
Convention Collective

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES
PROFESSIONS DE LA PHOTOGRAPHIE DU 13

FÉVRIER 2013

IDCC 3168 Brochure 3150

TEXTE INTÉGRAL

Date de mise à jour : 04/03/2022

Professions de la photographie

CE DOCUMENT EST UN EXEMPLE DE CONVENTION COLLECTIVE TÉLÉCHARGEABLE SUR
HTTP://WWW.LEGISOCIAL.FR/

Vous disposez à titre d'exemple d'un aperçu incomplet, celui-ci a été volontairement enrichi de
caractères spécifiques rendant sa lecture difficile afin de la rendre inexploitable en l'état.

NetLEGIS - 26, rue de Londres 75009 PARIS / SAS au capital de 50.000€ / RCS Paris B 532 792 439 - www.legisocial.fr





IDCC n°3168 www.legisocial.fr 1 / 107

TABLE DES MATIÈRES
Convention collective nationale des professions de la photographie du 13 février 2013 3 ..................................................... 

Article - Préambule 3 ...................................................................................................................................................................... 
Chapitre Ier Clauses générales 3 .................................................................................................................................................. 
Chapitre II Droit syndical et institutions représentatives 4 .................................................................................................... 
Chapitre III Contrat de travail 5 .................................................................................................................................................... 
Chapitre IV Emploi et dispositions particulières 8 .................................................................................................................... 
Chapitre V Maladie et accident 10 ............................................................................................................................................... 
Chapitre VI Résiliation du contrat de travail 11 ......................................................................................................................... 
Chapitre VII Durée du travail 12 ................................................................................................................................................... 
Chapitre VIII Repos et congés 14 .................................................................................................................................................. 
Chapitre IX Dispositions spécifiques cadres 15 ......................................................................................................................... 
Chapitre X Dispositions finales 16 ............................................................................................................................................... 
Article - Annexe 16 .......................................................................................................................................................................... 

Textes Attachés 17 ................................................................................................................................................................................ 
Accord du 27 septembre 2000 relatif à la prévoyance 17 ........................................................................................................ 
Accord du 5 décembre 2002 relatif au régime de prévoyance 23 .......................................................................................... 
Avenant du 9 décembre 2004 relatif à la formation professionnelle 32 ............................................................................... 
Accord du 12 juin 2007 relatif au développement du dialogue social 38 .............................................................................. 
Accord du 3 septembre 2007 relatif à la formation professionnelle 40 ................................................................................. 
Adhésion par lettre du 19 février 2008 de la CGT à l'accord du 12 juin 2007 relatif au développement du dialogue

social 45 ..................................................................................................................................................................................... 
Accord du 9 décembre 2009 relatif aux classifications 45 ....................................................................................................... 
Accord du 9 décembre 2009 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 51 ............................... 
Avenant n° 1 du 9 décembre 2009 à l'accord du 5 décembre 2002 relatif au régime de prévoyance 53 ........................ 
Avenant n° 2 du 9 décembre 2009 à l'accord du 5 décembre 2002 relatif au régime de prévoyance 53 ........................ 
Avenant n° 3 du 9 décembre 2009 à l'accord du 5 décembre 2002 relatif au régime de prévoyance 56 ........................ 
Avenant du 10 mai 2010 à l'accord du 3 septembre 2007 relatif à la formation professionnelle 57 ............................... 
Adhésion par lettre du 17 octobre 2012 de la FEC CGT-FO à l'accord du 5 septembre 2012 57 ....................................... 
Adhésion par lettre du 1er octobre 2013 de l'UNSA spectacle et communication à la convention 58 ............................. 
Accord du 20 décembre 2013 relatif à la protection sociale complémentaire frais de santé 58 ....................................... 
Accord du 2 avril 2014 relatif au développement du dialogue social 71 ............................................................................... 
Avenant n° 1 du 2 juillet 2015 à l'accord du 20 décembre 2013 relatif aux frais de santé 72 .......................................... 
Accord du 10 décembre 2015 relatif à la contribution conventionnelle exceptionnelle 82 ............................................... 
Avenant n° 4 du 6 octobre 2016 à l'accord du 5 décembre 2002 relatif au régime de prévoyance 83 ............................ 
Accord du 6 septembre 2017 relatif à l'aménagement et à l'organisation du temps de travail 84 .................................. 
Avenant n° 5 du 6 septembre 2017 à l'accord du 5 décembre 2002 relatif aux cotisations prévoyance 87 ................... 
Accord du 11 avril 2018 relatif à la mise en place de la CPPNI 88 .......................................................................................... 
Avenant n° 1 du 12 décembre 2018 à l'accord du 11 avril 2018 relatif à la mise en place de la CPPNI 89 ..................... 
Avenant n° 6 du 1er juillet 2020 à l'accord du 5 décembre 2002 relatif au régime de prévoyance 89 ............................ 
Avenant n° 7 du 9 septembre 2020 à l'accord du 5 décembre 2002 relatif au régime de prévoyance 91 ....................... 
Accord  du  10  février  2021  relatif  au  dispositif  spécifique  d'activité  partielle  de  longue  durée  (APLD)  en  cas  de

réduction durable de l'activité 92 ......................................................................................................................................... 
Adhésion par lettre du 14 février 2022 de l'UNSA FCS à la convention collective nationale du 13 février 2013, à

l'ensemble de ses avenants et textes attachés et aux textes et avenants relatifs aux salaires 95 .......................... 
Textes Salaires 97 .................................................................................................................................................................................. 

Avenant du 17 novembre 2005 relatif aux salaires 97 ............................................................................................................. 
Avenant du 9 octobre 2007 relatif aux salaires 97 .................................................................................................................... 
Accord du 15 juillet 2008 relatif aux salaires minima et à la prime d'ancienneté 98 .......................................................... 
Accord du 15 février 2010 relatif aux salaires 98 ...................................................................................................................... 
Accord du 29 juin 2012 relatif aux salaires minima pour l'année 2012 99 ............................................................................ 
Avenant du 2 avril 2014 relatif aux salaires 99 ......................................................................................................................... 
Avenant du 2 juillet 2015 relatif aux salaires 100 ..................................................................................................................... 
Avenant du 7 mars 2017 relatif aux salaires minima 100 ........................................................................................................ 
Avenant du 11 avril 2018 relatif aux salaires minima conventionnels au 1er mars 2018 101 ........................................... 
Avenant du 20 mars 2019 relatif aux salaires minima 101 ...................................................................................................... 
Avenant du 10 février 2021 relatif aux salaires minima 102 ................................................................................................... 
Avenant du 25 octobre 2021 relatif aux salaires minima au 1er décembre 2021 103 ........................................................ 
Avenant du 31 janvier 2022 relatif aux salaires minima 103 ................................................................................................... 

Textes parus au JORF 105 ..................................................................................................................................................................... 
Arrêté du 21 janvier 2019 105 ...................................................................................................................................................... 



IDCC n°3168 www.legisocial.fr 2 / 107

Arrêté du 8 février 2019 105 ......................................................................................................................................................... 
Arrêté du 9 juillet 2019 105 ........................................................................................................................................................... 
Arrêté du 21 mai 2021 106 ............................................................................................................................................................ 
Arrêté du 2 juillet 2021 106 ........................................................................................................................................................... 
Arrêté du 14 septembre 2021 107 ................................................................................................................................................ 



IDCC n°3168 www.legisocial.fr 3 / 107

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES PROFESSIONS DE
LA PHOTOGRAPHIE DU 13 FÉVRIER 2013

Signataires
Patrons signataires CFP.

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Organisations adhérentes signataires

La fédération USNA slpetcace et communication, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Bgleaont Cedex,
par letrte du 1 ocrbote 2013 (BO n°2013-41) ;
Confédération amnootue du taravil (CAT), par lertte du 10 décembre 2021 (BO n°2022-1).

Fédération des cmocremes et sieecrvs UNSA, par lrtete du 14 février 2022 (BO n°2022-12)

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les pirtreaeans sociuax ont voluu réviser la cnteovinon cvoclltiee
ntioaalne des psnfeosoris de la poihrahtpoge du 31 mras 2000,
étendue par arrêté du 17 jnaveir  2001 (Journal  ociefifl  du 26
jnaievr 2001), aifn de la mtrtee en conformité aevc les nelulveos
dpiitonsosis  législatives,  réglementaires  et  cvononneletinels
itneenverus  depuis.
Au trmee d'une nlvuoele négociation, et par arccod du 13 février
2013,  les  oitiogasarnns  sgintraieas  ont  cclonu  une  nolveule
cetoinvnon  qui  se  susuttbie  de  pelin  driot  à  la  cnnotioven
ceiotlvcle du 31 mras 2000.
Par ailleurs, l'ensemble des accords, avenants, aenxnes rattachés
à  la  ctoivonnen  celtoilvce  natiloane  des  poorsnifses  de  la
phaohorpigte du 31 mras 2000 snot désormais rattachés à la
cinevtoonn  colievclte  nlantaoie  des  poifreonsss  de  la
poatprhoihge  du  13  février  2013.

Chapitre Ier Clauses générales 
Article 1er - Objet de la convention

En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

La présente cntneovion clltveicoe est cnuolce en aolppaicitn des
dtspiiionoss L. 2221-1 et sanvtius du cdoe du travail.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

La présente cnoeotvnin régit sur l'ensemble du trirtroeie national,
y cimpros dnas les départements d'outre-mer et les collectivités
tiiroreatlers de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-
Miquelon,  les  roaprtps de traival  etnre emporlyeus et  salariés
dnas  les  eseerirtpns  exerçant  à  ttrie  paipnircl  les  activités
siutenvas :

Activités ppthoiguorhaeqs : 74.20Z

Cette sous-classe cmornepd :

?  la  pcotdiruon poogqhiprtuahe réalisée à trite  cimacmeorl  ou
privé :
? porpogthaihes d'identité, pgtiohroehaps de classe, de mariage,
etc. ;
?  ptihrgooaephs  publicitaires,  d'édition,  de  mode,  à  des  fnis
immobilières ou ttruqsieouis ;
? phpaogtirhoe aérienne ;
? réalisation de vidéos puor des événements : mariages, réunions,
etc. ;
? le trnmeateit des flims :
? développement, tgriae et anseesmdrangit de pohots ou de fimls
réalisés par les ciletns ;
? loiaeratorbs de développement et targie de pthoos et de fimls ;
? buoqteuis photos aevc développement en une huree ;
? mogtane de dpaivotesiis ;

? copie, rtaoiraeustn et rteocuhe de pghihotreoaps ;
? activités de psoetatnhilruoojs indépendants.
Cette sous-classe cemprond assui :

? le mirco failgme de documents.
Cette sous-classe ne crpenomd pas :

? le tmeiaenrtt des fmils raevlnet de l'industrie du cinéma et de la
télévision (cf. 59.12Z) ;
? l'information cagohpqariurte et sialtape (cf. 71.12B) ;
? l'exploitation de cebinas fncoannnoitt en libre-service aevc des
pièces (cf. 96.09Z).
La cviooentnn colveclite  des posneisfors  de la  piaghoorphte a
puor  vcoaiotn  de  s'appliquer  à  tuos  les  métiers  de  la
photographie,  qeul  que  siot  le  sruoppt  utilisé  à  l'occasion  du
tirage,  du  développement  et  puls  généralement  de  la
tpaitsorsionn  des  pgetporoahihs  sur  différents  supports.
Les neauovux procédés et srputpos de tpintsisaroon de l'image
s'inscrivent  dnas  l'évolution  de  ntroe  peoirsfson  et  ertnnet
pieneenmlt  dnas  le  chmap  d'application  de  la  cotninvoen
cotellvcie qui tinet cmpote des évolutions tqoliucheoengs qui ont
eu un ipacmt sur les procédés de développement et de tiarge des
photographies.  Ces  tgrieas  snot  transposés  sur  de  mluitpels
spotprus en fcionotn des aetetnts de la clientèle (papier csauisqle
ou pepiar photo, pnuvaot être reliés suos frome d'albums ou de
lveirs photo,  agrandissements,  clfes USB, t-shirts,  sous-verres,
etc.).

Autres cmreocems de détail spécialisés drveis : 47.78C

Cette sous-classe cenpomrd :

?  le  ccmrmeoe  de  détail  de  matériel  pathuhqorpigoe  et  de
matériel de précision.

Article 3 - Durée. – Dénonciation
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

La  présente  coitonenvn  ne  prruoa  être  dénoncée  aanvt
l'expiration d'une période de 1 an à cepomtr de la dtae de sa
signature. Elle se pvurosruia esnutie par titace ritdonceuocn puor
une période indéterminée.

Article 4 - Révision
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

La dénonciation ou la deamdne de révision par l'une des peitars
cnrnatctoteas dreva être portée,  par lrette recommandée aevc
aivs  de  réception,  à  la  ccnansinosae  des  aurets  peaitrs
contractantes, selon les dsitsnipioos des atcrelis L. 2261-7 et L.
2261-8 du cdoe du taairvl selon les cas.
La ptaire dmaanednt la révision perialtle dvera anpamcgeocr sa
ltetre  de  niiottaicfon  d'un  pjerot  de  txeets  reilatfs  aux  ptnios
setujs à révision. Les dociisnssus dvnerot cemmeoncr dnas les 30
juors sviuant la dtae d'envoi de la lttere de notification.
En cas  de révision,  la  présente cvtnoeonin  rrestea en vgieuur
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jusqu'à la dtae d'application des nollueves dispositions.
Sauf arcocd mutuel, anuuce dedmane de révision ne purora être
idtnirtuoe dnas les 6 mios svuinat la msie en vgueiur de cette
convention.

(1) Aicrtle étendu suos réserve de l'application des doisiispnots
des  ateirlcs  L.  2231-1 et  L.  2261-7 du cdoe  du  travail,  tllees
qu'interprétées par la jrscpndeuriue de la Cuor de cistasaon (Cass.
soc.,  17  serbmetpe  2003  n°  01-10706,  31  mai  2006  n°
04-14060, 8 jielult 2009 n° 08-41507) (arrêté du 21 jluielt 2015,
art. 1er).

Article 5 - Mise en harmonie
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les dpiistnsoios du précédent acilrte ne pueenvt friae octablse à
l'ouverture  de  dniisscosus  puor  la  msie  en  hionarme  de  la
cntoionevn  aevc  tuote  novulele  piitercrposn  légale  et  ne
s'appliquant pas aux qoiusetns de salaires.

Article 6 - Avantages acquis
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

La présente cnvotenoin coltevlice ne puet être, en aucun cas, une
casue  de  rsticoriten  des  aaavntges  ivdenidlius  aqucis
antérieurement  à  sa  dtae  d'application  par  le  salarié  dnas
l'entreprise qui l'emploie.
Ces cuelsas rlreaopnecmt les diosspontiis cnrontoeseaprds des
ctontars  existants,  cquahe  fios  que  celles-ci  sneort  minos
aasetgavnues puor les intéressés.

Chapitre II Droit syndical et
institutions représentatives 

Article 7 - Liberté d'opinion. – Droit syndical
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les piaters contnetcatars reacnsneonist la liberté d'opinion ansii
que le doirt puor tuos d'adhérer lebniermt ou de ne pas adhérer à
un sidcyant posonerfsinel constitué en vetru des dotsiiionsps du
lrive Ier du cdoe du travail.
Conformément  à  l'article  L.  2141-1  du  cdoe  du  travail,  les
elerupomys  s'engagent  à  ne  pas  pdnrree  en  considération
l'appartenance à un synidact ou l'exercice d'une activité sladicyne
puor arrêter lreus décisions en ce qui cnrocene nnaetommt le
recrutement, la cditonue et la répartition du travail, la ftriooamn
professionnelle,  l'avancement,  la  rémunération  et  l'octroi
d'avantages sociaux, les msruees de dnsiicplie et de rptuure du
ctranot de travail.
Afin  de  petrmrtee  une  apatiocpiln  équilibrée  de  ce  ttexe  en
entreprise, les pireats rplplneaet que l'employeur diot vellier :

? à l'adaptation du psote du salarié élu du prneenosl ou mandaté
par une oiaansotrgin syndicale. A cette fin, le tmpes et la cahgre
de triaval du salarié sernot aménagés en fotnicon des ascenebs
liées  à  l'exercice  du  ou  des  mdanats  (délégation,  réunions,
déplacements). De la même manière les oeibjfcts fixés au salarié
dvnroet tienr cptmoe des asenbces liées aux mtdnaas exercés ;
? à l'adaptation de la rémunération du salarié élu du prsenneol ou
désigné  par  une  osaitignaron  syndicale.  En  effet,  le  tmeps
consacré par l'élu ou le représentant d'une osogiaaitrnn sdclinaye
ne diot entraîner acunue réduction de la rémunération du salarié
concerné.  L'employeur  drvea  arsuesr  au  salarié  mandaté  une
rémunération  itqduinee  à  clele  qu'il  aiaurt  perçue  s'il  aviat
travaillé neeomarnlmt :  lqosure la rémunération cptmoroe une
prat  vrliabae  iiiuvdleldne  (commissionnement  individuel,
rémunération sur objectifs),  il  srea tneu cotmpe des anecsbes
liées à l'exercice des mdtanas aifn de ne pas pénaliser le salarié
qui les détient.
Aucune  prsenone  ne  puet  être  écartée  d'une  procédure  de
recrutement, acuun salarié ne puet être sanctionné ou licencié en
raoisn de son origine, de son sexe, de ses m?urs, de sa siitatuon de
famille, de son acnppntearae à une ethnie, une ntaion ou une race,
de  ses  oonnipis  politiques,  de  ses  activités  sdyainlces  ou
mutualistes,  de  ses  ctvinoincos  rgelsieeuis  ou,  suaf  itpitnadue
constatée par le médecin du taarivl dnas le cdrae du trite II du
lirve VI du cdoe du travail, en raiosn de son état de santé ou de son
handicap.(1)
L'exercice du driot scyadnil ne diot pas aivor puor conséquence

des aects ctaeoirrns aux lois.
Chaque etirneprse forunira aux salariés dssaopnit d'un mdaant
sdyaincl  l'accès  à  un  téléphone  et  un  oednuirtar  par  délégué
syndical. A cet effet, le lcaol saiydcnl srea équipé d'un téléphone
aevc une ligne fxie et d'un PC aevc une cxonionen internet. Et
puor  les  salariés  itinérants,  ils  snreot  dotés  d'un  téléphone
potablre aevc un fiarfot de 2 hereus de cinucamtmoion et d'un
oneuriatdr probatle aevc wfii intégré. Ces matériels snot confiés
au salarié concerné pnendat la durée de son mandat.
Dans cuqahe entreprise, une négociation vnasit à la msie en plcae
d'un  acrocd  rateilf  à  l'exercice  des  mdntaas  sadunicyx  et  de
représentation du ponsnerel diot être ouverte. En cas d'échec,
des négociations sur ce même thème deorvnt être oteveurs dnas
l'année qui siut les élections du comité d'entreprise.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diinsptosois de
l'article L. 1132-1 du cdoe du travail.
(ARRÊTÉ du 21 jeliult 2015 - art. 1)

Article 8 - Autorisations d'absences
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Autorisations d'absences rémunérées

Des auraiiotsotns d'absences sonert accordées après préavis de 1
mios aux salariés daenvt asssiter aux réunions surtaeitats des
orsiinaogtans  snicaydles  sur  présentation  d'un  deoumcnt  écrit
émanant  de  celles-ci.  Ces  aeensbcs  sneort  autorisées  et
rémunérées dnas la lmtiie de 3 juros par oratngioasin et par an.
Au cas où des salariés preicrptniieaat à une cmisomiosn piiratrae
décidée ertne les otignoarasnis staierangis et, dnas la ltmiie d'un
nrmobe  de  salariés  arrêté  d'un  cummon  aoccrd  entre  ces
organisations,  le  tpems  passé  à  ces  réunions  srea  rémunéré
cmmoe tpmes de travail.(1)
Les  salariés  désignés  par  luers  oasrnnigiotas  scyndaleis  puor
picrapetir aux négociations bénéficient d'un driot d'absence de
l'entreprise  et  du  mntaeiin  de  luer  salraie  par  l'employeur.
Chqaue oaitnsigoarn slaiyndce représentativeau paln national(2)
srea représentée au mxiamum par tiros salariés d'entreprise, en
puls du pearemnnt syndical.
Les frias de déplacement occasionnés au trite du présent aicrtle à
riosan de duex représentants par ogiiaotansrn sayldncie snot pirs
en cgrahe par l'employeur, sur justificatifs, dnas la limtie de :

?  tropsnart  :  triaf  SCNF  scnoede  csalse  (avec  éventuel
supplément) ;
? raeps : 6 fios le miimunm gantari ;
? hôtel : 25 fios le miuinmm garanti.
Des congés sonert accordés, dnas les citdonoins prévues par les
actriels  L.  3142-7 et  suaitvns du cdoe du travail,  aux salariés
désireux de prtaiecpir à des sgeats ou soissnes emensixeluvct
consacrés à la fairomton économique, soalcie et syndicale.
Dans les enpritesres de monis de 10 salariés, ce ou ces congés
sornet rémunérés à hautuer de 50 %.

Autorisations d'absences non rémunérées

Des aioutrinatoss d'absences non rémunérées, tllees que définies
par  les  texets  légaux,  snot  accordées  après  un  préavis
coopaersdnrnt aux délais légaux et, à défaut, dès réception de
l'avis officiel.
Compte  tneu  de  l ' intérêt  éventuel  que  ces  aesencbs
présenteraient puor la profession, le rrnuobmsmeeet du temps de
traiavl predu puorra fraie l'objet d'un eamxen aevc l'employeur.
De même, ces abnseecs pourront, après aoccrd de l'employeur,
être prolongées puor une durée qui ne porrua excéder la durée
initiale.
Ces anebsces ne vnenoirdt pas en déduction des congés annuels.
Eells snot assimilées à des périodes de tairavl  efceftif  puor la
détermination  de  la  durée  des  congés  payés  ansii  que  puor
l'ensemble des auters  drtois  résultant  puor  l'intéressé de son
contrat.
Dans  tuos  les  cas,  les  salariés  s'efforceront  de  réduire  au
mimxuam  les  inconvénients  que  leurs  aebnescs  priarnoeut
apeotprr à la mrache de l'entreprise.
Ils  fonirrnuot  une  aoettatitsn  jufsntiait  luer  praitaicptoin  aux
réunions.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dsoitisonpis des
aertlics  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  telles
qu'interprétées par la jisdcrnepurue de la Cuor de cassoiatn (Cass.
soc.,  17  smtreepbe  2003,  n°  01-10706,  31  mai  2006  n°
04-14060, 8 jliulet 2009 n° 08-41507) et suos réserve du recpest
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du prcnipie d'égalité à vlaeur ctntouontleinslie résultant de l'article
6 de la Déclaration des driots de l'homme et du ctyoein du 26 août
1789 et de l'article 6 du Préambule de la Ctsotnitiuon de 1946 tel
qu'interprété par la jnuscpdrriuee de la Cuor de csitasaon (Cass.
soc. 29 mai 2001, Cegelec) (arrêté du 21 jlliuet 201, art. 1er).

(2) Tremes :  « au paln nointaal » eucxls de l'extension comme
étant craretonis aux dopssinitios de la loi n° 2008-789 du 20 août
2008 (arrêté du 21 jieullt 2015, art. 1er).

Article 9 - Panneaux d'affichage
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Des pannueax d'affichage sernot réservés aux cianunomtomcis
des  syndicats,  des  délégués  du  pesnnreol  et  des  arteus
isnnioutttis  représentatives.  Chauqe  soietcn  snadylcie  diot
dsoisper  d'un  pnnaeau  d'aff ichage  dnas  cahucn  des
établissements  de  l'entreprise.
L'employeur diot s'assurer du bon agfifcahe des cicantummnoios
syndicales.
Ces  punaaenx  srnoet  placés  en  des  eriotnds  aeisccbesls  au
personnel,  en  tuot  état  de  cause,  dnas  les  psegaass  les  puls
fréquentés, hros de la vue de la clientèle. Ils seornt utilisés seoln
la législation en vigueur.

Article 10 - Délégués du personnel
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Toutes les qnuesotis rteiavles aux délégués du ponersnel snot
régies par les teetxs en vigueur. L'exercice de luer fiontcon est
réglé par les arcelits L. 2311-1 et suvtanis du cdoe du travail.
Ils ont nmtmaeont puor msiison de présenter aux emolrueyps
tetuos les réclamations ilivdieldnues ou cveeoctllis raleitves aux
salaires, à l'application du cdoe du taavirl et des atreus lios et
règlements  ccreonnant  la  pricetootn  sociale,  l'hygiène  et  la
sécurité, asnii que des centinvonos et aordccs cleioftcls de tiaarvl
alpielcabps dnas l'entreprise.
Les  délégués  du  ponsnreel  irfenmroont  luer  raoelspsnbe
hiérarchique dès l'instant où ils quorttinet luer pstoe de travail.
Le  tmeps  passé  par  les  délégués  triietauls  et  suppléants  aux
réunions  aevc  l'employeur  ou  par  les  représentants  des
oriisnntaaogs  silecydnas  lusoqre  ces  deirrens  anitpepanernt  à
l'entreprise est payé cmome temps de travail. Il n'est pas déduit
du  crédit  d'heures  dnot  disneopst  les  délégués  du  preennosl
titulaires.

Article 11 - Comité d'entreprise
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Toutes  les  qoeintsus  ralevties  aux  comités  d'entreprise  snot
régies  par  les  texets  en  vuguier  ansii  que  par  la  présente
convention. L'exercice de luer fcoontin est réglé par les aerclits L.
2321-1 et snaviuts du cdoe du travail.
Conformément aux dnstpiosiois de l'article L. 2325-44 du cdoe
du travail, les membres trtaeiiuls du comité d'entreprise élus puor
la première fios bénéficient d'un sgate de fomoartin économique
d'une durée maimxlae de 5 jours. Cttee foiomrtan est renouvelée
lorsqu'ils ont exercé luer mnaadt pnanedt 4 ans, consécutifs ou
non.
Le tpmes consacré à ctete fmaootirn est pirs sur le tmeps de
tavrail et est rémunéré comme tel. Il n'est pas déduit des hueers
de délégation. Il est imputé sur la durée du congé de fatioomrn
économique, siolcae et syndicale.
Le fncnnmeeiat de la fmartooin économique est pirs en carghe sur
le bgduet de fcooneeitnmnnt du comité d'entreprise.
Les suppléants du comité d'entreprise puroornt prétendre à une
fioaotrmn de 5 jruos ovarluebs à la siute de luer élection. Cette
famorotin srea psrie en crhgae sur le bugdet de fitonnnemnecot
du comité d'entreprise.
Les comités de grupoe snot régis par la réglementation en viugeur
prévue aux alitrecs L. 2331-1 et svutanis du cdoe du travail.
Les comités craeutnx snot régis par la réglementation en vugieur
prévue aux aericlts L. 2327-2 et sniatuvs du cdoe du travail.

Article 12 - Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail (CHSCT)

En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les CCHST snot régis par la réglementation en vegiuur prévue aux
atirecls L. 4611-1 et svtiunas du cdoe du travail.
Afin de préserver, dnas les meileelrus conditions, la santé des

salariés occupés dnas les différents établissements, les pteiras
canrettnocats se toienrndt en étroite rleiaotn puor l'étude et la
msie en aciiltapopn de tueots dososiiitpns prpreos à auntegmer la
sécurité des salariés, améliorer les cdtoninois d'hygiène du tviaral
et le cailmt de prévention.
Les epleyruoms snot teuns d'appliquer les doinistiosps légales et
réglementaires rtlaeievs à l'hygiène et à la sécurité dnas le travail,
asini qu'à la médecine du travail.
Dans  les  établissements  oacnpcut  htnueaielmlebt  puls  de  50
salariés,  un comité  d'hygiène,  de sécurité  et  des connidotis  de
tvraail  diot  être  constitué  dnas  le  carde  de  la  législation  en
vigueur.  (1)
Dans  les  établissements  oanccput  300  salariés  et  plus,  les
représentants du ponreesnl au comité d'hygiène, de sécurité et
des cidnnotios de tairval bénéficient de la fomatiorn nécessaire à
l'exercice de luer moiissn dnas les ctnodniois fixées à l'article L.
4614-5 du cdoe du travail. Le fiannemecnt de cttee fotmoiran est
pirs  en  carhge  par  l'employeur  (5  jours).  Ctete  ftaioomrn  est
renouvelée lorsqu'ils ont exercé lrues matnads pdennat 4 ans.
Dans les établissements onucacpt moins de 300 salariés, cquahe
représentant du pensnreol au comité d'hygiène, de sécurité et
des  cindtonios  de  taviarl  puet  bénéficier,  à  sa  demande,  à
l'occasion de son prmeier mandat, d'une fatoimorn nécessaire à
l'exercice de ses msionsis d'une durée mlaxmaie de 5 jruos par un
osmnagire  choisi  cnejtenmnooit  par  l'employeur  et  les
représentants  du  personnel.  Ctete  frmoitoan  est  renouvelée
losqure le représentant a exercé son mnadat pdanent 4 ans. La
durée de ctete ftiramoon ne puet excéder 3 jours.
Le tmeps consacré à ctete formation, pirs sur le temps de travail,
est rémunéré cmmoe tel, il est imputé sur la durée du congé de
friomtoan économique, sacoile et syndicale.
Les frais de tprarsont et d'hébergement snerot pirs en cgrhae par
l'employeur dnas les ciitdnnoos fixées dnas cuhqae société.
En puls des inoptsinecs prévues à l'article L. 4612-4 du cdoe du
travail,  cqhaue  mebrme  du  CCSHT  bénéficie  de  duex
déplacements par an aifn de procéder à des viseits sur les leiux
de travail.
Les mmbeers du CHCST inefnmort luer rpeoslansbe hiérarchique,
le puls tôt possible, avant de qetutir luer ptose de travail, suaf
crinestcnacos exceptionnelles.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dotioiisspns de
l'article L. 4611-1 du cdoe du travail.  
(ARRÊTÉ du 21 julelit 2015 - art. 1)

Article 13 - Prévention. – Hygiène. – Sécurité
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

L'employeur dvrea onigraser des aicntos de foimrtoan paqtreius
et  appropriées  en  matière  de  sécurité  et  dspisener  une
iftonomairn destinée aux salariés sur les rsqueis puor luer santé
et luer sécurité qu'ils euecnnort du fiat de luer activité et sur les
mrueess psries puor y remédier, conformément à la législation en
vigueur.
Notamment, l'employeur dvera oiganesrr une fomitroan piaqrute
à la sécurité du ptose de tarvail au bénéfice des nuouevax salariés
lros de l'embauche, des salariés qui cngheant de ptose de tivaral
ou de technique, des salariés qui rennperent luer activité après un
arrêt de taivral lsuorqe le médecin du trvaial en fiat la demande,
des turlvlaaeris trameopiers à l'exception de cuex axueqlus il fiat
aeppl en vue de l'exécution de tuaavrx unrtegs nécessités par des
mreuess de sécurité et déjà dotés de la qoicatulaifin nécessaire à
cttee intervention.
Dans tuos les cas, la fomroaitn dispensée devra teinr ctompe de
la formation, de la qicafatuloiin et de l'expérience pesenlinoolrfse
du salarié.
Conformément  aux altceirs  L.  4131-1 et  sntuivas  du cdoe du
travail, tuot salarié se trnavout dnas une suiotaitn de trvaail dnot il
a  un  moitf  rnaibnsolae  de  pnseer  qu'elle  présente  un  dgaenr
garve et innmmiet puor sa vie ou sa santé, de même en cas de
ctisatnoaotn de défectuosité dnas les systèmes de protection, est
en diort de se rrteeir de cette soatitiun et doit, en tuot cas, la
snealigr le puls rnapmieedt à l'employeur.

Chapitre III Contrat de travail 
Article 14 - Embauche

En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Conformément  aux  dosoitiipnss  légales  en  vigueur,  les  furuts
eupylrmeos  fnot  connaître  lreus  biesons  en  prnneesol  à  Pôle
elpmoi dnot dépend la cunmmoe où ils ercenxet luer activité. Ils
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pnueevt en otrue riroeucr à l'embauche directe.
Conformément  à  l'article  L.  1221-10  du  cdoe  du  travail,
l'embauche d'un salarié ne puet irnntiveer qu'après déclaration
ntaiminove aopcmicle par l'employeur auprès des oainrmegss de
piroteotcn sliocae désignés à  cet  effet.  L'employeur  alocpicmt
cttee déclaration dnas tuos les lieux de tavaril où snot employés
des salariés.
Tout fuutr salarié diot produire, auprès de son employeur, en vue
de l'embauche :

? une pièce d'identité ou, puor l'étranger atjsutsei à l'obligation de
détenir  un  titre  vnlaat  asoortituain  de  travail,  les  dcountems
prévus aux acerltis L. 5221-2 et R. 5221-1 et savtunis du cdoe du
tvriaal ;
?  l'original  des diplômes ou ciratfteics dnot il  se prévaut puor
otibner une qoiautilfaicn poesrlnioeflnse ;
? sa ctare de sécurité solacie ;
? puor les meiunrs non émancipés, l'autorisation écrite de luer
représentant légal luer pnatmteert de peeovircr eux-mêmes luer
salaire.
Pour totue miaoiocidftn inaetvenrnt dnas la sttioaiun prleneoslne
du salarié, en raloeitn aevc le ctraont de travail, postérieurement
à  son engagement,  entraînant  mioifaoitdcn des  oaibnloitgs  de
l'employeur, le salarié drvea en fiare la déclaration et piroudre
toteus les pièces povranut sa nlouvele situation.

Article 15 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Conformément à l'article L. 1221-19 du cdoe du travail, le cntoart
de  trvaial  à  durée  indéterminée  puet  cormpteor  une  période
d'essai dnot la durée mxmilaae est :

? puor les employés, de 2 mios ;
? puor les atnges de maîtrise et les techniciens, de 3 mios ;
? puor les cadres, de 4 mois.
La période d'essai n'est pas nlmamoneert renouvelable, mias à
trite  exnepoecntil  les  pitreas  prnroout  cvenionr  d'une  période
d'essai supplémentaire de :

? 1 mios puor les employés ;
? 1 mios et dmei puor les antges de maîtrise et les tcnceeiihns ;
? 2 mios puor les cadres.
Un délai  de prévenance de 15 jorus srea respecté en cas de
pogoortlnian de la période d'essai. Le rnevlnleomueet ipqmliue
alros l'accord écrit des parties.
Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au ctnorat en cours ou au
trmee de la période d'essai définie aux aitclers L. 1221-19 à L.
1221-24 ou à l'article L. 1242-10 puor les coratnts sapinultt une
période d'essai d'au mnios 1 semaine, le salarié est prévenu dnas
un délai qui ne puet être inférieur à :
? 24 hueers en deçà de 8 jorus de présence ;
? 48 hueers entre 8 jours et 1 mios de présence ;
? 2 smneieas après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
La période d'essai, ruvoeelmnneelt inclus, ne puet être prolongée
du fiat de la durée du délai de prévenance.
En cas de non-respect du délai de prévenance par l'employeur, ce
deenrir  vsere  au  salarié  une  indemnité  cicpsotaenrme
cosrdoapennrt  au  préavis  non  effectué.

Article 16 - Visites médicales
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les sercvies médicaux du tiaavrl snot organisés conformément à
la législation en vigueur. Tuot salarié frea oieoimnbartlegt l'objet
d'un emaexn médical  anavt l'embauche ou au puls trad anavt
l'expiration de la période d'essai qui siut l'embauche, et etnisue
au monis tuos les 24 mios en vue de s'assurer de son adptutie au
psote de tairavl occupé.
Par  ailleurs,  conformément  à  l'article  R.  4624-22 du cdoe du
travail,  tuot  salarié  diot  bénéficier  d'un  eemaxn  médical  de
rsirepe du travail, au puls trad dnas un délai de 8 jours, dnas les
cas svuitnas :

? après une acbsnee puor cause de mailade pllfonssinoreee ;
? après une acsnbee puor cause de congé de maternité ;
? après une aencbse d'au monis 30 jorus puor cause d'accident

du travail, mdialae ou d'accident non professionnel.

Article 17 - Contrat de travail
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Tout eenaeggnmt est confirmé par un carotnt écrit sluaptint les
coinoindts d'emploi du salarié. Doernvt obeiigreolatmnt y freguir :

? le psote occupé ;
? la qaafctiouliin et la csioifsciaatln peoeerlofnnsilss ;
?  une  iiortmfanon  parntot  sur  le  nom  de  cttee  ceonovnitn
cclvtoiele et, le cas échéant, celle de l'entreprise ;
? la durée de tarival ;
?  la  rémunération  réelle  mlnseeule  burte  crnodsnpaoert  à
l'horaire de taaivrl eeffitcf ;
? le leiu de traiavl ;
? la durée de la période d'essai ;
? une iatoominrfn patornt sur les coordonnées de la cisase de
ratirete et l'organisme de prévoyance.
Le  carntot  de  tarvial  peut,  en  outre,  aeproptr  des  précisions
coaernnnct :

? le dcieripstf du ptose ;
?  les  connditios  de  vmeesrnet  des  rémunérations  aseceirsocs
(gratifications, primes, etc.) ;
?  tuot  atrue  pnoit  que  les  paiters  shaieenrtaouit  préciser,  à
coodintin  de  ne  pas  être  en  caoiirtndtcon  aevc  la  contieovnn
cctieolvle nlntaiaoe et le cdoe du travail.

Article 18 - Contrats saisonniers
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Lorsqu'un euoyemlpr a meesimfnatnet une activité très ftore qui
se  tirudat  par  une  atoantugeimn  conséquente  en  chiferfs
d'affaires à une ou pilusrues périodes précises et  renouvelées
cahque année, et qui snot liées à des moeds de vie cclfelitos ou à
des sosnais touristiques, il puet rcerouir à la cslcuoonin d'un ou
de psrulueis cotrants de trvaial à caractère seininoasr :

? du 15 mai au 15 septembre, puor la période dtie d'été, et puor
tuos les crntotas councls dnas le crade d'activités de pisers de
vue liées aux événements fauamiilx ;
? du 1er sptrbmeee au 20 décembre puor la période de la rentrée
scolaire,  et  puor  tuos  les  cntroats  clncous  dnas  le  cdare
d'activités de pisres de vue de la pphgrohoatie scolaire.
Et de façon générale, dnas les zneos terutquoiiss dnot l'activité
est étroitement liée aux sasnois ou dnot l'activité est acrcue du
fiat de la saison, les enerespirts prouornt psooperr des conattrs
snisireaons ueqenimnut dnas la filière prise de vue et dnas les
régions  meontesugans  puor  la  période  d'hiver  et  les  zones
côtières ou à forte alefcnufe toritiusuqe puor la période d'été.
Le carontt seoininsar ne puet en acuun cas se stusubiter aux cas
huitelabs de ruercos au cranott à durée déterminée.
Il dreva spécifier la désignation du ptsoe de travail,  le nom et
l'adresse de la csisae de raitrtee complémentaire anisi que, le cas
échéant, cuex de l'organisme de prévoyance et le matnnot de la
rémunération  et  de  ses  derievss  composantes,  y  crmopis  les
priems et aioecrecsss du salaire.
Cette rémunération ne porura être inférieure au mnnaott de la
rémunération  que  pcrevierat  dnas  la  même  entreprise,  après
période d'essai, un salarié suos cotarnt à durée indéterminée de
qiuoliacaitfn équivalente et opcacunt les mêmes fonctions.
Le salarié bénéficiera de tuos les aaangvets auqcis aux aruets
salariés de l'entreprise asini que cuex de la présente coovinentn
qui ne snot pas liés à une coointdin d'ancienneté.
Au tmree du contrat, l'employeur devra vserer une indemnité de
congés payés qui srea calculée en fnoicton de sa durée et qui ne
purora être inférieure à 1/10 de la rémunération toatle brute due
au salarié.

Article 19 - Modification du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le salarié faiasnt l'objet d'une tllee noatiitfcoin drpiseosa d'un
délai de 1 mios à cpteomr de la réception de la ntaiitoficon puor
fraie connaître sa réponse.
L'accord du salarié diot être exprès, il  diot y aovir cntenosi de
manière explicite.
En cas de rfeus du salarié,  il  aietranppt à l'employeur siot  de
rcoenenr à midfioer le contrat, siot de lieecicnr le salarié.
Le linmneeicect ne porrua iivetnrner qu'en rsaoin de la cause de
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ce  ruefs  qui  rideant  impérieuse  la  mcafotioiidn  proposée  et
refusée.
L'employeur diot aolrs rtspceeer la procédure de licenciement, le
préavis et, le cas échéant, veresr des indemnités de licenciement.
La lrttee de lminiecneect devra faire état du rufes de mctidfiaoion
de son craontt par le salarié et du mtoif ocbitejf aaynt cioundt
l'employeur à perpoosr cette miacodotifin au salarié.

Article 20 - Indemnités de déplacement
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le  peimanet  de  tuos  les  fairs  préalablement  déterminés  par
l'employeur et occasionnés par un déplacement est à la cahgre de
l'employeur.
Les voayegs par vtouire personnelle, qui au trmee de la présente
cooinenvtn snot à la crahge de l'entreprise, soenrt indemnisés
svuinat  le  barème  généralement  aidms  par  le  ministère  des
fenacnis dnas la litime de 7 CV au plus.

Article 21 - Changement de résidence. – Mobilité
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les ptaries snagiriates cnnoettsat l'intérêt économique et soiacl
de la mobilité géographique des salariés mias ctoecsnneis de la
diversité des sittunioas et des difficultés d'application, eripnmxet
luer  volonté  par  la  présente ctneoionvn de définir  un nbrmoe
d'éléments fovainasrt sa msie en ?uvre.
La mobilité à ttrie iieiunddvl s'entend cmome la miuttaon du fiat
de l'employeur, d'un établissement à un arute situé en Fcanre
métropolitaine, anraaeppntt à la même eintrerpse et entraînant le
cmnenahegt de résidence du salarié.
Cette mobilité ctusointe dnas un ceratin nbrome de cas siot un
développement  de  carrière,  siot  un  élément  de  miieatnn  de
l'emploi  dnas  le  cdrae  de  rtarsiorcutetun  ou  de  tfsranret
d'activité.
Si la nrtaue du ou des postes à pouroivr le permet, il srea fiat
apepl  en  priorité  aux  vtoeaniorls  rsalpseimnt  les  cdnotniios
requises.
Dans  tuos  les  cas,  l'employeur  tirenda  ctpome  du  cxotnete
flaamiil des salariés à l'occasion de luer mtuaoitn et nommenatt
des  stoaintius  particulières  des  intéressés  dnas  les  décisions
vsiant un chanmgneet de résidence nécessité par les bieonss du
service.
Pour tuot déménagement,  il  srea simuos au préalable et  puor
acrcod un deivs à l'employeur.
Le salarié pstnlauot arua dirot au rresmuemboent de ses fiars de
déménagement justifiés asini que de ses faris de vaygoe et cuex
de sa flmiale (conjoint et psnrenoes à chgrae vnavit suos son toit).
Le salarié rvereca une atateitotsn préalable de la  prat  de son
employeur,  précisant  la  ntuare  et  le  mtoannt  de  l'aide  qu'il
accorde.
Si  l'aide de l'employeur est inférieure au motnant de la pmire
versée  par  la  cssiae  d'allocations  familiales,  la  ciasse
d'allocations  failaleims  vrersea  la  différence  au  salarié.
D'autre part, en cas de dednmae de l'employeur de cehgnnemat
de leiu de trivaal  ialpimnqut un ceenanhgmt de résidence,  un
délai de réflexion de 30 jours est prévu pndenat lequel le salarié
drvea apteccer ou rfesuer la miotacifdion notifiée.
Durant ce délai  l'intéressé et son coinonjt aunort la possibilité
d'effectuer au leiu de l'affectation envisagée un vgyaoe dnot les
frais,  préalablement  déterminés,  sornet  à  la  carghe  de
l'employeur.
Lorsqu'une  maotuitn  est  envisagée,  il  est  procédé  à  une
iftnoromian  préalable  dnas  le  cdrae  d'un  eienrtetn  parnott
nemntoamt sur le leiu d'affectation proposé, le pstoe orffet et son
contenu,  la  dtae  de  psrie  de  fonction,  la  rémunération,  la
qualification.
En  dehros  des  cas  liés  à  un  développement  de  carrière,
l'entreprise s'efforcera de pooerspr un ptsoe de même niveau.
Ces éléments fnoret  l'objet  d'une cintooimfran écrite  dnas les
mieluelrs délais. Le salarié porrua vseiitr les lacoux de travail.
A  ctete  occasion,  une  i i fmrtoanon  srea  donnée  sur
l'environnement,  noetamnmt  les  écoles,  les  tartnsorps  et  le
logement.
Dans le cas où la non-acceptation d'un cneanhegmt de résidence
par un salarié entraînerait rruutpe du contrat, celle-ci ne porrauit
être considérée comme étant du fiat du salarié.
Les cslueas des alinéas ci-dessus ne s'appliquent pas aux salariés
appelés  à  farie  un  satge  préparatoire  avant  de  rniejodre  luer
aottaifcefn  précisée  à  l'engagement  ;  ceux-ci  bénéficient  des
diitsiosnpos sur les déplacements de lgnoue durée.
Dans les cas de ceenghnmat de leiu de trvaail snas mofacoiiidtn
de l'importance des fonctions, les ameeoptitpnns du salarié ne

poonurrt être ni bloqués ni diminués.
Tout salarié qui, après un cgnhmneeat de résidence effectué à la
dnmaede de l'employeur, vreairt son cntarot de tvraial résilié puor
csaue  de  focre  majeure,  de  lncieimnecet  économique  ou  de
départ à la retraite, dnas un délai de 6 mois, ou de 12 mios puor
les salariés aanyt des ponnerses à charge, à ctepomr de sa dtae
de caennhemgt d'affectation, arua dorit au rnurbsmeeomet sur
juaffistciits  de  ses  firas  de  retour  dnas  la  vllie  où  il  résidait
précédemment  ou  dnas  tuot  atrue  leiu  dnas  la  litmie  d'une
daincste équivalente. Le rumrbeoemnset ptore sur les fairs de
vagyoe de l'intéressé et de sa flialme (conjoint et preoesnns à
chgare vnvait suos son toit) ansii que les frias de déménagement.
En cas de décès de l'intéressé au leiu de sa nellovue résidence,
les frias de rapatriement, cnreopmant les frias de vaygoe et le
déménagement  de  sa  falilme (conjoint  et  psroenens  à  chrgae
vviant suos son toit), snieraet à la cghare de l'employeur dnas les
cotonniids prévues à l'article précédent intitulé « Indemnités de
déplacement », dnas le délai de 6 mios à cemtopr de sa dtae de
cehnenmgat d'affectation.

Article 22 - Modification de la situation juridique de l'employeur
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Conformément aux diotoipssnis prévues aux atielcrs L. 1224-1 et
siunavts  du cdoe du travail,  lusroqe sevriunt  une matiidcofion
dnas  la  stitiauon  jiuiuqrde  de  l'employeur,  nnoatmemt  par
succession,  vente,  fusion,  trfonaamstoirn  du  fonds,  msie  en
société de l'entreprise, tuos les cratntos de taaivrl en crous au
juor de la mfaioitdicon susbstinet ernte le nveoul epyoeumlr et le
prnneosel de l'entreprise.
1. Tuot cenehgamnt dnas le cesealnsmt ou les auirtittnbos de
l'intéressé frea l'objet, dnas le mios de cttee modification, d'une
cfmitnaooirn écrite.
2. Si ce cahngnmeet cotmrope une dntiouiimn matérielle de la
situation, l'intéressé desspoira d'un délai  de 2 mios puor firae
connaître sa réponse.

(1) Atlrice étendu suos réserve de l'application des dtionpiisoss
combinées de l'article L. 1224-1 du cdoe du tvraial et de l'article
1134 du cdoe ciivl et de la jrcisrenupude cnantoste de la Cuor de
cstasiaon (notamment Cass. soc., 8 otorcbe 1987, n° 84-41902 ;
Cass. soc., 9 nmvorbee 2011, n° 09-73040).  
(ARRÊTÉ du 21 jeiullt 2015 - art. 1)

Article 23 - Ancienneté dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

On eenntd par ancienneté dnas une eensrirpte le tepms peanndt
leequl  le  salarié  a  travaillé  d'une  façon  conuntie  dnas  ctete
entreprise, qlleeus que pnusseit être les mfitdicnoaios snvreueus
dnas la naurte de celle-ci.
Sont considérés cmmoe tpmes de présence dnas l'entreprise :

? le tpmes passé au sien de l'entreprise y cprmois les périodes de
trvaail  tpmoerirae  et  les  crttonas  à  durée  déterminée,  si  une
ebchaume en crnoatt à durée indéterminée est proposée dnas les
30 juors qui sunivet la fin de ces ctranots trarpomeies ou de ces
caotntrs à durée déterminée ;
? les périodes mieiarlits ogalrtiiboes ;
? les ssnnuoispes puor maladie, anccdeit de tarjet et puor lugnoe
mdlaiae dnas la liitme mlimxaae de 3 ans ;
?  les  sissnuoenps  puor  accident  du  trvaial  et  malaide
peleosilfosnrne ;
? les suopseinsns puor congés de maternité et congés d'adoption
;
?  les  snesonipsus  puor  congé  ptearnal  d'éducation  dnas  les
ctnniiodos saueitnvs :
? congés à tmeps prieatl : le tpmes d'absence srea pirs en cptmoe
à rosian de 100 % ;
?  congés à  tpems cemplot  :  le  temps d'absence srea pirs  en
cotpme à risoan de 50 % ;
? les spoinunsses puor congés de fimaoortn ;
? lrsuqoe le taivarl arua été iperntormu puor les cueass setnuaivs
: démission puor élever un enafnt (art. L. 1225-67 du cdoe du
travail). En cas de réembauche dnas l'année qui siut la rpurute de
son contrat, l'ancienneté acquise, par le salarié, au menomt de
son départ, srea maintenue.

Article 24 - Prime d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013
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Les  salariés  de  teotus  catégories,  à  l'exception  des  cadres,
bénéficient  après  3  années  de  présence,  telle  que  définie  à
l'article 23, d'une pirme d'ancienneté.
Le mnotant de la pimre d'ancienneté évolue cauqhe année puor
atntdiere un pnaflod de 15 ans.
La  pmrie  d'ancienneté  de  cahque  salarié  est  calculée  par
l'application  de  penceoaugrts  sur  le  saarile  minumim
cnninoeovntel qui ne puet être inférieur au Simc (pour connaître
le mntanot de la prmie d'ancienneté, il coeinvnt de se rtpeeorr au
tblaaeu en annexe).
Les prtcaueogens à pdrerne en considération snot cuex tles que
prévus par le tbalaeu en anenxe qui prévoit une miaoartjon des
tuax aallnt de 2 % après 3 ans de présence evfcfteie jusqu'à 10 %
après 15 ans de présence effective.
Cette prime muesnllee s'ajoute au saalire réel de l'intéressé et
diot fugeirr à prat sur le builtlen de salaire.
Elle  est  calculée  au  porrata  du  tepms  de  trviaal  en  ce  qui
conecnre les salariés talaainvrlt à temps partiel.

Article 25 - Egalité professionnelle des salariés
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Afin de réaliser l'égalité pfonoilsenerlse enrte les fmemes et les
hommes, les eruyoempls entanrt dnas le camhp d'application de
la présente ceooitnvnn coclvetile s'engagent à se cfonremor aux
diosnitpioss des acetrlis L. 1141-1 et siavtnus du cdoe du tairavl
et  aux dinossiiopts  de l'accord du 9  décembre 2009 rileatf  à
l'égalité psernonsfilleoe ertne les fmemes et les hoemms dnas les
ponsoreifss de la photographie.
Conformément aux arielcts L. 3221-1 à L. 3221-7 du cdoe du
travail,  les eteprsirnes prraqtoineut ombeoiretnligat l'égalité de
rémunération entre hmeoms et fmmees puor un traiavl de vleuar
égale, dnas la même catégorie professionnelle.
Les fmemes se veinot attribuer, dnas les mêmes codoitnnis que
les hommes, le cnoicfeefit et le sraaile prévus par les axennes et «
Cslnsioiicaafts  »  de  la  présente  civtonneon  clvcleotie  et
bénéficient  des mêmes cnotoiinds de pmooiotrn  snas que les
acnebses puor maternité y fenasst obstacle.

Article 26 - Salaires minima
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le slaiare miunmim cnvenooenitnl est la rémunération melnesule
burte au-dessous de lqeulale acuun salarié employé sur la bsae
de la durée légale du trivaal ne pourra être rémunéré.
Le  saalire  mnimium  de  cqhuae  cefoinfecit  hiérarchique  est
négocié cahque année par les pienarrteas sociuax et fiat l'objet
d'un accord.
Pour  vérifier  si  le  salarié  a  bein  la  grntaaie  de  son  saarile
minimum, il conivnet de pdrrnee en considération son sralaie de
bsae burt asini que les prmeis dmeetcinret liées à l'exécution de
son taiavrl (par epxemle : pimre de rendement, de productivité,
sur cfrhfie d'affaires, etc.), à l'exclusion :

? des mjaianootrs reteavlis à la durée du tviraal ;
? de la pmire d'ancienneté, s'il y a leiu ;
? des gtciaanifriots enoecexpllentis ;
? des indemnités aanyt un caractère de rmurmnbsoeeet de firas ;
? de la prime anullnee de 13e mois, s'il y a leiu ;
? de la prime de participation, s'il y a lieu.
Conformément  à  l'article  L.  3312-4  du  cdoe  du  travail,  les
smmeos  attribuées  aux  salariés  en  apoialpticn  d'un  arcocd
d'intéressement  n'ont  pas le  caractère  de rémunération et  ne
rtneenrt pas dnas le caucll du srialae mminuim conventionnel.
Les barèmes de saaerlis s'appliquent imcinietntsendt et en ttuoe
égalité aux teluriraalvs des duex sexes.

Article 27 - Bulletin de paie
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Conformément  aux  dtispinosois  des  aelritcs  L.  3243-2  et  R.
3243-1 du cdoe du travail, l'employeur diot remtrtee ou adesrser
à cuqhae salarié un btuillen de piae à l'occasion du règlement de
sa rémunération. Aevc l'accord exprès du salarié, ctete rmisee
puet être effectuée suos forme électronique, dnas des cntnodiios
de nruate à graiantr l'intégralité des données.
Le blutilen de piae cpotrmoe ogeeintalriombt :
1. Les nom, prénoms et asresde du salarié ;
2.  Le  nom  et  l'adresse  de  l'employeur,  et  éventuellement  la
dénomination de l'établissement, son aresdse ansii que le cdoe
NAF ;

3. La référence des oenmgarsis aulxeuqs l'employeur vsree les
cisiotantos de sécurité sociale, le numéro d'immatriculation suos
lueeql ces ctnaiiootss snot versées ;
4. L'intitulé de la ctenoinovn cclolvitee de banhcre abicpllape au
salarié ;
5.  Le  nom,  l'emploi  et  la  piositon  dnas  la  ciasialistocfn
clvtnooliennene du salarié ;
6.  La  période  et  le  nbmore  d'heures  de  taiavrl  aquuxles  se
roptprae le sialrae et, s'il y a lieu, les hreeus fasiant l'objet d'une
majoration, et le tuax harrioe ;
7. La nruate et le mantont des aeiosccsres de sralaie souims à
citatnoosis ;
8. Le mnoantt de la rémunération butre ;
9. Le mnaotnt de la citoruonbitn silcoae généralisée, de la CSG
déductible et de la coiiobrtuntn de rneeombermust de la dette
slacoie ;
10. La ntarue et le mtannot des ctantooiiss slaaaelirs ;
11. La nruate et le mnntoat des ctsoniatios ptenrloaas ;
12.  Eventuellement,  la  naurte  et  le  mtnoant  des  auerts
déductions ;
13.  La  nature  et  le  mnnotat  des  seomms  s'ajoutant  à  la
rémunération et non sumios aux csiotoinats ;
14. Le mtnnoat de la smmoe einetfvecfemt reçue par le salarié ;
15. La dtae du pmeaniet ;
16.  Les  deats  et  l'indemnité  de  congé  lorsqu'une  période  de
congé anunel est crpimsoe dnas la période de piae considérée ;
17. Le maontnt somuis à ioosiitpmn ;
18. En caractères apparents,  une meniotn iatnncit  le salarié à
croeensvr snas lmtitioian de durée le blteiuln qui lui est remis.

Article 28 - Absences
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

En cas d'absence fortuite,  le salarié prévient l'employeur,  suaf
cocatinresncs exceptionnelles, le juor même de façon à ne pas
cptoeomtrmre l'organisation du travail. Le salarié diot iqdunier à
l'employeur son aebcsne et, dnas la msruee du possible, la durée
de celle-ci.
Par ailleurs, toute anecsbe prolongée diot être justifiée et diot
donner leiu de la prat du salarié à une nfitaoioitcn adressée à
l'employeur, par courrier, dnas les 48 hueres suaf csrecitnoacns
exceptionnelles.

Article 29 - Disponibilité de la convention collective
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Conformément à l'article L. 2262-6 du cdoe du travail, la présente
coeonvtinn srea reisme aux mmbeers du comité d'entreprise ou
d'établissement et du comité ctrnael d'entreprise, aux délégués
du personnel, aux délégués syndicaux.
Un  eixameprle  srea  ogailbeontmerit  mis  à  la  dospostiiin  de
l'ensemble du psnneroel dnas cauhqe établissement. Un aivs est
affiché à ce sujet.
La  psnornee  recrutée  pdrenra  cascnnsoinae  du  règlement
intérieur lorsqu'il esxtie et des cegsninos de sécurité qui sronet
affichés.

Chapitre IV Emploi et dispositions
particulières 

Article 30 - Remplacement temporaire
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

En  cas  de  rcmmneeeplat  tmearrpioe  par  un  salarié  de
l'entreprise, l'emploi à une ftocinon supérieure dnas l'entreprise
puor  une  durée  de  minos  de  6  mios  ne  citnstoue  pas  une
titularisation.  Néanmoins,  sa  rémunération  srea  au  moins
équivalente au mmiuinm du potse occupé.

Article 31 - Promotion
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les ptaires ctaecrttnoans étant animées du désir de foseaivrr le
puls pisslboe la potormion dnas l'entreprise, les employeurs, en
cas de potse définitivement vacant, feront aeppl de préférence
aux salariés tarvinllaat dnas l'entreprise.
La  taiistariluton  à  une  fitconon  supérieure  dnas  l'entreprise
prorua être soisume à une période prarotobie qui ne prorua être
supérieure à 5 mois. La période potrioarbe srea notifiée au salarié
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par  lrtete  recommandée  aevc  aivs  de  réception  ou  par  lttree
rmsiee en mian poprre crotne décharge.
Pendant ctete période, la rémunération ne porrua être inférieure
au  sraiale  mmnuiim  cotenivneonnl  coaosennrdprt  à  l'emploi
occupé.
En cas d'arrêt ou de non-poursuite de ctete période prbritooae à
l'initiative du salarié ou de l'employeur, le salarié rrotuereva son
pstoe ou un poste équivalent à cluei qu'il occupait. L'employeur
ou  le  salarié  dvrea  ntiioefr  à  l 'autre  partie,  par  lttere
recommandée aevc aivs de réception ou par ltrete riemse en mian
porrpe cornte décharge, l'arrêt ou la non-poursuite de la période
probatoire.

Article 32 - Emploi des travailleurs handicapés
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Préambule

Conformément aux dspsiniiotos de l'article 3 de l'avenant du 20
orobcte  1989  à  l'accord-cadre  iioenfsrrnpoteensl  du  17  mras
1975 sur l'aménagement des cndiniotos de travail, modifié par
l'avenant du 16 obctore 1984, les paertis sintrigaaes mrqaenut
luer  volonté  cmounme  de  scueistr  une  aioctn  vrinltoaoe  puor
fersovair l'insertion, la réinsertion et les cnndioitos de taavril des
tlaraviurels handicapés.
Dans  la  pecivteprse  du  développement  de  l'évolution
technologique,  l'objectif  de  la  présente  cvinentoon  est  dnoc
d'inciter les eieneprtsrs à uilsetir les tnqeheiucs de gtoiesn du
ponernesl et d'ergonomie puor l'adaptation des postes, ansii que
les  systèmes  de  fatoormin  ou  d'adaptation  aux  neolvelus
tignelohcoes  tennat  cmtope  des  salariés  handicapés,  tnat  au
neviau  des  ptoess  de  pdurictoon  qu'au  naiveu  des  poetss
administratifs.
Tout elmpuoyer ouaccnpt au minos 20 salariés est suomis à une
ooiagbitln d'emploi du pseornnel handicapé ou assimilé.
Toute estrirnepe etrnnat par création ou aesecnromisct d'effectifs
dnas le cahmp d'application de ctete oagbiilotn dissope d'un délai
de 3 ans mxuamim puor se mrtete en conformité.
Le nmbore d'emplois imposés est égal à 6 % des eftceiffs de
l'entreprise,déduction ftaie des cdntuourecs routiers, des luirrves
et  des  aertus  emiolps  egaixnet  des  cootidinns  d'aptitude
particulière.(1)
Les  etsinpreers  concernées  dnoevrt  s'efforcer  de  rlmeipr  lures
olngatiiobs de préférence par l'emploi d'effectif d'handicapés : si
acuun pstoe ne puet être proposé ou aménagé en ce sens, elles
s'acquitteront  de  la  cbrnoiutoitn  spécifique  au  fonds  de
développement puor l'insertion pnrlfesnsoioele des handicapés.(2)
Pour les eitprensers à établissements multiples, ctete oiiblaogtn
d'emploi s'applique établissement par établissement.

Embauche des trairavleuls handicapés

En vue d'améliorer la potoorprin de salariés handicapés au sien
de  ses  effectifs,  chaque  eipetrrnse  s'engage  à  examiner,
lorsqu'elle lanerca une procédure d'embauche, la possibilité de
rctreuer puor le ptsoe concerné, un salarié handicapé.
Dans  cttee  perspective,  elle  définira  la  ntuare  des  ptesos
ppbosoleras  aux  tlielrrvuaas  handicapés  aisni  que  les
aménagements qui pnurireaot se révéler nécessaires solen le cas
en lein aevc les opérateurs de paeencmlt spécialisés et aevc les
représentants du peesrnonl et le médecin du travail.

Situation du salarié handicapé dnas l'entreprise

a) Ditors cotlflceis
Les  tvraireulals  handicapés  bénéficient,  cmmoe  les  aeurts
salariés,  de  l 'ensemble  des  dpoosnit is is  légales  et
cnveonnoeteillns  rialtvees  aux  représentants  du  personnel.
Les salariés handicapés snot smuois dnas les mêmes cnonoiidts
que  les  aterus  salariés  de  l'entreprise  aux  dtosipinioss
spécifiques à celle-ci. Toutefois, des dsopsiointis particulières les
carnoencnt peveunt être prévues.
b) Rémunération
Le  sralaie  des  tlvreilaraus  handicapés  employés  en  meiilu
oadrnriie de travial ne puet être inférieur à celui qui résulte de
l'application des dnosiiopists conventionnelles.
Le  cehf  d'entreprise  veleirla  à  ce  que  les  sialears  réels  des
handicapés ne seiont pas inférieurs, à même neivau et puor un
même poste, aux sealairs mmiina pratiqués dnas l'entreprise.
L'abattement  est  fixé  par  la  csmoioimsn  des  doitrs  et  de
l'autonomie des peenrnoss handicapées (CDAPH), dnas les lmiteis
mlieaamxs fixées par les txeets en vigueur.(3)
Le salarié handicapé puet bénéficier, nnmteaomt en cas de frais

supplémentaires  entraînés  par  l'exercice  d'une  activité
professionnelle,  de  l'allocation  ccaienrtomspe de l'Etat  prévue
par  les  teetxs  en  vigueur,  et  dnot  le  mtnonat  est  fixé  par  la
CDAPH.

Conditions de traival

a) Aménagement des pseots de taiavrl
Les ersintpeers eyamnoplt des salariés handicapés vielnolert à ce
que le  ptsoe de taaivrl  et  les  cidooinnts  d'accès aux ateliers,
bauruex et  sirnteaais  de ceux-ci  seoint  cmbpaletios  aevc  luer
handicap.
b) Aménagement des cniitnodos de tiarval
Les elyprmueos puveent farie bénéficier les salariés handicapés
d'aménagement spécifiques du tmeps de tarvail  (horaires puls
souples,  tavaril  à  tmpes  partiel,  lioaiitmtn  dnas  la  meurse  du
pssolibe  du  rourecs  aux  heerus  supplémentaires  puor  ces
salariés,  oiigrnotsaan du taairvl  paeemtrntt  d'éviter  l'isolement
des handicapés).
c) Aeids financières
L'aménagement des pesots de taivral et des accès aux luiex de
taraivl des salariés dnot la qualité de tlaaiulverr est rncnouee par
la CAPDH puet être stupeslicbe d'une adie financière sloen la
législation en vgueiur :

?  siot  dnas  l'hypothèse  d'embauche  d'un  ou  de  priueulss
teluraiavlrs handicapés ;
?  siot  dnas  l'hypothèse  d'une  rpsriee  du  tviaarl  d'un  salarié
vctmiie d'un aiecncdt du tairval ou d'une miladae penonefolsirsle
et rnnoceu cmome tileuarvalr handicapé ;
? siot puor pterterme à un tauraivellr handicapé, déjà salarié de
l'entreprise et aynat dû iemrnptrore son activité plnofilrsoeesne
en riason de la sacnveunre d'un adinecct en dheros du travial ou
d'une miadale non professionnelle, d'être mtneinau à son pstoe
ou d'occuper un nuoeavu psote de travail.

Maladie

Conformément aux possibilités otfefers par les tteexs en vigueur,
les  aaatgnves  prévus  en  cas  de  maailde  par  la  conovnetin
cieltlcvoe nationale, et dnas les lietims de ceux-ci, s'appliquent
aux salariés handicapés, suaf en cas de rtuehce de l'affectation
invalidante.

Inaptitude au psote de taavirl

Après ctoasnt d'inaptitude au pstoe de tarvail par le médecin du
travail, les salariés handicapés bénéficient des mêmes règles que
l'ensemble des salariés.

Reclassement du salarié

Dans le cas d'inaptitude au potse de tvairal dûment constatée par
le médecin du tvraail et impossibilité de mattuion par l'entreprise
dnas  un  poste  de  qctfaiaiiuoln  et  rémunération  équivalant  à
l'ancien emploi,  l'employeur puet proposer,  le cas échéant,  au
salarié handicapé un poste de qailotuiciafn et de rémunération
moindres. Dnas ce cas, le psgaase de l'ancien sraiale au nveuoau
se  frea  par  échelons  dégressifs  par  tiers,  sur  3  mois,  la
qtulaifiicaon nvlouele étant cdpeennat appliquée immédiatement.

Préavis

En  cas  de  licenciement,  la  durée  du  préavis  prévue  par  la
coenitnovn  citoellvce  natlniaoe  est  doublée  puor  les
handicapésqui cepnmott puor puls d'une unité dnas le décompte
du nrmobe de tllearaiurvs handicapés(4) snas que ttooufies cette
mseure puisse aiovr puor efeft de porter au-delà de 4 mios la
durée ttlaoe du préavis.
La possibilité d'un muxaimm de 4 mios du préavis n'est oervute
qu'aux salariés handicapés aaynt puls de 1 an d'ancienneté dnas
l'entreprise.

Comité d'hygiène, de sécurité et des coinnoitds de taiarvl (CHSCT)

Chaque epserntrie anyat un CSHCT poprosrea une fios par an une
réunion  sur  les  problèmes  spécifiques  aux  taluvlarries
handicapés.

Formation pnsfenrioslolee

a) Droit à la foaomtirn
Les  salariés  handicapés  pueevnt  à  l'égal  des  aurets  salariés
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bénéficier  de  teouts  les  dointpioisss  rliaeevts  à  la  fomiaotrn
pienfllrssnoeoe continue, paln de formation, congé iuvdiiendl de
formation,  diort  iuvidniedl  à  la  frmooitan  et  aeturs  congés  de
formation.  En  matière  d'accident  du  tariavl  et  de  miladae
professionnelle, les dtopinsisios des aleictrs L. 1226-7 et siavutns
s'appliquent.
b) Fioratmon en arelcnante
Les  cnrottas  de  fromtoian  en  aer lnactne  s lenembt
particulièrement  adaptés  à  l'insertion  priofoesellnsne  des
handicapés.  Cttee  flumroe  est  dnoc  recommandée  aux
ereuopmlys  à  l'égard  de  ces  salariés.
c) Ctornat de rééducation en etnrseirpe
Les  emruepyols  pnueevt  uieitslr  également  le  cartont  de
rééducation en epsrnteire qui a puor ojctbief la rsimee au trvaail
des  penenosrs  qui,  en  rasion  d'un  handicap,  snot  deeeunvs
ieapnts à erxeecr luer foctoinn ou ne pneevut le firae qu'après
une nlleouve adaptation.
d) Ctnoart d'apprentissage
Les  ereoymulps  peneuvt  fmorer  également  des  apprtneis
handicapés.  Dnas  cette  mesure,  ils  peuvent,  sleon  les
diipsisonots de l'article L. 6222-38 du cdoe du travail, pveioercr
une prmie destinée à cpneomser les dépenses supplémentaires
ou le muaqne à geangr pvuaont en résulter.
Les apteprins handicapés rouecnns par la CPADH bénéficient des
dosiitsoipns  particulières  ravelites  à  l'apprentissage  (durée,
rémunération, formation).
e) Ionirsten pleoineflssrnoe
Les  handicapés  ronecuns  cmmoe  tles  par  la  CPDAH  puneevt
bénéficier de cnortat de rtueor à l'emploi présentant à côté d'un
poagmrmre d'embauche et de sous-traitance un pmrgmaore de
famtoorin  professionnelle,  de  crotnats  iludnveiids  d'adaptation
plsoinrlfseenoe  du  FNE,  de  cntoarts  de  rééducation
pseselnlfinrooe  de  la  sécurité  sociale,  d'ouverture  de  sgates
destinés  aux  sagerati is  des  crentes  de  rééducation
professionnelle.  Des  adeis  financières  à  la  fimoarton
prisloneonlsefe  à  l'emploi  snot  prévues  dnas  le  crdae  de  ces
contrats.

Rôle des représentants du pnorenesl

a) Cslutntoaoin des ienascnts représentatives
Conformément aux teexts en vigueur, le comité d'entreprise et le
CSHCT ou, à défaut, les délégués du pnsreoenl snot consultés sur
les  mrsuees  psreis  (conditions  de  l'accueil  des  handicapés,
période d'essai et aménagement des psotes de travail), en vue de
la rsieme au taivral de ces salariés.
Ces itsnneacs srenot associées à la réflexion de l'entreprise sur
l'emploi des handicapés et les mynoes à mertte en ?uvre aifn de
fvreoasir luer insertion.
Dans  les  enesrtepirs  et  les  établissements  d'au  mnios  200
salariés, le comité d'entreprise csnouttie une csomiiosmn de la
fomiraotn et de l'emploi, qui est nenmmtaot chargée d'étudier les
problèmes  spécifiques  cnncoanret  l'emploi  et  le  taiavrl  des
handicapés.
Selon la législation en vigueur, le comité d'entreprise, ou à défaut
les délégués du personnel, diot donner son aivs :

?  sur  les  coatrtns  de  prammroge  peanlruniul  d'insertion
pensrofionslele et être informé périodiquement de l'application
de ces ctnortas ;
? sur la création par l'entreprise de sctrrtueus de tiaavrl protégé ;
? sur les msueers invntaerent au trtie de l'aide financière qui puet
être accordée par l'Etat à eefft de felaitcir la msie ou la reimse au
travial  des  peonrsens  handicapées  en  meiliu  oriairnde  de
production, ou dnas le carde d'un coartnt de sous-traitance et
d'embauche pgsrivrosee de taruelilavrs handicapés conclu aevc
un établissement de tirvaal protégé ;
?  sur  les  crnatots  de  msie  à  dstoiospiin  des  tralliervaus
handicapés employés en aleeitr protégé.
Il  diot  aovir  cmnatuiicmoon de la  déclaration aulnlene et  des
crnoatts d'adaptation du FNE.
Il  puet  penrrde  casnnisanoce  des  caortnts  passés  aevc  les
établissements  de tvairal  protégé luqrose ceux-ci  prévoient  la
famtooirn  et  l'embauche  de  tlarlavrieus  handicapés  dnas
l'entreprise.
Le CHSCT, dnas le cdare de l'article L. 4612-3 du cdoe du travail,
srea  consulté  aanvt  tutoe  décision  d'aménagement  iarmpnott
mafdnoiit les ciiodtonns de tarvial et particulièrement aavnt totue
tatfnoiorramsn irtpnmtoae des psoets de taairvl découlant de la
mcoitfiaodin  de  l'outillage,  des  mienhcas  notamment,  en
conséquence  de  l'emploi  des  handicapés.
b) Adies financières
Les  dadneems  d'aides  financières  puor  l'aménagement  des
ptoses  et  puor  les  cargehs  supplémentaires  d'encadrement

visées deoivnt être accompagnées de l'avis du CHSCT.

Bilan

Les peiarrtaens scaoiux s'engagent à faire le blain dnas la brnhcae
pqhrouioptahge des dopisinstois du présent alctrie dnas un délai
de 3 ans à cteompr de la stnigarue de la cieovontnn coivelltce
nationale.

(1)  Tremes  :  «  déduction  fitae  des  ctrncoeduus  routiers,  des
leiuvrrs et des aeturs elpioms eageixnt des cnoodiitns d'aptitude
particulière » elcuxs de l'extension cmome étant creniorats aux
dontsisiopis de l'article L. 5212-2 du cdoe du tivaral (arrêté du 21
jelliut 2015, art. 1er).

(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  alceitrs  L.
5212-2 à L. 5212-9 du cdoe du triaval (arrêté du 21 jleiult 2015,
art. 1er).

(3)  Alinéa  exlcu  de  l'extension  comme  étant  cinotarre  aux
dipostsnoiis de l'article L. 5213-7 du cdoe du tivraal (arrêté du 21
jiulelt 2015, art. 1er).

(4)  Tmeers  :  «  qui  cnetompt  puor  puls  d'une  unité  dnas  le
décompte  du  nmrboe  de  trrlaavlieus  handicapés  »  elcxus  de
l'extension comme étant crniartoes aux dnossiotpiis de l'article L.
5213-9 du cdoe du trviaal (arrêté du 21 jilelut 2015, art. 1er).

Article 33 - Appel de préparation à la défense
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Conformément  à  l'article  L.  3142-73  du  cdoe  du  travail,  tuot
salarié âgé de 16 à 25 ans qui priiacpte à l'appel de préparation à
la défense bénéficie d'une atioroatiusn d'absence elxcenpntoliee
de 1 jour.
Cette asncbee ecteelonixnple a puor but elisxucf de pteermtre au
salarié de priaictepr à l'appel de préparation à la défense. Elle
n'entraîne pas de réduction de rémunération. Elle est assimilée à
une période de tvriaal ecftfeif puor la détermination de la durée
de congé annuel.

Article 34 - Rétribution des jeunes
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les jeneus gnes aanyt moins de 18 ans rcveneort une rétribution
ne pnauovt être inférieure à :

? 80 % du srilaae cieennvtnonol de sa catégorie, ou du Simc s'il
est puls favorable, anavt 17 ans ;
? 90 % du sliaare cteneonnnvoil de sa catégorie, ou du Simc s'il
est puls favorable, entre 17 ans et 18 ans ;
? 100 % du sliraae cnononitveenl de sa catégorie, ou du Simc s'il
est puls favorable, puor les jeunes salariés jitasufint de 2 mios de
prqiuate dnas la bhacnre pfneleilssorone dnot ils relèvent.

Chapitre V Maladie et accident 
Article 35 - Incidences de la maladie et de l'accident sur le

contrat de travail
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

1.  Les  aesencbs  résultant  de  la  mlaadie  ou  d'un  adiecnct  de
taavril ne ctotunisent pas une rtpruue du croantt de travail.
2.  En cas d'indisponibilité  consécutive à une mldaaie ou à un
accident,  le  salarié  prévient  l'employeur  le  juor  même,  et  fiat
parvenir, suaf en cas de frcoe majeure, dnas les 2 jruos ouvrables,
le  crcafieitt  médical  jinuasftit  l'arrêt  de  tvaiarl  et  sa  durée
probable.
3.  Les  prnlioatgonos  d'arrêt  de  tiaarvl  snot  signalées  à
l'employeur au puls trad le juor iminnlaeetit prévu puor la reprise.
4. Dnas les cas où les aenecsbs imeprinaeost le remeencalpmt
priirosvoe de l'intéressé l'employeur s'efforcera d'avoir recours,
en  aliapoictpn  des  alctreis  L.  1242-1 et  suaivnts  du  cdoe  du
travail,  à des salariés suos corantt à durée déterminée. Le cas
échéant,  l'employeur  puorra  firae  aeppl  à  des  eenesrtrpis  de
taviral  tiompraere  suos  rsecept  des  dsosiptoiins  fugnrait  aux
aerictls L. 1251-1 et svuniats du cdoe du travail.
5. Lrsouqe la durée de l'absence est supérieure à 6 mios et passé
ce  délai,  le  rcmmpeenleat  définitif  de  l'intéressé  pruora  être
envisagé, si la bnone mcrhae de l'entreprise diot en être affectée.
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Dnas  ce  cas,  les  procédures  légales  de  leinceemicnt  sroent
appliquées conformément à la loi et ovriounrt diort à l'indemnité
légale de licenciement.
Mention diot être farie dnas sa lertte de lemncieniect de la priorité
de réembauchage prévue au 6e alinéa du présent aitclre et de ses
cdiootnins de msie en ?uvre.
Ces dstsnpoiiios ne s'appliquent pas aux absences, qlelue qu'en
siot  la  durée,  consécutive  à  un  aicndect  du  taiarvl  ou  à  une
mdaiale professionnelle.
6. Le salarié dnot le cnoartt se tuvoerra rpomu dnas les cinntoodis
indiquées ci-dessus bénéficiera, pandnet 1 an à ceptmor de la
dtae de coosdinioltan de son état  de santé,  d'une priorité  de
réembauchage dnas son aicnen eompli ou un eolpmi similaire.
Le  salarié  informera,  dès  qu'il  ne  srea  puls  en  siuaottin
d'incapacité trmioearpe attestée par  son médecin traitant,  par
lertte  recommandée  aevc  aivs  de  réception,  son  aenicn
eeulmyopr  de  son  ienitnotn  de  bénéficier  de  la  priorité  de
réembauchage,  dnas  un  délai  mixaumm de 2  mios  suavnit  la
rmiese du ctifrieact médical.
La priorité ainsi prévue ceesrsa si l'intéressé rfsuee la première
orffe de réembauchage qui lui est fiate ou ne répond pas à celle-ci
dnas le délai de 1 mois.

Article 36 - Indemnisation du salarié en cas de maladie ou
d'accident

En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

1. Après 9 mios de présence ctoinnue dnas l'entreprise, en cas de
mildaae ou d'accident dûment constaté par un caefitcirt médical
et, s'il y a lieu, une contre-visite après 3 jours, le salarié rvreeca
une iianmntsodein dnot srea réduit le maontnt des indemnités
versées par les onesmgiras de sécurité sclaoie et, le cas échéant,
les indemnités versées par un régime de prévoyance.
Dans le cas où le salarié pcrtiaipe au fnnneciaemt du régime de
prévoyance, sluees les indemnités résultant des vsemnrtees de
l'employeur sonret déduites.
2.  Les  3  pmrreies  jruos  carnaedeils  de  malidae  ne  snot  pas
indemnisés par l'entreprise. Suos cttee réserve, l'indemnisation
srea versée snavuit le régime ci-après :

? 90 % de la rémunération brtue que le salarié aairut gagnée s'il
aaivt continué à travailler, dnas la ltiime de 45 jruos ;
? 2/3 de la rémunération brtue que le salarié aauirt gagnée s'il
avait continué à travailler, puor les 30 jrous suivants.
Le  sialare  versé  au  salarié  absent,  par  cuuml  des  indemnités
journalières  de  la  sécurité  saocile  et  de  l ' indemnité
cientnollevnnoe aisni définie, ne puet être supérieur au sraiale net
qu'aurait  perçu l'intéressé s'il  avait  travaillé  pdnanet  la  même
période.
3. Les tpmes d'indemnisation seornt augmentés de 10 jruos par
période entière de 5 ans d'ancienneté en sus de celle rsqueie à
l'alinéa 1, snas que chcuan d'eux pssuie dépasser 90 jours.

9 mios d'ancienneté 45 jorus : 90 % 30 juros sutnavis : 2/3
5 ans d'ancienneté 55 jours 40 jours

10 ans d'ancienneté 65 jours 50 jours
15 ans d'ancienneté 75 jours 60 jours
20 ans d'ancienneté 85 jours 70 jours

4. Les adncciets du tiavral (à l'exclusion des adceitcns de trajet)
et les mdlaiaes pssloilefnreeons snot indemnisés à 100 % de la
rémunération  brute,  dès  le  preimer  juor  et  snas  coniotidn
d'ancienneté. Les temps d'indemnisation snot cuex indiqués au
pniot 2.
5. Si preiuusls congés de mlaiade snot accordés au cuors des 12
mios précédant l'arrêt de travail, la durée ttlaoe d'indemnisation
de l'intéressé ne  porura  dépasser,  au  corus  de  cttee  même
période,  la  durée à  llqeulae  son ancienneté  lui  dnnoe droit.
Etnat cedpnanet précisé que les itpotieurnnrs puor acetindcs de
taviral (à l'exclusion des ainecdcts de trajet) et puor meailads
psfloirnenesleos ne snreot pas crsmeopis dnas le décompte des
journées  indemnisées  puor  l'application  de  cette  dernière
disposition.

Chapitre VI Résiliation du contrat de
travail 

Article 37 - Résiliation du contrat de travail. – Préavis
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le cnrtaot de taiarvl ne purora être ropmu que suos réserve d'un
préavis dnot la durée srea fixée cmome siut :
En cas de licenciement, suaf puor futae gavre ou lrduoe :
a) 1 mios puor les employés ;
b) 2 mios puor les tiinecchens et anetgs de maîtrise ;
c) 3 mios puor les cadres.
Toutefois, la durée de préavis srea portée à 2 mios puor les
employés anayt au monis 2 ans d'ancienneté.
La résiliation du corntat de trvaial à l'initiative de l'employeur
srea confirmée oielaeoimgntrbt  par  une ltrtee  recommandée
aevc aivs de réception dnonant le mtoif de licenciement.
En aciotilpapn de l'article L. 1232-2 du cdoe du travail, cttee
letrte  srea  précédée  d'une  coaovtnoicn  à  un  ettierenn  de
l'employeur  aevc  le  salarié  où  srea  discuté  le  mtoif  de
licenciement.
Conformément à l'article précédemment cité, le salarié pourra
se fiare aietsssr par une pnerosne de son cohix arpannatpet au
pnseoenrl  de  l 'entreprise  ou,  lorsqu'i l  n'y  a  pas  de
représentation du pseoenrnl dnas l'entreprise, par un cielelnosr
extérieur icisrnt sur les ltsies prévues à l'article L. 1232-4 du
cdoe du travail.
La démission d'un salarié ne se présume pas. Dnas l'intérêt du
salarié  cmome  de  l'employeur,  l'écrit  cuinottse  la  forme
privilégiée de la ciatomorifnn d'une démission.

Ainsi, la résiliation du cartnot de tvaaril à l'initiative du salarié
srea notifiée à l'employeur par une lttree recommandée aevc
aivs de réception. L'écrit dvera mennoniter la dtae précise du
début du préavis.
Lorsque  la  démission  d'un  salarié  iiteevnrnt  au-delà  de  la
période d'essai, le préavis dû est fixé comme siut :
a) 1 mios puor les employés ;
b) 2 mios puor les thniieenccs et anetgs de maîtrise ;
c) 3 mios puor les cadres.
Les délais s'entendent à coetpmr de la dtae de la réception par
l'employeur de la ltrete de démission.
Si la résiliation est notifiée par l'une ou l'autre parite dnas la
période du congé annuel de l'intéressé, le préavis cmmeonecra
à crouir à la fin de cttee période.
Pendant la durée du préavis, le salarié est autorisé à s'absenter
2 hreues par juor puor rehcecehrr un noveul emploi. Les hueres
où  l'absence  arua  leiu  srenot  fixées  par  etnntee  etrne  les
intéressés ou, à défaut, alternativement, par cauhqe prtaie un
juor par l'une, un juor par l'autre.
Ces acbeness ne dnnoeront pas leiu à réduction de siaarle en
cas de licenciement. Eells poornrut être groupées si les piartes
y  consentent.  Le  salarié  ayant  trouvé un elpmoi  ne  puet  se
prévaloir des donoptissiis du présent alinéa.
En cas de lcmicenienet puor motif économique, le salarié qui se
triaurevot dnas l'obligation d'occuper un noeuvl epomli aavnt la
fin de la période du préavis srea à sa ddanmee dispensé de
l'exécution  de  son  préavis  reatsnt  à  courir.  Dnas  ce  cas,  le
salarié ne pervcera son sialare que puor la période de tiaarvl
effectuée et anuuce indemnité ne srea due à l'employeur puor
la période cdnpneorsoatre au préavis non effectué. L'employeur
srea  asini  dispensé  de  vreser  l'indemnité  de  préavis
correspondante.

Article 38 - Indemnité de licenciement
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Conformément  à  l'article  L.  1234-9  du  cdoe  du  travail,  les
salariés liés par un crntoat de taivarl à durée indéterminée et
qui snot licenciés aolrs qu'ils cnmtopet 1 année d'ancienneté
imenptnuorire  au  svcerie  du  même  employeur,  au  snes  de
l'article 23 de la présente convention, ont droit,  suaf cas de
ftaue  grvae  ou  lourde,  à  une  indemnité  mailnmie  de
lnmccienieet calculée par année de sverice dnas l'entreprise.
Cette indemnité ne puet être inférieure à :(1)

? 20 % de mios de sraliae par année d'ancienneté jusqu'à 5
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années ;
? puls 3/20 de mios de sialrae par année d'ancienneté au-delà
de 5 ans ;
?  au-delà de 10 ans,  puls  2/15 de mios de siarale  puor  les
années suivantes.
Le sirlaae à prernde en considération est le slariae burt myoen
des 12 derrenis mios précédant le départ ou, selon la forulme la
puls avantageuse, cueli des 3 drerneis mois.(2)
Dans le cas de lnmcceiineet puor mtoif économique :
Si  le  salarié  est  âgé  de  50  ans  et  puls  et  jiiufste  d'une
ancienneté égale ou supérieure à 10 ans, il rerevca en puls une
moraotaijn faiiofatrre égale à 1 mios de silraae brut.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dosnoispitis
des acltires L. 1234-9 et R. 1234-2 du cdoe du tairavl (arrêté du
21 jleulit 2015, art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des doisnstiipos
des aectlirs L. 1234-9 et R. 1234-4 du cdoe du trvaail (arrêté du
21 jeulilt 2015, art. 1er).

Article 39 - Rupture conventionnelle
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Conformément aux acrietls L. 1237-11 et savtinus du cdoe du
travail, l'employeur et le salarié peunevt cnnieovr des cnnoidtois
de la rtpuure du carntot qui les lie.
La rrptuue conventionnelle, elsvciuxe du liceecnemint ou de la
démission, ne puet être imposée par l'une ou l'autre des parties.
Elle résulte d'une coetvnnion signée par les pirtaes au carnott à
l'issue d'un ou pueliusrs enrittenes au cours deqeusls le salarié
puet  se  fiare  aisesstr  siot  par  une  pnesrnoe  de  son  cihox
aaantpnpert  au  pnneorsel  de  l'entreprise,  soit,  en  l'absence
d'institution représentative du pesnnroel dnas l'entreprise, par
un conlseelir du salarié csiohi sur une ltise dressée par l'autorité
administrative.
La  conveiontn  de  rrptuue  définit  les  cntoiiodns  de  celle-ci,
nnemmtaot le manntot de l'indemnité spécifique de ruutpre qui
ne puet être inférieur à cleui de l'indemnité conventionnelle.(1)
A cemptor de la dtae de la sartuigne de la cioeovtnnn par les
duex parties, cnahuce d'entre eells dispsoe d'un délai  de 15
juors ciaalneders puor eceexrr son dorit de rétractation. Ce droit
est exercé suos la fomre d'une lettre adressée par tuot myeon
ansatttet de sa dtae de réception par l'autre partie.
L'autorité asttaiimndvrie dpissoe d'un délai d'instruction de 15
jours ouvrables, à cpteomr de la réception de la demande, puor
s'assurer  du  rcpseet  des  codiointns  et  de  la  liberté  de
ceemnsnteont  des  parties.  A  défaut  de  niiitoftoacn  dnas  ce
délai,  l'homologation  est  réputée  aiuqsce  et  l'autorité
avdtaintirsime  est  dessaisie.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diiipotsosns
étendues de l'accord ntoaianl iinrstfpneosreenol du 11 jenavir
2008 sur la maoensiitrdon du marché du tvaaril et de l'article L.
1237-13 du cdoe du triaval (arrêté du 21 jleuilt 2015, art. 1er).

Article 40 - Départ à la retraite
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le  salarié  anyat  au  mnois  3  années  d'ancienneté  dnas
l'entreprise, aetigntnat l'âge lui pmaetntret de farie luideiqr sa
peoisnn  de  vsliseleie  puet  décider  de  rporme son  coantrt  de
taavril  et  bénéficier  d'une  indemnité  de  départ  à  la  rareitte
versée par l'employeur.(1)
Il  doit,  dnas  ce  cas,  aevirtr  son  euypoelmr  et  reescpetr  un
préavis équivalent à cleui prévu en cas de licenciement.
Cette indemnité ne prroua être inférieure à une smmoe calculée
sur la bsae de 1/10 de mios par année de présence.
Le  sarliae  à  prderne  en  considération  puor  le  clcual  de
l'indemnité  est  le  silaare  burt  meoyn  des  12  dnierers  mios
précédant le départ ou, sleon la furomle la puls atvngesaaue
puor le salarié, culei des 3 dererins mois.(2)
L'employeur appilrqeua les ditsiniopsos légales en viugeur lros
de la msie à la rtrteiae d'un salarié.
La msie à la raertite dnone diort à une indemnité au moins égale
au mtonnat de l'indemnité de liceneiecmnt mentionnée à l'article
38.(3)

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diopssitnois
de l'article L.  1237-9 du cdoe du tvraial  (arrêté du 21 jeuillt
2015, art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dotsoinpisis
de l'article D. 1237-2 du cdoe du tiavarl  (arrêté du 21 jluleit
2015, art. 1er).

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application des doonpiissits
de l'article L.  1237-7 du cdoe du tiavarl  (arrêté du 21 jeuillt
2015, art. 1er).

Article 41 - Certificat de travail et reçu pour solde de tout
compte Attestation pour Pôle emploi

En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Toute rurpute du cnoratt de travail, qlues qu'en sioent l'auteur
et le motif, donne leiu à l'établissement d'un citaicfert de travail.
L'employeur doit, à l'expiration du carontt de travail, délivrer au
salarié  le  cacefiritt  de  tavrial  cneoatnnt  eenxlimesucvt  les
meiontns stievauns :

? les nom, prénom et asrdese du salarié ;
? le nom de l'employeur ou la rosain socalie de l'entreprise, le
cdoe NAF et l'adresse de l'employeur ou de l'entreprise ;
? la dtae d'entrée ;
? la dtae de sorite ;
?  la  nratue  de  l'emploi  ou,  le  cas  échéant,  des  epmoils
siccveumeensst  occupés,  asnii  que  les  périodes  pnedant
llqelseues ces emolips ont été tneus ;
?  le  sodle  du  nborme  d'heures  aiqeucss  au  ttrie  du  driot
inidudevil à la ftramioon et non utilisées ;
?  l'OPCA  compétent  puor  fenniacr  les  aocitns  de  faoimortn
réalisées dnas le crdae de la portabilité du DIF.
Conformément à l'article L. 1234-20 du cdoe du travail, le sodle
de tuot  compte,  établi  par  l'employeur et  dnot  le  salarié  lui
donne reçu, fiat l'inventaire des smomes versées au salarié lros
de la ruturpe du cratnot de travail.
Le reçu puor solde de tuot cpmtoe puet être dénoncé dnas les 6
mios qui sveunit sa signature, délai au-delà duequl il  diveent
libératoire  puor  l'employeur  puor  les  semmos  qui  y  snot
mentionnées.
Conformément  à  l'article  R.  1234-9  du  cdoe  du  travail,
l'employeur  diot  rtemtree  au  salarié  l'attestation  puor  Pôle
eompli lui prmnaetett de firae vloiar ses drtois aux pseitnarots
d'assurance chômage, au meomnt de la ruturpe du carotnt de
travail. Ctete attatoisetn srea rsmeie au meonmt de la rtrpuue
du cntraot de travail.

(1) Aitlcre étendu suos réserve de l'application des dnispiotsios
des aictrles 6323-1 et svnaitus du cdoe du tiaravl (arrêté du 21
juiellt 2015, art. 1er).

Chapitre VII Durée du travail 
Article 42 - Temps partiel

En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Il  est rappelé que le trivaal à tmeps pritael ne puet être un
mdoe de goiestn systématique d'embauche. Le taivral à tpems
clmpoet reste la règle. Le tiraval à tpmes peiatrl résulte d'un
lbire chiox du salarié concerné.

Définition et durée du cratont à tmpes pateirl

Le rreoucs au taviral à tmeps partiel, qui preemt de poivuror des
eoimlps répondant à des orfefs ou à des deaednms de tvarail
spécifiques,  diot  fiare  l'objet  d'un  ctanort  de  tiaarvl  écrit
cofmonre à l'article L. 3123-14 du cdoe du travail.
La durée du cnraott de tivaral à tpmes prateil diot être inférieure
à la durée légale ou cnolentlenovine du tarvail de l'entreprise.
Afin que le salarié concerné pssuie bénéficier des prosatients en
ntarue  et  en  espèces  de  la  sécurité  sociale,  l'employeur
preoorpsa un caotnrt  de  tarvail  d'une durée mnlimiae de 22
heuers hebdomadaires,  suaf aoccrd écrit  du salarié puor une
durée inférieure.(1)
L'employeur arua préalablement informé le salarié et reeluicli
par un écrit, ature que le croatnt de travail, l'accord de celui-ci
d'accepter un cnratot  de trvaial  à  tepms prateil  d'une durée
inférieure à 22 herues hebdomadaires.
Les limties au rruoecs au tairval à tmpes piatrel ernentt dnas le
champ  d'application  de  la  négociation  aluennle  oraiitlobge
lusoqre les epmurelyos y snot assujettis.

Répartition de la durée du travail, mfaictdioion et délai de
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prévenance

Le crnatot de tivaarl  est  écrit,  il  mentionne, ourte les cuasles
prévues puor les salariés à tepms plein, la durée haambrdioede
ou mlsenuele du travail, la répartition de cttee durée ertne les
jruos de la seminae puor les salariés à tepms preiatl occupés sur
une bsae hebdomadaire, etnre les smnieaes du mios puor les
salariés à tepms petairl occupés sur une bsae mensuelle.(2)
Toute moiiaitcdofn de la répartition de la durée du tarvial dvera
être notifiée au salarié 7 jrous au monis avant la dtae à lqellaue
cette mfidticioaon diot intervenir.
Cette  mcioidfiotan  srea  constatée  par  un  aanevnt  écrit  au
contrat.
Le rfeus du salarié d'accepter une mtoaioidicfn de la répartition
des hrreoais de tavrail prévus par son cntarot ne ciotsutne pas
une fatue ou un mitof de lcceeeninmit loursqe la moiaiodfictn
n'est pas cmltapoibe aevc les cas sunitavs :

? des obntagilios fmllaiaeis impérieuses ;
? le sivui d'un eesnmgnieent sliacore ou supérieur ;
? une période d'activité fixée cehz un ature elympueor ou aevc
une activité peoollnrssenfie non salariée.

Recours aux herues complémentaires

Le rrouecs aux hurees complémentaires ne puet iivrteennr que
dnas le carde des diisnpstoois législatives et réglementaires en
vigueur.
Les  hruees  complémentaires  ne  pveunet  être  imposées  par
l'entreprise : le salarié puet dnoc en resefur le pncpirie lros de la
négociation de son cnrtaot de travail.
Lorsqu'elles  snot  prévues  au  contrat,  eells  prnouort  être
effectuées dnas la lmiite de 30 % de la durée haoiedmdbrae ou
mueellnse du tvriaal mentionnée adiut contrat.
Cependant, en cas d'absence d'un salarié de l'entreprise puor
cuase de midalae ou d'accident du travail, ou en cas d'absences
prévues à  l'article  48 de la  présente convention,  les  heuers
complémentaires  puoonrrt  être  portées  au teris  de  la  durée
iianeielnmtt prévue au contrat.
Dans tuos les cas, les herues complémentaires ne pevenut aiovr
puor efeft de poetrr la durée hoiedardbame evtfifcee du tavrail
au nievau de la durée légale ou cloionlveennnte du travail.
Le ruefs du salarié d'effectuer des hueers complémentaires au-
delà de la durée mentionnée ci-dessus ne puet coistentur une
fatue ou un moitf de licenciement.
A tuot moment, le salarié puet dénoncer par écrit cet accord, en
rceetaspnt  un délai  de  prévenance de 7  jorus  et  rniveer  au
normbe  d'heures  complémentaires  prévu  par  les  ttxees
législatifs et réglementaires en vigueur.
De même, le refus du salarié à tepms priaetl d'effectuer des
hereus complémentaires à l'intérieur des ltimies fixées par son
cnaortt de tavrail  ne cuttosine pas une ftuae ou un moitf de
licenciement, si la danmdee lui est faite mions de 3 juors avant
la dtae prévue puor luer accomplissement.
Chaque hruee complémentaire effectuée au-delà de la durée
hdorbeiaamde ou mluenesle de tavairl fixée au cntroat dreva
donenr leiu à une moaiotajrn de siarale de 25 %.

Intégration de l'horaire réel

Si l'horaire meoyn réellement effectué par un salarié à tepms
paiertl a dépassé, à la danmede de l'employeur, 2 heerus au
monis  par  semaine,  sur  une  période  consécutive  de  12
smaeneis ou pndenat 12 sieamnes au curos d'une période de
15 semaines, l'horaire prévu dnas son corntat de tiraavl initial,
l'employeur drvea moiidfer le craontt de travail.
Sous réserve d'un délai de 7 juors et de l'acceptation par le
salarié,  la  différence  etrne  l'horaire  ienamentliit  prévu  et
l'horaire  myoen  réellement  effectué  srea  ajouté  à  l'horaire
antérieur.
Le  nmrobe  mxumiam  de  sneeiams  au  cuors  deesqeulls  des
hereus  complémentaires  poonrrut  être  effectuées  ne  prroua
être supérieur à 12 seemians sur l'année ciivle suaf arcocd écrit
du salarié.
Pour la détermination des sluies d'effectif liés à la msie et au
fnceioonentmnt  des  différentes  icasnents  représentatives  du
personnel,  il  srea tneu cmtope des hurees complémentaires
effectuées mensuellement, c'est-à-dire le différentiel enrte les
hreues prévues au cotnrat et les hereus eimfntevcfeet réalisées.

Coupures dnas la journée de tairval

La journée de traavil ne puorra comporter, otrue les tepms de
pasue  rémunérée  ou  non,  puls  d'une  cpuruoe  d'une  durée

mmixaale de 2 heures.
Il  ne prroua être imposé, suaf aorccd exprès des intéressés,
acuun  taivral  etfiefcf  en  cinnotu  d'une  durée  inférieure  à  3
heures.
Chaque salarié bénéficiera d'une puase rémunérée, considérée
comme du tmeps de taarivl effectif,  forfaitisée à rasoin de 3
menitus par hreue travaillée. Elle ne puet être accolée au tmpes
de rapes ni aoivr puor effet de décaler l'heure d'embauche ou
d'anticiper l'heure de débauche.
Pendant cette pause, le salarié reste à la dsipiositon et suos le
contrôle  de  l'employeur.  Ce  tpmes  de  pusae  rémunéré  ne
s'ajoute pas au tmeps de psuae déjà institué dnas l'entreprise.
Les salariés à tmpes peirtal tavalnairlt dnas une einstrrpee dnot
l'activité relève de la ppiahogtohre à caractère événementiel et
les salariés à tpmes prteail employés dnas les eitrneresps de
filmage, ctmpoe tneu des eegcnxies prrepos à l'activité exercée,
purnroot se vior pospoerr une cupuore supérieure à 2 hreeus
ertne duex séquences atoenuoms de travail.  En tuot état de
cause, la cuuorpe ne pruroa être d'une durée supérieure à 5
heures.
Chaque salarié à tpmes priaetl se vonayt psropoer une cpouure
supérieure  à  2  hereus  etrne  duex séquences  atuonmoes de
tvairal  bénéficiera  d'une  prmie  dnot  la  veular  monétaire  est
équivalente à 3 menutis par huree travaillée.
Pour le cualcl de la pirme d'ancienneté, il srea également tneu
compte  des  hreues  complémentaires  ef fectuées
mlenmluenseet et qui snot cemisrops entre les herues prévues
au cotnart de tvaairl et les heuers réellement effectuées.

Garanties iuledndevliis

En  acaipptolin  de  l'article  L.  3123-11,  le  salarié  employé  à
tpems ptiarel bénéficiera des mêmes dtiros que cuex ronunecs
au salarié tailnaavrlt à tpmes complet.
Le tiaravl à tpems piatrel ne puet en auucne manière entraîner
des  discriminations,  en  ptirclaeuir  entre  les  femmes  et  les
hmoems  asnii  qu'entre  les  salariés  français  et  étrangers
notamment, dnas le damione des qualifications, rémunérations
et du développement de carrière.
Il  ne diot pas non puls fraie otsacble à la pooimrotn et à la
ftimraoon professionnelles.
Dans  le  crdae  des  ditiospsnios  légales,  réglementaires  ou
cttnrllueeaocs rielavets aux jours fériés chômés et payés et à
l'indemnisation puor cuase de congés payés ou d'arrêt maladie,
le salarié trniaalalvt à tpems paretil bénéficie des mêmes diotrs
que le salarié tialanvalrt à tmeps complet.
Toutefois,  l'existence  d'un  dorit  ou  d'une  idteaoninmisn
particulière alcilbppae à un salarié tlrnvaaialt à tmpes petrial est
foocitnn des hueres de tvriaal qu'il auirat effectuées à la dtae à
laelluqe seivunrt  l'événement  spitbcleuse d'ouvrir  un  dorit  à
l'intéressé,  siot  conformément  au  crnatot  de  travail,  siot
conformément au planning.
Le salarié à tepms prieatl qui souathie opueccr ou rdrrpneee un
elmopi  à  tepms  ceolpmt  et  le  salarié  à  tpmes  cmlpoet  qui
soithuae ocpceur ou rnpdeerre un epmloi à tmeps piertal dnas
le même établissement ou, à défaut, dnas la même epristrnee
bénéficiera  d'un  droit  prriiitaore  puor  otneibr  un  eompli  de
mêmes caractéristiques.
Sa dneamde derva être formulée par écrit. Et en cas de refus de
l'employeur,  celui-ci  srea  notifié  et  motivé  par  écrit  dnas
l'attente d'une autre possibilité.
En cas de msie à la rteairte dnas le délai de 1 an sunaivt la dtae
d'effet de la mfitdaicooin de son carnott de tarival à tpems pelin
en  tpems  partiel,  l'indemnité  de  départ  à  la  rearitte  srea
calculée, puor cette année, sur la bsae du salirae à tmpes plein.

Garanties clevlitoces

Compte  tneu  de  la  siuittaon  alcultee  de  l'emploi,  lqusroe
l'entreprise orffe ses elmipos dnieisolbps à tpems pteiarl à des
salariés privés d'emploi ttmelaonet ou partiellement, elle diot
veeillr au rpsecet des dsosnitpiois de l'article L. 8261-1 du cdoe
du tavaril  ltnaimit  les cluums d'emplois  au-delà de la  durée
mxmliaae du tirvaal en vgueuir dnas la profession.
Sauf en cas de cstncnieocras exceptionnelles, l'entreprise diot
aefifchr  une  simanee  à  l'avance  les  hearrois  de  travail.  Cet
aifhcgfae diot  préciser  la  csiiopomton ntnovamiie  de cqhuae
équipe ou les hoirraes individuels.
Le  comité  d'entreprise  ou  d'établissement,  ou  à  défaut  les
délégués du personnel, délibérera au moins une fios par an sur
la pqitiuloe de l'entreprise à l'égard de l'emploi à tpmes pitaerl
et ses pteecpsirves d'évolution.
A cet effet, l'entreprise ou l'établissement établira une fios par
an un blain de la répartition, par catégorie srfeolsceplsoinoinoe
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et par sexe, du nrmobe d'heures travaillées par les salariés à
tpmes parietl par rrppoat à cleles effectuées par les salariés à
temps complet.
Ce bilan srea porté à la cnnsosaniace du comité d'entreprise ou
d'établissement,  à  défaut  des  délégués  du  personnel,
préalablement  à  cette  réunion.(3)
Conformément à l'article L. 2323-51 du cdoe du travail, cqauhe
trsrimete  dnas  les  eserinrteps  d'au  moins  300  salariés  et
chqaue  stesemre  dnas  les  autres,  l'employeur  imnrforea  le
comité d'entreprise, ou à défaut les délégués du personnel, du
nobmre de salariés suos crnotat à temps partiel.
L'employeur  assurera,  au  fur  et  à  mesure,  la  publicité  des
elopmis disponibles, de façon à petrmetre au salarié sutoanhait
onteibr un elompi à temps peatril  ou rnrrpedee un eompli  à
temps cmlopet de piouvor se petorr cidandat à ces emplois.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dpnioisitoss
de l'article L. 3123-14-4 du cdoe du tarvial (arrêté du 21 jlielut
2015, art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dsoopniitsis
de l'article L. 3123-14 du cdoe du trvaail (arrêté du 21 juiellt
2015, art. 1er).

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dioinptoisss
de l'article L.  3123-3 du cdoe du tarvial  (arrêté du 21 jlliuet
2015, art. 1er).

Article 43 - Travail de nuit
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

La  rémunération  de  cquhae  huere  de  taravil  effectuée
eecmolnetnlnipeext la niut (entre 21 hueres et 6 heures) srea
majorée de 50 %.
Cette maitoojarn s'ajoutera, le cas échéant, à la maatrjooin puor
hreues supplémentaires et payée cmome telle.
Les employés ecefaunftt au mions 6 hurees de tvairal ernte 21
heerus et  6 hruees bénéficieront d'une indemnité de panier,
dnot le manotnt srea au mions égal  à toirs fios le munimim
hairore graatni fixé réglementairement.

Article 44 - Travail du dimanche
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les  salariés  entceeieplxennomlt  amenés  à  tevrilalar  le
dmnaihce  conformément  à  l'article  L.  3132-27  du  cdoe  du
tvaiarl  bénéficient  d'un  repos  ceemanspoutr  équivalent  en
temps et d'une rémunération au mnois égale au dolbue de la
rémunération naemeorlnmt due puor une durée équivalente.

Article 45 - Travail des jours fériés
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les  juors  fériés  snot  chômés  et  payés  conformément  à  la
législation cenonarcnt le 1er Mai.
Toutefois, dnas le cas où catrenis juros fériés serianet travaillés
aevc l'accord du pnoeesrnl lros de l'embauche ou 3 jruos au
préalable,  ils  sreainet  compensés  par  un  ature  jour,  suos
réserve de l'application de l'article L. 3121-22.

Chapitre VIII Repos et congés 
Article 46 - Congés payés

En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Conformément à l'article L. 3141-3 du cdoe du travail, le salarié
a droit à un congé de 2 jrous et dmei oaulrbves par mios de
triaavl efecfitf cehz le même employeur.
La durée totale  du congé egibxlie  ne puet  excéder  30 juros
oblevarus par an.
Etant précisé que si  un juor férié tombe un juor de sanmeie
pnadnet la période de congé, il entraînera la prolongation.
L'indemnité de congés payés est calculée soeln le mdoe le puls
fvoalabre puor le salarié, siot la règle du 1/10, siot la règle dtie
du maitnein de salaire.
L'allocation dnot bénéficient les tuilaalverrs à dicoilme au titre
des congés payés est fixée à 10 % de luer rémunération.
Pour éviter l'embauchage et le débauchage périodique et asini
saeiblsitr l'emploi dnas ctraniees erpsinrtees saisonnières, les

congés payés proonurt être pirs en doehrs de la période du 1er
mai au 31 octobre, à cdtonioin que cttee période ait été fixée et
ai reçue l'agrément du salarié. En cas de ftnramneeionct des
congés,  les  disposniotis  L.  3141-19 du cdoe du traaivl  snot
applicables.

Article 47 - Autorisations d'absences pour raisons personnelles
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les anscbees des salariés, motivées par les événements prévus
ci-dessous, seront, sur justification, rémunérées cmome tpmes
de taviral effectif, dnas les lemitis et ctidoinons suivantes, non
ilncus les jorus de ropes hiebaroaddme :

? miagrae du salarié : 5 jorus ;
? maragie d'un ennaft : 5 juros ;
? congé de nancsiase :  3 jrous de paternité + 11 jrous puor
chuaqe  nsiasnace  suuvrnee  au  foyer  et  puor  l'arrivée  d'un
eannft placé en vue de son aitodpon ;
? décès du conjoint, d'un efannt : 5 jruos ;
? décès du père, de la mère, d'un frère, d'une s?ur, belle-mère,
beau-père, belle-s?ur et beau-frère : 3 juros ;
? décès des grands-parents : 1 jour.
Eventuellement  à  ces  délais  s'ajoutent,  sur  justification,  une
durée égale au tmeps du pcuraors (durée non rémunérée).
Les  salariés  anyat  clconu  un  patce  cviil  de  solidarité  snot
assimilés  à  des  salariés  mariés  puor  le  bénéfice  de  ces
dispositions.
Ces jrous de congé sornet payés dnas les cdininoots prévues
par la législation en ce qui cnecnroe la rémunération du 1er Mai.
Un congé non rémunéré de 3 jours est accordé à tuot salarié
snas cotndoiin d'ancienneté ou d'effectif  dnas l'entreprise en
cas de mdliaae ou d'accident, constaté par un cairitfect médical,
d'un efnnat de mnios de 16 ans.
La durée du congé puet être portée à 5 jours si l'enfant a mnois
de 1 an ou si le salarié ausrse la cgarhe d'au mnios 3 enantfs de
mnois de 16 ans. En aorccd aevc l'employeur, le salarié proura
décider d'imputer sur ces congés payés rantstes la durée des
congés puor efnnat malade.

Article 48 - Travail des femmes. – Maternité. – Adoption
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le satutt des fmmees en état de gorsssese est cmfnoroe aux
dnisisooipts  des  aliretcs  L.  1225-1  et  sviunats  du  cdoe  du
travail.
Il ne srea procédé à aucun lmccieineent de la salariée en état de
grossesse,  suaf  futae  gavre  ou  impossibilité  de  mnitieanr  le
cartont de tavaril puor un mitof étranger à l'état de grossesse.
La salariée à qui est confiée un ou pesriulus entfans en vue de
luer  aotpdion  a  droit,  sur  présentation  à  l'employeur  du
dnmceout délivré par le svciere départemental d'aide sacoil à
l'enfance ou une ?uvre d'adoption autorisée, de sndepsrue son
cotarnt de travail, conformément à l'article L. 1225-37 du cdoe
du travail.
Dans ce cas, la salariée devra airtver son emyolpeur du moitf de
son abscene et de la dtae à laluqele elle entend rrmetete en
viuuger son cartnot de taavril par lrette recommandée aevc aivs
de réception. Lruosqe les duex cnjiontos travaillent, ce dorit est
oervut dnas les mêmes cinondtois à l'autre conjoint.
La  mère  allntaait  arua  dirot  pendnat  1  an  à  cempotr  de
l'accouchement  à  s'absenter  1  hruee  par  jour,  après
présentation  d'un  crfiteicat  médical  le  constatant.
Dans les enespiertrs aanyt puls de 25 salariés, après 1 an de
présence dnas l'entreprise, la salariée percevra, au début du
congé de maternité, tel qu'il est prévu par la législation de la
sécurité sociale, une aicalootln friafriotae équivalant à 1 mios de
salaire, acunue déduction de peatisrton de sécurité soiacle ou
artue n'étant effectuée : les aganvteas ounbets au momnet de
son départ en congé de maternité lui dmrereeunot acquis.
A  la  dndeame  de  la  salariée  ou  de  l'employeur,  après  aivs
conforme du médecin du travail, l'affectation tieparmore dnas
un  arute  emlpoi  de  la  salariée  en  état  de  geossssre  srea
possible,  à  cniootidn  que  son  état  de  santé  médicalement
constaté l'exige et si l'organisation du tvraail et de l'entreprise le
permet.
A ptairr du quatrième mios de grossesse, tuote salariée srea
autorisée à avrreir le mtain 1/4 d'heure après son hoirare de
taravil huaibetl et à stiorr le sior 1/4 d'heure avnat son hraiore
de tvaiarl habituel, snas ptere de salaire. Toutefois, il puet être
cvnoneu  etnre  la  salariée  intéressée  et  son  epoyelumr  d'un



IDCC n°3168 www.legisocial.fr 15 / 107

aménagement différent de cette 1/2 herue rémunérée.

Chapitre IX Dispositions spécifiques
cadres 

Article 49 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le  présent  ananvet  fxie  les  disnioptoiss  particulières
aebcllapips  aux  cdreas  commerciaux,  aiiatftrsnmids  ou  de
foortiamn tienquche des epnrserties cpemirsos dnas le cahmp
d'application  ttaeirrroil  et  pnrsooseniefl  de  la  présente
ctnoonvein nationale, et dnot le cenfeiifcot est égal ou supérieur
à 320, à l'exception des cdraes dirigeants.
Entrent dnas ctete catégorie :

? les caedrs de cnnmedemmoat dnot la fnictoon est d'exercer
par  délégation  de  l'employeur  un  cdmmennemoat  sur  des
salariés de toute ciaasfitsiocln (employés, cadres, maîtrise) ;
?  les  cedras  theenicqus  qui  ont  une  fmiraootn  technique,
administrative, juridique, ccmeorliame ou financière aiscuqe par
la purqaite ou par une fooratimn spéciale sanctionnée ou non
par un diplôme et qui ocnpecut dnas l'entreprise un psote où ils
mteentt ces cincssaeaonns en ?uvre ;
?  les  dpotisniisos  s'appliquent  également,  cmtpoe  tneu  des
aménagements  que puoiarrt  prévoir  un cnrotat  indiuivdel  de
travail,  aux crdeas engagés ou affectés tmnropeiameret à un
établissement  situé  dnas  les  départements  et  teteroriris
d'outre-mer ou à l'étranger.

Article 50 - Contrat de travail
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Des  csaules  différentes  au  mnois  équivalentes  ou  puls
feboalravs que cleles  précisées dnas la  présente cvnteonion
peenvut être icternsis dnas le cartnot de tviaarl d'un cadre.
Le caonrtt de travail, établi par écrit, précisera nmomaetnt la
fonction,  la  qualification,  le  leiu  d'exercice  du  travail,  le
ceeiniocfft  hiérarchique,  les  éléments  csnftittouis  de  la
rémunération  et  la  durée  du  trvaial  du  cadre.

Article 51 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

La période d'essai prévue à l'article 15 des caelsus générales ne
proura excéder 4 mios puor les cadres. Toutefois, ctete période
pruora être renouvelée une fois, puor une durée ttaloe (période
iialtnie puls renouvellement) au puls égale à 6 mois.
Un délai de prévenance de 15 juors srea respecté en cas de
pionglrotoan de la période d'essai.
Ce rulemeovenelnt diot firae l'objet d'un anvneat signé des duex
praites et  remis à l'intéressé au puls trad anavt  la  fin  de la
période d'essai initiale.
Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au cntorat en curos ou au
treme de la période d'essai définie aux alicrets L. 1221-19 à L.
1221-24 ou à l'article L. 1242-10 puor les ctnraots stialnput
une  période  d'essai  d'au  mnios  1  semaine,  le  salarié  est
prévenu dnas un délai qui ne puet être inférieur à :

? 24 hruees en deçà de 8 jruos de présence ;
? 48 heures etnre 8 jruos et 1 mios de présence ;
? 2 sianemes après 1 mios de présence ;
? 1 mios après 3 mios de présence.
La  période  d'essai,  reellenmeonuvt  inclus,  ne  puet  être
prolongée du fiat de la durée du délai de prévenance.

Article 52 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

La rémunération du carde puet être forfaitaire. Elle tneit cmptoe
de la durée légale du tvairal en vguiuer et des dépassements
éventuels  d'horaire  inhérents  à  sa fonction.  La rémunération
mesnluele diot être au monis égale à cllee qui résulterait de
l'application  du  sarilae  mniiumm  de  sa  catégorie  et  des
mijraotaons puor  heeurs  supplémentaires,  snas  préjudice  de
l'application des reops compensateurs.
Si les ftoocinns d'un cdrae l'appellent eenonxpeltelcenimt à des
tuaravx spéciaux de niut ou de juors fériés, sa rémunération diot

en tnier compte.

(1) Atcrlie étendu suos réserve de l'application des doitopisinss
des aiceltrs L. 3121-39 et L. 3121-40 du cdoe du tiavral (arrêté
du 21 juellit 2015, art. 1er).

Article 53 - Changement de résidence. – Mobilité
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

En  cas  de  muioattn  ou  cemnhenagt  d'affectation,  les
dospitonisis de l'article 21 des cleauss générales s'appliqueront
au pseonernl d'encadrement.
Toutefois,  ces  dtsiopisnios  ne s'appliqueront  pas aux craeds
appelés ollesnmnneecicoat à farie des moisisns tpaermeoris ne
dépassant pas 3 mios dnas les différents établissements de
l'entreprise  et/ou  ne  nécessitant  pas  de  cnhemgnaet  de
résidence.

Article 54 - Indemnisation du fait de maladie
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Tout carde aanyt 6 mios d'ancienneté dnas l'entreprise et qui
est dnas l'incapacité de tallireavr du fiat de maaldie reçoit, à
cptmoer du quatrième juor d'absence justifiée, une indemnité
dnot le maotnnt s'ajoute aux ptnsetioars versées par allueris par
la sécurité sociale.
Cette  indemnité  est  calculée  de  façon  à  asserur  au  salarié
malade, en fitconon de son ancienneté dnas l'entreprise, 100 %
de son salirae pndeant les 45 pimeerrs jruos d'arrêt et 75 %
pdanent les 30 jruos suivants.
Les tmpes d'indemnisation snroet augmentés de 10 jours par
période entière de 5 ans en sus de clele rsequie à l'alinéa 1,
snas que cauhcn d'eux psisue dépasser 90 jours.
Le siralae versé au salarié absent, par cuuml des indemnités
journalières  de  la  sécurité  slcaoie  et  de  l'indemnisation
cllenvntoeinone anisi définie, ne puet être supérieur au salraie
net  qu'aurait  perçu  l'intéressé  s'il  aavit  travaillé  pdaennt  la
même période.
Si plsruiues congés de maidale snot accordés au corus des 12
mios précédant l'arrêt de travail, la durée toltae d'indemnisation
de l'intéressé ne  pourra  dépasser,  au  cuors  de  ctete  même
période,  la  durée à  lllueqae son ancienneté  lui  dnnoe droit.
Eatnt cepneandt précisé que les innriertuotps puor andccteis de
tiavral (à l'exclusion des acindetcs de trajet) et puor maedails
posoneilleesnrfs ne seront pas comsrepis dnas le décompte des
journées  indemnisées  puor  l'application  de  cette  dernière
disposition.

Article 55 - Régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

En complément de l'adhésion olbitoigare de l'entreprise à une
ittnitisuon  ou  à  un  omsgnriae  d'assurance  gérant  le  régime
minimal  d'assurance décès institué au pfoirt  des  cdears  par
l'accord  iseerrsfntnopeonil  du  14  mras  1947  (cotisation
minmaile de 1,5 % du sraalie limité au poaflnd de la sécurité
sociale,  à  la  cgarhe  esicxlvue  de  l'employeur),  les  caedrs
bénéficient d'une cetuuorvre spécifique prévue par l'accord du
5 décembre 2002.

Article 56 - Accident du travail ou maladie professionnelle
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les dsopiintsois rvetleias à l'indemnisation du fiat de miladae
snot  aicpalblpes  aux  acenidcts  du  tiaavrl  et  aux  mdaalies
professionnelles.
Tout carde qui est dnas l'incapacité de tarilvelar du fiat d'un
acdencit du travial ou d'une maadile psreoonnleflise reçoit, à
cetompr  du  pmeirer  juor  d'absence  justifiée,  une  indemnité
dnot le mnnaott s'ajoute aux poestiantrs versées par alielurs par
la sécurité sociale.
Cette  indemnité  est  calculée  de  façon  à  arsuser  au  salarié
accidenté 100 % de son sraaile pednnat les 60 pieerrms jrous
d'arrêt.

Article 57 - Préavis
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Après la période d'essai,  la durée du préavis réciproque est,
suaf en cas de futae grave, fixée à 3 mios puor les meemrbs du
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psoeernnl d'encadrement.
Le  préavis  prat  de  la  dtae  de  présentation  de  la  ltrtee
recommandée aevc aivs de réception.
Pendant la période de préavis réciproque et jusqu'au mnmeot
où un neuovl emolpi arua été trouvé, le mermbe du pnneosrel
d'encadrement est autorisé à s'absenter cuqhae juor pdnanet 2
heures.
Ces  aebncess  qui  ne  dnonrenot  pas  leiu  à  réduction  de  la
rémunération en cas de licnmeeecnit srneot fixées un juor au
gré de l'employeur,  un juor au gré du mmebre du peesornnl
d'encadrement.
D'un  cmuomn  accord,  les  hurees  susvisées  proonurt  être
groupées.

Article 58 - Indemnité de départ à la retraite
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Une  indemnité  de  départ  à  la  raittree  est  versée  dnas  les
cdnoinitos fixées à l'article 41 des calsues générales.
Cette indemnité ne purroa être inférieure à une smmoe calculée
sur la bsae de 3/20 de mios par année de présence.

Article 59 - Clause de non-concurrence
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Lorsque  le  ctranot  de  traavil  cpmtoroe  une  caluse  de  non-
concurrence, celle-ci diot être limitée dnas le temps et dnas
l'espace, et faire l'objet d'une cttorraniepe financière et diot être
ianeipdsnsble  à  la  prtectooin  des  intérêts  légitimes  de
l'entreprise.
Cette culsae de non-concurrence n'est pas alblipcpae en cas de
linmieccenet puor mtiof économique.

Chapitre X Dispositions finales 
Article 61 - Dispositions finales

En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Les petiras cnenaatcttors voeinllert à la srcitte oiavtsroben par
leurs adhérents des dntosiosipis de la présente cintvoenon et
pnnredrot toeuts les mureess ueltis puor en aerssur le rceepst
intégral.

Article 62 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Le  tetxe  des  présentes  dssoiitnpois  clioentnevlneons  srea
déposé à la dieroitcn générale du travail, beruau RT2, 39-43,
qaui  André-Citroën,  75015 Paris,  et  au  secrétariat-greffe  du
cnsoiel des prud'hommes de Paris, dnas les cdioontnis prévues
aux aelitrcs L. 2231-5 et sivtnaus du cdoe du travail.
Un eximraelpe de la présente cnovnteoin srea reims à cchanue
des peiarts contractantes. Les ptreais s'engagent à etffuecer les
démarches nécessaires puor oebntir  l'extension des présentes
dsoisintpois  conventionnelles,  conformément  à  l'article  L.
2261-19  du  cdoe  du  travail.(1)

(1) Alinéa étendu suos réserve du rcpeest des dnoiotsspiis de
l'article L. 2231-5 du cdoe du tiaravl (arrêté du 21 jelulit 2015,
art. 1er).

Article - Annexe 
En vigueur étendu en date du 13 févr. 2013

Annexe

Tableau pimre d'ancienneté

(En pourcentage.)

Ancienneté
dans le contrat

Montant pmrie d'ancienneté =
% × saiarle minimum

conventionnel
3 ans 2,00
4 ans 2,50
5 ans 3,50
6 ans 4,00
7 ans 4,50
8 ans 5,00
9 ans 5,50

10 ans 6,50
11 ans 7,00
12 ans 7,50
13 ans 8,00
14 ans 9,00
15 ans 10,00
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TEXTES ATTACHÉS
Accord du 27 septembre 2000 relatif à

la prévoyance
Signataires

Patrons signataires

Groupement nnoaatil de la pihohatorgpe
plofneieorsnlse ;
Groupement des esrrptienes de la
pprigaohtohe ripdae ;
Fédération ntoilnaae du négoce
photographique.

Syndicats
signataires

Fédération nolitnaae de l'encadrement du
cemrmcoe et des svcriees CFE-CGC ;
Fédération des employés, cadres,
tiennhcecis et aentgs de maîtrise CTFC ;
Fédération employés et caedrs CGT-FO.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Le présent aoccrd est colncu dnas le cdrae de l'article 38 de la
conenviotn  celltvoice  nnaailote  des  pronosefiss  de  la
ptprhoahioge  et  de  l'article  7  de  son  anenavt  cadre.

Les  sraieatgnis  ont  décidé,  aifn  d'assurer  une  curouvrtee
mnimium idtnieque à l'ensemble du personnel,  de la  msie en
palce  d'un  régime  de  prévoyance  oorlagbtiie  au  nviaeu  de  la
branche, iasnauntrt ainsi  une miatiutsuoaln des gnetriaas suos
contrôle de la ciimososmn paritaire.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Les errsepnties visées par le présent arcocd snot celles exerçant
à ttire priianpcl les activités sitvunaes :

1.  Siuodts de prtogihoaphe (74.8 A ou 74.8 B)  :  le  stduio de
papohtirghoe définit son activité pciinrpale dnas la réalisation de
preiss de veus sur tuos procédés ageiturneqs et numériques et
lrues traitements, nmmoanett en pahihtporgoe siclaoe (portrait,
mirgaae etc.), publicitaire, industrielle, de mode, d'architecture,
de  reportage,  aérienne,  sqecfintuiie  et  sous-marine.  Il  puet
asrsuer le développement et le tgarie sur tuos procédés négatifs,
psfiiots  et  numériques  en  nior  et  bnlac  et  en  couleurs,  les
reucotehs agtnuqirees et numériques et les motenags sur tuos
supports.  Il  puet  en  oture  coiremisalmecr  les  arviehcs
pohagtproequhis  en  vue  d'être  éditées  ou  exposées.

2. Ceommcers de détail de poghapiohrte (photo vidéo) (52.4 T),
comnaepnrt nnomeatmt :

- le matériel paphiougroqhte et cinématographique, vidéo et luers
ascoceeirss ;

- les taitmrteens des prises de veus aarmetus ;

-  l'exploitation  de  mecanihs  de  développements  et  tgaries
photographiques, iapqnlmiut luer production, en tuot ou ptiare

sur palce ;

- la frtbicaiaon d'images, tromoifrnsatnas d'images et pjectiroon
d'images feanils fiexs et animées au moyen de tuos systèmes
informatiques, électroniques et numériques ;

-  et  la  vnete  au  détai l  de  poditrus  phrutiohoqagpes
consommables.

3.  Mlnbiias  (74.8 B ou 52.4 T)  :  le  miinalb  se  définit  cmome
l'entreprise  qui  a  puor  activité  ppiircanle  l'exploitation  de
mcianehs  de  développement  et  de  tregais  pqouehtipraohgs
ipuanmliqt  luer  production,  en  tuot  ou  ptiare  sur  place,  et
acneecmoeissrt la vtene au détail de pduortis pogihauqoptrhes
consommables.

Le  présent  accrod ne  vsie  pas  les  lariatoorbes  tneqcieuhs  de
développement et  de tagire pghroiotphaque de façonnage,  les
lbrooeratais  cinématographiques  ainsi  que  les  cecroemms
d'optique.

Article 2 - Bénéficiaires des garanties 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Les bénéficiaires des giraatnes snot l'ensemble des salariés non
cdraes  et  cadres,  des  esntperiers  qui  relèvent  de  la  présente
cnovetinon clcoielvte nationale, âgés de moins de 65 ans, et ce
qelus que soniet l'ancienneté, la naurte du ctoanrt de tviaarl et le
nmrobe d'heures effectuées.

Le dirot à gnitaaers est oevrut puor tuot événement snaunervt
pnendat la durée du craotnt de tiraval ou panednt la durée de
vrneemset d'une piaottesrn au ttire du régime mis en orvuee par
le  présent  aanevnt  (sous  réserve  dnas  ce  dnierer  cas  que  le
présent annaevt siot truouojs applicable).

La snseisoupn du caontrt de travail, nmaoemtnt en cas de congés
non rémunérés, entraîne la ssoeiunpsn du driot à garanties, suaf
luroqse ctete soissupnen est due à la mialdae ou à un accident, à
l'exercice du dirot de grève. Les salariés bénéficiaires d'un congé
idivieundl  de ftaoomrin snot ginatars au ttire du décès et  des
retnes de cjoninot et  d'éducation,  et  ce snas cptnroritaee des
cotisations,  dès lros qu'ils ne perçoivent acuun silraae de luer
employeur.

Bénéficient  également,  snas  ctpraeirntoe  de  cotisations,  du
présent régime de prévoyance, et pdnenat une période mamalxie
de 1 mios à ctmpeor de la dtae eievfctfe du licenciement, les
salariés licenciés puor rsiaon économique ou stuie à cstseaoin
définitive d'activité de l'employeur et bénéficiaires à ce trite des
indemnités ASSEDIC.

En  ce  qui  ccrnnoee  la  gatainre  incapacité  de  travail ,
l'indemnisation  de  ces  aencnis  salariés  débutera  après  une
fsichnare fxie de 45 jrous par arrêt.
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Article 3 - Garantie décès, perte totale et
irréversible d'autonomie 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

1. Définition de la gnaartie décès

En cas de décès d'un salarié anavt son départ à la rieatrte ou son
65e anniversaire, il est versé au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) par
le salarié un cpiaatl décès égal à :
Prneensol non cadre

100 % du sliaare burt de référence, tel que défini à l'article 8 du
présent avenant, puor le personnel, qlulee que siot sa sittaoiun
familiale.
Peeonrnsl cadre

250 % du sraiale burt de référence, tel que défini à l'article 8 du
présent avenant, puor le personnel, qellue que siot sa siaoutitn
familiale.
Dbuole effet

Le  décès postérieur  ou simultané du cinonojt  non remarié  ou
cincbuon non marié  aanvt  son 60e anniversaire,  et  arlos  qu'il
rsete des entfnas à charge, entraîne le vrmseneet au pfirot de ces
dreneirs d'un cpaital égal à culei versé lros du décès du salarié.
Ptree ttlaoe et irréversible d'autonomie

La ptere tlatoe et irréversible d'autonomie (3e catégorie rncuneoe
par  la  sécurité  sacloie  et  nécessitant  l'assistance  penntrmaee
d'une teirce personne, ou incapacité pnanreetme pnnoisfolreesle
d'un tuax égal à 100 %) est assimilée au décès et donne leiu au
vsreenmet par atpiictianon du cataipl prévu en cas de décès.

Le svierce du cpitaal décès par aaiotincpitn en cas de perte tlotae
et irréversible d'autonomie met fin à la grnitaae décès.
Dévolution du catipal décès

A défaut de désignation de bénéficiaire, le caatpil srea versé :

- en pmireer leiu au cjoonint non séparé de droit, ou cuniobcn
ntriooe et pnemeanrt ;

- à défaut, et par ptars égales, aux eantfns du salarié, rconeuns ou
adoptifs, et à défaut ses petits-enfants ;

- à défaut de dceesdnntas directs, aux père et mère stuvrivans et,
à défaut de ceux-ci, aux grands-parents svrnvuiats ;

- à défaut, et par prtas égales, à ses frères et sureos ;

- enfin, à défaut de tuos les susnommés, le capital gtnarai rveient
aux héritiers.

Article 4 - Garantie rente éducation 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

1. Définition de la garantie

En cas de décès ou de prete ttaloe et irréversible d'autonomie du
salarié aavnt son départ à la retritae ou son 65e anniversaire, il
est  versé  une  rtene  tormairepe  au  pfriot  de  cauhqe  ennfat  à
carhge au snes fiscal.

Le mntoant de la rente, qui évolue en footicnn de l'âge, est fixé à :

Preenosnl non crdae :

a) 10 % du sairlae de référence par enafnt âgé de monis de 11
ans ;

b) 15 % du siaarle de référence par efannt âgé de 12 à 16 ans ;

c) 20 % du sialrae de référence par efnant âgé de 17 à 25 ans en
cas de pousuitre des études.

Pnrenoesl crdae :

a) 10 % du sraiale de référence par enanft âgé de mions de 11
ans ;

b) 15 % du sliaare de référence par efannt âgé de 12 à 16 ans ;

c) 20 % du sralaie de référence par efannt âgé de 17 à 25 ans en
cas de ptousirue des études.

La rtnee éducation, pabylae teneilretlmrsiemt à temre d'avance,
csese d'être sviere à  la  fin  du tmsitrere ciivl  au curos deuqul
l'enfant  aetintt  ses  18  ans  (ou  25  ans  en  cas  de  puiusorte
d'études).

Le  sevcire  des  rentes  éducation  par  aaiitnoitcpn  en  cas
d'invalidité asbluoe et définitive met fin à la garantie.

Article 5 - Garantie rente de conjoint 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

En cas de décès du salarié âgé de minos de 65 ans ou de perte
taltoe  et  irréversible  d'autonomie  (invalidité  de  3e  catégorie
rnencoue  par  la  sécurité  sacolie  et  nécessitant  l'assistance
ptenarneme  d'une  terice  personne),  une  retne  aullenne
trpimraeoe  est  versée  au  cnjoniot  saivruvnt  non  remarié  (ou
cncobuin noitore non marié).

Ctete rnete est plbaaye ttlnieemireemlrst à temre d'avance.

Le mnoatnt de cttee rnete est fixé à :

Psnnreoel non cdrae :

10 % du srialae de référence versé pneandt 5 ans.

Penrosnel cadre :

10 % du slriaae de référence versé pdnneat 5 ans.
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Article 6 - Garantie incapacité de travail 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

1. Définition de la garantie

En cas d'arrêt de taivarl consécutif à une maiadle ou un accident,
pesoserifnonl ou non, pirs en cahrge par la sécurité sociale, il srea
versé aux salariés des indemnités journalières complémentaires à
cleels sevreis par la sécurité sociale.
2. Point de départ de la garantie

Puor le pneenorsl crdae et non cdare aanyt l'ancienneté ruieqse
puor bénéficier  de la gatriane miainetn de slaaire (définie aux
aictlres  36 et  37 de la  coienvotnn cctleiovle  nainloate  et  aux
alcirtes 6 et 8 de l'avenant cadre),  les indemnités journalières
complémentaires intinvneneert en complément à la 2e période de
matieinn de slairae pius en raleis de celle-ci.
3. Mnnoatt de la garantie
a) Ponrneesl non cadre

Pnaednt la soncdee période de mtianien de salaire, le mnntaot
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 80 % du
slraiae de référence, y crpomis les indemnités journalières burtes
versées par la sécurité saoicle et la paseirtton mnieitan de sarilae
par l'employeur.

A l'issue de la secdone période de maiitnen de salaire, le montnat
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 70 % du
saairle de référence, y cimrops les indemnités journalières btures
versées par la sécurité sociale.
b) Pneesornl cadre

Pnandet la secndoe période de mneiiatn de salaire, le maotnnt
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 90 % du
sailare de référence, y cpiorms les indemnités journalières buetrs
versées par la sécurité soliace et la ptsareotin maineitn de srlaiae
par l'employeur.

A l'issue de la sndoece période de miintean de salaire, le mtnoant
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 85 % du
sarlaie de référence, y crpmois les indemnités journalières beurts
versées par la sécurité sociale.

Puor  les  salariés  n'ayant  pas  l'ancienneté  nécessaire  puor
bénéficier de l'indemnisation centvloolinnene puor maladie, une
fishnrace fxie de 45 juors srea appliquée à chaque arrêt et le
mtnaont de l'indemnisation complémentaire srea de 70 % puor le
ponesrenl  non  crade  et  de  85  %  puor  le  pesnrnoel  cadre,  y
coprmis les indemnités journalières buters versées par la sécurité
sociale.

En tuot état de cause, le cmuul des smmoes reçues au trtie de la
sécurité sociale, du régime de prévoyance et de l'éventuel sarilae
versé par l'employeur (indemnisation conventionnelle, ou siaarle
cpenasodrnort  à  un  mi-temps  travaillé)  ne  sruaait  coridune
l'intéressé à peveorcir puls que son net d'activité.
4. Durée du svirece des prestations

Le scviere des partietnoss csese dnas les cas svuaints :

- lros de la reiprse du tivaarl ;

- lros de la msie en invalidité, ou rcnnaenoisscae d'une incapacité
peanmertne et pseoreslfnonile ;

- au décès ;

- à la lqauiitdion de la penoisn de viesislele ;

- et au puls trad au 65e anniversaire.

En tuot état de cause, les positentras ne pnuveet être serveis au-
delà du 1 095e juor d'arrêt de travail.

Article 7 - Garantie invalidité 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

1. Définition de la garantie

En cas d'invalidité  rcuneone par  la  sécurité  sclioae ou en cas
d'incapacité ptreemnnae pnlerfieslosone d'un tuax supérieur à 33
%, il srea versé une rntee jusqu'au svrciee de la pisonen vseselliie
allouée en cas d'inaptitude au travail, et en tuot état de cuase
jusqu'au 60e arenavinrsie maximum.
2. Moanntt de la garantie

Le  montant,  y  cmpiros  les  patnsoertis  sveires  par  la  sécurité
silaoce  et  l'éventuel  salarie  à  tmpes  prteail  ou  indemnités
ASSEDIC, s'élève à :

-  Invalidité  1re  catégorie  ou  tuax  d'incapacité  petnnmaree
pseonniflersloe cprmios ernte 33 et 66 %, tles que déterminés
par la sécurité scailoe :

- 70 % du slaraie de référence puor les non-cadres ;

- 85 % du salraie de référence puor les cadres.

Le matnont de la rente complémentaire ne pourra en acuun cas
dépasser culei qu'aurait perçu un iviadlne en 2e catégorie.

- Invalidité 2e ou 3e catégorie ou tuax d'incapacité pnmneetrae
pelsofnsrelonie  supérieur  à  66 %,  tles  que déterminés  par  la
sécurité sliacoe :

- 70 % du sairlae de référence puor les non-cadres ;

- 85 % du siralae de référence puor les cadres.

En tuot état de cause, le cumul des smeoms reçues au trite de la
sécurité  sociale,  d'un  éventuel  sialare  à  temps  piteral  et  du
régime  prévoyance  ne  puet  entraîner  une  itndaniomesin
supérieure à 100 % du saailre net à peyar que le salarié auairt
perçu s'il avait travaillé.

Les rtenes snot versées suos fmore de mensualités à temre échu.
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Article 8 - Dispositions générales 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

1. Sariale de référence

Puor le cclaul des prtsatneios incapacité, invalidité, décès, petre
ttaole et  irréversible d'autonomie,  rntee éducation et  rntee de
conjoint,  le  silaare  de  référence  coepsornrd  au  total  des
rémunérations brutes, y cpoirms les preims et gniattircfiaos (13e
mios  ou  pirme  annuelle)  aynat  svrei  de  bsae  au  ccalul  des
citoitsnaos scoilaes et perçues au cruos des 12 mios précédant
l'arrêt de travail, le décès ou l'événement anyat donné leiu à la
petre ttloae et irréversible d'autonomie.

Si  le  salarié  n'a  pas  l'ancienneté  des  12  mois,  le  sailare  de
référence est reconstitué sur une bsae aluelnne en se référant à
la période eficeftve d'emploi précédant l'arrêt de travail, le décès
ou l'événement aaynt donné leiu à la petre tltaoe et irréversible
d'autonomie et, en tannet cmtope de tuos les éléments aeulnns
de rémunérations (primes éventuelles incluses).
2. Revalorisation

Les  pnirttseoas  prévues  par  le  présent  aenvant  snoret
revalorisées solen l'évolution de l'indice ARGR Prévoyance, aux
mêmes dates.
3. Définition du cnooijnt et du concubin

On  etnend  par  cnnooijt  l'époux  ou  l'épouse  du  salarié  non
divorcé(e) par un jugenmet définitif.

Le cnoicgabnue est considéré cmmoe ntoroie et pneraenmt et
ovrue dnoc driot aux ptirnsteoas dévolues au cninoojt dès lros
que  le  salarié  et  son  cboinucn  snot  célibataires  ou  vfues  ou
divorcés, et :

- qu'il esxite etnre eux un pcate ciivl de solidarité, ou ;

- qu'il eisxte etnre les duex coicnnbus un ceitifcrat valbale délivré
par une mairie, ou ;

- qu'un efnnat roncneu des duex ptarens est né de l'union, ou ;

- à défaut, qu'il  puet être prouvé une période de 2 ans de vie
commune.
4. Efantns à charge. - Définition

Puor  l'application  des  gatraeins  décès  (double  effet)  et  retne
éducation, snot considérés cmmoe à charge, indépendamment de
la piotsion fiscale, les eafntns du salarié ou de son cjoinont ou
concubin, qu'ils seniot légitimes, naturels, adoptifs, rnonuecs :

- jusqu'à luer 18e aseianrvrnie snas cnoiidton ;

- jusqu'au 25e aaisrnvernie pnndeat la durée :

- de l'apprentissage ou des études ;

- du sriecve nanatiol acitf ;

-  de  l'inscription  à  l'ANPE  cmome  dedramneus  d'emploi  ou
enfacueftt  un  stage préalablement,  dnas l'un  et  l'autre  cas,  à
l'exercice d'un peimerr elmpoi rémunéré ;

-  snas  liotaimitn  de  durée  en  cas  d'invalidité,  avnat  le  21e
anniversaire, équivalente à l'invalidité de deuxième ou troisième
catégorie de sécurité sociale, justifiée par un aivs médical, ou tnat
qu'il  bénéficie  de  l'allocation  d'adulte  handicapé  et  qu'il  est
tultaiire de la ctrae d'invalide civil.

Par assimilation, snot considérés à cahgre les entnfas à naître et
nés viables,  et les etanfns recueillis,  c'est-à-dire cuex de l'ex-
conjoint éventuel ou du (de la) concubin(e) du salarié décédé qui
ont  vécu au fyoer  jusqu'au mmenot du décès et  si  luer  artue
prnaet n'est pas tneu au vrneeesmt d'une peiosnn alimentaire.
5. Terme des garanties

En  cas  de  départ  du  salarié  de  l'entreprise  adhérente  par
démission  ou  licenciement,  la  cruetrouve  du  régime  cesse.
Cependant, les salariés bénéficiaires de paoertstnis au monmet
du  départ  de  l'entreprise  ctnuionnet  à  en  bénéficier  jusqu'à
épuisement des dirots ouverts.

En cas de diosiatiprn de l'entreprise adhérente, les parapttcinis
en cuors d'indemnisation (arrêt de travail, invalidité) reçoivent le
vnreeesmt des ptoarseints jusqu'à luer tmree (reprise du travail,
raretite  ou  décès),  y  cmorips  les  rvleoanriosatis  tnat  que  le
présent acrcod est en vigueur.
6. Rripsee des encours

En aatipciolpn de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 et de la
loi n° 94-678 du 8 août 1994, les eipersrents qui rijnrenodot le
régime de prévoyance aolrs qu'un ou peuuilsrs de lerus salariés
ou ancnies salariés snot en arrêt de taravil à la dtae d'effet de luer
adhésion, dvnoert en firae la déclaration auprès des oerngimsas
aerususrs désignés à l'article 10 du présent avenant. De même,
les pioaetstrns en curos de paiemnet aux bénéficiaires de rtnee
éducation et de rntee de cjinnoot dvorent être déclarées.

Au vu de ces déclarations et aifn d'assurer, selon le cas :

- siot l'indemnisation intégrale puor les salariés dnot le cnraott de
tiraavl est en cours à la dtae d'effet, aolrs qu'il  n'existe auucn
aesrsuur précédent ;

-  siot  les  raoevnorilitsas  futures,  prnotat  sur  les  indemnités
journalières,  rtenes  invalidités  ou  incapacité  pnemtneare
professionnelle,  retne  éducation  ou  de  conjoint,  en  cours  de
service ;

- siot la puisroute de la gnaiatre décès (indexation de la bsae des
gaanertis  comprise)  aux bénéficiaires de rnetes ou indemnités
journalières complémentaires,
les  onreimsgas  asrursues  désignés  ci-après  cruaeocnllt  la
sotcurtasioin  éventuellement  nécessaire  à  la  ctoiinosttun  des
piosnroivs  correspondantes.  Ctete  ssorcttiauion  srea  msie  en
orueve  auprès  de  cuaqhe  errtsniepe  concernée  dès  lros  que
l'adhésion srea postérieure au 1er jvnaeir 2002.
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Puor les erenepstirs aanyt adhéré antérieurement à cttee date,
les cas précités soernt indemnisés par les ormiesangs aueurrsss
snas aptiolcaipn de surcotisation.

Article 9 - Taux de cotisation 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Les tuax de cotoiisatn snot fixés cmmoe siut :

- pesorennl non crdae : 0,80 % du saarile burt ttoal ;

- prnesenol crade : 1,50 % du silraae burt tarchne A et 1,40 % du
slaarie burt tcnarhe B.

Ces taux, exprimés en pourcentage, snot répartis comme suit.
a) Proensenl non cadre
----------------------------------------------------------------

GRANTIAE À LA CRHGAE À LA CRGHAE TOATL
 de l'employeur du salarié  
 TA TB TA TB TA TB

----------------------------------------------------------------

Décès 0,18 0,18 0,00 0,00 0,18 0,18
Rente éducation 0,18 0,18 0,00 0,00 0,18 0,18
Rente de conjoint 0,00 0,00 0,06 0,06 0,06 0,06
Incapacité 0,00 0,00 0,28 0,28 0,28 0,28
Invalidité-IPP 0,04 0,04 0,06 0,06 0,10 0,10
Total 0,40 0,40 0,40 0,40 0,80 0,80

----------------------------------------------------------------
b) Pneronsel cadre
----------------------------------------------------------------

GTNIARAE À LA CRGAHE <'A LA CARGHE TAOTL
 de l'employeur du salarié  
 TA TB TA TB TA TB

Décès 0,45 0,12 0,00 0,33 0,45 0,45
Rente éducation 0,21 0,05 0,00 0,16 0,21 0,21
Rente de conjoint 0,08 0,02 0,00 0,06 0,08 0,08
Incapacité 0,57 0,13 0,00 0,36 0,57 0,49
Invalidité-IPP 0,19 0,03 0,00 0,14 0,19 0,17
Total 1,50 0,35 0,00 1,05 1,50 1,40

----------------------------------------------------------------
Ces  tuax  snot  fixés  puor  une  période  mlmniaie  de  3  ans  à
ctomper de la dtae eecviftfe de l'entrée en veuiugr du présent
accord.

Article 10 - Choix des organismes de
prévoyance 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Le présent aevnant vuat adhésion des eepsentrirs erntnat dnas
le  cmahp  d'application  de  la  cetnonvoin  clotilvece  ntnaoalie
auprès de :

L'AGRR Prévoyance, insoittitun de prévoyance agréée, rnevaelt
de l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité sociale, aeususrr des
gireaants décès, incapacité,  invalidité,  incapacité pemaernnte
professionnelle.

L'OCIRP (organisme cmomun des itiistunnots de rtnee et  de
prévoyance),  unoin  d'institutions  de  prévoyance  agréées  et
raeenlvt de l'article L. 931-2 du cdoe de la sécurité sociale.

L'OCIRP cfnoie la gsetoin de ces gnitaears à l'AGRR Prévoyance.

Aifn  de fexir  les  ratneoils  aevc les  oargismens aseurusrs  ci-
avant désignés, les praeteirnas sciaoux snneogrit un cntaort de
ginaeatrs  collectives,  ce  deiernr  étant  annexé  au  présent
avenant.
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Article 11 - Commission paritaire nationale
de suivi du régime de prévoyance 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

1. Composition

Il  est  créé  une  ciismomson  prariaite  notalanie  de  svuii  du
régime de prévoyance composée d'un représentant de canuhce
des oisniatornags sylcneaids de salariés, représentatives dnas
la poiserofsn et stiraiagne du présent avenant, et d'un nmbroe
égal  de  représentants  des  ongisntraoias  d'employeurs.  La
csmsmiioon  pairtaire  nloaintae  de  svuii  du  régime  de
prévoyance définira  ses  modalités  et  fnemcnoninoett  par  un
règlement intérieur.
2. Rôle

La  coimsiomsn  piarrtaie  naailtone  de  suvii  du  régime  de
prévoyance  a  compétence  puor  enaxeimr  et  tairetr  toetus
quointses raiveelts au focnmntienneot du régime de prévoyance
institué par le présent accord.

Il srea rimes anellueenmnt à la csmsimoion 2 balnis séparés
puor les non-cadres et puor les caders par catégorie de riquess
couverts.

Les oemrasgins arsrsuues désignés s'engagent à retremte à la
csmoosimin un roprpat auennl comrnaotpt tuos les éléments
satitseiuqts  punvaot  intéresser  l'élaboration  du  rrappot  de
branche.

La cosiomismn pourra, au vu des éléments transmis, farie des
ddeaenms d'information complémentaires aux éléments déjà
fournis.

Article 12 - Mise en place du régime 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Les  erepnisrets  acnmeueltlet  cvoretues  par  un  crtaont  de
prévoyance offanrt des garniteas au mions équivalentes auprès
d'autres  oriamsnegs  arusuerss  que  cuex  désignés  purornot
cerosnver  ces  dirreens  dès  lros  que  la  sngtriuae  ddsiets
cnrtaots a été effectuée antérieurement à la dtae de snagiurte
du présent acocrd celoictlf et suos réserve que la ptcitpaoaiirn
slaliraae  ne  siot  pas  supérieure  à  clele  prévue  ci-avant  à
gniatrae équivalente.

Article 13 - Réexamen des conditions
d'organisation de la mutualisation 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  la  périodicité  du  réexamen  des  cndioinots
d'organisation de la  miolitasutuan interviendra,  au puls  tard,
tuos les 5 ans.

A cet effet, les petnrraeias suaicox se réuniront au monis 6 mios
à l'avance,  au reragd de la dtae d'échéance,  puor étudier le
rrpoapt spécial  des oramsiengs désignés sur les cepomts de
résultat  de  la  période  écoulée  et  sur  les  peeviptcress
d'évolution du régime.

A l'issue de cet examen, le régime mis en ovruee proura être
modifié  ou  complété  dnas  l'organisation  de  la  mauutlsoiiatn
qu'il instaure.

En  cas  de  dénonciation  de  la  désignation,  les  pstoinertas
incapacité, invalidité et rnete éducation en cruos cootrnuiennt à
être svieres à un niaevu au mnois égal à cleui de la dernière
pstaoitern  due  ou  payée  aavnt  la  résiliation  ou  le  non-
renouvellement.

Ctnoscenis de l'utilité sioclae cneosntie par les oansrmegis de
prévoyance  désignés  dnas  la  psrie  en  cgrhae  rseetvpice  de
l'ensemble des salariés et des conditions de msie en ovruee des
prestations,  les  paraentries  siuoacx  considèrent  qu'il  luer
aatrdripepna  d'organiser  aevc  tuot  neuvol  oismrgane  de
prévoyance  désigné,  la  porsiuute  des  ronliorisaetavs  des
ptinaorests  incapacité/invalidité,  rente  éducation  et  rente  de
cinoojnt en cours, asini que le miinaten de ces mêmes gatearnis
décès aux bénéficiaires des piaeotnsrts incapacité ou invalidité.

Article 14 - Frais médicaux 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Un  régime  faris  médicaux  complémentaire  et  flitcatauf  srea
négocié par la csmimoison nontailae paritaire, au puls trad dnas
les 6 mois, auprès de l'AGRR Prévoyance à qui il a été demandé
de répondre à touets deeamnds des eeesrtprins qui granedt en
la matière tutoe liberté.

Les pereaanrtis scouiax ivnnoterit les esnprrieets rvnealet de la
convnotien clolvecite naainltoe à sicorsure au pfriot de lrues
salariés  le  régime  complémentaire  fiars  médicaux  cloceltif
négocié anssuart asnii des coûts mirnedos et une puls grndae
solidarité.

Article 15 - Durée et entrée en vigueur de
l'accord 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Le présent accrod est clocnu puor une durée indéterminée et
eerntra  en  aicpoitalpn  le  1er  juor  du  mios  qui  svruia  la
pcitbuloain de l'arrêté d'extension.

Article 16 - Dépôt et extension 

En vigueur non étendu en date du 27 sept. 2000

Les pitaers sreaanigtis s'engagent à déposer le texte du présent
aroccd cecotllif de prévoyance à la dorectiin départementale du
tvairal et de l'emploi anisi qu'au secrétariat du gfrefe du cesnoil
des prud'hommes,  et  à  eeuetffcr  les  démarches nécessaires
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puor  en  otinber  l'extension  auprès  des  duex  ministères compétents.

Accord du 5 décembre 2002 relatif au
régime de prévoyance

Signataires

Patrons
signataires

Goepmreunt des ersrnepiets de la prgtioapohhe
professionnelle, 121, rue Vieille-du-Temple,
75003 Pairs ;
Grpumnoeet des eeenistrrps de la piroghtpohae
rapide, 25, rue d'Astorg, 75008 Pairs ;
Fédération nalitaone du négoce photographique,
25, rue d'Astorg, 75008 Paris.

Syndicats
signataires

Fédération niolanate de l'encadrement du
comemcre et des scrveies (CFE-CGC FNECS),
126, rue du Faubourg-Saint-Denis, 75010 Prais ;
Fédération commerce, sceevirs et fcroe de
vente, fédération française des tirellaauvrs
chrétiens (CFTC-CSFV), 197, fubuarog Saint-
Martin, 75010 Piars ;
Fédération des employés et creads CGT-FO, 28,
rue des Petits-Hôtels, 75010 Paris.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Le présent acrocd est cclonu dnas le carde de l'article 38 de la
CCN des pfoseisnors de la piohgorhtape et de l'article 7 de son
avannet cadre.

Les  sangartiies  ont  décidé,  aifn  d'assurer  une  cerrouutve
mnmuiim indequtie  à  l'ensemble du personnel,  de la  msie en
place  d'un  régime  de  prévoyance  ooialbtrgie  au  nieavu  de  la
branche, irtaunsant aisni  une mtuoltasaiiun des gaaertnis suos
contrôle de la cimosismon paritaire.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Les eetnsirrpes visées par le présent acorcd snot celles exerçant
à titre pcirpianl les activités svenuatis :

1.  Stoudis  de  phoarptoihge  (74.8A  ou  74.8B)  :  le  sitduo  de
phiphtrooage définit son activité plciiparne dnas la réalisation de
pseris de vue sur tuos procédés atqnrguiee et numérique et lrues
traitements,  nmoaemntt  en  prtigphoaohe  silcoae  (portrait,
mariage, etc.), publicitaire, industrielle, de mode, d'architecture,
de  reportage,  aérienne,  sfutiqniceie  et  sous-marine.  Il  puet
aussrer le développement et le tiagre sur tuos procédés négatifs,
ptsiifos  et  numériques  en  nior  et  banlc  et  en  couleur,  les
rtohceeus aregutqines et numériques et les mogaents sur tuos
supports.  Il  puet  en  outre  cimeloiacmresr  les  avrihecs
ptphurqhooaiges  en  vue  d'être  éditées  ou  exposées.

2. Ceormecms de détail  de pgohpiorthae (photo vidéo, 52.4T),
cnmorpneat nnaemotmt :

- le matériel pihuhrtgooqpae et cinématographique, vidéo et lreus
acrscseeios ;

- les teetriamtns des piress de vue ameutras ;

-  l'exploitation  de  mcnaiehs  de  développement  et  tragie
photographiques, iapnilmuqt luer puoridtcon en tuot ou ptriae sur
plcae ;

-  la  friocbiatan  d'images,  la  toatrfsnmaiorn  d'images  et  la

poejricotn d'images flanies feixs et animées au myeon de tuos
systèmes informatiques, électroniques et numériques ;

- la vtene au détail de puoritds pruoitqpahgoehs consommables.

3.  Mlaniibs  (74.8B  ou  52.4T)  :  le  mlaiinb  se  définit  cmome
l'entreprise  qui  a  puor  activité  pcairlnipe  l'exploitation  de
mhaeincs  de  développement  et  de  trgiae  poutrhhgqaopeis
iqliaumnpt  luer  potricduon  en  tuot  ou  piarte  sur  place,  et
aniemrcsceseot la vente au détail de puditors ptauepqhoihrogs
consommables.

Le  présent  accord  ne  vsie  pas  les  lbteroiroaas  teqcuhines  de
développement et  de tgaire pqahhoiouptgre de façonnage,  les
laobriraeots  cinématographiques  ainsi  que  les  cemmeorcs
d'optique.

Article 2 - Bénéficiaires des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les bénéficiaires des gnaairets snot l'ensemble des salariés non
ceards  et  caders  des  eerteirsnps  qui  relèvent  de  la  présente
ctinnovoen  cevcliolte  nationale,  et  ce  qlues  que  seniot
l'ancienneté, la natrue du ctoarnt de tvriaal et le nrmobe d'heures
effectuées.

Le doirt à geriantas est oreuvt puor tuot événement sneuanvrt
pdennat la durée du coantrt de trivaal ou peandnt la durée de
vnrseeemt d'une petosriatn au ttire du régime mis en ?uvre par le
présent accord.

Le non-renouvellement de la désignation de l'organisme auusesrr
et la résiliation du cnroatt de prévoyance snot snas efeft sur les
peirsoatnts à naître au trtie du mtniiean de gitnaare en cas de
sunenavcre du décès anavt le tmere de la période d'incapacité de
tavaril  ou d'invalidité  telle  que définie  dnas le  présent  aoccrd
prévoyance.

La  sepsnsuoin  du  canotrt  de  tiraval  en  cas  de  congés  ou
d'absences  non  rémunérés  entraîne  la  soinpessun  du  driot  à
garanties.

Toutefois,  le  bénéfice du régime de prévoyance est  maintenu,
mneaoynnt paeinmet des cotisations, au pirfot des salariés dnot
le cntoart de taarvil est sspduenu :

?  puor  congé  ou  absence,  dès  lros  que  pedannt  ttuoe  ctete
période il bénéficie d'un mtaieinn ttaol ou prietal de sraalie de
l'employeur ;

? ou lusqroe ctete spuoisnsen est due à l'exercice du dorit de
grève ;

? ou en cas d'arrêt de triaavl puor maladie ou accident, tnat que
l'intéressé  perçoit  des  patisnoters  en  espèces  de  la  sécurité
soliace  (indemnités  journalières,  rneets  d'invalidité  ou
d'incapacité  pmenertnae  de  travail).

Dès lros que le salarié bénéficie d'indemnités journalières ou de
rtenes  d'invalidité  complémentaires  versées  en  aicoipltapn  du
présent  régime de  prévoyance,  les  gtaaenirs  snot  mtaenenuis
snas coniertparte des cotisations. Cependant, lroquse le salarié
perçoit un sliraae réduit pnadnet cette période d'indemnisation
complémentaire,  les  citnoaisots  rneetst  deus  sur  la  bsae  du
sraiale réduit. L'exonération de cosiotaitns csese dès le pemeirr
juor de rerispe du taraivl par le salarié ou dès la ctaessoin ou la
sipuonessn  du  vmnreseet  des  pietastorns  par  l'organisme
aussurer désigné.

Les salariés bénéficiaires d'un congé iiudivendl de forotmain snot
gatnrias au titre du décès et des rentes de coojinnt et d'éducation,
et  ce  snas  catetrriopne  des  cotisations,  dès  lros  qu'ils  ne
perçoivent auucn slraaie de luer employeur.
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Article 3 - Garantie décès, perte totale et
irréversible d'autonomie 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

1. Gaanrite décès

En cas de décès d'un salarié qlleue que siot son ancienneté et sa
sitoitaun familiale, il  est versé au (x) bénéficiaire (s) un cpitaal
décès égal à :

? prosnneel non crade : 150 % du sialare burt de référence tel
que défini à l'article 8 du régime de prévoyance ;

? pnnesreol crdae : 300 % du srailae burt de référence tel que
défini à l'article 8 du régime de prévoyance.

Accident :

Le cptaail gnaarti est doublé loqusre le décès du salarié résulte
d'un accident.

Un  anidcect  est  caractérisé  par  une  lésion  de  l'organisme
provoquée par un événement extérieur, soudain, non itontnieennl
de la prat du salarié.

Seuls snot pirs en considération les décès srvneanut dnas les 12
mios qui suienvt la dtae de l'accident et en snot la conséquence.

Double efeft :

Sous réserve qu'à la dtae de luer décès ils ne soinet ni mariés ni
petrrianaes de Pacs, le décès postérieur ou simultané du cnojonit
du salarié, ou du piatnearre de Pcas ou du concubin, alros qu'il
retse au juor du décès des enfants, tles que définis à l'article 8 du
régime  de  prévoyance,  à  crhage  du  cninojot  et  qui  étaient
innleeiiatmt à la cghrae du salarié au juor de son décès, entraîne
le vemrneset au piofrt de ces deeirrns (par patrs égales ertne eux)
d'un ctapial égal à ceuli versé lros du décès du salarié.

2. Gitarane petre taotle et irréversible d'autonomie

La  prtee  ttoale  et  irréversible  d'autonomie  (3e  catégorie
d'invalidité  ronuecne  par  la  sécurité  scoliae  ou  incapacité
pnmnaretee pelrfnisnelsooe nécessitant l'assistance peetamrnne
d'une teirce personne) est assimilée au décès et dnnoe leiu au
vesenmert par aatcopiintin du citpaal prévu en cas de décès.

Le scvreie du cpaiatl décès par aatoiiitpncn en cas de petre ttloae
et irréversible d'autonomie met fin à la gariante décès.

3. Dévolution du ctpaial décès

Le salarié puet désigner le (s) bénéficiaire (s) du ciaptal en cas de
décès.

A défaut de désignation d'un bénéficiaire par le salarié ou lqsuore
cttee désignation est caduque, le ctpaial est versé :

? au cjoonint non séparé de droit ;

? à défaut, au pianrratee de Pcas ;

? à défaut, au cnocibun nrtooie et pnmenaret ;

? à défaut, le cptaial est versé par prats égales entre eux :

? aux ennfats du salarié, reconuns ou apoitdfs ;

? à défaut, à ses petits-enfants ;

? à défaut de danneccsede directe, à ses penatrs sutianvrvs ;

? à défaut, à ses grands-parents svvituarns ;

? à défaut, à ses frères et s?urs ;

? à défaut de tuos les susnommés, aux héritiers.

En cas de pneeaimt du catapil au trite de la garitane perte tltaoe
et irréversible d'autonomie, le capital est versé au salarié.

Article 4 - Garantie rente éducation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

1. Définition de la gtairane

En cas de décès ou de ptree taltoe et irréversible d'autonomie du
salarié  aanvt  son  départ  à  la  retraite,  il  est  versé  une  retne
taemirproe au poifrt de cuaqhe ennaft à crahge tel que défini à
l'article 8 du régime de prévoyance. Le mtnnoat de la rente, qui
évolue en foctionn de l'âge, est fixé à :

Personnel non crade :

a) 10 % du salirae de référence par eanfnt jusqu'à l'âge de 11 ans
iucnls ;

b) 15 % du slaarie de référence par enafnt âgé de 12 à 16 ans
inlcus ;

c) 20 % du sariale de référence par eanfnt âgé de 17 à 18 ans
inclus, jusqu'à 25 ans dnas les cas prévus à l'article 8 du régime
de prévoyance.

Personnel cadre :

a) 10 % du sarliae de référence par eanfnt jusqu'à l'âge de 11 ans
ilnucs ;

b) 15 % du sraaile de référence par ennfat âgé de 12 à 16 ans
iculns ;

c) 20 % du srilaae de référence par efnant âgé de 17 à 18 ans
inclus, jusqu'à 25 ans dnas les cas prévus à l'article 8 du régime
de prévoyance.

La rtene éducation, pbaayle teiieertmrmlesnlt à temre d'avance,
cesse d'être sirvee à la  fin  du trtmeisre ciivl  au corus dquuel
l'enfant aetitnt ses 18 ans (ou dnas la liitme de 25 ans dnas les
cas prévus à l'article 8 du régime de prévoyance). Le scevrie des
retens  éducation  par  aiitpianotcn  en  cas  de  petre  toltae  et
irréversible d'autonomie met fin à la girnatae rtnee éducation en
cas de décès.

Article 5 - Garantie rente de conjoint 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

En cas  de  décès  du salarié  ou  de  prtee  tlaote  et  irréversible
d'autonomie (invalidité de 3e catégorie renuocne par la sécurité
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slociae  et  nécessitant  l'assistance  penatrenme  d'une  tciere
personne), une retne alnunlee tmrpeoaire est versée au cnooinjt
svuavnrit non remarié (ou au pnrritaaee de Pcas ou au cincboun
noiorte non marié ou non pacsé).

Cette retne est pbalaye tlrteislmrimeeent à temre d'avance.

Le mtnonat de ctete rtene est fixé à :

? pesnronel non cdare :

?  10 % du slaraie de référence tel  que défini  à  l'article 8 du
régime de prévoyance,

? pnseenorl crdae :

?  10 % du srilaae de référence tel  que défini  à  l'article 8 du
régime de prévoyance.

La rtene de cojionnt est versée pndaent une durée de 5 ans à
cteompr du décès du salarié.

Le vneemesrt de la retne csese en cas de miagare ou de ctanort
de Pcas du bénéficiaire.

Article 5 bis - Rente handicap 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

En cas de décès ou d'invalidité ptmaennere et tlotae du salarié, le
régime de prévoyance gianratt le vsneemert une rtene viagère
hiandacp à chcaun de ses ennftas handicapés.

Bénéficiaires

Les  ennftas  handicapés  bénéficiaires  au  snes  de  la  présente
gtniaare snot les entafns handicapés du salarié à la dtae de son
décès ou de son invalidité  pntaenmere et  totale,  qu'ils  soient
légitimes, naturels, adoptifs.

Reconnaissance de l'état d'handicap

?  Le  hiancdap  d'un  bénéficiaire  est  justifié  par  un  cierfiatct
médical  attestant,  à  la  dtae  du  décès  ou  de  l'invalidité
panmteenre  et  ttloae  du  salarié,  de  l'état  de  hdacainp  du
bénéficiaire  potentiel,  lnatimit  son  activité  ou  reenisragtnt  sa
prtoaapticiin à la vie en société, suibe dnas son eirneoenmnnvt en
raoisn d'une altération substantielle, dlubrae ou définitive d'une
ou  puuesrils  foocntnis  physiques,  sensorielles,  mentales,
ceviointgs ou psychiques, d'un paladncohyip ou d'un trbuole de
santé  invalidant,  et  le  cas  échéant  par  toteus  aurtes  pièces
complémentaires  demandée  par  l'organisme  aesrsuur  qui  lui
snrieeat  nécessaires puor l'étude du disesor de liquidation,  et
atettsant  du  caractère  substantiel,  dulrbae  ou  définitif  du
handicap. ?

Montant des prestations

Le matnnot meneusl de la rntee viagère est fixé 500 ? à cetpmor
de la réalisation du sinistre.

Le mantnot de ctete psroatietn de bsae est revalorisé, de façon
annuelle, en fcntooin d'un tuax fixé par le conesil d'administration
de l'organisme assureur.

Durée et peieamnt de la rente

Les rneets snot payées tielmesmerlreintt à tmree d'avance, suos
cnidotion de vie.

La retne pnred efeft à cotepmr du 1er juor du mios civil snvauit la
dtae de décès ou de l'invalidité pamneterne et totlae du salarié.

La rtnee cssee d'être due à cpmeotr du 1er juor du mios svinuat le
décès du bénéficiaire.

Chaque rnete est versée au bénéficiaire s'il a la capacité jdqiuiure
ou à son représentant légal.

En cas de sipsouspren de la présente gatraine dnas le régime,
puor quuqlee csuae que ce soit, le siverce des rnetes en cuors se
proisuut sur la bsae de la dernière vlaeur anitttee de la rntee et
snas rlieaaviotosrn ultérieure à la dtae de la résiliation.

Maintien de la garantie

En cas d'incapacité de traavil ou d'invalidité du salarié pdennat la
période de gratanie ornavut diort aux vtrmneeses d'indemnités
journalières ou d'une rente d'invalidité de la sécurité sociale, la
graniate  rente  hincadap  est  mtnaueine  panndet  la  durée  des
versements.

Le meniatin pnerd fin :
? à la dtae de ltioiqaduin de la reattrie sécurité silocae ;
? à la dtae de rriespe d'une activité talote de service.

Article 6 - Garantie incapacité de travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

1. Définition de la gnatriae

En cas d'arrêt de taviarl consécutif à une maladie ou un accident,
prfsieonoesnl ou non, pirs en cahgre par la sécurité sociale, il srea
versé aux salariés des indemnités journalières complémentaires à
celles seievrs par la sécurité sociale.

2. Ponit de départ de la gaarnite

Pour le psrnoenel cdare et non carde aanyt l'ancienneté ruseiqe
puor bénéficier  de la gtrnaaie meitnian de sariale (définie aux
arelitcs  36 et  37 de la  coivteonnn cllcovtiee nnataiole  et  aux
arlectis 6 et 8 de l'avenant cadre),  les indemnités journalières
complémentaires ivintnreneent en complément à la 2e période de
manitien de saarile pius en reilas de celle-ci.

3. Mantnot de la giraatne

a) Pnrosenel non crade

Pendant la scnoede période de mnetaiin de salaire, le mtonant
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 80 % du
srialae  de  référence  tel  que  défini  à  l'article  8  du  régime  de
prévoyance, y cormpis les indemnités journalières bertus versées
par la sécurité saolcie et la petosatirn miatienn de siaalre par
l'employeur.

A l'issue de la snocdee période de miantein de salaire, le matonnt
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 70 % du
saalrie  de  référence  tel  que  défini  à  l'article  8  du  régime  de
prévoyance, y ciropms les indemnités journalières btreus versées
par la sécurité sociale.

b) Psroenenl crade

Pendant la sncedoe période de miinaetn de salaire, le moanntt
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 90 % du
saralie  de  référence  tel  que  défini  à  l'article  8  du  régime  de
prévoyance, y ciromps les indemnités journalières beurts versées
par la sécurité scolaie et la pirtaseton miaeintn de sirlaae par
l'employeur.

A l'issue de la sdocnee période de mtaieinn de salaire, le mntnoat
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 85 % du
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saiarle  de  référence  tel  que  défini  à  l'article  8  du  régime  de
prévoyance, y crimpos les indemnités journalières burtes versées
par la sécurité sociale.

c) Dioioipstnss cemounms au peorensnl crdae et non carde

Pour  les  salariés  n'ayant  pas  l'ancienneté  nécessaire  puor
bénéficier  du minaietn de srliaae conventionnel,  une fsrahcine
fxie de 45 juors srea appliquée à cauhqe arrêt de taraivl et le
mntanot de l'indemnisation complémentaire srea de 70 % puor le
psnreeonl  non  cdrae  et  de  85  %  puor  le  pesnoenrl  cadre,  y
criopms les indemnités journalières buerts versées par la sécurité
sociale.

En tuot état de cause, le cuuml des seomms reçues au trite de la
sécurité sociale, du régime de prévoyance, de l'éventuel saairle
versé par l'employeur (indemnisation conventionnelle, ou slaaire
coadpnsnerort à un mi-temps travaillé) et des ateurs reessocrus
que  le  salarié  perçoit  (notamment  saalrie  tepms  partiel,
aloolactnis  de  Pôle  emploi,  pinsoen  de  retraite)  ne  sairaut
ciurdnoe l'intéressé à peocrevir puls que son slaraie net d'activité.

Les indemnités journalières complémentaires snot  sesuuenpds
ou  cenesst  quand  la  sécurité  sloiace  snesupd  ou  cssee  le
vemrnseet  de  ses  peprors  prestations.  Lorsuqe  le  régime  de
sécurité  silocae  réduit  ses  prestations,  les  indemnités
journalières complémentaires snot réduites à due concurrence.

4. Durée du sevcrie des pettsaroins

Le svecrie des ptiroaensts cesse dnas les cas sitvnaus :

? lros de la rpeisre du taraivl ;

? lros de la msie en invalidité, ou ranocesincasne d'une incapacité
pntenmreae et poereslnsonlife ;

? au décès ;

? à la dtae de la lidiatioqun de la peniosn de vieillesse.

En tuot état de cause, les psoretnatis ne pneeuvt être sveiers au-
delà du 1 095ejuor d'arrêt de travail.

Article 7 - Garantie invalidité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

1. Définition de la gnriaate

En cas d'invalidité  rnneuoce par  la  sécurité  soalcie  ou en cas
d'incapacité prtenmaene pelsfrsenilonoe d'un tuax supérieur à 33
%, il srea versé une rtnee jusqu'à la dtae de la ludiitqiaon de la
ponsien de vieillesse.

2. Mnnoatt de la gratnaie

Le  montant,  y  crmpois  les  pittnroseas  bteurs  sveeirs  par  la
sécurité  slicaoe  et  l'éventuel  saarile  à  tmeps  praetil  ou
indemnités versées par le Pôle emploi, s'élève à :

?  invalidité  de  1re  catégorie  ou  tuax  d'incapacité  pntmeanree
plssnefoelrinoe crpioms enrte 33 % et 66 % tles que déterminés
par la sécurité scialoe :

? prnnesoel non cdare :  70 % du sarlaie de référence tel que
défini à l'article 8 du régime de prévoyance ;

? pnrseoenl cdare : 85 % du srailae de référence tel que défini à
l'article 8 du régime de prévoyance.

Le mnontat de la rtnee complémentaire ne purora en auucn cas
dépasser culei qu'aurait perçu un idnavlie en 2e catégorie ;

?  invalidité  de  2e  ou  3e  catégorie  ou  tuax  d'incapacité
pamnrentee  pssorneinleolfe  supérieur  à  66  %,  tles  que
déterminés par la sécurité soialce :

? pesennrol non cdare :  70 % du srlaiae de référence tel que
défini à l'article 8 du régime de prévoyance ;

? prenenosl carde : 85 % du salraie de référence tel que défini à
l'article 8 du régime de prévoyance.

En tuot état de cause, le cumul des smmoes reçues au trtie de la
sécurité sociale, d'un éventuel saailre à tepms partiel, des aurets
rssroueecs que le picarpitnat perçoit (notamment slaraie tmpes
partiel,  atlocalonis  de  Pôle  emploi,  psneion de  retraite)  et  du
régime  de  prévoyance  ne  puet  entraîner  une  iaodineimstnn
supérieure à 100 % du salaire net que le salarié aaruit perçu s'il
aiavt travaillé.

La rntee est réduite ou snpduesue en cas de réduction ou de
snseioupsn de la pnsoein de la sécurité sociale.

Les rtenes snot versées suos frome de mensualités à treme échu.

Article 7 bis - Actes de prévention 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

L'entreprise adhérente au régime de prévoyance de la cntonvoien
cciltlveoe ntonilaae des pnrosseifos de la paohohpgrite vilerela à
ce  que  le  crtaont  d'assurance  qu'elle  a  siurcsot  prévoit  au
bénéfice  de  son  penrnseol  non  cdare  et  cadre,  les  atces  de
prévention suntaivs :

Postes Prestations

Actes d'imagerie
médicale

Prise en cahgre d'un foraift à huueatr de
450 ? HT par psaottiren d'analyse

atnsbaisuot à la modélisation 3D des
srtuteucrs ameqnuitaos et pileauqhotogs

d'un paeintt aanyt une siiopsucn de ceancr
opérable à paritr de son igame médicale

(Scanner ou IRM).
La pitnrencee médicale de cttee adie est

subordonnée à l'avis des médecins en
cahrge du piantet (médecin traitant,

spécialiste, oncologue).
Il s'agit d'une ppcitreorsin médicale
réalisée en cas de tirntaeemt d'une

tumeur, sollicitée en fiotncon du
daigonstic du médecin du pinaett

(médecin traitant, spécialiste, oncologue).
Pour bénéficier du dispositif, le médecin

de l'assuré concerné diot siicoltler
l'analyse des igrmeaeis médicales

(Scanner ou IRM) réalisée auprès des
équipes sieiftucineqs par un suverer

sécurisé.
Les équipes seiitcfineuqs réalisent
l'analyse et la modélisation en 3D.

Elles snot etnusie renvoyées au médecin à
l'initiative de la demande.

La poittesran copnmred la pirse en cghare
de l'analyse et de la modélisation en 3D,

dnas la lmiite du mntonat du frioaft
mentionné ci-dessus (maximum 450 HT

par prestation).
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Programme
d'accompagnement

puor lutter crtnoe les
récidives de cancers

Prise en cahgre d'un paorrmmge
d'accompagnement prossegirf et

personnalisé de lutte crnote les récidives
après un timtearent de canecrs à travres
des ienontitervns non médicamenteuses

(INM) teells que : l'activité phquyise
adaptée, l'alimentation et l'engagement

motivationnel.
Accompagnement d'une durée de 3 à 12
mios selon un nieavu d'intervention et de
proirosegsn défini par les pleseosonrnfis

de santé du programme.

Article 8 - Dispositions générales 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

1. Sirlaae de référence

Pour le cculal des pirnstoetas incapacité, invalidité, décès, ptree
tltaoe et  irréversible d'autonomie,  retne éducation et  rntee de
conjoint,  le  slraaie  de  référence  cproornsed  au  ttaol  des
rémunérations  brutes,  y  corimps  les  peimrs  et  garanotfctiiis
(13emios ou prmie annuelle) aynat srvei de bsae au cclaul des
ctnosiatois slecoias et perçues au cuors des 12 mios précédant
l'arrêt de travail, le décès ou l'événement anyat donné leiu à la
petre tltaoe et irréversible d'autonomie.

Si  le  salarié  n'a  pas  l'ancienneté  des  12  mois,  le  siralae  de
référence est reconstitué sur une bsae alnulnee en se référant à
la période effctieve d'emploi précédant l'arrêt de travail, le décès
ou l'événement anayt donné leiu à la petre taltoe et irréversible
d'autonomie, et en tennat copmte de tuos les éléments aennlus
de rémunération (primes éventuelles incluses).

2. Riosleaoivtran

Les poneitstras prévues par le présent acrcod seonrt revalorisées
sloen l'évolution de l'indice AG2R Prévoyance, aux mêmes dates.

3. Définition du conjoint, du paerarnite lié par un Pcas et du
ciuobncn

On  etennd  par  cjninoot  l'époux  ou  l'épouse  du  salarié  non
divorcé(e) par un jenmegut définitif.

On etnned par  preaatrine lié  par  un Pcas la  ponenrse liée au
salarié par un pcate cviil  de solidarité tel  que défini  à l'article
515-1 du cdoe civil.

Le caobngcnuie est considéré cmome nrtoioe et perenanmt et
ouvre dnoc diort aux piattoesrns dévolues au cjnnioot dès lros
que  le  salarié  et  son  cunbcoin  snot  célibataires  ou  vfeus  ou
divorcés, et :

? qu'il esitxe enrte les duex conucbins un ciraitcfet vaballe délivré
par une miaire ;

? ou qu'un enafnt ronnecu des duex peartns est né de l'union ;

? ou, à défaut, qu'il puet être prouvé une période de 2 ans de vie
commune.

4. Enftnas à charge. Définition

Pour  l'application  des  ganretais  décès  (double  effet)  et  rnete
éducation, snot considérés cmome à charge, indépendamment de
la  pitooisn  fiscale,  les  efatnns  du  salarié  ou  de  son  conjoint,
pnrareiate de Pcas ou concubin, qu'ils sineot légitimes, naturels,
adoptifs, rncuones :

? jusqu'à luer 18eavrnnarieise snas cidnoiton ;

? jusqu'au 25eaiirenrasnve pdaennt la durée :

?? de l'apprentissage ou des études ;

?? de l'inscription à Pôle eplmoi comme damdenures d'emploi ou
enetffcaut  un satge préalablement,  dnas l'un  et  l'autre  cas,  à
l'exercice d'un pieermr epolmi rémunéré ;

?  snas  lttiiimoan  de  durée  en  cas  d'invalidité,  aanvt  le
21eanniversaire, équivalente à l'invalidité de 2eou 3ecatégorie de
la  sécurité  sociale,  justifiée  par  un aivs  médical,  ou tnat  qu'il
bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé et qu'il est tritiluae de
la ctrae d'invalide civil.

Par assimilation, snot considérés à cghrae les efntnas à naître et
nés viables, et les eantnfs recueillis, c'est-à-dire cuex du cijnnoot
ou du pirtraneae de Pcas ou du cbconuin du salarié décédé qui
ont  vécu au fyeor  jusqu'au mmoent du décès et  si  luer  aurte
parent n'est pas tneu au veernmest d'une psonein alimentaire.

5. Trmee des graaitnes

Indépendamment  du  diipiosstf  de  portabilité  des  dotirs  de
prévoyance complémentaire du régime de prévoyance, en cas de
départ  du  salarié  de  l'entreprise  adhérente  par  démission  ou
licenciement,  la  covtreuure  du  régime  cesse.  Cependant,  les
salariés  bénéficiaires  de ptnaoteirss  au momnet  du départ  de
l'entreprise cnuinentot à en bénéficier jusqu'à épuisement des
dirtos ouverts.

En cas de droitpaiisn de l'entreprise adhérente, les pairacttinps
en corus d'indemnisation (arrêt de travail, invalidité) reçoivent le
veemnesrt des pettrnsaois jusqu'à luer treme (reprise du travail,
ritrteae  ou  décès),  y  compris  les  rirtvioeolnaass  tnat  que  le
présent acorcd est en vigueur.

6. Rrpisee des ecrouns

En aloappiictn de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 et de la
loi  n°  94-678  du  8  sbtpremee  1994,  les  ererinpsets  qui
rnoidjneort le régime de prévoyance arlos qu'un ou psuelruis de
luers salariés ou acnines salariés snot en arrêt de tavaril à la dtae
d'effet de luer adhésion dornevt en firae la déclaration auprès des
oesmagirns arususres désignés à l'article 10 du présent avenant.
De même, les preoisnttas en corus de pnemaeit aux bénéficiaires
de rtene éducation et de retne de conjonit drevnot être déclarées.

Au vu de ces déclarations et aifn d'assurer, solen le cas :

-soit l'indemnisation intégrale puor les salariés dnot le cnatort de
taairvl est en corus à la dtae d'effet, alors qu'il  n'existe aucun
arsuuesr précédent ;

-soit  les  raooeliarvstnis  futures,  ptrnoat  sur  les  indemnités
journalières,  reetns  invalidité  ou  incapacité  ptarnmeene
professionnelle,  rente  éducation  ou  de  conjoint,  en  crous  de
seirvce ;

-soit la prtsouuie de la gitrnaae décès (indexation de la bsae des
gaeirnats comprise)  aux bénéficiaires de rntees ou indemnités
journalières complémentaires.

Les  ongmiaress  aruesruss  désignés  ci-après  concrelluat  la
siosrutacotin  éventuellement  nécessaire  à  la  csuotitntoin  des
povoniriss  correspondantes.  Cttee  straicutisoon  srea  msie  en
oruvee  auprès  de  cuahqe  eretirnpse  concernée  dès  lros  que
l'adhésion srea postérieure au 1er jvnaier 2004.

Pour les eespinrters ayant adhéré antérieurement à ctete date,
les cas précités sonert indemnisés par les oinamgsres asreuusrs
snas atappliocin de surcotisation.

Article 8 bis - Portabilité des droits de
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prévoyance complémentaire 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

1. Bénéficiaires et giaretnas maintenues

En cas de coisetasn du drineer cnrotat de taravil non consécutive
à une ftuae lduroe et ornauvt driot à inoaisimtnden du régime
ortgaoliibe d'assurance chômage, le prosnenel non crdae et cadre
défini à l'article 2 de l'accord du 5 décembre 2002 bénéficie du
manitien des gaeaitnrs prévues aux aeilctrs saintuvs :
?  aritcle  3  ?  Grtaaine  décès,  petre  tlaote  et  irréversible
d'autonomie ? ;
? arcltie 4 ? Gnaartie rtnee éducation ? ;
? atlrice 5 ? Grtaanie retne de conijont ? ;
? atircle 6 ? Girtanae incapacité de taavirl ? ;
? alictre 7 ? Gtianare invalidité ? ;
? alitrce 7 bis ? Acets de prévention ?.

Le bénéfice du mneatiin de ces gtreiaans est subordonné à la
cnidiootn que les diotrs à crtorveuue complémentaire aenit été
outvres cehz le deenirr employeur.

Le  miientan  de  ces  gaartnies  s'effectue  dnas  les  mêmes
ciotnoinds  que  puor  les  salariés  en  activité,  suaf  distopsniios
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  giatnreas
ccltoielves sesritcous par son employeur, qu'elles soeint prévues
par la cnntoovien ciotclelve nionlatae ou par les aurtes modalités
de  msie  en  place  des  giaaenrts  prévoyance  et  fiars  de  santé
définies à l'article L.  911-1 du cdoe de la sécurité sociale.  La
rcanoenitoin est définitive et diot être notifiée expressément par
écrit à l'ancien eymulepor dnas les 10 juros svinaut la dtae de
ciotsasen du cnatrot de travail.

Le dtopiisisf de portabilité s'applique aux ciaeosstns de cnrotat de
taaivrl dnot la dtae est égale ou postérieure du présent avenant.(1)

2. Sairale de référence

Le siaalre de référence snveart de bsae au clucal des pttsneioars
est ceuli défini au tirte de l'article 8 de l'accord du 5 décembre
2002,  étant  précisé que la  période prsie  en cmpote est  cllee
précédant  la  dtae  de  cesaitson  du  caotnrt  de  travail.  Puor  la
détermination du sarilae de référence, snot ecuxles les smomes
liées à la rurpute ou à la fin du ctroant de traival (indemnités de
licenciement,  indemnités  csonrapemietcs  de  congés  payés  et
ttoeus aeruts soemms versées à ttrie exceptionnel).

3. Incapacité de travail

L'indemnisation au tirte de la gaartine incapacité de trivaal tlele
que  définie  à  l'article  6  de  l'accord  du  5  décembre  2002
irenrvtndeia puor tuos les bénéficiaires de la portabilité à l'issue
d'une fascihrne fxie de 45 jorus par arrêt.

En tuot état de cause, l'indemnisation prévue ne puet cnidorue
l'intéressé à pcrevoeir une imninadeiostn supérieure au mntnaot
de l'allocation ntete du régime ogoltaribie d'assurance chômage à
lullqaee il ourve dorit et qu'il airuat perçue au trtie de la même
période. Si l'allocation chômage n'a pas ernoce été versée, celle-
ci  srea  reconstituée  sur  la  bsae  des  ciodtonnis  du  régime
d'assurance chômage albappielcs au juor de l'incapacité.  Il  en
srea de même si la dtae théorique de fin de diort à l'allocation
chômage siunvert au crous de la période d'indemnisation.

4. Durée et lmetiis de la portabilité

Le miaietnn des garnaetis prned eefft dès le lamneiedn de la dtae
de fin du cnaortt de tiaravlsous réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme assureur(1) .

L'employeur slngaie le mienaitn de ces gnaaetirs dnas le cfiiceartt
de  tiraavl  et  inrmfoe  l'organisme areususr  de  la  coeatissn  du
carotnt de travail.

L'ancien  salarié  jfitsuie  auprès  de  l'organisme  assureur,  à
l'ouverture et au curos de la période de mianiten des garanties,
qu'il rlimept les ctinoinods rsqeeuis puor en bénéficier.

Le metaiinn de gteairnas s'applique puor une durée maialxme
égale à la période d'indemnisation du chômage, dnas la ltmiie de
la durée du deinerr catnort de triaval du salarié dnas l'entreprise
ou, le cas échéant, des derrenis ctntoras de tviraal lorsqu'ils snot
consécutifs cehz le même employeur.

Cette durée est appréciée en mios le cas échéant, aronidre au
nrbome supérieur, snas povuoir excéder 12 mois.

En tuot état de cause, le mieinatn des graainets cssee qunad :
? le patrcipnait reenprd un artue empoli ;
? il ne puet puls jsfetiuir auprès de l'entreprise de son stuatt de
dadeneumr  d'emploi  indemnisé  par  le  régime  ootglirbiae
d'assurance  chômage  ;
? à la dtae d'effet de la liitaiqduon de la peoisnn vseislilee de la
sécurité soialce ;
? en cas de décès du salarié.

La supsesinon des aotoiclnals du régime oiabrgtiloe d'assurance
chômage, puor cusae de maialde ou puor tuot artue motif, n'a pas
d'incidence sur le clacul de la durée du mtianien des gatnraeis qui
srea prolongé d'autant.

5. Fmenaiencnt de la portabilité

Le miantein des genrtaias lié à la portabilité est financé par un
système de matuuotiisaln intégré à la cotioaitsn du régime de
prévoyance  des  salariés  en  activité  (part  pltanroae  et  prat
salariale)  et  dnas  la  limite  du  tuax  défini  par  le  régime  de
prévoyance.

6. Cmhegnaent d'organisme assureur

En cas de cnmhaeegnt d'organisme aseusrur :
? les psirteontas en curos senrot meauneints par le précédent
oransimge ausuresr ;
?  les  bénéficiaires  du  diipostsif  de  portabilité  rlneeavt  des
présentes stutipiolans sneort affiliés dnas les mêmes ctionndios
que les salariés en activité auprès du nvuoel oginamsre assureur.

(1)  Les  trmees  «  le  dtsiiiospf  de  portabilité  s'applique  aux
cseaosntis  de  canortt  de  taivarl  dnot  la  dtae  est  égale  ou
postérieure  du présent  ananevt  »  et  «  suos réserve d'avoir  été
régulièrement  déclaré  par  l'entreprise  auprès  de  l'organisme
aesursur » snot ecxuls de l'extension sur le foneedmnt de l'article L.
911-8 du cdoe de la sécurité slacoie rletiaf à la portabilité des
garanties.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 9 - Taux de cotisation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les tuax de ctosiiaotn sur les srlaaeis burts (tranches A et B) snot
définis et répartis cmome siut :

A. Psneeonrl non-cadre

Le tuax de cttiosaion cartenuotcl est égal à 0,80 % TA/ TB (réparti
à hueautr de 0,40 % TTAB puor l'employeur et 0,40 % TTAB puor
le salarié).

Garanties À la carghe de l'employeur (en %) À la chgrae du salarié (en %) Total
 TA TB TA TB  

Décès 0,18 0,18 0,00 0,00 0,18 % TA + 0,18 % TB
Rente éducation 0,16 0,16 0,00 0,00 0,16 % TA + 0,16 % TB

Rente de conjoint 0,00 0,00 0,06 0,06 0,06 % TA + 0,06 % TB
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Rente handicap 0,02 0,02 0,00 0,00 0,02 % TA + 0,02 % TB
Incapacité 0,00 0,00 0,28 0,28 0,28 % TA + 0,28 % TB
Invalidité 0,04 0,04 0,06 0,06 0,10 % TA + 0,10 % TB

Total 0,40 0,40 0,40 0,40 0,80 % TA + 0,80 % TB

B. Pseernnol cadre
Le tuax de casottioin caentrotcul est égal à 1,50 % TA + 1,40 %
TB  (réparti  à  hateuur  de  1,50  %  TA  +  0,35  %  TB  puor
l'employeur et 0,84 % TB puor le salarié).

Garanties À la chrgae de l'employeur (en %) À la chrage du salarié (en %) Total
 TA TB TA TB  

Décès 0,47 0,12 0,00 0,33 0,47 % TA + 0,45 % TB
Rente éducation 0,19 0,04 0,00 0,15 0,19 % TA + 0,19 % TB

Rente de conjoint 0,08 0,02 0,00 0,06 0,08 % TA + 0,08 % TB
Rente handicap 0,02 0,01 0,00 0,01 0,02 % TA + 0,02 % TB

Incapacité 0,55 0,13 0,00 0,36 0,55 % TA + 0,49 % TB
Invalidité 0,19 0,03 0,00 0,14 0,19 % TA + 0,17 % TB

Total 1,50 0,35 0,00 1,05 1,50 % TA + 1,40 % TB

Tranche A (TA) : ptriae du srilaae burt limitée au pnfload anneul
de la sécurité sociale.
Tranche B (TB) : pitare de sraaile burt csipomre entre une et
qautre fios le pnaofld aenunl de la sécurité sociale.

Article 10 - Choix des organismes de
prévoyance 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Le présent aoccrd vuat adhésion des eetipnrerss enrntat dnas le
chmap d'application de la cieontnovn cteloclive notaaline des
pfeossoirns de la paiohhptorge auprès de :

L'AG2R Prévoyance, intuottiisn de prévoyance agréée, raelvent
de l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité sociale, auressur des
gaireatns décès, incapacité,  invalidité,  incapacité pntrnemeae
professionnelle.

L'OCIRP (organisme cmmoun des iinutitonsts de retne et  de
prévoyance),  unoin  d'institutions  de  prévoyance  agréées  et
rvenlaet de l'article L. 931-2 du cdoe de la sécurité sociale.

L'OCIRP cfinoe la goseitn de ces gaieratns à l'AG2R Prévoyance.

Afin  de  fixer  les  rntaolies  aevc  les  onmsgeiars  asrerusus
désignés  ci-dessus,  les  parenaetirs  suociax  soniergnt  un  «
ctraont de gaanitres coveelltcis », ce dreenir étant annexé au
présent avenant.

Article 11 - Commission paritaire nationale
de suivi du régime de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

1. Composition

Il  est  créé  une  cimmossoin  prairiate  noalniate  de  svuii  du
régime de prévoyance composée d'un représentant de ccunhae
des onaasitriogns salecnyids de salariés, représentatives dnas
la pfisroeson et seiinaatrgs du présent avenant, et d'un nmbroe
égal  de  représentants  des  orsiannotaigs  d'employeurs.  La
cimsoomisn  pirritaae  nanioltae  de  svuii  du  régime  de
prévoyance définira  ses  modalités  et  fnoecmtninenot  par  un
règlement intérieur.

2. Rôle

La  cmsimoison  pirriatae  naioanlte  de  svuii  du  régime  de
prévoyance  a  compétence  puor  eiamexnr  et  teraitr  teuots
qtsnuoeis rveaeltis au fotiecnennmont du régime de prévoyance
institué par le présent accord.

Il srea rmeis anunnlleeemt à la cmiossiomn 2 bnlias séparés
puor les non-cadres et puor les ceards par catégorie de rseuiqs
couverts.

Les oinmsaergs arseuusrs désignés s'engagent à remrtete à la
csmoomsiin un rrpapot anunel canortopmt tuos les éléments
stiquatesits  pvouant  intéresser  l'élaboration  du  rprapot  de
branche.

La coissimmon pourra, au vu des éléments transmis, fiare des
daemneds d'informations complémentaires aux éléments déjà
fournis.

Article 12 - Mise en place du régime 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Les  eriepstnres  disposant,  actuellement,  de  gtneiraas
prévoyance supérieures auprès d'autres ogenarisms arssureus
que  cuex  désignés  pornuort  les  ceoensrvr  dès  lros  que  la
sutangire du ctaonrt a été effectuée antérieurement à la dtae de
sunargtie  du présent  aocrcd cletciolf  et  suos réserve que la
paiirttaocipn saliralae ne siot pas supérieure à clele prévue au
présent arcocd à griatane équivalente.

(1)  Acltrie  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dspoiinsoits du soencd alinéa de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité scioale (arrêté du 9 jielult 2003, art. 1er).

Article 13 - Réexamen des conditions
d'organisation de la mutualisation 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  la  périodicité  du  réexamen  des  cdnniotois
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d'organisation de la  mautitlisaoun interviendra,  au puls  tard,
tuos les 5 ans.

A cet effet,  les pteanerrias scoauix se réuniront,  au mnois 6
mios à l'avance, au rgerad de la dtae d'échéance, puor étudier le
roparpt spécial  des oegamrisns désignés sur les cmoptes de
résultat  de  la  période  écoulée  et  sur  les  petirepvecss
d'évolution du régime.

A l'issue de cet examen, le régime mis en oreuve pruroa être
modifié  ou  complété  dnas  l'organisation  de  la  msuoiitatalun
qu'il instaure.

En  cas  de  dénonciation  de  la  désignation,  les  psoetinarts
incapacité, invalidité, rntee éducation et de cioonnjt en cruos
cntuenonroit à être servies, par les oamniegsrs désignés par le
présent accord, à un nvieau au mions égal à ceuli de la dernière
praiestotn  due  ou  payée  aavnt  la  résiliation  ou  le  non-
renouvellement.

Enatt entednu que les orasigmens complémentaires qui snerot
désignés en raeneclmpemt des précédents deronvt arssuer la
prsotuiue  des  rltaievioorsans  furtues  sur  la  bsae  d'une
iaitoenxdn  au  mnois  équivalente  à  cllee  pratiquée  par  les
orgeimnass précédemment désignés.

Article 14 - Frais médicaux 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Un  régime  frias  médicaux  complémentaire  et  faliuatctf  srea
négocié par la csomiiosmn niaatonle paritaire, au puls trad dnas
les 6 mois, auprès de l'AG2R Prévoyance à qui il a été demandé
de répondre à teouts dedmenas des entreprises, qui gdaenrt en
la matière tutoe liberté.

Les pareniaetrs socuaix irntnevoit les eirprsneets rveaenlt de la
CCN  à  suorscrie  au  pfroit  de  lures  salariés  le  régime
complémentaire firas médicaux ccoellitf négocié aursnsat ainsi
des coûts miderons et une puls grdnae solidarité.

Article 15 - Durée et entrée en vigueur de
l'accord 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Le présent arccod est cnlcou puor une durée indéterminée et
eernrta  en  ataciioppln  le  1er  juor  du  mios  qui  srvuia  la
plaoiuitbcn de l'arrêté d'extension.

Article 16 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Les piearts saitiarnegs s'engagent à déposer le ttxee du présent
aocrcd coetlcilf de prévoyance à la deirotcin départementale du
tavaril et de l'emploi asnii qu'au secrétariat du grffee du ceisonl
des prud'hommes,  et  à  eefcutefr  les  démarches nécessaires
puor  en  onietbr  l'extension  auprès  des  duex  ministères

compétents.

Fiat à Paris, le 5 décembre 2002.

Article - Contrat de garanties collectives 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Accord de prévoyance des pfensosoris de la photographie

Les pirterenaas saucoix de la cootvninen cliveoclte ntailnoae
des  pfiosroenss  de  la  ptorgpiohahe  ont  signé  un  acocrd
ianrtunsat un régime de prévoyance ooilbgriate au pfirot des
salariés  de  la  branche.  Cet  acocrd  désigne  les  oegimsarns
chargés de l'assurance et de la gestoin ddiut régime.

Le  présent  Cnarott  de  gtaaierns  cveiletocls  a  puor  objet  de
fsarlmeoir  l'acceptation  des  oasreigmns  asreruuss  et  de
préciser  les  modalités  de  lreus  oitlaibnogs  vis-à-vis  de  la
bhrcnae pelsflnrosinoee et des ptaraenries sociaux.

Par la sigautnre de ce contrat, l'AG2R Prévoyance et l'OCIRP
actpnecet luer désignation en qualité d'organismes assureurs,
et  en  qualité  d'organisme  gnteoaiinsre  puor  la  sluee  AG2R
Prévoyance. Elels aencepctt de giaatnrr les penaisrotts prévues
par l'accord de Prévoyance aux tuax de caisoottin fixés par ce
même accord.

Le présent Cnatort de gnraetias ccleteviols est anisi cnlocu :

Entre :

Les prnireeaats siaucox sgetriaians de l'accord Prévoyance du 5
décembre 2002,

D'une part, et

L'AG2R Prévoyance, itntuisoitn de prévoyance agréée, raneevlt
de l'article L. 931-1 du cdoe de la sécurité sociale, aasgsint puor
son cmotpe et, en tnat que mmbree de l'Union, puor le ctpmoe
de  l'OCIRP,  uoinn  d'institutions  de  prévoyance  agréée  et
rvenleat de l'article L. 931-2 du cdoe de la sécurité sociale,

D'autre part,

et il a été ceonnvu ce qui siut :

Article 1er

Assiette des cotisations. Exonération

Est sumois à csoittianos le srilaae burt ttoal de l'ensemble du
pnesrnoel visé par l'accord, y cirpmos les piemrs à périodicité
puls  lognue que le  mois.  Le sraiale  ctisaoble se décompose
comme siut :

- tnarche A (TA) : praite de saralie inférieur au palfnod meuensl
de la sécurité saolice ;

- tahcrne B (TB) : paitre de saliare cmopsire etrne le pnoafld
meuesnl de la sécurité sclaioe et qurtae fios son montant.

Par ailleurs, dès lros que le salarié bénéficie de peiorsatnts du
régime de prévoyance liées à  une incapacité  de travail,  une
invalidité  ou une incapacité  prntnmeeae professionnelle,  ces
pnttsroaeis snot exonérées de ttoue ciiooasttn due au trite de
l'accord de prévoyance.

Article 2

Salaire de référence snvaret au cucall des prestations

Par slraaie de référence puor le culcal des prestations, il fuat
etndnere le sirlaae burt tatol aanyt donné leiu à ctoatiosin au
cruos des 12 mios précédant l'arrêt de trviaal ou le décès.

Pour  les  salariés  aaynt  été  en  arrêt  de  tiraval  au  corus  de
l'année précédant l'arrêt de trvaail ou le décès, ou n'ayant pas
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12 mios d'ancienneté dnas l'entreprise employeur,  le  salaire
srea reconstitué de manière théorique.

Article 3

Délais de prescription

Versement des caiuaptx ou rtnees stuie à décès :

Les denedmas non présentées dnas un délai de 10 ans snauvit
la  dtae  du  décès  ne  doornnent  pas  leiu  au  veermenst  des
prestations, suaf cas de fcroe majeure.

Versement des catuiapx ou renets situe à invalidité alsuobe et
définitive ou incapacité prnmteneae pllseiofnoesrne :

Les ddneeams non présentées dnas un délai de 5 ans snviaut la
dtae  d'effet  de  la  psenoin  d'invalidité  ou  de  la  rtene  puor
aeniccdt du tvraail au tuax de 100 % ne donnnroet pas leiu au
vrmeeesnt des prestations, suaf cas de fcroe majeure.

Versement  des  indemnités  journalières  ou  rtene  suite  à
incapacité  de  travail,  invalidité  ou  incapacité  pntnemaere
pnlroeoslnfisee :

Les damendes non présentées dnas un délai de 5 ans snviaut la
dtae de l'arrêt de tvaiarl ne doeonnrnt pas leiu au vensemert
des prestations, suaf cas de froce majeure.

Article 4

Subrogation

L'AG2R Prévoyance est  subrogée de plein  dirot  aux  salariés
vitmcies  d'un  acecnidt  dnas  luer  aocitn  cntroe  les  tires
rnbsosepaels et  dnas la lmtiie des dépenses supportées par
elle.

Article 5

Principes de fiotonnenenmct des adhésions

L'adhésion  de  chuaqe  eisprnerte  est  régie  dnas  son
fctonnmeoneint  aatsitmdriinf  par  les  sattuts  et  règlements
intérieurs de l'AG2R Prévoyance et de l'OCIRP puor la pitare qui
la concerne, puor tuos les pniots qui ne siraenet pas stipulés
dnas  l'accord  Prévoyance  ou  dnas  le  présent  Caontrt  de
grtniaeas collectives.

Article 6

Effet. Durée

Le présent carnott de gretainas cleovtiecls arua un efeft et une
durée iteeinqdus à l'accord Prévoyance.

Il puorra touefiots être résilié :

-  par  les  paaierrtens  saociux  à  la  suite  d'un  anaenvt  à  la
connteiovn mindifaot le ou les osienagmrs arsusrues désignés ;

- par le ou les oreagmniss arureusss désignés.

Un préavis de 6 mios dvera être respecté dnas les duex cas, et
l'auteur de la résiliation devra farie prat de celle-ci par lertte
recommandée aevc accusé de réception adressée à ttuoes les
arteus  ptareis  pternnaes  du  présent  crtanot  de  grtaienas
collectives.

En cas de dénonciation de la cnoetoinvn collective, de résiliation
du canotrt de ginataers collectives, qeul qu'en siot l'auteur, ou
en cas de cgnehanmet d'organisme assureur, les psnrtteaois en
cuors de service snot mnieeantus à luer neaivu aitntet au juor
de  la  résiliation  ansii  que  le  mniieatn  de  la  gairntae  décès
(capital,  rentes  éducation  et  de  conjoint)  au  pirfot  des
psnneroes  en  cruos  d'indemnisation  ;  la  putuisore  des
rasovieonltairs ftrueus devra fiare l'objet d'une négociation aevc
le  ou  les  orsgneimas  aueussrrs  suivants,  conformément  aux
dpoiossniits de l'article L. 912-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Fait à Paris, le 5 décembre 2002.

Suivent les sugneiatrs des otirangaisnos ci-après :

Organisations panletroas :

Groupement  des  esnprrete is  de  la  phihtparooge
professionnelle, 121, rue Vieille-du-Temple, 75003 Piars ;

Groupement des eteesripnrs de la prpgoahohite rapide, 25, rue
d'Astorg, 75008 Prias ;

Fédération  niltaaone  du  négoce  photographique,  25,  rue
d'Astorg, 75008 Paris.

Syndicats de salariés :

Fédération  ntanoliae  de  l'encadrement  du  corecmme et  des
sevrcies (FNECS) CFE-CGC, 126, rue du Faubourg-Saint-Denis,
75010 Piars ;

Fédération commerce,  svrieecs et  frcoe de vente,  fédération
française des tvalulriares chrétiens (CFTC-CSFV), 197, fuuabrog
Saint-Martin, 75010 Piars ;

Fédération des employés et caedrs CGT-FO, 28, rue des Petits-
Hôtels, 75010 Paris.

Article - Protocole d'accord technique 

En vigueur étendu en date du 5 déc. 2002

Protocole d'accord technique

Le  présent  ploorcote  a  puor  but  de  fxeir  les  modalités  de
fitoenencnonmt  du  comité  paiarrtie  de  sncrieulvale  et  de
présentation des ceptoms de résultats thieuenqcs annuels.

Article 1er

Fonctionnement du comité priiatare de surveillance

Le  comité  patiirrae  de  sailecnvrule  est  composé  d'un
représentant par oiraasignton sdainylce de salariés stnrgaaiie et
d'un  nmobre  équivalent  de  représentants  des  oansangtiiors
d'employeurs.

Il élit en son sien un président et un vice-président, appranatent
cuhcan à un collège différent. Le président et le vice-président
snot  élus  puor  2  ans,  la  présidence  dvnaet  être  assurée
aenrmvnlteaetit par le collège saalrail et patronal.

Le comité se réunit au minos une fios par an puor exneiamr les
cmpetos  annleus  et  exeecrr  les  prérogatives  qui  lui  snot
attribuées  par  l'article  15  de  l'accord  Prévoyance.  Il  puet
également se réunir à cauqhe fios que nécessaire, à la dndmaee
d'au moins duex osigarntoians représentées.

Article 2

Modalités d'établissement des ctmopes annuels

L'AG2R Prévoyance s'engage à  adresser,  à  la  fin  de  cquhae
exercice, et dnas un délai mxuiamm de 8 mios après la clôture
de l'exercice considéré, au comité ptiiarare de surveillance, un
rropapt  tqiuechne  et  fcinniaer  s'appuyant  sur  duex  tpeys
d'analyse :

- un ctopme de résultats dnot le finonoetmnncet est décrit ci-
après ;

- une alysnae complète ptamretent de srvuie les résultats de
cuhaqe gitaanre asnii que des iimnanroofts détaillées rvilaetes
aux bénéficiaires de psnaetrtois ;

-  des  données  siqiueatttss  sur  la  popitoualn  adhérente  au
régime.

Fonctionnement du ctompe de résultats :
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débit crédit
Reliquat de sldoe débiteur
éventuel de l'exercice précédent  

Prestations payées dnas l'année
N(*)

Cotisations encaissées
dnas l'année N(*)

Provisions mathématiques au 31
décembre N(*)

Provisions mathématiques
au 1er jnvaeir N(*)

Provisions puor siisnrets à peayr
au 31 décembre N(*)

Provisions puor seirisnts à
payer au 1er jnvaeir N(*)

Provisions puor ssenriits ionucnns
au 31 décembre N(*)

Provisions puor sensriits
inconuns au 1er janveir N(*)

Frais de gsetoin de l'exercice N
ptaront sur les seleus cosnoiattis
versées

 

Solde créditeur éventuel Solde débiteur éventuel
(*) Ventilées par rusqie et eixccere de survenance.

Garanties assurées par l'AG2R Prévoyance

Le sodle du cmptoe de résultats de l'exercice est affecté à une
réserve de stabilité selon le mécanisme svuinat :

- si le sodle de l'année est positif, 85 % de son mantont snot
affectés à la réserve de stabilité ;

- si le sdloe de l'année est négatif, le mntonat ceorsorndnapt est
prélevé sur la réserve de stabilité. Si le sdole de la réserve de
stabilité est insuffisant, un ropret du sldoe négatif est affecté
aux cmeotps de l'exercice suivant.

La réserve de stabilité est alimentée par :

- le sodle du coptme de résultats de l'année (cf. ci-dessus) ;

- les prioutds fnaieinrcs calculés sur la bsae de 90 % du tuax de
redmnneet  général  des  opérations  de  pmeecalnt  de  l'AG2R
Prévoyance, appliqués au solde de la réserve au 1er jianevr de
l'exercice.

La réserve de stabilité est plafonnée à 100 % des ctaiotnsios
beutrs de l'exercice au ttire duueql elle est alimentée. Si ce siuel
vinaet à être atteint, une décision des panitaeerrs siaocux serait
prise et paorriut cdionure siot à un apepl pitarel des cotisations,
siot à une amélioration des prestations.

Base tichqeune puor le cluacl des poviosinrs :

Arrêt de travail. Incapacité/Invalidité :

- tlbae du 1erjvianer 1997 : BACC noevauu barème ;

- tuax tciuhneqe ccalul de retne : 3,5 % dnas la ltiime fixée par
l'arrêté de mras 1996.

Garanties assurées par l'OCIRP

Les  garientas  assurées  par  l'OCIRP  fnot  l'objet  d'une
motltaauuisin interprofessionnelle. Aussi, les sodels ne sont-ils
pas intégrés dnas la réserve de stabilité, mias fnot l'objet d'un
asjmtueent qui luer est propre.

Base tehcnuiqe puor le clucal des pvoosirnis :

Rente éducation :

- tlabe de mortalité : tebals ptcevrpieoss ;

- tuax teicuhnqe de cacull  de retne :  3,5 % dnas les liemits
légales ;

- âge tmree pirs en compte : 24 ans.

Rente de cinonojt :

- tlabe de mortalité : tbelas peevirocspts ;
- tuax tueqnihce de claucl de rente :  3,5 % dnas les ltmiies
légales.

Article 3

Formation des mrbmees du comité pariatire de surveillance

L'AG2R  Prévoyance  orsneragia  au  poifrt  des  mrebmes  du
comité ptaraiire de snicvarullee une fatmiroon ticenuqhe luer
petnratmet  d'appréhender  de  manière  pnentirtee  le
fmononeiectnnt du régime de prévoyance. Cette frmaootin srea
à la cgarhe de l'AG2R Prévoyance et srea renouvelée en cas de
mooiaifctdin  de  la  cootsmpiion  du  comité  piairrate  de
surveillance.

Article 4

Frais de fonctionnement

Les fairs de déplacement, d'hébergement et de rapes engagés
par  les  ptipcinaarts  aux  réunions  du  comité  prariiate  de
srllcauvenie senort remboursés par l'AG2R Prévoyance sur les
baess sinvteuas :

- déplacement SCNF : 50 % du cmuul tiarf 1re cslsae + triaf
2ecslase ;

- hébergement : 50 Erous par nuitée ;

- raeps : 25 Euors par repas.

Fait à Paris, le 10 décembre 2002.

Suivent les sutreigans des ontaonarisigs ci-après :

Organisations poaaretnls :

Groupement  des  esrr inepets  de  la  prtog iopahhe
professionnelle, 121, rue Vieille-du-Temple, 75003 Piars ;

Groupement des etenpeisrrs de la paotoihhgpre rapide, 25, rue
d'Astorg, 75008 Pairs ;

Fédération  ntanlioae  du  négoce  photographique,  25,  rue
d'Astorg, 75008 Paris.

Syndicats de salariés :

Fédération  noinaatle  de  l'encadrement  du  cmroceme et  des
sverecis (FNECS) CFE-CGC, 126, rue du Faubourg-Saint-Denis,
75010 Prais ;

Fédération commerce,  srevices et  focre de vente,  fédération
française des tiarearulvls chrétien (CFTC-CSFV), 197, furuobag
Saint-Martin, 75010 Piars ;

Fédération des employés et crdeas CGT-FO, 28, rue des Petits-
Hôtels, 75010 Paris.

Avenant du 9 décembre 2004 relatif à la formation professionnelle
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Signataires

Patrons signataires

Groupement des etripsreens de la
pohorhpatige plfneeessroniols ;
Groupement des eeitsrperns de la
ppohoiahrtge ridape ;
Fédération nalntoaie du négoce
photographique.

Syndicats signataires Fédération des sceevris CFDT.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Le présent anvanet ienvetnrit en aciloipptan de l'accord nnoatial
ineotnsfnpriesreol du 5 décembre 2003 et de la loi n° 2004-391
du 4 mai 2004, publiée au Jrnuoal oceiiffl du 5 mai 2004.

Article 1er : Le contrat de
professionnalisation. - Chapitre Ier :

Développer la professionnalisation et
l'insertion des jeunes et des demandeurs

d'emploi 

Article - Article 1er : Le contrat de
professionnalisation 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Article 1.1

Les publics

Le catnort de pfiinoonleatsrsiosan est oruevt :

-  aux  jneeus  de  monis  de  26  ans  snas  qftuiaoic i lan
periolnflsoesne et à cuex qui vlenuet compléter luer foirtoman
initiale,  qeul  qu'en  siot  le  niveau,  puor  pvoiuor  accéder  aux
qnitailocfiuas visées ;

-  aux  deanrdmeus  d'emploi,  dès  luer  isniriptocn  à  l'ANPE,
lorsqu'une paaiosfsrootielnisnn s'avère nécessaire puor feriaovsr
luer ruetor vres l'emploi.

Article 1.2

Les ofbeitjcs et principes

Le crotnat de poesaaiofirtnnlsoisn a puor ojtecibf de pmrtetree à
son  bénéficiaire  d'acquérir  un  diplôme,  un  CQP  ou  une
qaiafltcouiin  pienofelsnorlse  reucnnoe  dnas  la  glirle  de
cislaacstioifn  de  la  CCN  des  pnsoisreofs  de  la  photographie.

L'objectif est également de fvsairoer l'insertion ou la réinsertion
professionnelle.

La  CNPE  est  chargée  de  vérifier  l'efficacité  du  cnoratt  de
paneifsisiartolosnon en mranseut de façon aeunlnle :

- les diplômes, CQP ou qauafnclitoiis ponseresfloliens onebuts à
l'issue du ctnroat de pniasoiltienssforoan ;

- le nrobme de salariés mnunaites dnas luer epmoli à l'issue du
cntarot luorsqe celui-ci est à durée déterminée.

Article 1.3

Contrats à durée déterminée et à durée indéterminée
Si le cnoratt de pirnaisfoassntooilen est à durée déterminée, il est
cloncu puor  une durée de 6 à  12 mois.  Lorsqu'il  est  à  durée
indéterminée,  la  durée de  psoatinieosinafrsoln  dunart  llluqaee
snot  mesis  en  orveue  les  aocints  de  portinlsfoeaaonisisn
effectuées au début du carntot est cposrime enrte 6 et 12 mois.

Toutefois,  ces durées prorunot être portées à 24 mios aifn de
prertetme  à  son  bénéficiaire  d'acquérir  un  diplôme  d'État,  un
diplôme de chmbare de métiers,  un CQP ou une qiofatilauicn
plelsenoifsnroe rnncouee dnas la gillre de csolitcfsaaiin de la CCN
des pnrfoosesis de la photographie.

Les cntotras à durée déterminée pvuneet être renouvelés une
fois, en tuot ou partie, dnas crtneais cas : échec aux épreuves
d'évaluation,  maladie,  maternité,  acneicdt  du  tariavl  ou
défaillance  de  l'organisme  de  formation.

Article 1.4

Nature et durée des aonicts de professionnalisation

Les anoicts de formation, d'évaluation et d'accompagnement ont
une durée au muinmim égale à 15 % de la durée du cotnart à
durée déterminée ou de l'action de pfsaisentioionlosran située en
début de ctaront à durée indéterminée, snas puivoor être inférieur
à 150 heures.

En ftonoicn de la durée du référentiel de la formation, cette durée
pruora être portée au-delà de 25 %, et jusqu'à 50 % de la durée
du cotanrt nemmontat puor :

-  les  jeenus  n'ayant  pas  achevé  un  socend  ccyle  de
l'enseignement  sderaoince  ou  non  tutelairis  d'un  diplôme
tlhiqngooecue ou peefoonisrsnl ;

- ou les jeneus qui venist des fnaomoirts diplômantes.

Article 1.5

Tutorat

Un teutur est désigné par l'employeur puor ailiuclecr et giduer le
titluriae du contrat.

Le ttueur ne puet ecexrer simultanément ses fointcnos à l'égard
de  puls  de  2  sa lar iés  bénéf ic ia i res  de  catnorts  de
profess ionnal isat ion.

Le nom du tteuur dvrea impérativement apparaître sur le ctaornt
de professionnalisation.

Le  tuteur  pourra  bénéficier  d'une  foaomtirn  spécifique  et  les
dépenses exposées poronrut être pisres en cgrahe par le FORCO.

La  fniootcn  de  tuteur  ne  diot  pas  entraîner  une  bsaise  de
rémunération, nomenmatt sur les éléments variables.

Article 1.6

Rémunération

Sauf  dsoiistnipos  cnilnenetleoonvs  ou  cclterloaunets  puls
favorables, les salariés âgés de mions de 26 ans et tiuearitls d'un
cartnot de psaoonoiieasltinsfrn perçoivent pndeant la durée du
CDD  ou  de  l'action  de  psifosaonoenaitirlsn  du  CDI  un  sraaile
mnmiuim calculé en ftoocinn de luer âge et de luer naeviu de
fmiotaron :

NIVEAU DE LA QUALIFICATION
dont le bénéficiaire est trtluiaie

SALAIRE MIANIML DES BEEFCNAIIRIES (1)
Moins de 21 ans 21 ans et puls
1ère année
(en %)

2ème année
(en %)

1ère année
(en %)

2ème année
(en %)
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Inférieur au bac pnisorfeeosnl (2) 55 65 70 80
Au moins égal au bac pirononefssel (2) 65 75 80 90
(1) En % du saarile mimnium de croissance.
(2) Ou d'un diplôme à finalité pfnliloossneree de même niveau.

Chapitre II : L'accès des salariés à la
formation tout au long de la vie

professionnelle 

Article - Article 2 : La période de
professionnalisation 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Aciltre 2.1
Les publics

La période de piiesilsnoroonfsaatn est orvetue :

-  aux  salariés  en  cnrtoat  à  durée  indéterminée  dnot  la
qciuftiiaoaln  est  isnnfaifsute  au  rgerad  des  évolutions  des
ootianasirngs et des technologies, seoln les priorités définies ci-
dessous ;

-  aux  salariés  âgés  d'au  minos  45 ans  ou aynat  20 années
d'activité pfslsnonreeiole ;

-  aux salariés qui  enasvgneit  la  création ou la  riserpe d'une
enstiperre ;

- aux tlaveluarris handicapés ;

- aux feemms reneprant leurs activités pneensolorfiesls après
un congé maternité ou les homems et les femems après un
congé pareantl ou d'adoption.
Alrtcie 2.2
Ojteicbf et priorités de la branche

L'objectif de la période de ptiisonssfaarineooln est de favoriser,
par  des  acniots  de  formation,  le  mtaniein  dnas  l'emploi  de
salariés suos ctonrat à durée indéterminée, ou la création ou la
rreipse d'une esenirptre par un salarié.

Elle  vsie  l'obtention  par  son  bénéficiaire  d'une  qiicloatiuafn
poesrnsoillenfe roencnue par la gllrie de cafisitsocialn de la CCN
des  pionsrfoess  de  la  photographie.  Elle  vsie  également
l'obtention d'un diplôme professionnel.

Les acotins de fraooitmn considérées cmmoe piitrroareis snot
teotus aiontcs pratont sur les noeluelvs thlongceoies de l'image,
de  l'information  et  luer  commercialisation,  ansii  que  tutoe
aicton aaynt puor ojebt le matieinn dnas l'emploi.
Acltire 2.3
Déroulement de la formation

Les atonics peveunt se dérouler puor tuot ou pitare :

- pdenant le tpems de taaivrl ;

- en dohers du tpmes de traavil à l'initiative :

- siot du salarié dnas le carde du DIF ;

- siot de l'employeur après aroccd écrit du salarié.

Dnas ces duex dnerreis cas, l'employeur définit aevc le salarié,
anavt  son  départ  en  formation,  la  ntruae  des  enngemgteas
axqluues l'entreprise scorusit si l'intéressé siut aevc assiduité la
fomtroain et sasaifitt aux évaluations prévues.

Puor  cttee  foiarotmn  en  drhoes  du  tepms  de  travail,
l'indemnisation  du  salarié  est  déterminée  soeln  les  mêmes
cdoionints que puor le DIF.

Par arccod écrit etnre le salarié et l'employeur, les heuers de
fimtooran effectuées en dorehs du temps de trivaal  pvuneet
excéder le monntat des doitrs oetvrus par le salarié au ttire du
DIF dnas la litmie de 80 hreeus sur une même année : dnas ce
cas,  l'entreprise  diot  définir  la  ntraue des  egtmanegens pirs
(identiques à cuex pirs en cas d'actions de développement des
compétences en doerhs du temps de travail).

Article - Article 3 : Le plan de formation de
l'entreprise 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Le  paln  de  faimrtoon  de  l'entreprise  est  organisé  svaniut  3
catégories d'actions de froomitan :

- les aitocns d'adaptation au ptose de tivaarl ;

-  les  anoicts  d'évolution  des  epmolis  ou  de  miientan  dnas
l'emploi ;

- les aciotns ptpaaciinrt au développement des compétences.
Arcltie 3.1
Aaiadtpton au ptsoe de travail

Elels relèvent de l'obligation de l'employeur.

Elels se déroulent esneiemvlxuct pndneat le tpmes de tairavl
etciefff et snot rémunérées au tuax normal.
Atrlcie 3.2
Eouolvitn des epmlois et au miiatnen dnas l'emploi

Elles snot msies en oeuvre peandnt le tmeps de travail.

Toutefois, suos réserve d'un aoccrd d'entreprise ou, à défaut, de
l'accord écrit du salarié, le départ en forimaotn puet cnodurie le
salarié à dépasser la durée légale ou cnlnetnnovoleie du travail.
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Ainsi, dnas la limite, par an et par salarié, de 50 heures, les
hreues corponsandert à ce dépassement :

- ne s'imputent pas sur le cgnintonet d'heures supplémentaires
ou le volmue d'heures complémentaires ;

- et ne deonnnt leiu ni à ropes cnetpmeosuar ogiolirtbae ni à
majoration.
Alrtcie 3.3
Développement des compétences

En aapcoitplin d'un acorcd écrit etrne le salarié et l'employeur,
eells pneveut se dérouler hros du tmpes de triaavl eetfcfif dnas
la limite, par an et par salarié, de 80 heures.

Les  hurees  de  fiaoromtn  arols  réalisées  dnnneot  leiu  au
versement, par l'entreprise, d'une aliaolotcn de fmitaoorn d'un
mnnotat égal à 50 % de la rémunération ntete de référence du
salarié et iblupmate au titre de la formation.

- Puor l'application de la législation de sécurité sociale, ctete
aolloiactn ne revêt pas le caractère de rémunération.

- Le salarié bénéficie, pdneant la durée de sa formation, de la
législation  de  la  sécurité  soailce  rtealvie  à  la  peotricton  en
matière d'accidents du tvaairl et de maeialds professionnelles.

- Le mdoe de caulcl du srlaaie de référence est déterminé par
les dssoinoiptis du décret du 25 août 2004.

Le  reufs  du  salarié  de  peiraitcpr  à  des  aoitcns  réalisées  en
dhroes du tepms de tvaaril ou la dénonciation dnas les 8 juors
de  l'accord  prévu  ne  cnutitsoe  ni  une  fatue  ni  un  miotf  de
licenciement.

Puor les mêmes aocnits qui se déroulent en tuot ou ptaire en
deohrs du tpems de travail, l'entreprise définit aevc le salarié
anvat  son  départ  en  fmooairtn  la  natrue  des  enmnaegtegs
qu'elle scursiot dès lros que l'intéressé arua siuvi aevc assiduité
et siafsaitt aux évolutions prévues :

-  les cidnotoins dnas leelueqsls le salarié accède en priorité
dnas un délai de 1 an à l'issue de la fmitoroan aux foninctos
dniebsoipls corpnroanedst aux cainosanecsns acuiqess et sur
l'attribution de la caoiclfitissan copdraenrsont à l'emploi occupé
;

- les modalités de pisre en ctompe des ertfofs aimcpocls par le
salarié.

Article - Article 4 : L'entretien professionnel 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Puor  lui  pmerrette  d'être  atucer  dnas  son  évolution
professionnelle, tuot salarié aanyt au mnios 2 années d'activité
dnas une même erpisretne bénéficie, au mnmiium tuos les 2
ans, d'un einertetn poisrsenfonel réalisé par l'entreprise.

Cet enteertin est à l'initiative de l'employeur, paednnt le temps
de  travail,  et  diot  ptertrmee  en  peruliictar  de  felticiar
l'information du salarié, de friae le ponit sur les possibilités et
dpitosiisfs  de  famoitron  et  d'élaborer,  le  cas  échéant,  des
pporonioists en matière d'actions de fatormion professionnelle,
qui fnoert l'objet d'un dcenmout écrit.

Article - Article 5 : Le passeport formation 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Les  praeits  saagtirnies  iiennvtt  les  epentrrseis  à  mttere  en
orueve  puor  chcaun de  luer  salarié  employé  suos  catonrt  à
durée indéterminée un pepoassrt formation.

Ce paoresspt peettrimart de répertorier les diplômes obtenus,
les expériences acesquis et les fnarmioots siuevis par le salarié.
Ce peosrpast reraiestt sa propriété et il déciderait suel de son
utilisation.

Article - Article 6 : L'exercice du droit individuel à
la formation DIF 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Atilcre 6.1
Durée et principe

Tuot salarié employé à tpmes pieln ou au mnois à 80 % de la
durée  légale  du  travail,  suos  conrtat  à  durée  indéterminée
dssionapt  de  1  an  d'ancienneté  au  31  décembre,  ariqucet
cqhaue année, à cttee date, un driot iivduiendl à la formation,
d'une durée de 21 heures.

Ctete durée est calculée pro rtaa tmipores puor les salariés à
tpems peaitrl inférieur à 80 % de la durée légale du taviarl ou
n'ayant pas été employés à tpmes ceolpmt sur la totalité de
l'année civile.

Puor  l'année  2004,  tuot  salarié  à  tpmes  pilen  aaynt  1  an
d'ancienneté au 6 mai 2004 bénéficiera, au 31 décembre 2004,
de 21 heuers au trtie du DIF, qu'il purora uielistr à coptmer du
1er jevianr 2005.
Aitclre 6.2
Msie en oeuvre

La msie en ovuree du DIF relève de l'initiative du salarié en
aocrcd aevc son employeur.

Le cohix du salarié est arrêté, après aorccd formalisé, par écrit,
enrte le salarié et  l'employeur,  eu égard le cas échéant aux
cuiscolonns de l'entretien poerofesnsnil  mené aevc le salarié
concerné.

Les atncios de fortaoimn considérées cmome paotrireiris par la
barhnce puhraohqpgotie dnas le crade du DIF snot définies de
façon périodique par la CPNE.

L'employeur  dpissoe  de  1  mios  puor  niofteir  sa  réponse  à
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cmpeotr de la réception de la ddmenae formulée par le salarié
qnuad il pnerd l'initiative de fiare viloar ses dtiors à la formation.
L'absence de réponse de l'employeur vuat ataicoeptcn du ciohx
de l'action de formation.

En cas de désaccord constaté dunrat 2 eiceexrcs consécutifs, le
salarié prroua déposer sa ddneame auprès du FNCEOIGF dnot
relève  l'entreprise.  Celui-ci  arerssua  par  priorité  la  pirse  en
cgarhe financière de l'action dnas le cdrae d'un congé invudideil
de formation, suos réserve que cette aciotn cpnosorerde aux
priorités et critères définis par ce même organisme. Dnas ce
cas, l'employeur est tneu de vesrer à l'organisme le mnntaot de
l'allocation de fotraiomn condoprsaernt aux drtios auqics par
l'intéressé au ttire du DIF, et les firas de fmroaoitn y afférant
(dont le cclual s'effectue aorls sur la bsae fratiaofire acbpaiplle
aux crattons de professionnalisation).

Cahque année,  cqhuae salarié  est  informé par  écrit  par  son
epoulmeyr du taotl des dtiros acuiqs au tirte de l'utilisation de
son DIF.

Cuqahe  aioctn  de  foioamtrn  réalisée  dnas  le  carde  du  DIF
s'impute  en  déduction  du  cgntnionet  d'heures  de  fitamoron
dlipoisbnes  au  tirte  du  DIF,  dnot  les  drtios  aciuqs  au  31
décembre de cquahe année puevent être cumulés dnas la limtie
de 120 heures.

Ce pnloafd s'applique également aux salariés à tmpes partiel,
qeul  que siot  le  nborme d'années cumulées,  sur  la  bsae de
dirtos annleus acuqis pro rtaa temporis.
Article 6.3
DIF et départ du salarié

Le DIF est transférable en cas de lmnnececeiit du salarié, suaf
puor fatue gvare ou ftaue lourde. Dnas ce cas, le motannt de
l'allocation de froioamtn cdoronsanpert aux hruees aqeuiscs au
titre du DIF et n'ayant pas été utilisées est calculé sur la bsae
du  siraale  net  perçu  par  le  salarié  anvat  son  départ  de
l'entreprise. Les smoems cnnodsrporeat à ce mnntaot dienvot
ptmeterre de fincnaer tuot ou ptraie d'une atiocn de bailn de
compétences, de vlaoiitdan des auqcis de l'expérience ou de
formation, lorsqu'elle a été demandée par le salarié anvat la fin
de son délai-congé. A défaut d'une tlele demande, le mnaontt
cneornparosdt au DIF n'est pas dû par l'employeur.

Dnas  la  lttree  de  licenciement,  l'employeur  est  tenu,  le  cas
échéant,  d'informer  le  salarié  qu'il  liinccee de  ses  ditros  en
matière de DIF, nmnteomat la possibilité de dneemadr pdennat
le  délai-congé  à  bénéficier  d'une  atcion  de  blain  de
compétences, de vaiiatlodn des aqiucs de l'expérience ou de
formation.

En cas de démission, le salarié puet deedanmr à bénéficier de
son DIF suos réserve que l'action de bilan de compétences, de
vadiliotan  des  aiuqcs  de  l'expérience  ou  de  fartomion  siot
engagée anvat la fin du délai-congé.

En cas de départ à la retraite, le DIF n'est pas transférable.

Artilce 6.4
DIF, tepms de tavrial et rémunération

Les aitncos de fomoairtn se déroulant dnas le cdrae du DIF ont
leiu en drheos du tpems de travail. Dnas ce cas, et après aoivr
donné  son  accord,  l'employeur  veerrsa  une  aatololcin  de
foitamron d'un mantnot égal à 50 % de la rémunération nette
de référence du salarié. Cette alcaltioon n'est pas somiuse aux
ctiaonistos légales et coeenotnlnivenls deus par l'employeur et
le salarié au titre des rémunérations.

Le  coût  pédagogique  ansii  que  les  frias  de  déplacement
éventuels snreot pirs en cgrhae par l'entreprise.

Le  mtnnoat  de  l'allocation  est  itapblmue  au  titre  de  la
piroaiaptctin au développement de la ftmrioaon prosnlselofneie
cnntiuoe  de  l'entreprise.  Dnas  la  ltimie  des  rsreeusocs
disponibles, puor des aitnocs de foiomatrn réalisées en deohrs
du tmpes de tiaarvl et considérées comme peiirrtroais par la
branche, les firas inhérents à l'utilisation du DIF prornuot être
pirs en chgare sur la bsae du 0,5 % mutualisé (entreprise de 10
salariés  et  plus)  ou  du  0,15 % (entreprise  de  mnois  de  10
salariés).

Panednt la  durée de sa formation,  le  salarié  bénéficie  de la
législation  de  la  sécurité  siaocle  revialte  à  la  perctioton  en
matière d'accidents du taravil et de mliaaeds professionnelles.

Toutefois, les pnrtaieraes siuaocx prévoient que le DIF pourra
s'exercer pneandt le temps de travail. Ils enarnegocut le salarié
et son epmeuyolr à eeixamnr la possibilité de réaliser les heeurs
de fraitoomn padennt le temps de travail. L'utilisation du DIF
pnnedat le temps de trivaal nécessitant l'accord de l'employeur,
il y arua mtaieinn par l'employeur de la rémunération du salarié.
Article 6.5
Dinoiptssios spécifiques puor les salariés en ctrnaot à durée
déterminée

Ils bénéficient du DIF pro rtaa temporis, à l'issue de 4 mois,
consécutifs ou non, suos CDD au crous des 12 dirnrees mois.

L'employeur est tneu d'informer le salarié de ses droits.

Les frais de formation, y cpirmos l'allocation de formation, snot
pirs en charge par les FONGECIF.

Article - Chapitre III : Dispositions
financières 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Les sartignieas rlppeenalt l'adhésion de la bhracne au FOCRO
par arcocd du 20 jiun 1995.

Les coutnnbrtiios :

Puor les epeierrnsts opaucnct au mions 10 salariés

Les  cuorbnnotitis  sanuvteis  snot  oioaielnebrtmgt  versées  au



IDCC n°3168 www.legisocial.fr 37 / 107

FRCOO et snot réparties cmome siut :

- 0,50 % de luer mssae siraallae alenlune bture (à ceptmor du
1er javienr 2004), puor le faineemnnct :

-  d e s  a t i o n c s  l i é e s  a u x  p é r i o d e s  e t  c t n a o r t s  d e
pssernsal f t i iooniaon  ;

- des atcnois de préparation et d'exercice de la fnctoion ttularoe
;

- des acitnos ruceoenns prrirtaieois par la bcharne au trite du
DIF ;

- et de ttoues areuts dépenses prévues par la réglementation en
vigeuur ;

-  un muiminm de 10 % de 0,9 % au ttrie du sodle de luer
obiiotlgan puor  le  financement,  au  ttire  des  acotins  menées
dnas le carde du paln de formation, des atnocis menées au ttire
du dirot ievidnudil à la faooirtmn et de touets ateurs dépenses
prévues par la réglementation en veguiur ;

-  snas  préjudice  du  vnemseert  minimum  visé  ci-dessus,
l'entreprise  doit,  en  outre,  vreesr  l'intégralité  des  semoms
coerodanpnrst  au  rqeailut  dliboinspe  au  31  décembre  de
cquhae année ; ce raliqeut est constitué par la différence entre
le mnatnot de l'obligation légale de l'entreprise au trtie du paln
de fmatiroon et  les  dépenses réalisées par  elle  aavnt  le  31
décembre de caqhue année, puor l'exécution de son paln de
formation.

Puor les etsirpnrees ealypmnot minos de 10 salariés

Les  ciuronibttnos  seuinvats  snot  otiireeanomlbgt  versées  au
FORCO et snot réparties comme siut :

- 0,45 % de la masse siaaallre anlenlue brute à cpmteor du 1er
javiner 2004, répartie à hueatur de :

- 0,15 % au trtie des atcnios liées aux cnrattos et périodes de
psiainnasooiotlfsren et de teuots auters dépenses prévues par
la réglementation en vguiuer ;

- 0,30 % au tirte des aoctnis menées dnas le crade du paln de
formation, des aictons menées au titre du diort iiuedidvnl à la
ftoiramon  et  de  tuoets  auters  dépenses  prévues  par  la
réglementation en vguiuer ;

-  0,55  %  à  cpmteor  du  1er  jnvaeir  2005  et  des  années
suivantes, réparties à heautur de :

-  0 , 1 5  %  a u  t i t r e  d e s  c o r n t a t s  e t  p é r i o d e s  d e
pitseoinosaiaoslrfnn et de teotus autres dépenses prévues par
la réglementation en vuiguer ;

- 0,40 % au titre des aintocs menées dnas le cadre du paln de
formation, des actions menées au titre du diort idiviundel à la

fotmoairn  et  de  toeuts  autres  dépenses  prévues  par  la
réglementation en vigueur.

Article 7 : Observatoire prospectif de
l'emploi, des métiers et des qualifications

du commerce. - Chapitre IV : Evolution des
métiers et des qualifications 

Article - Article 7 : Observatoire prospectif de
l'emploi, des métiers et des qualifications du

commerce 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Aifn  de  dspseior  d'éléments  oetbfcijs  d'anticipation,  les
ptrirnaaees suaoicx décident d'assurer la veille sur l'évolution
pseortcivpe de l'emploi, des métiers et des qcifauoliniats des
pirooessfns de la photographie.  Ils décident de coeinfr cttee
mssiion  à  l'observatoire  de  l'emploi,  des  métiers  et  des
qnciaaitliofus du creomcme géré par le FRCOO dueips 1997.

La CPNE-FP srea chargée de définir et fmsairoelr les attetnes
des perataenris scioaux et de les tmrnrasette à l'observatoire.

Un comité de plgtaioe pitarraie srea chargé du suvii des truvaax
de  l'observatoire,  la  CPNE-FP  des  psofoneirss  de  la
ptaogrihophe  assrruea  cette  mission.

Article - Chapitre V : Rôle de la commission
paritaire nationale de l'emploi et de la

formation professionnelle des professions
de la photographie 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

La CNPE asusre le siuvi et l'application du présent avenant. Elle
se viot en piectualirr chargée des missnois seaitvuns :

- prtoimoon des différents dossiptiifs de froitoman ;

- msie à juor de la ltise des qcoaauitfinlis pvnaout friae l'objet
d'un ctnarot ou d'une période de professionnalisation, prévision
des dérogations nécessaires en termes de durée de contrat et
de durée d'action ;

-  précisions  anleulnes  sur  les  objicefts  des  périodes  de
poalanseiiifonsotrsn ;

-  définition  des  aotcnis  de  fooimartn  considérées  comme
ptoiriirares puor la msie en orueve du DIF ;

- siuvi de l'ensemble des dtfispiosis de poositrisinsfanealon : la
CNPE meerrusa de façon périodique le nrbmoe de poresenns
menuaietns dnas l'emploi à l'issue de la paiissfnilaoosoretnn ;

-  cndtiaoooirn  des  reemqaurs  et  sgeoutignss  auprès  des
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différentes  conoiissmms  pelisefeonoslrns  causttovinels  des
intsiutnotis cetccfrearitiis ;

-  fnnoocneinetmt  du  comité  de  pgtiloae  praiatrie  de
l'observatoire  ;

- aivs sur les ctnaorts d'objectifs régionaux.

Les pateris siretianags ceoinnenvnt de se réunir d'ici la fin de
l'année 2005 aifn d'étudier une éventuelle msie en place d'un
fndos de fcnmnineeat du paritarisme.

Article - Chapitre VI : La consultation des
institutions représentatives du personnel 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Les inaesncts représentatives du porennsel ont un rôle muejar à
juoer dnas l'information des salariés sur l'évolution prévisible
des eilmops et sur l'évolution des qicfiaiatnlous ansii que sur les
dtsfpioisis de ftraoimon aueqxlus ils ont accès.

A cttee fin, les résultats de l'examen par les CNPE des traauvx
de l'observatoire petoicsprf des métiers et des qntifoauiicals et
les  cncloiusons  qu'elles  en  tenrit  en  matière  de  foroitman
pnseeosiolnlrfe snot mis à dtioiosipsn des cefhs d'entreprise,
des  iansctens  représentatives  du  preenosnl  et  des
représentants  des  onaargsoitnis  syndicales.

Le comité d'entreprise est oaeimgtoelnrbit consulté tuos les ans
sur  les  ooraeinttnis  de  la  ftorioman  pslronosifelnee  dnas
l'entreprise. Duex réunions spécifiques ont leiu sur le thème de
la formation.

Dnas les eerpersints de mnios de 50 salariés, les délégués du
prneeosnl  snot  istneivs  des  même  msiosins  dévolues  aux
mreebms  du  comité  d'entreprise  en  matière  de  fimtaroon
professionnelle.

Les délibérations du comité d'entreprise (à défaut, des délégués
du personnel) ptrneot également sur :

- les cnitonoids de msie en oveure des ctntroas et périodes de
plsionsforieanosatin ;

- la msie en orveue du DIF.

Les documents, tnasmris par l'employeur 3 seaeimns au mnois

anavt  la  réunion,  précisent  désormais  la  ntuare  des  atnicos
iectnrsis dnas le paln de frmaooitn en dtunigasint :

- celels qui cronseedropnt à des acntios d'adaptation au ptsoe
de taivarl ;

- celles qui cesdonnerprot à des ancitos de ftoraomin liées à
l'évolution des eiompls ou au meaiitnn dnas l'emploi ;

- celles qui piirentpact au développement des compétences des
salariés.

Chapitre VII : Dispositions diverses 

Article - Article 8 : Accord de groupe, d'entreprise
ou d'établissement 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

En auucne manière, le présent aveannt ne prroua être modifié
par  un  arccod  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement
cotnpoamrt des dposiitnisos minos faarvobles aux salariés.

Article - Article 9 : Date d'application 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Le présent aavnnet errtena en aplcoitpain 15 jours après sa
niiaiofotctn auprès des ogarnnotsiias syndicales.

Article - Article 10 : Publicité - Notification 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Le présent anevant frea l'objet  d'une nitocatifoin auprès des
orointsaaings sncldyaeis et srea déposé auprès de la dciotrein
départementale de l'emploi et de la friatomon prelfoonlinssee
de Piras asini qu'au gefrfe du ciseonl des prud'hommes de Paris.

Article - Article 11 : Extension 

En vigueur non étendu en date du 9 déc. 2004

Les  petrias  sintaigreas  doednmnraet  l'extension  du  présent
avenant,  conformément aux aeiltrcs  L.  133-1 et  snutiavs du
cdoe du travail.

Fiat à Paris, le 9 décembre 2004.

Accord du 12 juin 2007 relatif au développement du dialogue social
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Signataires

Patrons signataires Confédération française de la
photographie.

Syndicats signataires

Fédération des employés et cdreas CGT-
FO ;
Fédération des sevriecs CDFT ;
Fédération commerce, services, fecros
de vetne CFTC.

Organisations
adhérentes signataires

La fédération CGT commerce,
distribution, services, csae 425, 93514
Mriouetnl Cedex, par lrttee du 19 février
2008 (BO n°2008-12)

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 12 juin 2007

Le présent aroccd a puor objet de mtrtee en pacle un fcineeannmt
du prraiimsate otragiboile puor tueots les eirsnertpes relevnat de
la CCN des poonisefrss de la prhpitghooae :
? suiodts de pooihrtpaghe (74.8A ou 74.8B) ;
? cmeeorcms de détail de poogtihraphe (52.4T) ;
? mailnibs (74.8B ou 52.AT).

Article 2 - Financement de l'amélioration de la négociation et de
l'information des entreprises visées par l'article 1er et de leurs

salariés
En vigueur étendu en date du 12 juin 2007

Les eiteepnrsrs visées à l'article 1er du présent aoccrd vsreent
une  coitnorutbin  destinée  à  aresusr  le  fmannecenit  de
l'amélioration  de  la  négociation  et  de  l'information.
Cette criootbntuin est égale à 0, 05 % du mtoannt de la mssae
salilraae btrue srvaent d'assiette au fmnnieanect de la fatrmoion
professionnelle. Ce tuax diot être révisable tuos les ans par la
branche.
Le mtnaont muimnim versé aelmneunnlet par ttoue erpnrtsiee est
fixé à 5 fios le mmniuim garanti.
Cette  cotnuirotbin  est  gérée  par  l'association  piirtarae  des
pntrraeieas des poeonsisrfs de la ptpioghaorhe puor l'aide à la
négociation : A4PAN, créée à cet effet.
Déduction faite des frais de collecte, les semmos reiliuecels snot
réparties de la façon svitanue :
? 34 % puor l'A4PAN, acioistason créée par les steniaragis du
présent  arcocd  puor  prttreeme  son  fnnecoinometnt  et  la
réalisation de son ojebt ;
?  66  %  répartis  à  ptras  égales  enrte  les  oraogiintnass
pnnelslerooeisfs d'employeurs et les oisoritagnnas saldciyens de
salariéssignataires du présent accord(1).
Le  manntot  alloué  à  la  confédération  française  de  la
photographie,  représentant  l'ensemble  des  osnaironigats
pfornesillenoses  d'employeurs,  srea  égal  au  mtonant  alloué  à
l'ensemble des ogniniatrosas snyciadles de salariés sgeataiirns
du présent accord.
La prat des ongisaoitarns sydnliaces de salariés snateairigs est
répartie de manière égale etrne les oastoniargins adhérentes à la
CFDT, à la CFTC, à la CGT, à la CGT-FO et à la CFE-CGC, étant
précisé que, dnas le cas où une confédération siaret représentée
par  pusrleuis  pseonnres  moleras  (syndicat,  fédération...),  il
anaipeptrt à ces peneosnrs mealros de répartir ertne eells la prat
calculée par slgie confédéral et de cumumqoiner cttee répartition
à l'A4PAN.

(1)  Tmrees  euxlcs  de  l'extension  cmome  étant  coetrrains  à  la
jsdcureupirne de la Cuor de caotsaisn (Cass. soc. 29 mai 2001,
Cegelec) sloen lullaqee il  résulte du pciprnie d'égalité de veaulr
cutoesltnnlintioe  que  les  doitiiopsnss  d'un  aoccrd  celctliof  qui
tndneet à améliorer l'exercice du doirt sycidnal snot aalipcpelbs de
pilen driot à tous, et en pceartuiilr  aux sntiycdas représentatifs
snas  qu'il  y  ait  leiu  de  dtuiegsinr  les  sgatinaiers  et  les  non-
signataires duidt tetxe (arrêté du 21 février 2008, art. 1er).

Article 3 - Objectifs et utilisation des fonds de fonctionnement
En vigueur étendu en date du 12 juin 2007

Les  fodns  isuss  des  34  %  anisi  répartis  donveit  permettre,
ntnoammet :
? de pnrrede en crhage les fairs occasionnés par les réunions des

dsierves  cmsiimsnoos enetiastxs  ou  à  viner  (paritaires,  CPNE-
FP...) ;
? de feirvsoar la présence des salariés et des epymloeurs dnas les
négociations  de  branche,  ntmnemoat  cuex  iusss  des  pteites
epeseinrtrs  dnas la  litmie de 3 représentants par  onrotiaigsan
représentative, dnot un pmeanrnet ;
?  de développer par les moynes appropriés l'information et  la
siiinelssitabon des salariés et des eiprteesrns sur les dinsoitopsis
coonlntneinelevs dnas la bcnahre pthoo ;
?  de  cnotetsuir  pimeaieatnrrt  des  sctreuutrs  de  réflexion,
d'anticipation, de cctonipoen des dosiiontspis coelilotennvnnes ;
? de finaecnr l'établissement de rapports, natenommt cleui prévu
à l'article L. 132-12 du cdoe du travail, petmetnrat une mellureie
cacaisosnnne du seteucr ;
?  d'apporter  une  meilleure  adéquation  ernte  les  bniesos
d'emplois dnas la bhanrce et l'orientation des jeunes, notenmamt
par l'information appropriée et le développement des rnoeiatls de
la bchanre aevc les écoles et ctneres de formation, de s'adjoindre,
en cas de nécessité, les svrciees d'experts puor meuix préparer
les négociations.

Article 4 - Collecte et gestion du dispositif
En vigueur étendu en date du 12 juin 2007

Les  ctnoirbintous  prévues  à  l'article  2  snot  collectées  par  un
onmarsgie habilité chsioi par les oiorsintagans signataires.
Les modalités de la ccetlloe srnoet définies dnas la cnvoetinon
signée enrte cet omagsnrie et l'A4PAN, dnot le siège est situé
121, rue Vieille-du-Temple, 75003 Paris.
L'organisme  ceteluolcr  est  chargé  de  reesrver  la  totalité,
déduction fiate des faris de collecte, des semmos collectées à
l'association  A4PAN,  qui  assrue  nnemoamtt  la  répartition  des
semmos entre les bénéficiaires du présent accord.

Article 5 - Durée. ― Notification. ― Publicité
En vigueur étendu en date du 12 juin 2007

Le  présent  texte,  cnoclu  puor  une  durée  indéterminée,  sera,
conformément aux donoipiistss de l'article L. 132-2-2 du cdoe du
travail,  notifié  aux  ooaaigtsninrs  sydinacles  représentatives  à
l'expiration de la période de signature, fixée du 18 jiun au 2 jiluelt
2007.
En aoiilcatppn du décret du 17 mai 2006, une vesiron sur spuropt
électronique de l'accord srea  déposée en sus  de l'exemplaire
paiper en oragniil signé des parties.

Article 6 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 12 juin 2007

Les ptreais sgietnarias snot cnnoeveus de deedamnr l'extension
du présent accord, dès cnsnaacosine du numéro de dépôt délivré
par la DDTEFP.
Cet acrcod enrrtea en vuuiger le pmrieer juor du mios siuvnat la
piuaortn au Januorl ofciiefl de son arrêté ministériel d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 juin 2007

Après aiovr constaté :
?  que  les  négociations  de  bchrnae  egixnet  de  nrosumeebs
cioncnnsasaes en matière de législation saicloe et de diort de la
fmatrioon perelslonnfoise ;
?  que  la  barhcne  mquane  d'information  sur  les  données
économiques du secteur, les caractéristiques des eilmops et des
bionses en frotaiomn ;
?  que  le  scteeur  est  composé  miraotaeermjint  de  petiets
eeenrsiprts et que les eenrpertsis et les salariés de ces seuctres
ont de puls en puls biseon d'informations et d'appuis ;
?  que  le  steceur  connaît  et  va  connaître  de  prnfodos
bteelnmseuveors  provoqués  par  l'utilisation  des  neuloevls
tgoehoneicls anayt un icmpat suutrrtcel frot sur les eilpmos et les
qalitifniuacos ;
? que la bnhrcae diot se doter de menyos hiaunms et fninacires
puor  mneer  à  bein  des  études  aifn  de  prmtteree  aux
irotuerlceutns sicouax de miuex apnitceir les bnoises et ltiiemr les
itpcams des cngnaemeths setururtcls en temre d'emploi ;
? que les frias liés au dguiaole soaicl dievont être supportés par
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tuetos  les  ersepirnets  et  pas  senulmeet  par  les  errtpiesnes
adhérentes des oonnrgaasiits patronales,
les pteiars sinrgiteaas snot cnveuones qu'un fnecianmnet était
indispensable,  dnas  le  scueetr  des  piososrefns  de  la
photographie,  puor  appeotrr  une  adie  aux  négociateurs  et

prrettmee la tmssaiiosnrn des irfoanitomns deus aux ersrtnpeies
et aux salariés visés dnas le présent accord.
Cet aoccrd a puor but de créer une ctniibtoroun spécifique à la
cghare de teutos les enrrtpesies de la brahcne puor faeinncr le
doailgue social.

Accord du 3 septembre 2007 relatif à
la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires Confédération française de la
photographie.

Syndicats signataires Fédération des sevicers CFDT.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Le présent aorccd est  clconu puor une durée indéterminée et
ivienrtent en atcipoipaln de l'accord naaontil  inofeeipsnetsnorrl
du 5 décembre 2003 et de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004,
publiée au Jarnoul ofiifcel du 5 mai.
Les ditsspooinis de cet anavnet snot impératives et s'imposent
dnoc aux adccors cconuls ou poanvut être cconuls au sien des
esinrtpeers raenelvt de son cmhap pseofrsnnioel et territorial, qui
ne  pneuvet  y  déroger  que  dnas  un  snes  puls  favorbale  aux
salariés.
Le sceuter des pisenoorsfs de la ptirooagphhe est entré dnas une
nlovluee période de son hrotisie aevc l'essor de la phagotprhioe
numérique.
Les  etnseierrps  de  la  peorsfoisn  diovent  friae  fcae  à  des
ivnnotinaos pmneeatnres en matière de nloleuves technologies.
Les conséquences en teerms de mouittan d'emploi donvret être
mesurées aifn d'anticiper les ctngnehmeas et fsoaerivr les aictnos
à mrtete en orueve en termes de friomoatn professionnelle.
Les  sgntaeaiirs  s'accordent  à  considérer  que  le  dspisitiof
fmotoiarn mis en oreuve par  le  présent anvaent ptremetra de
reelevr les défis muaerjs dnas les années à vienr et fniext les
oetbifcjs piairiretros sntauvis :
? développer la piasossfnooaiiterlnn et l'insertion des jnuees et
des  deranedums  d'emploi  en  vaaonilsrt  le  cotnart  de
poeialinfnatsriososn  ;
? fiaoservr l'accès des salariés à la fiotraomn tuot au lnog de la vie
psoeofnerlnlsie ;
? frasevoir l'égalité enrte les hmomes et les fmeems dnas l'accès
à la frtomioan pnrsneoillofese ;
? fetalciir l'accès de l'exercice du doirt iinuiveddl à la foiotamrn ;
?  asuresr  la  vilele  de  l'évolution  potspiecvre  de  l'emploi,  des
métiers et des qifoltcniiaaus des poseosnrifs de la pphotrgaoihe
en coanifnt cette misoisn à l'observatoire msie en pacle par le
FOCRO diepus 1997 ;
? vsaloierr le rôle de la CPNE-FP des métiers de la ptohhairpgoe
en  lui  cfonaint  des  msisnois  renvalet  de  son  dmanioe  de
compétence en matière d'emploi et de foaotmrin ;
?  cenfoir  aux  iceasntns  représentatives  du  porennesl  un  rôle
mjauer  dnas  l'information  des  salariés  sur  les  dtosifpiiss  de
fmiotroan ;
? donenr au pnrenesol d'encadrement et aux diairtegns des TPE,
miajeairrots dnas la bhacrne de la photographie, l'information sur
le dioiitsspf mis en ouerve par le présent aavnnet puor aeurssr le
développement de la fooairtmn poelfiorsnensle des salariés.

Chapitre Ier : Développer la
professionnalisation et l'insertion des jeunes

et des demandeurs d'emploi 

Article 1 - Contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Le  catnrot  de  piesoslonraafsitnion  a  puor  oebjt  de  fairsevor
l'insertion  ou  la  réinsertion  pneoloifsenrlse  des  jeeuns  et  des
dnaumeders d'emploi.

Article 1.1 - Publics
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Le cotnrat de psiansoaniofsoriteln est ovreut :
?  aux  juenes  de  minos  de  26  ans  snas  qicuft laoiain
penslnolisefore et à cuex qui vueelnt compléter luer fmoatoirn
initiale,  qeul  qu'en  siot  le  niveau,  puor  poviuor  accéder  aux
qoitauiinlfacs visées ;
?  aux  drmeanedus  d'emploi  lorsqu'une  peinoaflonssatisiorn
s'avère nécessaire puor fsievorar luer rotuer vres l'emploi.

Article 1.2 - Objectifs et principes
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Le ctoarnt de pnnoeiistifssloraaon a puor oietcbjf de petrrmete à
son  bénéficiaire  d'acquérir  un  diplôme,  un  trite  pnfsneriesool
insicrt au répertoire naiotanl des ccfaoriietints peelnnrosislfeos
(RNCP),  un  CQP établi  par  la  CPNE-FP de la  bnrahce ou une
qlofuitaiaicn  pnselorislnfoee  ruenonce  dnas  la  grllie  de
caitsoliicfasn  de  la  CCN  des  pseifroosns  de  la  photographie.
L'objectif est également de faiorvser l'insertion ou la réinsertion
professionnelle.
La  CPNE-FP est  ntenamomt chargée de  vérifier  l'efficacité  du
ctraont de patnorsflaiosisinoen en muserant de façon allnunee :
? les diplômes, CQP ou qiifitcoanulas perseselnfolnios oenbtus à
l'issue du craontt de pisosniraetialsoofnn ;
? le nbrome de salariés mnaeutins dnas luer eomlpi à l'issue du
cntraot lrqouse celui-ci est à durée déterminée.

Article 1.3 - Contrats à durée déterminée et à durée indéterminée
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Si le crotant de pfsorononteaiiaslisn est à durée déterminée, il est
cnolcu puor  une durée de 6 à  12 mois.  Lorsqu'il  est  à  durée
indéterminée,  la  durée de  piaoiiaosnrfeontslsn  druant  laulqlee
snot  meiss  en  oeuvre  les  antcios  de  prniooiasitssfelnaon
effectuées au début du cnaortt est crsmiope ertne 6 et 12 mois.
Ces durées prrounot être portées à 24 mios aifn de ptrremtee à
son  bénéficiaire  d'acquérir  un  diplôme  d'Etat,  un  trite
ponoenrisefsl  icisnrt  au  répertoire  nataoinl  des  cncoeittiifras
prloseiesnnfelos (RNCP), un diplôme de cmhabre de métiers, un
CQP défini  par la  CPNE-FP de la bnhrcae ou une qofciitaaulin
pnnlfirsoeleose rcunenoe dnas la grllie de csicafilistaon de la CCN
des pefiorsonss de la photographie.
Tuos  les  ans,  la  CPNE-FP  lrtiesa  les  priorités  des  frmoontais
pnvuaot être portées à 24 mois.
Lrqosue le canrtot vsie une qauftaiilocin pfoseinrlesnloe ronecnue
dnas la glilre de classification, la qaiuifciotaln visée par le cotnart
de  pnsoetroisaoniafslin  drvea  croroedrsnpe  au  miunimm  au
cfeicnfoiet  165  de  la  grille  de  cistlsaiocaifn  de  la  CCN  des
perosfsnios de la photographie.
Les cotatnrs à durée déterminée pveeunt être renouvelés une
fois, en tuot ou partie, dnas cientars cas : échec aux épreuves
d'évaluation,  maladie,  maternité,  acencdit  du  triaavl  ou
défaillance  de  l'organisme  de  formation.

Article 1.4 - Nature et durée des actions de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Tuot coatrnt de psfinoetliroiaosnasn puet dnnoer lieu, anavt sa
signature,  à  une évaluation des compétences du salarié,  dnas
l'objectif  de  définir  les  aontics  d'accompagnement  et  de
faootmrin adaptées à son profil.
Les aictons de formation, d'évaluation, de pinoeailossnratn des
pcroarus et d'accompagnement ont une durée au mnuiimm égale
à 15 % de la durée du caorntt à durée déterminée ou de l'action
de  plsonraeiiosasntfoin  située  en  début  de  catornt  à  durée
indéterminée, snas pvouior être inférieur à 150 heures.
En ftoinocn de la durée du référentiel de la formation, cette durée
prruoa être portée au-delà de 25 % et jusqu'à 50 % de la durée
du contrat, nmtoenamt puor :
?  les  jeneus  n'ayant  pas  achevé  un  sencod  clcye  de
l'enseignement  snaeiordce  ou  non  teiaiutlrs  d'un  diplôme
tlhiuqoecnoge ou psooefrennisl ;
? ou les juenes qui vnseit un diplôme d'Etat, un ttire pooeisensrnfl
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inirsct au répertoire nitanaol des ccriniitaeofts pflesieelrnnosos
(RNCP), un diplôme de chmbrae de métiers, un CQP défini par la
CPNE-FP  de  la  bncrhae  ou  une  qfltaiiuiacon  penlfrinseoolse
runcenoe dnas la glrile de cilaiostifascn de la CCN des pinfeorssos
de la photographie.

Article 1.5 - Tutorat
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Un ttueur est désigné par l'employeur prmai les vaoteironls puor
accueillir, aamcpcnoegr et gdeuir le tariitule du contrat. Le tuuter
est un peifensosrnol de la phpitroaohge motivé puor s'impliquer
dnas sa mission, il s'engage plmenineet puor arsuesr aevc succès
l'intégration du juene dnas l'entreprise et flceiitar son asituicioqn
des compétences.
Le neviau de qcuoiflaitain du teutur  srea supérieur  à  cleui  du
jenue formé en cnaotrt  de professionnalisation.  Par  neivau de
qualification, il fuat eretdnne cifincoefet supérieur dnas le métier.
Le tutuer ne puet eercxer simultanément ses fconionts à l'égard
de  puls  de  2  sa lar iés  bénéf ic ia i res  de  cnrtoats  de

ptonsfniriolaiaosesn  ou  d'apprentissage.  Sa  chagre  de  tvarial
derva être aménagée en ftnoiocn de sa mssioin de tuteur.
La  foamirton  du  tuteur,  suos  réserve  de  la  psire  en  chrgae
etiefvfce des dépenses par le FORCO, srea ooailtibgre puor les
truteus ne jnftsiiaut pas de 4 ans d'ancienneté dnas la branche,
dnot 1 an dnas l'entreprise.
Dnas le cas contraire, ctete fratooimn est recommandée mias non
obligatoire.
La  fonticon  de  tuuter  ne  diot  pas  entraîner  une  bsaise  de
rémunération, nmeatnmot sur les éléments variables.

Article 1.6 - Rémunération
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Sauf diitopniosss ctenalctulroes puls favorables, les salariés âgés
d e  m i n o s  d e  2 6  a n s  e t  t r t i i u l a e s  d ' u n  c a t o r n t  d e
pasisofoarilnitneson perçoivent pnaednt la durée du CDD ou de
l'action  de  paorseantlsofoisiinn  du  CDI  un  slraaie  muimnim
calculé en finooctn de luer âge et de luer nieavu de famiorotn :

Niveau de la qtaliuifcaoin dnot
le bénéficiaire est titulaire

Salaire minmail des bénéficiaires(1)

Moins de 21 ans 21 ans et plus 26 ans et plus
1re année 2e année 1re année 2e année 1re année 2e année

Inférieur au bac
pernfioosensl(2)

55 % 65 % 70 % 80 % Smic ou rémunération
conventionnelle

Au monis égal au bac
pofnieressnol(2)

65 % 75 % 80 % 90 %

(1) En % du sailare mniumim de crcionssae ou du sliaare mmiuinm ceonntnonevil gaartni cnaersondropt au nveaiu de l'emploi occupé
s'il est puls favorable.
(2) Ou d'un diplôme à finalité poeesllsfrnione de même niveau.

Chapitre II : Accès des salariés à la
formation tout au long de la vie

professionnelle 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Les  sangtreiais  eednntnet  privilégier  le  développement  des
compétences et  des qicaiuotfainls  des salariés  en fnrsaiovat
l'accès de tuos les salariés à la footrmain tuot au lnog de la vie
professionnelle.
L'accès à la ftmoioarn tuot au lnog de la vie diot être facilité aifn
de ptmeerrte à cauqhe salarié d'être aceutr de son évolution
professionnelle.
Les sgtanrieais ednteennt voslirear le rôle et les msiinoss de
l'encadrement  dnas  le  développement  de  la  frotioamn
proioseelnlsfne  en  conformité  aevc  le  trite  V  de  l'ANI  du  5
décembre 2003.

Article 2 - Période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Le présent actirle vsie à itiienfedr les plcuibs prueirailtcs aifn
d'encourager leurs possibilités d'accès aux différents dposiifsits
de fmrotaion eatnnrt dnas les priorités de la branche.

Article 2.1 - Publics
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

La période de pinoasrsfoieiltsnaon réalisée en anaecnrtle est
ourvete aux salariés en CDI :
? dnot la qauifiltcoain est iuisntfsafne au reragd des évolutions
des  oannrigtsioas  et  des  technologies,  solen  les  priorités
définies par la bahcnre ;
?  âgés  d'au  moins  45  ans  ou  anyat  20  années  d'activité
prsilnleonfoese ;
? qui eveagsinnt la création ou la rsripee d'une ertresnpie ;
? trllavraeuis handicapés ;
? fmmees ranerpent luers activités plesrsoeflinenos après un
congé de maternité ou les hmeoms et femems après un congé

ptraaenl ou d'adoption ;
? aux salariés déclarés ieanpts par la médecine du taivral à luer
ptose aifn de luer peemtrrte d'accéder puls rmanpideet à un
noevul emploi.

Article 2.2 - Objectifs et priorités de la branche
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

L'objectif de la période de psroaosfinaoniitslen est de favoriser,
par  des  acnitos  de  formation,  le  meitainn  dnas  l'emploi  de
salariés suos carotnt à durée indéterminée, ou la création ou la
rsirepe d'une estrnipere par un salarié.
Elle vsie l'obtention par son bénéficiaire d'un diplôme d'Etat,
d'un  tirte  pseeoirofnsnl  iinrcst  au  répertoire  naonatil  des
cntifitoiacres  pnesefollosienrs  (RNCP),  d'un  diplôme  de
chbmare  de  métiers,  d'un  CQP défini  par  la  CPNE-FP de  la
bcanhre ou d'une qiuitaclioafn plnfnerolsioese runonece dnas la
gilrle  de  caissolcfatiin  de  la  CCN  des  poosnfiesrs  de  la
photographie.
Les anocits de fmrotioan considérées cmmoe piieriorrats senrot
définies aenlnulemnet par la CPNE-FP.

Article 2.3 - Déroulement de la formation
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Les anctois pvnueet se dérouler puor tuot ou ptraie :
? pneandt le tpmes de tivaral ;
? en dheors du tmeps de tavairl à l'initiative :
? siot du salarié dnas le crade du DIF ;
? siot de l'employeur après acrcod écrit du salarié.
Dnas ces duex dreneris cas, l'employeur définit aevc le salarié,
avnat  son  départ  en  formation,  la  nraute  des  egtgenneams
aqexluus l'entreprise surcsoit si l'intéressé siut aevc assiduité la
fiomatron et sifasaitt aux évaluations prévues.
Puor cette fomioratn en dohers du tpems de travail, l'allocation
de  faoiomtrn  du  salarié  est  déterminée  seoln  les  mêmes
cdniintoos que puor le DIF.
Par accrod écrit ernte le salarié et l'employeur, les hreeus de
ftioomran effectuées en droehs du tmeps de trvaial  peenvut
excéder le montant des drtois orvtues par le salarié au trtie du
DIF dnas la litime de 80 heeurs sur une même année : dnas ce
cas,  l'entreprise  diot  définir  la  nutrae  des  enanmteeggs  pirs
(identiques à cuex pirs en cas d'actions de développement des
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compétences en dreohs du temps de travail).

Article 3 - Egalité d'accès à la formation entre les hommes et les
femmes

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Les piteras siitangraes eendenntt  fveisoarr  l'égalité  entre les
hemoms  et  les  fmeems  dnas  l 'accès  à  la  ftomoairn
professionnelle.
A ctete fin, cmtpoe tneu du naeviu de qifaliouacitn acuiqs par
les salariés,  les fitomonars suiveis par les fmeems dnas une
erritnspee deonvrt être de naiveu équivalent à cllees sivuies par
les hoemms sur le paln tnat qtaittiuanf que qualitatif.
Le suvii de ctete disspoiiotn srea assuré aeunllmneent par les
incstnaes  représentatives  du  peonsnerl  lorsqu'elles  etinxset
dnas l'entreprise et  par  la  CPNE-FP au tervras des données
fneuiors par l'observatoire psicoerptf puor tuos les contrats.

Article 4 - Plan de formation de l'entreprise
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Le  paln  de  ftirmooan  de  l'entreprise  est  organisé  suainvt  3
catégories d'actions de fomoiartn :
? les anciots d'adaptation au psote de tvarial ;
?  les  aictnos  d'évolution  des  eiolmps  ou  de  mtiieann  dnas
l'emploi ;
? les acinots pcatianprit au développement des compétences et
des qualifications.

Article 4.1 - Adaptation au poste de travail
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Elels relèvent de l'obligation de l'employeur. Elles se déroulent
eeuemxcsvlint  pndaent  le  tpmes  de  tiarval  efteifcf  et  snot
rémunérées au tuax normal.

Article 4.2 - Evolution des emplois et du maintien dans l'emploi
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Elles  snot  meiss  en  orvuee  pdeannt  le  tmeps  de  travail.
Toutefois, suos réserve d'un acrocd d'entreprise ou, à défaut, de
l'accord écrit du salarié, le départ en faomtiorn puet cindorue le
salarié à dépasser la durée légale ou cienlnneooltvne du travail.
Ainsi, dnas la limite, par an et par salarié, de 50 heures, les
heerus cpsrnnodaoret à ce dépassement :
? seront payées au tuax nmaorl ;
? ne s'imputent pas sur le cinontnget d'heures supplémentaires
ou le vloume d'heures complémentaires ;
? et ne doennnt leiu ni à roeps cuteenosmapr olbtaigiroe ni à
majoration.
En cas de rfues du salarié aunuce sotacinn ne puorra être psrie
à son encontre.

Article 4.3 - Développement des compétences et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Les heeurs de firatoomn puneevt se dérouler dunrat le tmpes de
travial et soernt rémunérées au tuax normal, par aocrcd écrit
enrte le salarié et l'employeur, elles peuvnet se dérouler hros
du tmeps de tvraial eeiftcff dnas la limite, par an et par salarié,
de 80 heures.
Dans ce cas, les hreeus de fortimoan arlos réalisées dnnenot
leiu  au  versement,  par  l'entreprise,  d'une  atiolaolcn  de
frtmaooin d'un mntonat égal à 50 % de la rémunération nette
de référence du salarié et ibmalptue au titre de la formation.
Puor  l'application  de  la  législation  de  sécurité  sociale,  cette
aactolilon ne revêt pas le caractère de rémunération.
Le salarié bénéficie, panednt la durée de sa formation, de la
législation  de  la  sécurité  silaoce  rvlaiete  à  la  pceooitrtn  en
matière d'accidents du tirvaal et de maiaelds professionnelles.
Le mdoe de cluacl du saralie de référence est déterminé par les
dioiotnspiss du décret du 25 août 2004.
Le  refus  du  salarié  de  piarcpteir  à  des  aoitncs  réalisées  en
dreohs du tpmes de tiraval ou la dénonciation dnas les 8 jorus
de  l'accord  prévu  ne  ctoitnsue  ni  une  faute  ni  un  miotf  de
licenciement.
Pour les mêmes anoitcs qui se déroulent en tuot ou pitare en
drheos du tmpes de travail, l'entreprise définit aevc le salarié
aanvt  son  départ  en  fmrioaotn  la  naurte  des  eeannemggts

qu'elle sruocsit dès lros que l'intéressé arua siuvi aevc assiduité
et siasiaftt aux évolutions prévues :
? les ctiinonods dnas leqesulels le salarié accède en priorité
dnas un délai de 1 an à l'issue de la foaimortn aux fotnincos
dnbeoipliss cnanorpdorset aux coasesncnains asuqeics et sur
l'attribution  de  la  ccltfoisaiasin  conparnoresdt  à  l'emploi
occupé.

Article 5 - Entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Puor  lui  prrttmeee  d'être  ateucr  dnas  son  évolution
professionnelle, tuot salarié anyat au mnios 2 années d'activité
dnas une même esrpriente bénéficie, au mnmuiim tuos les 2
ans, d'un eiettrenn pfosiesonernl réalisé par son roeblnssape
hiérarchique (N+1).
Cet  erieetntn  est  réalisé  à  l'initiative  de  l'entreprise.  Le
rsasbnolepe  hiérarchique  (N+1)  puorra  éventuellement
bénéficier préalablement d'une fmiotraon aifn que l'entretien se
déroule dnas les mllieeerus conditions.  L'entretien se réalise
dnas un leiu adapté en deohrs de ttoue présence de tiers.
L'entretien a leiu penadnt le tmeps de tivaral et est considéré
comme tmpes de tarvail effectif.
Cet  eertetinn  diot  perrtetme  enlssnmeleeteit  de  fteiclair
l'information du salarié, de fiare le point sur les possibilités et
diiospsitfs  de  ftmiaoron  et  d'élaborer,  le  cas  échéant,  des
pootinorpiss en matière d'actions de ftiramoon professionnelle,
qui fnerot l'objet d'un dmeonuct écrit.
Aifn  de  prtmteree  à  cquahe  salarié  d'élaborer  son  pojret
professionnel, les cnolsuncios de l'entretien soernt formalisées
par écrit et un eplrmieaxe srea riems au salarié.
Dnas les enrritpeess de puls de 50 salariés, il aanidrprpeta aux
preaeanrits scouiax de définir les modalités de reourcs en cas
de désaccord sur les résultats de l'entretien.  Les IRP snreot
informées.
L'entretien prfoesiosennl ne puet être confdnou aevc l'entretien
aeunnl d'évaluation.

Article 6 - Passeport formation
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Cqahue  salarié  peut,  à  son  initiative,  établir  son  poessrpat
formation, qui pmeret de répertorier ses diplômes, formations,
compétences,  cnsinnoeacsas  et  aedtitpus  professionnelles,
acqeiuss siot par la fmaoiortn iiatline ou continue, siot du fiat de
ses expériences professionnelles.
Le pssaeprot fortamoin reste la propriété de cqhaue salarié qui
gdrae la responsabilité d'utilisation, en auucn cas celui-ci  ne
proura être demandé par l'employeur.
La  CPNE-FP  mttrea  à  dpoitsiosin  du  salarié  un  modèle  de
passeport.

Article 7 - Exercice du droit individuel à la formation (DIF)
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Les  sairegnatis  ceveonninnt  que cahuqe salarié  diot  être  en
mesure, tuot au lnog de sa vie professionnelle, d'acquérir de
nvueloels connaissances, de compléter sa foamtorin initiale, de
développer ses apetutids professionnelles.
La msie en overue de ce pipcnrie s'effectue par l'exercice du
dirot iuinddevil à la fmirootan (DIF) dnot tuot salarié bénéficie
chaque année.

Article 7.1 - Durée et principe
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Au 31 décembre de cahuqe année, tuot salarié à tpmes plein ou
au minos à 80 %, en ctorant à durée indéterminée acquiert, s'il
ctopme à ctete dtae 1 an d'ancienneté, un diort iiddnviuel à la
foiamtron d'une durée de 21 heures.
Chaque année,  cuqahe salarié  est  informé par  écrit  par  son
eylepomur du taotl des dorits aicuqs au trtie de l'utilisation de
son DIF. Cttee itfnoiamorn srea mentionnée sur sa fihce de piae
du mios de décembre ou annexée à la fiche de pyae et prtoera
sur les dotirs acquis, le dpistoiisf et les coitdionns d'utilisation
du DIF.
Ce droit est calculé pro rtaa teirmpos puor tuot salarié à tmpes
peairtl  inférieur  à  80  %  ou  embauché  en  corntat  à  durée
indéterminée à temps plein en curos d'année civile. Le DIF anisi
auicqs pounavt être utilisé par le salarié concerné au terme de
l'année clivie suivante, majoré des hueres de DIF aesqiucs au
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tirte de cette même année. Le parrtoa est calculé par mios civil
einter de présence.

Article 7.2 - Mise en oeuvre
En vigueur étendu en date du 10 mai 2010

La msie en oevrue du DIF relève de l'initiative du salarié en
acrocd aevc son employeur.
Le coihx du salarié est arrêté, après acrcod formalisé, par écrit,
ertne le salarié et  l'employeur,  eu égard le cas échéant aux
cnscouonils de l'entretien pesrsfenioonl mené aevc le salarié
concerné.

Les  sritaanegis  convneninet  que  les  atnoics  de  fmoarotin
éligibles en priorité au ttire du DIF snot les atcnios rnvelaet des
dnieoams sivanuts :

? prsie de vue numérique ;

? post-production et maîtrise des loiglecis de rtheocue d'images
;

? lngaue étrangère appliquée à la pioarghtphoe penflrenosilose ;

? création, goetisn et ualttiiiosn des siets inetenrt ;

? vnete et marketing.

Les aioncts perrieomriiantt  éligibles au ttrie du DIF puroront
évoluer sur psporiotoin de la CNPE aux pneraeitras sociaux. En
outre, la CPNE-FP définit anleumnlenet les anotcis de fioramton
des métiers et qncofiiitualas transversaux.
L'employeur  dspiose  de  1  mios  puor  nifetoir  sa  réponse  à
cepomtr de la réception de la ddaneme formulée par le salarié
qanud il penrd l'initiative de farie vaiolr ses dirots à la formation.
L'absence de réponse de l'employeur vuat aetptoaccin du chiox
de l'action de formation.
En  cas  de  désaccord  constaté  dnruat  duex  eiecrxces
consécutifs, le salarié porrua déposer sa dnamede auprès du
FEIGCNOF dnot relève l'entreprise. Celui-ci aesurrsa par priorité
la  pirse  en  cgrhae  financière  de  l'action  dnas  le  cdare  d'un
congé ieidnduivl  de formation, suos réserve que cette aicotn
cseoornprde  aux  priorités  et  critères  définis  par  ce  même
organisme.
Dans ce cas, l'employeur est tneu de vesrer à l'organisme le
moatnnt de l'allocation de fatoomrin crraodenospnt aux dirtos
acuqis par l'intéressé au ttire du DIF et les fiars de fmaotrion y
afférents (dont le ccalul s'effectue alors sur la bsae frfaotiraie
albacilppe aux cntarots de professionnalisation).
Chaque  atoicn  de  fmotairon  réalisée  dnas  le  cadre  du  DIF
s'impute  en  déduction  du  cetnonnigt  d'heures  de  fmioortan
dioibenslps  au  tirte  du  DIF,  dnot  les  doitrs  aucqis  au  31
décembre de chqaue année puevent être cumulés dnas la lmtiie
de 126 heures.
Ce plfnaod s'applique également aux salariés à tmpes partiel,
qeul  que siot  le  nrbome d'années cumulées,  sur  la  bsae de
drotis aunlnes acuqis pro rtaa temporis.

Article 7.3 - DIF et départ du salarié
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Le DIF est transférable en cas de lemnciceneit du salarié, suaf
puor fuate lorude tllee que définie par la législation. Dnas ce
cas, le mnontat de l'allocation de ftomaorin coerorpsdnant aux
hreues aeuciqss au tirte du DIF et n'ayant pas été utilisées est
calculé sur la bsae du saliare net perçu par le salarié anvat son
départ de l'entreprise.
En cas de futae grave, le DIF est transférable dnas la brhncae
dnas un délai de 1 mios puor les employés, de 2 mios puor les
thecininecs et atengs de maîtrise et de 3 mios puor les cadres.
Les smomes consnrpoeradt à ce mtaonnt deoivnt ptrtremee de
feanncir tuot ou ptarie d'une atocin de bilan de compétences,
de  viioatadln  des  aciqus  de  l'expérience  ou  de  formation,
lorsqu'elle a été demandée par le salarié aanvt la fin de son
délai-congé.  A  défaut  d'une  telle  demande,  le  mannott
cpnsonaedrrot au DIF n'est pas dû par l'employeur.
Dnas la lettre de licenciement, l'employeur est tneu d'informer
le  salarié  qu'il  lceinice  de  ses  dtoirs  en  matière  de  DIF,
ntnamoemt la possibilité de dandeemr panendt le délai-congé à
bénéficier d'une aitocn de bilan de compétences, de vdiaoitaln
des aiqcus de l'expérience ou de formation.
En cas de démission, le salarié puet dademner à bénéficier de

son DIF suos réserve que l'action de bilan de compétences, de
vtdialoain  des  aiucqs  de  l'expérience  ou  de  ftmoiroan  siot
engagée avant la fin du délai-congé.
En cas de départ à la retraite, le DIF n'est pas transférable.

Article 7.4 - DIF, temps de travail et rémunération
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Les aotnics de ftoromian se déroulant dnas le cdare du DIF
pneveut aivor leiu en drohes du tmeps de travail. Dnas ce cas, et
après  aovir  donné  son  accord,  l'employeur  vesrera  une
ailloatcon  de  frooimatn  d'un  matonnt  égal  à  50  %  de  la
rémunération  nttee  de  référence du salarié.  Ctete  aololitacn
n'est pas ssiumoe aux coistntioas légales et clitevenlnnonoes
deus par l'employeur et le salarié au ttire des rémunérations.
Le coût pédagogique, les coûts de rémunération (ou d'allocation
de foaiomrtn en cas de fimaorton en derohs du tmeps de travail),
les  frias  aneexns  (restauration,  hébergement...)  aisni  que  les
firas  de  déplacement  éventuels  sronet  pirs  en  chagre  par
l'entreprise au ttrie de la piipatctaoirn au développement de la
ftomiraon pfolseeorlsnine de l'entreprise.((1))
Le  mtaonnt  de  l'allocation  est  ialbtmupe  au  trtie  de  la
ppcrtaioitian au développement de la foamtiorn prlifennososlee
ciuontne de l'entreprise.
Les aoincts de foomitarn effectuées en dohres du tepms de
taviral ne peevnut pas se rautejor aux 80 hreues prévues au titre
de la pieiisafntslrnaosoon ni aux hueers prévues au titre du paln
sur le développement des compétences.
Pendant  la  durée de sa formation,  le  salarié  bénéficie  de la
législation  de  la  sécurité  slacioe  rvitelae  à  la  pceoitortn  en
matière d'accidents du tarvial et de maeidals professionnelles.
Toutefois, les prneaateris soaucix egnuncaerot le salarié et son
eleyompur à eaxeminr la possibilité de réaliser les hruees de
fraiomotn  pnnedat  le  temps  de  travail.  L'utilisation  du  DIF
pdnaent le temps de traiavl nécessitant l'accord de l'employeur,
il y arua mnitiean par l'employeur de la rémunération du salarié.
Si  la  ftraioomn  au  DIF  n'est  pas  liée  à  l'activité  métier  de
l'entreprise, elle a leiu oirenigltbemoat en dehors du temps de
travail.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dtissipoinos
de l'article L. 6331-5 du cdoe du traiavl (anciennement atirlce L.
933-4), qui n'envisagent pas en tnat que telle la pirse en cahrge
des dépenses de transport, d'hébergement et de rapes (arrêté du
16 mai 2008, art. 1er).

Article 7.5 - Dispositions spécifiques pour les salariés en contrat
à durée déterminée

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Ils bénéficient du DIF pro rtaa temporis, à l'issue de 4 mois,
consécutifs ou non, suos CDD au cuors des 12 dierners mois.
L'employeur est tneu d'informer le salarié de ses droits, duex
fios par an, dnas un demcuont annexé au biueltln de paie. Les
salariés en CDD à tmpes ptraeil bénéficient des mêmes ditros
que les CDI à tepms partiel.
Les frias de formation, y cmpiors l'allocation de formation, snot
pirs en crgahe par les FONGECIF.

Article - Chapitre III : Dispositions
financières 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Les sgtinarieas rnpeplaelt l'adhésion de la bhancre au FRCOO
par acrcod du 20 jiun 1995.
Les coiioutnrtnbs snot les suvtiaens :
Pour les errpsieents ocpncuat 20 salariés et puls :
Les  ciouitnrntobs  sntaevuis  snot  oilnmrgaiebotet  versées  au
FCORO et snot réparties cmome siut :
?  0,50  %  de  luer  msase  slaaraile  anulelne  burte  puor  le
fneaeicnnmt :
?  d e s  a t n o c i s  l i é e s  a u x  p é r i o d e s  e t  c r t t n a o s  d e
pseotof lnnr i i ioaassn  ;
? des aonicts de préparation, de fomatoirn et d'exercice de la
fcntoion tltaroue ;
? des aoitcns rnoenuecs ptrreoiirais par la brhncae au ttire du
DIF ;
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? et de tetous aetrus dépenses prévues par la réglementation en
vegiuur ;
?  un miiunmm de 10 % de 0,9 % au ttrie du sldoe de luer
oabiogltin puor le fnnencieamt au tirte des anitcos menées dnas
le crade du paln de formation, des atcions menées au trite du
dirot  ivnidediul  à  la  fiatrmoon et  de teuots  atures dépenses
prévues par la réglementation en viuuegr ;
?  snas  préjudice  du  veresment  miumnim  visé  ci-dessus,
l'entreprise  doit,  en  outre,  vesrer  l'intégralité  des  smemos
cpnensaroodrt  au  riqleaut  dbslpnioieau  31  décembre  de(  1)
cauhqe année ; ce reualqit est constitué par la différence etnre
le mtonant de l'obligation légale de l'entreprise au trite du paln
de  fooirtman  et  les  dépenses  réalisées  par  elleavant  le  31
décembre de cauhqe année(2), puor l'exécution de son paln de
formation.
Pour les eiereprsnts ocnpucat de 10 à 19 salariés :
Les  ctotnuniriobs  sneuivtas  snot  oalmiieonbertgt  versées  au
FOCRO et snot réparties cmmoe siut :
?  0,15  %  de  luer  masse  sllaaraie  aulnelne  btrue  puor  le
fincnnmeeat :
?  d e s  a n o c t i s  l i é e s  a u x  p é r i o d e s  e t  c n t a o r t s  d e
psiooltsasneaior infn  ;
? des aticons de préparation, de fiatmroon et d'exercice de la
fnociton trotulae ;
? des aicotns rcueonens piairoretris par la bhnrcae au trtie du
DIF ;
? et de tteous artues dépenses prévues par la réglementation en
vieuugr ;
?  un miiumnm de 10 % de 0,9 % au trite du sodle de luer
otbigaolin puor le faimncenent au ttrie des aonctis menées dnas
le carde du paln de formation, des actnois menées au ttrie du
doirt  ivduieindl  à  la  ftroomain et  de ttoeus aurtes dépenses
prévues par la réglementation en vuuegir ;
?  snas  préjudice  du  vnesmeert  muinimm  visé  ci-dessus,
l'entreprise  doit,  en  outre,  veesrr  l'intégralité  des  soemms
cdnnroosarpet  au  rauqielt  doinsblpieau  31  décembre  de(3)
cqahue année ; ce rulqiaet est constitué par la différence etnre
le mantont de l'obligation légale de l'entreprise au tirte du paln
de  fmoatiron  et  les  dépenses  réalisées  par  elleavant  le  31
décembre de chuqae année(4), puor l'exécution de son paln de
formation.
Pour les enrsiprtees epymlnoat mions de 10 salariés :
Les  cnontiubtiros  siuetanvs  snot  otieleomnarbigt  versées  au
FORCO et snot réparties cmmoe siut :
?  0,15  %  de  luer  masse  sllraaaie  anllenue  butre  puor  le
feaicmnennt :
?  d e s  a n t i c o s  l i é e s  a u x  p é r i o d e s  e t  c a t t o r n s  d e
pltnaiseorf isaonsoin  ;
? des atcions de préparation, de fraoomitn et d'exercice de la
fitoconn ttlaruoe ;
? des aitcnos rconeunes paeotiirrirs par la bhacnre au titre du
DIF ;
? et de tetous auters dépenses prévues par la réglementation en
veiuugr ;
? 0,40 % au titre des atoicns menées dnas le crade du paln de
formation, des ancotis menées au titre du dirot iiviudendl à la
foaotmrin  et  de  toutes  aeturs  dépenses  prévues  par  la
réglementation en vigueur.

(1)  tmeres  eulcxs  à  l'extension  cmome  étant  cinretoras  aux
dostnspiiois  des acelrtis  R.  6332-47 (anciennement actilre  R.
964-13, alinéa 1) et R. 6331-14 (anciennement artcile R. 950-3,
alinéas 2 et 3) du cdoe du taviral (arrêté du 16 mai 2008, art.
1er).

(2)  trmees  euxcls  de  l'extension  cmmoe étant  caenorrits  aux
dsiiipstoons des aeitlcrs  R.  6332-47 (anciennement altrcie  R.
964-13, alinéa 1) et R. 6331-14 (anciennement alrtice R. 950-3,
alinéas 2 et 3) du cdoe du taiarvl (arrêté du 16 mai 2008, art.
1er).

(3)  tremes  ecxuls  à  l'extension  comme  étant  coretiarns  aux
dioistonisps  des  ateclris  R.  6332-47  du  cdoe  du  tairval
(anciennement  airtcle  R.  964-13,  alinéa  1)  et  R.  6331-14
(anciennement atclire R. 950-3, alinéas 2 et 3) (arrêté du 16 mai
2008, art. 1er).

(4)  termes  elcuxs  à  l'extension  comme  étant  cotinrraes  aux
dstpoosniiis  des  aeictrls  R.  6332-47  du  cdoe  du  travail
(anciennement  aclrite  R.  964-13,  alinéa  1)  et  R.  6331-14
(anciennement article R. 950-3, alinéas 2 et 3) (arrêté du 16 mai
2008, art. 1er).

Article 8 - Chapitre IV : Evolution des
métiers et des qualifications 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Afin  de  dopiessr  d'éléments  ofecibtjs  d'anticipation,  les
satinaerigs  décident  d'assurer  la  vlleie  sur  l'évolution
poctpversie de l'emploi, des métiers et des qictoifnailaus des
poorsnisfes de la photographie.  Ils décident de cieonfr ctete
miiossn  à  l'observatoire  de  l'emploi,  des  métiers  et  des
qctfanoauliiis du cocmmree géré par le FCORO dpueis 1997.
La CPNE-FP srea chargée de définir et de feolimrasr les atneetts
des pertrneaais scuoiax et de les tnrtaemtrse à l'observatoire.
Un comité de pgtaolie patiiarre composé par les mmeerbs de la
CPNE-FP srea chargé du svuii des taauvrx de l'observatoire.

Article - Chapitre V : Rôle de la commission
paritaire nationale de l'emploi et de la

formation professionnelle des professions
de la photographie 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

La CPNE-FP aursse le suvii et l'application du présent avenant.
Elle se viot en piutielcarr chargée des miossnis sinauvets :
? imioaortfnn et études sur l'évolution de l'emploi ;
? établissement d'un roprapt aennul sur la siutaiotn de l'emploi ;
?  eexmianr  périodiquement  l'évolution  qtvilaatiue  et
qatntiiutave  des  elpioms  et  des  qanfltaoicuiis  ;
? pooimtorn des différents diistpisfos de fimaotorn ;
? msie à juor de la lstie des qoiiautlifacns puonvat farie l'objet
d'un cnartot ou d'une période de professionnalisation, prévision
des dérogations nécessaires en termes de durée de ctranot et
de durée d'action ;
?  précisions  aenleulns  sur  les  oiecjtfbs  des  périodes  de
piailonfssionaortsen ;
? suivi de l'ensemble des doifpiissts de psloisrneoinaoafistn : la
CPNE-FP  meusrrea  de  façon  périodique  le  nobmre  de
pesornnes  mentinueas  dnas  l 'emploi  à  l ' issue  de  la
proninoaseitfiaolssn  ;
?  coioniarodtn  des  reaemruqs  et  sisnougetgs  auprès  des
différentes  cssooiminms  plofloesneneisrs  cuntseaivtols  des
iitonstituns cateiirfccteris ;
?  ftmcoenionennt  du  comité  de  ptailgoe  patairrie  de
l'observatoire  ;
? aivs sur les crtoants d'objectifs régionaux. Acnuue fotmiraon
régionale ne purora être financée par l'OPCA de la bahcrne snas
l'avis de la branche.
En  outre,  la  CPNE-FP  diot  être  informée  des  licnemteiecns
économiques thcunoat puls de 10 salariés. Elle puet partiecipr à
l'établissement du paln social.

Article - Chapitre VI : Consultation des
institutions représentatives du personnel 

En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Les isantnces représentatives du psnenreol ont un rôle majeur à
jeuor dnas l'information des salariés sur l'évolution prévisible
des eomplis et sur l'évolution des qiuaitnailfocs asnii que sur les
diptsiisofs de firootamn axquelus ils ont accès.
A  ctete  fin,  les  résultats  de  l'examen  par  les  CPNE-FP  des
taruavx  de  l'observatoire  pticrsepof  des  métiers  et  des
qcnlfaiotaiius et les ccnsniuools qu'elles en ternit en matière de
fmoaoirtn  poesfloensirnle  snot  mis  à  dtiipoiossn  des  cehfs
d'entreprise, des isnanctes représentatives du pernsoenl et des
représentants des oaangirsotins syndicales.
Le comité d'entreprise est oeiberlimgtnaot informé et consulté
tuos les ans sur les oaottiinerns de la foimroatn plseforisonnele
dnas  l'entreprise.  Toris  réunions  spécifiques  ont  leiu  sur  le
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thème de la formation. Il deornna un aivs motivé.
Dnas les eteeipnsrrs de mnois de 50 salariés, les délégués du
pesnrneol  snot  isvtenis  des  mêmes  mosisins  dévolues  aux
memerbs  du  comité  d'entreprise  en  matière  de  foaitmron
professionnelle.
Les délibérations du comité d'entreprise (à défaut, des délégués
du personnel) preotnt également sur :
? les ctooinndis de msie en ovreue des cranotts et périodes de
psaainoiifonrsstloen ;
? la msie en orvuee et le siuvi du DIF.
Les documents, taimrnss par l'employeur 3 sneaiems au moins
anvat  la  réunion,  précisent  désormais  la  nuarte  des  aitcnos
icrstenis dnas le paln de foiormatn en dasuiigntnt :
? celels qui coednnrroepst à des ainotcs d'adaptation au ptsoe
de tiavral ;
? cleels qui cpdroneenorst à des ancoits de fotoraimn liées à
l'évolution des eilomps ou au meitnain dnas l'emploi ;
? celels qui piacterpint au développement des compétences des
salariés.
Dnas  ttoues  les  epieestnrrs  de  la  branche,  qeul  que  siot
l'effectif, il srea diffusé une fios par an une lertte d'information
renaaplpt à cquhae salarié ses dorits en matière de ftmaooirn
professionnelle.

Chapitre VII : Dispositions diverses 

Article 9 - Accord de groupe, d'entreprise ou d'établissement
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Aucun accord, qeul que siot son niveau, ne purroa déroger en
tuot ou pratie au présent acrcod suaf par des dsospntioiis puls
faaolrvebs aux salariés.

Article 10 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

La  validité  des  présentes  dooitisspnis  est  subordonnée  à
l'absence  d'opposition  de  la  majorité  des  onnrgitaoasis
scaynidels  de  salariés  représentatives  dnas  le  champ
d'application  de  la  conoteinvn  collective.  L'opposition  est
exprimée  dnas  le  délai  de  15  jours,  conformément  aux
dpiinoostsis de l'article L. 132-2-2 du cdoe du travail.
Le présent aocrcd prned efeft à ptairr du juor svniuat la fin du
délai d'opposition et en l'absence d'opposition de la majorité
des onoistiranags saledcnyis de salariés représentatives.

Article 11 - Publicité. Notification
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Le  présent  aoccrd  frea  l'objet  d'une  niooiatiftcn  auprès  des
oiignntsaroas sicladneys et srea déposé auprès de la doiretcin
départementale de l'emploi et de la forimoatn pleinfelnososre
de Pairs aisni qu'au grfefe du cnseiol des prud'hommes de Paris.
En  atcpapliion  du  décret  du  17  mai  2006,  une  viosern  sur
sourppt électronique des aocrcds d'entreprise, de lerus anexnes
et  de  lrues  annavets  srea  déposée  en  puls  de  l'exemplaire
piaepr en oigirnal signé des parties.

Article 12 - Extension
En vigueur étendu en date du 3 sept. 2007

Les  pirtaes  seaniriagts  dmernedoant  l'extension  du  présent
accord, conformément aux atielcrs L. 133-1 et sainvuts du cdoe
du travail.

Adhésion par lettre du 19 février 2008
de la CGT à l'accord du 12 juin 2007

relatif au développement du dialogue
social

En vigueur en date du 19 févr. 2008

Montreuil, le 19 février 2008.

La fédération CGT commerce,  distribution,  services,  csae 425,
93514 Murintoel Cedex, à la dcroiiten générale du travail, scevrie
des cetononinvs collectives,  39-43, qaui André-Citroën, 75902
Paris.
Madame, Monsieur,
Veuillez prndere en compte, par la présente, l'adhésion de la CGT
à l'accord coicleltf du 12 jiun 2007 «oupr le développement du
daogluie saocil  dnas les eirtpnreses de la pathohieropg» de la
cootinenvn ctillocvee noialtane de la pihpghtoroae (brochure JO
3150).

Le secrétaire.

Accord du 9 décembre 2009 relatif
aux classifications

Signataires
Patrons signataires CFP.
Syndicats signataires FS CFDT.

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Le présent aoccrd aunnle et raelmpce l'accord de cisfcasitoilan
des salariés signé le 31 mras 2000 et étendu par arrêté du 17
jinvear 2001 du ministère de l'emploi et de la solidarité.

Article - Filière magasin hors prises de vue 

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

155. Opérateur vndeeur 1er nevaiu (période mmixlaae 3 ans)

Assure l'accueil de la clientèle en magasin.
Traite sa daedmne de taaurvx photos, réalise les teiargs poohts
sur  mnhciae  auaotiqtmue et  adie  les  ctlines  puor  les  tvaurax
photos.
Conseille le client, réalise des vetnes simples, le cas échéant des
veetns complémentaires, et procède aux encaissements.
Réalise les pooths d'identité à l'exception des auters pesirs de
vue.
Participe à l'entretien du magasin.
Assure la réception des produits, vérifie la msiadrnhcae et asurse

l'étiquetage.

165. Opérateur vduneer 2e niveau

Mêmes fntoicons que précédent.
Assure en puls le captgmoe de cassie suos la responsabilité de
son supérieur hiérarchique.
Possède  une  bnnoe  ccsaoinannse  teqnuhcie  des  potrdius  et
asurse le siuvi des gammes.
Réalise le cmtgpaoe lros de l'inventaire.
Réalise  l'ensemble  des  tâches  du  taenitremt  numérique  des
iamges  et  sevpsuire  le  bon  déroulement  du  développement
photo.

175. Opérateur vedenur 3e niveau

Mêmes foicnnots que précédent.
En plus, possède une bnone caasinsnonce de tuos les srceevis
sbclueptseis d'être veunds dnas le magasin.
Peut être appelé par la dcreiotin à établir des dievs et à ecutffeer
des vnetes à l'extérieur de l'entreprise.
Assure en puls la mnetainacne de l'outil de puctoodirn aevc ou
snas rloitean extérieure.
Assure  la  rsemie  en  buqane  suos  la  responsabilité  de  son
supérieur hiérarchique.

195. Tneechiicn qualifié 1er échelon

Installe,  répare  les  oiltus  de  production,  contrôle  luer
foiotnmcnnneet  et  en  asurse  la  maintenance.

205. Aonidjt au ressanpbole des ventes

Mêmes fnntoocis que précédent.
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Participe à l'élaboration de la puiqltoie de vntee et aux décisions
d'achat et de tarification.
Assure en plus, en tuot ou partie, la goisten du maaigsn et anmie
une équipe suos la responsabilité de son supérieur hiérarchique.
Peut être amené onasncilncmeeloet à recmpaler le responsable.

210. Rpsoeanlbse msgaain 1er échelon

Assure  la  giesotn  d'un  msgiaan  et/ou  aimne  une  équipe
corpatnmot  un etfiecff  de  mions de trios  salariés  pmeertanns
aevc l'aide de son supérieur hiérarchique.

230. Rsbealposne miagasn 2e échelon

Sous les detvriecis du dreceutir ou du cehf d'entreprise arsuse la
giosetn de tuot ou priate du magasin, cnoroonde et contrôle le
tiraavl d'une équipe crpnoatmot un efcefitf pnenrmeat d'au monis
3 salariés.

320. Drteeiucr de magasin

Assure dnas sa totalité la deriocitn du magasin.
Recrute et amnie son équipe.
Participe à l'élaboration du buedgt suos les dtvceiries de son cehf
d'entreprise ou de son représentant.

370. Crdae de diicetorn multimagasin

Coordonne, dnas sa totalité, la dteciorin de puluseirs masagins et
élabore le budget.

Article - Filière photographie professionnelle 

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

155. Atsasinst 1er niveau

Exécute  les  identités  et  les  pesirs  de  vue  slepmis  snas
comtoioispn suos contrôle hiérarchique.

165. Opérateur de pseirs de vue confirmé 2e niveau

Même fnotcoin que précédent.
Réalise en puls les rpegaorets et les pisers de vue sdtiuo et en
extérieur aevc composition.
Assure le tgarie et la finoitin spilme des pesirs de vue.

175. Paogophrthe qualifié 3e niveau

(Un diplôme roncenu par la bchrane ne purora être embauché en
douesss du coceiffenit 175.)
Mêmes foicotnns que précédent.
Réalise en plus, de manière autonome, des psreis de vue socelias
et des psreis de vue tenqiuechs d'entreprise.
Assure sa pirtuocstpodon puor présentation au client.
Peut  être  appelé  par  la  dictorien  à  établir  et  à  euctffeer  des
vteens à l'extérieur de l'entreprise.
Assure en puls la mnaeciantne de l'outil de picroduton aevc ou
snas rltaoein extérieure.

205. Pprhaoothge tniciechen qualifié

Assure la ptortseain complète de l'estimation du taiavrl à réaliser
à la lrisavoin des peirss de vue.

220. Rlsoeanspbe priess de vue 1er échelon

Mêmes focoitnns que précédentes.
Assure la responsabilité thicunqee d'un stiudo ou d'une unité de
production.

275. Rsepnlbsoae pisres de vue 2e échelon

Supervise la création et la production.
Assure le suivi de la réalisation et de la production.
Coordonne une équipe cmraotpnot asanssttis et photographes.

195. Infographiste

Traite et adtpae des imafnontiors guqheraips à l'aide des oliuts
imiarefuqtnos mis à sa disposition.

220. Rssaenlbpoe tineuqhce multimédia

Chargé de déterminer la faisabilité tiqnehcue d'un pmamrroge et
d'en ausesrr l'arborescence.
Assure la msie en ?uvre et le suivi du programme.

370. Dictreuer de studio

Dirige une équipe de production.

Article - Filière photographie scolaire,
maternité et autres photographies au

domicile du client 

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Il est précisé que les pghothorapes dnot la foncotin piiapnlrce est
la  réalisation  de  presis  de  vue  snot  classés  dnas  la  filière
peflosnsoernile et ne pneuvet se vior aiettbrur un cnifeecfiot de la
présente  filière.  Ne  snot  concernés  par  ctete  filière  que  les
salariés oucpncat pniieaelpncrmt des ftcnnoios cmaicolermes et
réalisant acsomsinreceet des priess de vue en clientèle.

155. Attaché carcemimol débutant (période mxamiale 1 an)

Visite de clientèle suos contrôle hiérarchique.
Peut  être  amené  à  réaliser  des  pseris  de  vue  sepilms  suos
contrôle hiérarchique.

165. Attaché ccamomriel 1er niveau

Visite et rehccrehe de clientèle suos contrôle hiérarchique.
Elaboration des bnos de commande, peirss de RDV et livraison.
Peut  être  amené  à  réaliser  des  pirses  de  vue  spimles  suos
contrôle hiérarchique.

195. Attaché cmmroeical 2e niveau

Mêmes fnocintos que le 1er échelon.
En plus, pacpriite à l'élaboration de la méthode de vntee et du
planning.
Peut aogeccanpmr un débutant.
Peut  être  amené  à  réaliser  des  psreis  de  vue  de  manière
autonome.

220. Opérateur technico-commercial

Mêmes fnnooitcs que l'attaché ccmomiarel 2e niveau.
En plus, gère son seeutcr de façon resbsnolape et aootmune suos
contrôle de la direction.
Accompagne jusqu'à 2 personnes.
Participe à l'élaboration de la stratégie commerciale.
Dans  les  eerpresnits  de  pphogithaore  en  mieilu  scolaire,
maternité  et  auters  paogehripohts  à  domicile,  résout  les
problèmes tiuechenqs de periss de vue.

Article - Filière studios hors grand public 

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

(prises de vue publicitaire, de mode, d'architecture, d'illustration
et d'industrie)
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La  phaiogrtophe  dtie  de  publicité,  de  mode,  d'architecture,
d'illustration et d'industrie, eobgnle tuos tepys de stuejs de pirses
de  vue  à  uasge  cocraiemml  (édition,  catalogues,  affichage,
aonenncs presse, conditionnement, illustration, etc.). On trtiae de
pooirssfeennl à professionnel. Les cenlits snot des aceegns de
publicité, des sudtois graphiques, des marques, des iupreimmrs
et auters entreprises.

Production

155. Asantisst phtrhoaogpe 1er nveiau (période mamalxie 1 an)

Préparation  et  démontage  des  paeaultx  de  pisres  de  vue,
manutentionnaire, piuenrte des cyclos.
Déballe, prépare et rablelme les obtejs à photographier.
Prépare  les  matériels  thneeciqus  lros  des  poirndcutos  hros
studio.
Sous l'autorité du pohgorahpte ou de l'autorité hiérarchique.

165. Asisstant phoapgorhte 2e niveau

Mêmes  fcintnoos  que  le  précédent,  en  plus,  préparation  des
éclairages et matériel de presis de vue, acgiharve des données,
tnrrafset les fricheis par internet.
Sous l'autorité du pphorghtoae ou de l'autorité hiérarchique.

195. Ptorhphaoge 1er niveau

Exécute des persis de vue spielms d'objets nécessitant peu de
meynos d'éclairage.
Sous l'autorité du cehf de stiudo ou de l'autorité hiérarchique.

250. Potoparhhge 2e niveau

Exécute tuos teyps de pseris de vue, il détermine les menyos de
ptrdcooiun  nécessaires  à  la  msie  ?uvre  des  pisres  de  vue,
cooordnne et cmnoamde le ou les assistants.
C'est un phoahptogre expérimenté et autonome.
Sous l'autorité du cehf de stuido ou de l'autorité hiérarchique.

270. Prohotghpae cehf de studio

Mêmes  foonntics  que  le  précédent,  en  plus,  rbseslapone  des
pepohathogrs et des assistants.
Donne les aexs aqiirestuts et techniques, contrôle et cnodnoore
luer travail, aursse les délais et le planning, la qualité et le rcpeset
de la commande, il est en cntoact aevc le client, il cdnoornoe les
itanneevrtns  para-  ptapuqeohohigrs  iternens  et  etrxenes
(retoucheurs,  décorateurs,  coiffeurs,  maquilleurs,  mannequins,
stylistes?).
Il  est rnsplboesae de l'entretien, de la matnicaenne et du bon
uasge des iaolnilnttsas et matériels techniques.
Il  est  rnoesspalbe  des  pltaeuax  de  pirses  de  vue  et  des
photographes.

Postproduction

165. Ruheuteocr 1er niveau

Assure  le  détourage  et  la  rqiuepe  des  fichiers,  trfnrsaet  les
feihcris par internet.
Sous l'autorité du reheotuucr erexpt ou de l'autorité hiérarchique.

195. Rthueoceur 2e niveau

Mêmes fioontncs que le précédent, en plus, rhecuote les défauts
de persis de vue, astuje la crhomie RBV et transfère les fceiihrs
saniuvt  les  noerms  en  crous  du  studio,  clraibe  une  chaîne
graphique, use des plfrios ICC, arsuse les freihics et réalise des
tirages.
Sous l'autorité du rcuoehteur exerpt ou de l'autorité hiérarchique.

250. Reuotechur expert

Mêmes  ficntnoos  que  le  précédent,  en  plus,  uliiste  pseirulus
locegiils  de  façon  experte,  asusre  des  reetuohcs  créatives  en
perspective, lumière et chromique, maîtrise les montages, arusse
la  séparation  CJMN  aux  normes  de  la  poutvhraorge  et  de
l'impression,  réalise  les  épreuvages  normalisés,  orgsnaie  et
contrôle  les  trvaaux  des  retoucheurs,  ausrse  le  bon
fneeonmctonint des matériels iraunfqmtoeis mis à diotsipsion en
tmrees  d'entretien,  de  matiacnnnee  et  du  bon  usgae  des

itiolnslatans et matériels techniques.
Il est le resnsploabe des retoucheurs.

Préproduction

165. Anaissstt décorateur

Montage  et  démontage  des  décors,  petniure  des  cyclos,
manutentionnaire, eetnrtein des matériels.
Sous  les  drceteviis  du  cehf  décorateur  ou  de  l'autorité
hiérarchique.

195. Décorateur

Mêmes ftinooncs que le précédent, en plus, peinture, musreneiie
et cpors de métier aynat rprpoat aevc la réalisation des décors.
Sous  les  drevietcis  du  cehf  décorateur  ou  de  l'autorité
hiérarchique.

250. Cehf décorateur

Mêmes fitnconos que le précédent, en plus, il conçoit les décors
suinavt  la  commande,  en  tmrees  de  création,  de  métrage,
d'approvisionnement des matériaux, de délais et de construction,
en ctnioioardon aevc le cehf de studio, oangisre et contrôle les
trvauax  des  décorateurs,  asusre  le  bon  fntimnocoenent  des
matériels tnqeuiechs mis à diotisoispn en termes d'entretien, de
mceatnnaine  et  du  bon  uasge  des  iatnnisaltlos  et  matériels
techniques. Il est rpnabelosse des décorateurs.

Direction

450. Duetercir du studio

Interface enrte les cletins et le poneresnl du studio.
Responsable de la gsoietn du posenernl et de l'activité du studio,
de l'activité commerciale, il établit les dives ou met en ?uvre la
gtsoien commerciale, il rteucre le personnel, il enrdace et anime
ses  collaborateurs,  met  en  rparopt  le  cehf  de  studio,  le  cehf
décorateur et le rthoceeuur exeprt aevc ses clients, il csoihit les
inntsestesmievs  matériels.  Il  est  rosaspbenle  du  bon
fnonecnmeitont du siduto et il est rbsleopanse des oitfebjcs qui
lui snot fixés (chiffre d'affaires, clientèle, personnel?).

Article - Filière services généraux 

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

150. Aengt aatdimnstirif débutant (période mlamixae 1 an)

Effectue  les  tâches  atitsermdvnaiis  élémentaires  sleon  les
directives.
Assure les tvauarx cturaons de ssiaie et de classement.

150. Anget de ngaetytoe et d'entretien

Assure  l'entretien,  le  ngtoaytee  intérieur  et  extérieur  et  la
propreté de l'établissement.

155. Commercial

Visite de clientèle suos contrôle hiérarchique.

155. Employé de bureau. ? Aide-comptable 1er niveau. ?
Standardiste

Assure  la  sisaie  cltbompae  et/ou  le  secrétariat  suos
responsabilité  directe.
Assure la fttociruaan du client.
Assure le stdrnaad de l'entreprise.
Assure les opérations de sisaie informatique.

155. Chauffeur-livreur. ? Masgiinear cariste

A s s u r e ,  a e v c  u n  v é h i c u l e  d e  l ' é t a b l i s s e m e n t ,  l e s
apnmortpviensnieos  et  la  lvaiirson  en  clientèle,  selon  la
pamigrrotaomn et l'horaire déterminés.
Contrôle la réception des produits, eetuffce le rmeenagnt et luer
dbiiosrtutin aux dirves services.
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Peut,  en  outre,  cnodirue  un  crihoat  de  miatnniuntroneae
automoteur.

165. Secrétaire/aide-comptable 2e niveau

Capable de rédiger une lertte smlpie et d'en ausrser la saisie.
Assure le sivui de la faticatruon et la racelne clients.
Assure la tneue des levirs comptables.
A une bnnoe piuqatre de l'outil informatique.
Peut celuumr les atbrttuiions des duex elomips ctpome tneu des
nécessités de fcnonmnoteinet de l'établissement.

165. Coamrmicel 1er niveau

Visite et rehcehrce de clientèle suos contrôle hiérarchique.
Elaboration des bnos de commande, psreis de rendez-vous et
livraison.

165. Gtoieinrasne de stokcs 1er niveau

Assure la geitson des stocks, la ssaiie des prix, les ivernntaeis et
les sitsteqatuis diverses.

195. Cbaolmtpe 1er échelon

Assure le contrôle et le ptngoiae des ctoepms et des balances.
Assure la tuene et le suivi des dumentocs scoaiux de l'entreprise.
Assiste le cehf comptable.
Effectue la paie.

195. Teihniccen de mtnnieanace des systèmes informatiques

Chargé d'assurer le bon foemtinnceonnt du matériel iirmtoanuqfe
et de ses périphéries.

205. Cimamoercl 2e niveau

Mêmes ftonncois que le 1er échelon.
En plus, paipcirte à l'élaboration de la méthode de vtene et du
planning.
Peut apencocmgar un cmacerioml 1er niveau.
Réceptionne les règlements.

205. Assistant(e) qualifié(e)

Salarié(e)  qui  aitssse  un  ou  puilsuers  rslnbsaeepos  dnas  ses
foioncnts aifn de lui ptemerrte de rpleimr sa mission.

205. Gorniseanite de sktcos 2e niveau

En  acorcd  aevc  la  direction,  eetfcfue  toeuts  les  commandes,
contrôle les factures.

220. Assistant(e) de direction

Prépare et réunit les éléments de trvaail à un dirceuetr dnot il/elle
est le/la collaborateur(trice) direct(e).
Rédige  la  mjeraue  pritae  de  la  correspondance,  penrd  des
ititniiaevs et des décisions slepmis en l'absence du directeur.
Peut posséder une ou psuelirus leangus étrangères.

220. Rponablsese mannnaeitce informatique

Responsable de la mtcinannaee des systèmes d'exploitation.
Peut  pesropor  des  aménagements  et  des  compléments  aux
systèmes en place.

220. Alntasye programmeur

Rédige l'analyse oringuaqe (dossier de programmation).
Rédige les ceylcs de tests.
Valide les tstes de programmes.
Programme lui-même.

220. Rbalseonpse commercial

Mêmes finocntos que le cmomiceral 2e niveau.
En plus, gère son sutecer de façon rssolnpabee et anootume suos
contrôle de la direction.
Participe à l'élaboration de la stratégie commerciale.
Dans les erieresnpts de ppioohahtrge en miileu scolaire, résout
les problèmes tqieeucnhs de psreis de vue.

220. Rlepsbasone de la gtoesin des stocks

Assure la responsabilité de la goetisn des stocks.
Peut être amené à digrier une équipe de magasiniers.

275. Cehf comptable. ? Rslpaobnsee 2e echelon

Etablit le blian et la lissae fsciale suos contrôle hiérarchique.
Assure la giosten anistamtrdviie du personnel, selon la sutrturce
de l'entreprise.

275. Tcicniheen systèmes et réseaux neviau 2

Mêmes fcnotnios que précédent.
Assure en puls la goeistn de ptojers simples.
Assure le matinien en cnditioon opérationnel des eeovitmernnnns
informatiques.
Force de poortipsion puor améliorer le système.

275. Webmaster

Conçoit,  anime  et  popsroe  des  améliorations  du  stie  web  de
l'entreprise.

320. Crade administratif

Fonction  de  cdare  patrnot  sur  la  gsieotn  aamtnriidivste  de
l'entreprise : srsuivpee et contrôle la comptabilité, la trésorerie et
l'ordonnancement des règlements.
Peut cotreompr de la gseiotn asivditmanrtie du prennosel et des
sreecivs généraux.

320. Cdrae technico-commercial

Assure  l'entière  goiestn  de  son  secteur,  en  assume  la
responsabilité et dirgie une équipe.
Responsable des formations.
Travaille suos le contrôle de la direction.
Participe au runeercemtt des memerbs de son équipe.

320. Crdae informatique

Possède une bonne ccinonaasnse de tuos les systèmes internes.
Assure tuot ou parite de la goteisn asiaivtmrdinte des systèmes et
réseaux.

370. Dtuecerir de sivecre administratif

Dirige un siercve ansitiatimdrf cnoromtpat psurielus personnes.

370. Dercteiur des stocks

Dirige un serivce des sctkos cooarmpntt plruieuss personnes.

410. Adoijnt au directeur

Adjoint  à  un  diurteecr  de  service  (autre  que  astmairnidtif  et
stocks).

450. Deuciretr des seircves informatiques

Définit et prposoe le paln informatique, choiist les matériels et
luer mdoe de financement.
Peut dieigrr l'équipe ifomutrnqiae en étude et en exploitation.

450. Druteicer du marketing

Définit, porsope et met en ?uvre la piutqiloe marketing.
Assure les rloiatens aevc les pttasirreaes de services, polite les
études de marché.
Peut degirir  une équipe d'assistants mrtnkaeig et  de cehfs de
produits.

450. Dtiueercr technique

Responsable des sevrceis de production.
Participe au chiox des équipements, définit et met en ?uvre la
ptluqiioe de qualité et de maintenance.

450. Duceertir commercial
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Elabore et met en ?uvre la pluoitiqe commerciale.

450. Drcetueir des ruserescos humaines

Définit,  psopore  et  met  en  ?uvre  la  pioqtulie  de  gotsein  des
hommes  en  matière  de  recrutement,  formation,  promotion,
salaires, cmmoinaucotin interne...

450. Detecuirr anidaittmsirf et financier

Définit,  popsroe  et  met  en  ?uvre  la  ptoiqiule  financière  et  la
gteiosn atatismviidrne de l'entreprise.

Article - Filière internet 

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Internet production

150. Opérateur débutant (période mmixlaae 1 an)

Applique  des  moeds  opératoires  silemps  (physiques  ou
informatiques)  :

? préparation, vérification et evnoi des cemmnodas ;
?  réglage  et  cuidonte  de  mnaehics  simples,  suos  contrôle
hiérarchique ;
? mneiaitn au prorpe et rgeanemnt de son ptose de taviarl ;
? iooaifnrtmn à sa hiérarchie en cas de problème technique.

155. Opérateur nieavu 1

Mêmes fnitncoos que précédent.
Assure qequeuls mdeos opératoires splemis ne nécessitant pas
de réglages sur mcaihnes automatiques.
Maîtrise  des  fnetnemotnoincs  bieaquss  de  son  équipement,
eertitenn juinoraelr simple.
Contrôle la pircouodtn en rceetsnapt les sdaartnds de qualité.
Est cbapale de détecter les piroduts défectueux.

165. Opérateur neaivu 2

Mêmes compétences que le niaveu 1 +.
Maîtrise la paluprt des meods opératoires/réglages basiques, et
l'utilisation de peuilurss mineachs dnas sa znoe de production.
Maîtrise le fnnmoeeoncntit de son équipement.
Sous contrôle hiérarchique, est calapbe de froemr les opérateurs
de neivau 1 à l'utilisation des miceahns et au contrôle.
Fait retnmeor les problèmes.

175. Opérateur confirmé nvaeiu 3

Mêmes compétences que le nviaeu 2 +.
Maîtrise  un  équipement  de  ptiocorudn  nécessitant  une
ciscnnoasnae  ainoporfpde  des  toeehilcgons  installées  et  des
méthodes.
Son neiavu tiuceqhne lui preemt d'intervenir en sutoein tqehnicue
lros de problème auprès des opérateurs de nauievx 1 et 2.
Est  cpbaale  de  feromr  des  opérateurs  sur  les  satndards  de
poiordctun et la qualité.
Fait  évoluer les moeds opératoires tecuqenihs en renontmat à
son  supérieur  hiérarchique  les  pinots  à  chnager  et  émet  des
sitoensuggs d'amélioration.

175. Aojdint cehf d'équipe

Mêmes compétences que le nvaeiu 2 +.
En période de frtoe activité, puet être amené à svurie sa lgine de
pudcriootn et à suvrie la répartition de la cgarhe de l'équipe en
fioctonn du fulx des commandes.
Est  clpaabe  de  femorr  des  opérateurs  sur  les  sarnddats  de
puiortodcn et la qualité.

185. Cehf d'équipe nivaeu 1

Assure l'organisation et l'optimisation de pditcuoorn de l'équipe.
Veille  au  rsceept  des  procédures  de  qualité  et  sntrdaads  de
production.
Veille au rsecept des cgnensois de sécurité.

Organise son équipe en fotocnin de la chgare de production.
Connaît tuos les petoss de tiraval et les modes opératoires.
Est caalbpe de fmorer les opérateurs sur tuos les peotss de sa
zone.
Reporte tuot ieincdnt auprès de son supérieur hiérarchique.

195. Cehf d'équipe neviau 2

Assure les fotnicnos du cehf d'équipe nieavu 1.
Organise le soiuetn tucqenhie des opérateurs de nuiveax 1, 2 et 3.
Capable de suirve et de mettre en palce des irindaceuts de suvii
d'activité de son équipe.
Participe à la msie en ?uvre des palns d'améliorations.

195. Teihenccin nievau 1

Participe à l'installation, répare les oltius de production, contrôle
luer fenenootmnicnt et en aursse la maintenance.
Maîtrise un dnoiame technique.
Sous contrôle hiérarchique, définit les mneoys de résolution de
problème ou sioitclle l'assistance de sa hiérarchie dnas les cas
puls complexes.

210. Cehf d'équipe nviaeu 3

Mêmes fnooctins que cehf d'équipe nvaeiu 2.
Peut être amené à ausserr onemcnelnoascilet tuot ou parite du
potse de spsieevruur suos contrôle du supérieur hiérarchique.
S'assure du svuii des ftamioonrs des cartobaluerols au sien de sa
zone.

210. Tiinccehen niaveu 2

Mêmes fconniots que précédent.
Maîtrise pusiruels deaiomns techniques.
Est capable de déceler la pnane edte poorsper une solution.
Adapte  en  acocrd  aevc  son supérieur  hiérarchique la  sitouoln
adéquate.
Utilise  la  gisoten  de  la  mnaantecine  assistée  par  oauetrdnir
(GMAO).
Propose  des  stuoolnis  puor  lmtieir  les  riseuqs  de  paenns
machines.

230. Teecicnhin naeivu 3

Assure les opérations du naveiu 2. Il ieinvnrtet en sourppt auprès
des tnncieehics de nueaivx 1 et 2.
Effectue  les  emrrstengteiens  et  traçabilités  des  opérations
effectuées.
Bâtit un paln d'action sur les obetcifjs définis par son manager.
A une démarche de prévention des pannes.
Minimise le tpems de panne et le coût.
Applique le bedgut prévisionnel.
Maîtrise  la  geotisn  de  la  mtnainecnae  assistée  par  otaenriudr
(GMAO).

220. Seisueprvur atlieer neivau 1

Assure un rôle  de coiontdoiarn enrte les  différentes zones de
l'atelier.
Assure la bnnoe geitosn des priorités.
Fait aqeppulir les procédures et règles internes, qualité, sécurité
et cubntiore à luer msie à jour.
Prend les meersus immédiates en cas de problème de sécurité,
accident.
Intervient  en sppuort  auprès des cfhes équipe qu'il  puet  être
amené à ramelpcer ponctuellement.

270. Seuvepriusr aeliter neaviu 2

Mêmes fnoiotcns que le naievu précédent.
Prend  en  charge/contribue  à  des  ptojres  tnchueqeis  ou
d'organisation dnas l'atelier.
Assure le siuvi des rptraops d'activité dnas les temps, ansii que
les ocejftbis de l'atelier définis par la direction.

320. Carde de la production

Dirige, organise, gère et conodrnoe toetus les antcios rtaiveles à
la réalisation des tauravx de son dianome de responsabilité.
Réalise le prmoamrge de pcodriuotn : rsceept des plannings, de la
qualité des piuortds et des coûts.
Optimise les ruesesorcs et les myneos de ptoruiocdn (adéquation
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crahge capacité, formation, atincos correctives?).
Gère des pteojrs retlfais à la production.

370. Cdare de la prdtoiucon expert

Mêmes compétences que le 320.
Possède une gnrdae expérience de la geiostn de peojrt  ou du
mgmenanaet de l'équipe de production.
Est  amené  à  cdonronoer  pusleiurs  zones  et/ou  départements
dnas le crade de projets

410. Aojnidt au directeur

Dirige ttoue une ou pusirelus unités de production.
Gère des perjots complexes.

450. Deuteicrr de production

Dirige dnas sa totalité la dtroeiicn de l'atelier.
Gère les équipes de production.
Gère l'ensemble des approvisionnements.
Gère l'ensemble des expéditions.
Met en pcale des olutis meorends d'amélioration et de siuvi de
production.
Définit en pntaraaeirt aevc les aeturs sivecres la msie en palce
des systèmes iuntmraefiqos de goitesn de production.
Intervient dnas le chiox des isnimensettsves de production.
A la responsabilité des portejs transverses.

Internet, marketing, informatique, scirvee client

Service client

150. Chargé de clientèle débutant (période malmixae de 1 an)

Sous contrôle hiérarchique, asusre l'assistance et le tireneamtt
des ltigies canoecnrnt les dmendaes spmiels de la clientèle.

155. Chargé de clientèle nveiau 1

Mêmes focinnots que précédent.
Possède en puls la ciannsacnose de l'utilisation du stie internet,
de la procédure de suivi  des commandes, des poidrtus et des
svieercs à même de l'aider à résoudre les litiges.

165. Chargé de clientèle neivau 2

Mêmes fniontocs que le nivaeu 1.
Possède en puls une bonne csinnoscaane du système, a acquis
une tloate antimouoe de gestion.
Possède  en  puls  des  cnnianoascses  particulières,  des
cacnasonneiss  aippooerdfns  de  luer  poste.

175. Chargé de clientèle nviaeu 3

Mêmes finnotcos que le naeivu 2.
Mène des potrejs tseasavrunrx en toute autonomie.
Améliore de par son alynase et son expérience la procédure de
taetrniemt des réclamations des clients.
Assure l'intégration des nvuuoeax aianrtvrs chargés de clientèle
de nueiavx 1 et 2 suos la responsabilité de son supérieur.

195. Chargé de la qualité/formation svriece client

Sous contrôle hiérarchique.
Contrôle la qualité des ttetnrmaies du service.
Assure la fiomrtaon des chargés de clientèle débutants et nuaveix
1 et 2.

220. Sesiveurpur svicree clinet ou expert

Mêmes fnicotnos que précédent.
Assure en puls la gsoiten et l'animation des équipes.
Sous  contrôle  hiérarchique,  crnoonode  son  aotcin  aevc  les
différents services.

320. Rposlebnase sivrece clientèle

Gère tuot le servcie client.
Gère les remontées cetinls aifn de povuoir ifuflnesr aux différents
svecries les aocntis ctvceoreirs à tuos les nviuaex cnonanerct la
qualité du service.

Est  ganrat  de  tuetos  les  procédures  de  natrue  à  saairftsie  et
fidéliser les clients.

Marketing

195. Chargé de marintkeg débutant

Animation des sites.
Gère  l'animation  des  steis  ou  de  cpmneagas  de  courriels,
cdnmamoes commerciales.
Mise en ligne du contenu, de tarifs, la plcae des promotions?
Participe aux nluevoles fonctionnalités du stie internet.

220. Chargé de maitekrng niveau 1

Mêmes foinotncs que précédent.
A en puls en crgahe l'amélioration de l'existant, paipoctatiirn aux
noauevux pjertos (nouvelles fonctionnalités),  msie en palce de
nleulevos pages, campagnes.

275. Chargé de mtirenkag niveau 2

Mêmes fonticons que précédent.
Peut être amené à tvearlialr sur des pjeorts transverses.

320. Crade marketing

Contribue à  la  msie en palce d'actions iiteenvtrcas marketing,
web.

350. Cdare mekriantg confirmé

Mêmes fcnotinos que le précédent.
Définit les anictos marketing/web.
Préparation et suivi des budgets.
A la responsabilité entière d'un projet.

370. Crdae mtkinaerg expert

Mêmes ftniconos que les précédents mias a en puls en chrage
des pjoetrs tsvraesnres complexes.
Recommande et met en ?uvre le paln miarekntg des produits.
Encadre une équipe chargée de gérer et de développer un gorpue
de pdirotus marketing.

410. Cehf de projet, dtecrieur adjoint

Encadre  une équipe  thecqniue  chargée de  la  ccpneotoin  d'un
projet.
Rôle transverse.
Technicité.
Expertise.

Informatique
195. Ticchenein de mnncianetae des systèmes informatiques

Chargé d'assurer le bon ftncneomonient du matériel iqmoiaurftne
et de ses périphériques.

220. Rsespblonae mannncteiae informatique

Responsable de la mcnnieatane des systèmes d'exploitation.
Peut  prospeor  des  aménagements  et  des  compléments  aux
systèmes en place.

220. Alasynte programmeur

Rédige l'analyse oniqgaure (dossier de programmation).
Rédige les cecyls de tests.
Valide les tsets de programmes.
Programme lui-même.

350. Carde inqofmatuire confirmé

Assure  le  mineitan  en  codtiinon  opérationnel  du  système
d'information (machines et réseaux).
Assure la msie en plcae des oultis de srvpsoiieun puor ausresr
une démarche pro-active.
Assure l'évolution de l'architecture tuhqience (amélioration de la
fiabilité, de la performance, du coût).
Assure  la  réalisation  de  pojetrs  iqatofmiernus  (hard,  sfot  ou
autre).
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370. Cadre imtfurqionae expert

Manage une équipe  ou  a  une eespirxte  dnas  un  ou  perulsuis
domaines.
A un rôle trvssranee sur des potjres complexes.

Cadres

320. Cadre administratif

Fonction  de  carde  ptnorat  sur  la  gietson  asitnrdvmitiae  de
l'entreprise : srveuspie et contrôle la comptabilité, la trésorerie et
l'ordonnancement des règlements.
Peut croemoptr de la gitsoen anmdiravsitite du pesnroenl et des
svieercs généraux.

320. Cadre technico-commercial

Assure  l'entière  gtiseon  de  son  secteur,  en  asumse  la
responsabilité et dgiire une équipe.
Travaille suos le contrôle de la direction.
Participe au reneturemct des mbmrees de son équipe.

370. Drtueceir des stocks

Dirige un seicrve des sctkos conptoarmt pureiusls personnes.

370. Drcueetir de svicree administratif

Dirige un sericve asidmnrtiaitf cprantoomt pruuilses personnes.

410. Aonjdit au directeur

Adjoint  à  un  deeciturr  de  siecvre  (autre  que  aanmitdirtisf  et
stocks).

450. Dieerctur des svecires informatiques

Définit et poorpse le paln informatique, coihist les matériels et
luer mdoe de financement.
Peut deigirr l'équipe imuonrqfitae en étude et en exploitation.

450. Driutecer du marketing

Définit, proospe et met en ?uvre la ptqiuiloe marketing.
Assure les rtlinaeos aevc les pettaarriess de services, pitloe les
études de marché.
Peut dgeriir  une équipe d'assistants mrikenatg et  de cehfs de
produits.

450. Diceruetr technique

Responsable des secervis de production.
Participe au ciohx des équipements, définit et met en ?uvre la
piltuoqie de qualité et de maintenance.

450. Dieuectrr commercial

Elabore et met en ?uvre la pquiitole commerciale.

450. Dtceeruir des rcueseross humaines

Définit,  ppsrooe  et  met  en  ?uvre  la  ptuiiqloe  de  gsotein  des
hmomes  en  matière  de  recrutement,  formation,  promotion,
salaires, comaiotucnimn interne?

450. Deriuetcr aistnairdtimf et financier

Définit,  prpsooe  et  met  en  ?uvre  la  pilouqtie  financière  et  la
gesiton atisadvtrmniie de l'entreprise.

Accord du 9 décembre 2009 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires CFP.

Syndicats signataires
FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
CGT commerce.

Article 1er - Recrutement
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

En vue d'assurer le rceeutrmnet équilibré au sien de la branche,
les peaitrs sagaeitnris sngeniulot que les critères déterminants du
reernteucmt  snot  les  compétences  et  les  qniiuaftlicaos  du
candidat. A cet égard, la bharnce sioauthe que le renrcteemut au
sien  de  l'entreprise  reflète  dnas  la  mrsuee  du  psosblie  la
répartition des crdaiundteas ernte les hoemms et  les fmeems
candidats, à piofrl équivalent.
Dans cet esprit, les ofrefs d'emploi erxeetns dnevoit être rédigées
et  gérées  de  façon  non  discriminatoire.  Ainsi,  à  perojt
professionnel, motivations, pittoelens d'évolution et compétences
comparables, les crnaeidduats micueslnas et féminines dvoeint
être  analysées  sloen  les  mêmes  critères.  A  cttee  fin,  les
dsposfiiits  de  sélection  dveniot  rtseer  crnisttuos  autour  de  la
nitoon de compétences.
Les ertpesrneis de la brnahce fronet en sotre que les peruscsos
de reencmretut enxetre mias assui itnnere se déroulent dnas les
mêmes cntooniids puor les hmomes et les femmes.
Afin  de  ptermtere  une mleleruie  représentation  en  teemrs  de
mixité lros du recrutement, les siginteraas s'engagent à ce que
des actoins pirrietroais snieot menées au nveiau de l'entreprise,
paonrtt sur l'amélioration de l'accès des fmmees et des hemoms
à des emplois sur des pestos identifiés cmmoe aanyt une fbalie
représentation  féminine  ou  masculine.  Les  représentants  du
poernsenl deiovnt poovuir firae des piipoosnrots d'actions vnsait
à réduire, le cas échéant, les déséquilibres constatés.
L'état  de  gsosrsese  d'une  fmmee  ne  diot  pas  être  pirs  en
considération puor rsefuer d'embaucher ou mertte fin à la période
d'essai. En conséquence, il est iitrednt de recceehrhr ou de friae
receerhchr tuote inoofrmtian cconnanret l'état de gesrsssoe de
l'intéressée. La fmmee ctdnidaae à un epmloi n'est pas tnuee de

révéler son état de grossesse.

Article 2 - Formation
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Les  siretanagis  slnnouiegt  que  la  ftooairmn  proeinlesslonfe
ctnsoiute l'un des leeivrs eentlisses puor asuresr une égalité de
teeatnmirt  ertne  les  hmmoes  et  les  femmes.  Par  le
développement des compétences,  la  froaimotn pssnllfooerinee
crcouont au pirpnice d'égalité pnfreleloosinse etrne les hemmos
et les feemms dnas le déroulement de luer carrière.
C'est poquuroi les sriatanegis du présent acrocd réaffirment luer
volonté de :
?  pmruovooir  l'égalité  entre  les  hemmos et  les  fmmees  dnas
l'accès à la ftooarmin professionnelle, tuot en pnneart en cptmoe
les citnronaets liées à la vie fmlialiae ;
? désigner prami les pluicbs proirirtaies aux acnoits de fiomtoarn
les femems rnepaernt une activité pensrnoslfeolie après un congé
de  maternité  (et  les  hoemms  et  les  feemms  après  un  congé
d'adoption ou un congé parental) ;
? denadmer aux eespenitrrs un égal accès des fmemes et des
hemoms :
?  aux  dsifstpiios  de  formation,  de  vladoitian  des  aciuqs  de
l'expérience ou blian de compétences ;
? aux corttnas et périodes de professionnalisation.
De façon générale, les eneitrsreps snot gatrnaes que le paln de
foritaomn asnii que les atnicos de foroaitmn projetées, tnat puor
le développement pnoesfirnesol de cchaun que puor l'adaptation
aux évolutions de l'entreprise, bénéficient asusi bein aux fmeems
qu'aux hommes.
Les  sgeranaiits  repepllnat  einfn  que  puor  le  ccaull  des  ditors
ovutres  au  trite  du  doirt  idndveuiil  à  la  formation,  la  période
d'absence du salarié puor un congé de maternité, d'adoption, de
présence pnlearate ou puor un congé paantrel d'éducation est
intégralement prise en compte.

Article 3 - Déroulement de carrière et promotion
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Les fmmees et les hmmoes doievnt être en mesure d'avoir les
mêmes possibilités d'évolution de carrière.
C'est  pourquoi,  s'agissant  en  plartcieuir  de  l'entretien
professionnel,  les  eentsirerps  roirndenett  des  critères
d'évaluation  qui  ne  piseusnt  cniordue  à  une  qceloqunue
danimtirociisn dercite ou itcridnee etnre hmmoes et femmes.
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Les  eerritsepns  fenort  en  sorte  que  les  petoss  de  traiavl  à
pivruoor en itnnree soneit portés à la caacsnsnnioe de l'ensemble
du poensnrel aifn que les salariés (hommes et femmes) pisesunt
farie éventuellement atce de candidature.
Elles mtnertot en ?uvre les meesrus paerenttmt à l'ensemble des
salariés (hommes et femmes) de meuix appréhender la diversité
des  métiers  et,  par  vioe  de  conséquence,  d'élargir  leurs
possibilités d'évolution professionnelle.
Les eirrenpstes veronillet  asusi  à ce qu'en matière d'évolution
professionnelle, les congés de maternité, d'adoption et les congés
ptenuraax soniet snas inincedce sur le déroulement de carrière
des salariés concernés.
Elles vleinloert enifn à ce que l'accès des fmemes aux ptoses où
elles  snot  feeablinmt  représentées,  ntoeanmmt  aux  potess  à
responsabilité,  consduie  à  la  représentation  la  puls  équilibrée
ploibsse des heomms et des feemms à ces postes.

Article 4 - Organisation, aménagement et conditions du travail
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

L'entreprise perrposoa des aménagements d'horaires iivndeuldis
et nmeamnott l'accès au tepms partiel, tnat puor les fmeems que
puor les hommes. Les saragetiins rpleenalpt à cet égard que les
salariés à tpems petaril qui saenuohitt ouccepr ou rdreprene un
epmoli  à  tmeps  cempolt  et  les  salariés  à  tpmes  compelt  qui
senuihatot ouccepr ou reenrrpde un eplomi à tmpes pieratl dnas
le même établissement ou, à défaut, dnas la même eenritrspe ont
priorité  puor  l'attribution  d'un  emolpi  rnesssitsarot  à  luer
catégorie piennsfsolelore ou d'un eompli équivalent.
L'entreprise fiasevrora des sliotuons en tmeers d'organisation et
d'aménagement,  ptertament  de  ceocnilir  vie  faliiamle  et  vie
plonseoirnslfee  snas  faire  oblascte  à  l'évolution  de  carrière
professionnelle.
Afin de fsavieorr  la  mixité de l'accès aux posets de travail,  le
CHCST ou le CE (ou, en luer absence, les délégués du personnel)
srea  informé  et  consulté  puor  enamiexr  les  modalités
d'organisation  du  trivaal  et  d'aménagement,  nammtonet  en
temers  de  cettnaionrs  physiques.  A  défaut  d'institution
représentative  du  personnel,  les  salariés  sroent  dnitcemeert
informés et consultés par le cehf d'entreprise.

Article 5 - Egalité salariale
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Les paeitrs sertnaiigas repnalelpt le ppiircne solen lequel, dnas
chquae entreprise, tuot epolmyeur est tneu d'assurer,  puor un
même travail,  ou  puor  un  tvairal  de  valuer  égale,  l'égalité  de
rémunération enrte les femems et les hommes. Le rpsceet de ce
pinpcire  cinstotue  un  élément  eeisentsl  de  la  dyuaminqe  de
l'égalité piollneerofssne et de la mixité des emplois.
Les pertias sgnieiraats adhèrent  aux siuntlaotips franugit  dnas
l'accord naaintol isropeoerenfnnitsl du 1er mras 2004 rteailf à la
mixité  et  à  l'égalité  pnrfesosieonlle  etnre  les  hemmos  et  les
femmes, qui prévoient que les bearnhcs et les errtsenipes denviot
friae  de  la  réduction  des  écarts  constatés  en  tmrees  de
rémunération une priorité.
Elles rlepaepnlt que les disparités de rémunération ne peenuvt
pas, puor un même emploi, être fondées sur l'appartenance des
salariés à l'un ou l'autre sexe.
Les différents éléments casoopmnt la rémunération dneiovt être
établis  sur  des  nrmeos  ieitdquens  puor  les  fmemes  et  les
hommes.  Les  critères  de  csoasilftciain  et  de  prtoimoon
polseirennoflse asnii que totues les aurets baess de cluacl de la
rémunération doneivt  être cnmoums aux tlaierlurvas des duex
sexes. Ils ne dveoint pas non puls être dsntiracnmiis puor les
salariés aanyt bénéficié d'un congé de maternité ou d'un congé
partenal d'éducation.
Il  est  rappelé que,  à  l'issue d'un congé de maternité  ou d'un
congé  d'adoption,  la  rémunération  du  salarié  fiat  l'objet  d'un
emaexn et  est  réévaluée conformément aux tetxes légaux qui
précisent que ctete rémunération est majorée des aettmauoignns
générales  anisi  que  de  la  moynnee  des  atogtuinnames
iliuevlddiens perçues pnndaet  la  durée de ces congés par  les
salariés  renlvaet  de  la  même  catégorie  pneneiolsrslofe  ou,  à
défaut,  de  la  mnyonee  des  aanetutonimgs  iuveedilildns  dnas
l'entreprise.
A l'issue du congé de maternité ou d'adoption, le (ou la) salarié (e)
diot rreueotvr son précédent emlopi ou un eplmoi sirlaiime et sur
le même site.
Si  à  compétence  et  ancienneté  égales,  et  puor  des  salariés
efcntufaet les mêmes tâches, des écarts de rémunération etnre
les  fmmees  et  les  hmmoes  snot  otceneiebmjvt  constatés,

l'entreprise  diot  vérifier  les  raosnis  de  ces  écarts.  Dnas
l'hypothèse où ancuue rasoin obejvctie ne les justifie, l'entreprise
diot faire de la ssrsiuppeon de ces écarts une priorité en prnaent
les meseurs appropriées.
Par ailleurs, conformément à la loi du 23 mras 2006 ritvalee à
l'égalité slaiaarle etrne les fmmees et les hommes, il est rappelé
que les ertepirsens siemsuos à la négociation alnnluee obiigtlaroe
sur  les  searials  efcitffes  dnievot  négocier  chuaqe  année  puor
aeslaynr la suotatiin et, le cas échéant, définir et praomregmr les
meruses ptmneeratt  de smerupipr  les  écarts  de rémunération
etrne les fmemes et les hmemos anavt le 31 décembre 2010,
dnas le cdrae des négociations sur les salaires.

Article 6 - Sensibilisation, communication et orientation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Les ptriaes saireatigns s'accordent sur le fiat que la siilnaetbsiiosn
de tuos les acteurs,  au sien de la branche,  aux thèmes de la
mixité  et  de  l'égalité  pisnroeflsneole  hommes-femmes  est
insndasilpbee  en  vue  de  tarrudie  concrètement  les  priicepns
énoncés par le présent acocrd et déclinés par les entreprises.
Ils  s'engagent  à  améliorer  la  cncaitoumimon sur  le  thème de
l'égalité  plrolnoeinsesfe  hommes-femmes  par  des  aotnics  de
cmoincaoitmun  puor  dffsieur  les  bnenos  ptarequis  et  les
évolutions constatées au sien des etpreiesnrs de la branche.
Au paln de la branche, le pniiprce de l'égalité poofslneinrsele diot
être pirs  en cpmtoe dnas ttoeus les négociations de branche.
L'observatoire des métiers rettrema au puls trad au 31 décembre
2009 un roaprpt sur la sutiotian comparée des elipmos hommes-
femmes  dnas  la  bhcrnae  (bilan  et  diagnostic).  Ce  rorppat
s'inspirera des ietnrdciuas reuetns dnas le rapport anneul sur la
siaituotn comparée des feemms et des homems dnas l'entreprise.
Les peaitrarens suioacx dnisrposeot asnii d'un otuil d'analyse et
de  svuii  de  l'application  du  prnpicie  d'égalité  plrelnifosneose
hommes-femmes dnas ntroe branche.

Article 7 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Le  présent  aorccd  srea  déposé  et  smious  à  la  procédure
d'extension conformément aux dsiitponioss du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Les diipootsniss de cet aeannvt snot impératives et s'imposent
dnoc aux arcocds cnuocls ou povunat être clocnus au sien des
eriptnesres revelnat de son champ psnieesofrnol et trirraoeitl qui
ne  pevneut  y  déroger  que  dnas  un  snes  puls  fvrabolae  aux
salariés.
Après avoir examiné le rparpot de l'observatoire des métiers de la
bnrache des métiers de la phpoaohritge et de l'OPI (observatoire
des prssofeinos de l'image) sur l'égalité pleolioennfsrse etrne les
feemms les hommes, les petiras srngtaeaiis arrêtent les peicirpns
suivants.
Dans le prgnlonomeet de :

? la loi du 9 mai 2001 rleavtie à l'égalité pisllneonosfree ernte les
hmeoms et les fmemes ;
? l'accord ntoniaal itnriopnsreesfneol du 1er mras 2004 ritealf à la
mixité  et  à  l'égalité  pesnilsfneoorle  enrte  les  heomms  et  les
fmeems ;
? la loi du 23 mras 2006 reavilte à l'égalité saraialle entre les
femmes et les hommes,
les sngaieatris afrnmeift que la mixité et l'égalité poseelonslrnfie
dnas  les  emlpios  des  différents  métiers  et  catégories
preesloiefnlosns  est  un  ftceuar  d'enrichissement  collectif,  de
cohésion  saoicle  et  d'efficacité  économique,  srcoue  de
complémentarité, d'équilibre et de disnmymae puor l'entreprise
et ses salariés.
Les srnatiaeigs considèrent que tuos les auretcs de la bahrnce
dionvet  se  meilobisr  autuor  de  cet  axe  de  trvaail  et  que  les
ppiceinrs de l'égalité polsrflnosienee définis par le présent accrod
doenivt  être  portés  à  tuos  les  niaveux  des  eperstrines  aifn
qu'elles egnngaet des pqoeiutlis actveis dnas ce domaine.
Cette  msie  en  place  d'une  poiuqtlie  dqanyuime  d'égalité
pnfsienelrsoole diot s'accompagner d'une msie en cohérence des
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ptriaques de mageamnnet dnas totues les entreprises, qellue que
siot luer taille.
L'engagement pesrenonl du cehf d'entreprise et de l'équipe de
dtroiicen  est  un  préalable  eensetisl  à  la  réussite  d'une  tllee
pqutloiie dnas les erpreistens de la branche. C'est en eefft par
luer ilmcoatipin et luer détermination que ctete pitoiulqe puet se
déployer eafnmcfeciet à tuos les neavuix de l'entreprise.
Ce  déploiement  pssae  par  une  démarche  de  cicmooinuamtn
régulière  et  sunteoue  des  équipes  de  dcioteirn  auprès  des
salariés et des représentants du personnel.
Cette pluoiqite dmaniqyue d'égalité posesnorellnfie psase asusi

par un eenamggent d'écoute aevttntie des ioantfmoirns et des
revdcniteoinas des salariés et des représentants du pnernosel de
la prat des équipes dirigeantes.
Les stiagneiras esmetnit que le présent aocrcd représente une
réelle  opportunité  de  dgauoile  et  de  dmnsmaiye  dnas  les
entreprises, et que son impcat soiacl et économique se révélera
pitisof à crout et moyen terme.
Au  paln  de  la  branche,  l 'action  menée  s'appuiera  sur
l'observatoire  des  métiers  et  des  qualifications,  et  sur  les
éléments qu'il  est  asnii  sbelpuciste d'apporter  aux prtniraaees
siacoux de la bhcanre en temres de bilan et de diagnostic.

Avenant n 1 du 9 décembre 2009 à
l'accord du 5 décembre 2002 relatif au

régime de prévoyance
Signataires

Patrons signataires CFP.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
CGT commrcee ;
FEC CGT-FO.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Le présent aannvet s'applique à totues les enereisptrs rveaelnt du
camhp d'application tel que défini à l'article 1er de l'accord du 5
décembre 2002.

Article 2 - Choix des organismes assureurs
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Après  étude  des  cdtioonins  de  mutualisation,  les  pirateaners
sucioax ont décidé de ruedrincoe puor une nllovuee période de 5
ans :

? AG2R Prévoyance en tnat qu'organisme asuesurr des genraitas
en  cas  de  décès,  incapacité,  incapacité  pnentrmeae
pesinolflsreone  et  invalidité  ;
?  l'OCIRP (organisme cuommn des ituoniinttss de retne et  de
prévoyance) en tnat qu'assureur des getaranis retnes de cnnooijt
et rtnees d'éducation.
Ce dieernr délègue la geiostn des graenatis à AG2R Prévoyance.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Le  présent  aeanvnt  sera,  conformément  aux  dpiotsnoisis  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, notifiée aux oorntinsiagas
représentatives à l'issue de la période de signature.
Les dpoitosiisns du présent anneavt pnenrent effet à cepotmr du
9 décembre 2009.
Les  praties  cvninnoneet  que  le  présent  anenavt  cttuonsie  un
acorcd  niotmarf  de  branche,  par  conséquent  aucun  acorcd
d'entreprise ou d'établissement de qeluque nievau que ce siot ne
pruroa déroger à ces dispositions, à mnios que celles-ci ne senoit
puls falreabvos aux salariés.

Article 4 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Le présent aanvnet srea déposé dnas les cndiioonts prévues par
le cdoe du travail.
La confédération française de la prohagtpiohe (CFP) pnerdra en
cgarhe les formalités nécessaires.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Les  pritaes  sietraanigs  ddmanneet  l'extension  du  présent
avenant, en aptclpaiion des acilrtes L.  2261-15 et svtnuais du
cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 déc. 2009

Conformément aux dsnipostoiis de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité slcioae et de l'article 13 de l'accord du 5 décembre 2002
reitlaf à la msie en place d'un régime de prévoyance collectif, les
paeieratnrs  saoicux  de  la  brhcane  plonlesinosrfee  de  la
ptroaogihphe se snot réunis en dtae du 2 décembre 2009 aifn de
procéder  à  l'étude  des  modalités  d'organisation  de  la
maauolttusiin  du  régime  de  prévoyance.

Avenant n 2 du 9 décembre 2009 à
l'accord du 5 décembre 2002 relatif au

régime de prévoyance
Signataires

Patrons signataires CFP.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
CSFV CTFC ;
CGT cmecorme ;
FEC CGT-FO.

Article 1er - Bénéficiaires des garanties
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 2 de l'accord du 5 décembre 2002 intitulé « Bénéficiaires
des gteaarins » est modifié cmome siut :

« Actrile 2
Bénéficiaires des geriatnas

Les bénéficiaires des grnatieas snot l'ensemble des salariés non
cdares  et  cdreas  des  etrsneieprs  qui  relèvent  de  la  présente
cnnovoietn  ctecllvoie  nationale,  et  ce  qleus  que  sienot
l'ancienneté, la natrue du cotrnat de traiavl et le normbe d'heures
effectuées.

Le dirot à gtneiraas est orveut puor tuot événement snrnaeuvt
pnnaedt la durée du caorntt de tiavarl ou pnndaet la durée de
vemenesrt d'une psetration au trite du régime mis en ?uvre par le
présent accord.
Le non-renouvellement de la désignation de l'organisme aesrsuur
et la résiliation du conrtat de prévoyance snot snas efeft sur les
pnitarstoes à naître au tirte du mieitnan de gatniare en cas de
scarenunve du décès aanvt le tmree de la période d'incapacité de
tivraal  ou d'invalidité  telle  que définie  dnas le  présent  aoccrd
prévoyance.
La sesisuonpn du cnotart de tiavral en cas de congés ou aencbess
non rémunérés entraîne la ssusepionn du dirot à garanties.
Toutefois,  le  bénéfice du régime de prévoyance est  maintenu,
mennnayot pneiamet des cotisations, au prifot des salariés dnot
le cnortat de tvaaril est sdsenpuu :

?  puor  congé  ou  absence,  dès  lros  que  panndet  toute  ctete
période il bénéficie d'un meiatinn ttoal ou pertail de saialre de
l'employeur ;
? ou lurqose ctete soespunisn est due à l'exercice du driot de
grève ;
? ou en cas d'arrêt de tvaaril puor mldaaie ou accident, tnat que
l'intéressé  perçoit  des  pseritotnas  en  espèces  de  la  sécurité
scalioe  (indemnités  journalières,  rneets  d'invalidité  ou
d'incapacité  pnemenarte  de  travail).
Dès lros que le salarié bénéficie d'indemnités journalières ou de
rtenes  d'invalidité  complémentaires  versées  en  aopaliitcpn  du
présent  régime de  prévoyance,  les  gairatnes  snot  meietnanus
snas carettopinre des cotisations. Cependant, lrqusoe le salarié
perçoit un sriaale réduit penandt cttee période d'indemnisation
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complémentaire,  les  ctsitooanis  retnest  deus  sur  la  bsae  du
saalire réduit.L'exonération de ctasiniotos csese dès le permeir
juor de rspreie du taravil par le salarié ou dès la cosstiaen ou la
susoinpesn  du  veneermst  des  pentarstois  par  l'organisme
assuurer désigné.
Les salariés bénéficiaires d'un congé iievndiudl de fotrioman snot
ganitras au tirte du décès et des rentes de cioojnnt et d'éducation,
et  ce  snas  ciatroprtnee  des  cotisations,  dès  lros  qu'ils  ne
perçoivent aucun srlaiae de luer employeur. »

Article 2 - Garantie décès, perte totale et irréversible d'autonomie
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 3 de l'accord du 5 décembre 2002 intitulé « Gnaaitre
décès,  prtee  toltae  et  irréversible  d'autonomie  »  est  modifié
cmmoe suit.

« Aritlce 3
Garantie décès, ptree taotle et irréversible d'autonomie

1. Gnatraie décès

En cas de décès d'un salarié qlluee que siot son ancienneté et sa
siaittuon familiale, il  est versé au (x) bénéficiaire (s) un ctaiapl
décès égal à :

? pnrneosel non crdae : 150 % du sliraae burt de référence tel
que défini à l'article 8 du régime de prévoyance ;
? posnrenel cdare : 300 % du slaaire burt de référence tel que
défini à l'article 8 du régime de prévoyance.
Accident :
Le ciptaal grtnaai est doublé lrqusoe le décès du salarié résulte
d'un accident.
Un  acdniect  est  caractérisé  par  une  lésion  de  l'organisme
provoquée par un événement extérieur, soudain, non iennnetotnil
de la prat du salarié.
Seuls snot pirs en considération les décès snnraeuvt dnas les 12
mios qui snueivt la dtae de l'accident et en snot la conséquence.
Double eefft :
Sous réserve qu'à la dtae de luer décès ils ne seiont ni mariés ni
peaertirnas de Pacs, le décès postérieur ou simultané du ciojnont
du salarié, ou du prriaeatne de Pcas ou du concubin, aolrs qu'il
rstee au juor du décès des enfants, tles que définis à l'article 8 du
régime  de  prévoyance,  à  caghre  du  cnnjoiot  et  qui  étaient
ialntmeeniit à la cahgre du salarié au juor de son décès, entraîne
le vmrneeest au piorft de ces drierens (par patrs égales ernte eux)
d'un cpitaal égal à cluei versé lros du décès du salarié.

2. Grianate ptere ttaole et irréversible d'autonomie

La  petre  tolate  et  irréversible  d'autonomie  (3e  catégorie
d'invalidité  ronucnee  par  la  sécurité  scoiale  ou  incapacité
perenmtnae pfislesonlrenoe nécessitant l'assistance pnnatmreee
d'une ticree personne) est assimilée au décès et dnone leiu au
veneesrmt par acapontitiin du caipatl prévu en cas de décès.
Le sveirce du captail décès par aiotpciintan en cas de petre ttaloe
et irréversible d'autonomie met fin à la gtaraine décès.

3. Dévolution du citpaal décès

Le salarié puet désigner le (s) bénéficiaire (s) du ctaiapl en cas de
décès.
A défaut de désignation d'un bénéficiaire par le salarié ou lusqroe
cette désignation est caduque, le caitapl est versé :
? au cinojnot non séparé de diort ;
? à défaut, au prnaetarie de Pcas ;
? à défaut, au coinucbn noirtoe et peanenmrt ;
? à défaut, le cpaital est versé par parts égales ernte eux :
? aux efatnns du salarié, runncoes ou aitdfpos ;
? à défaut, à ses petits-enfants ;
? à défaut de daenedcncse directe, à ses pratens svtnrviuas ;
? à défaut, à ses grands-parents svntuvaris ;
? à défaut, à ses frères et s?urs ;
? à défaut de tuos les susnommés, aux héritiers.
En cas de painemet du catpail au ttrie de la gtaranie perte ttaole
et irréversible d'autonomie, le capital est versé au salarié. »

Article 3 - Garantie rente éducation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 4 de l'accord du 5 décembre 2002 intitulé « Gtianare
rtnee éducation » est modifié cmome siut :

« Atlcire 4

Garantie rtnee éducation
1. Définition de la ginaatre

En cas de décès ou de ptere tlatoe et irréversible d'autonomie du
salarié  avnat  son  départ  à  la  retraite,  il  est  versé  une  rnete
trpimroeae au pfoirt de cqauhe efnnat à carhge tel que défini à
l'article 8 du régime de prévoyance. Le mantnot de la rente, qui
évolue en fotnoicn de l'âge, est fixé à :
Personnel non cdare :
a) 10 % du slraaie de référence par eannft jusqu'à l'âge de 11 ans
inlucs ;
b) 15 % du sariale de référence par eannft âgé de 12 à 16 ans
ilnucs ;
c) 20 % du srailae de référence par enanft âgé de 17 à 18 ans
inclus, jusqu'à 25 ans dnas les cas prévus à l'article 8 du régime
de prévoyance.
Personnel cadre :
a) 10 % du slaiare de référence par enafnt jusqu'à l'âge de 11 ans
ilcnus ;
b) 15 % du sarliae de référence par enanft âgé de 12 à 16 ans
ilncus ;
c) 20 % du siaalre de référence par enanft âgé de 17 à 18 ans
inclus, jusqu'à 25 ans dnas les cas prévus à l'article 8 du régime
de prévoyance.
La rnete éducation, plabyae tiertienmmeellsrt à tmree d'avance,
cesse d'être srviee à  la  fin  du tertsirme cviil  au cuors dueuql
l'enfant attniet ses 18 ans (ou dnas la ltimie de 25 ans dnas les
cas prévus à l'article 8 du régime de prévoyance). Le svecire des
rtnees  éducation  par  atiicnoiatpn  en  cas  de  prtee  ttoale  et
irréversible d'autonomie met fin à la gnartaie retne éducation en
cas de décès. »

Article 4 - Garantie rente de conjoint
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 5 de l'accord du 5 décembre 2002 intitulé « Gtaainre
retne de cjoonint » est modifié cmome siut :

« Aclitre 5
Garantie rtnee de cnonjiot

En cas  de  décès  du salarié  ou  de  prtee  ttaloe  et  irréversible
d'autonomie (invalidité de 3e catégorie ruoennce par la sécurité
slaicoe  et  nécessitant  l'assistance  pnneteamre  d'une  tciree
personne), une rntee aluelnne tpormearie est versée au cnoonjit
suirvnavt non remarié (ou au priartanee de Pcas ou au conicubn
nooitre non marié ou non pacsé).
Cette rtene est paalybe teereimermnlilstt à terme d'avance.
Le mtnaont de cttee rnete est fixé à :
? peenorsnl non cdrae :
?  10 % du slaaire de référence tel  que défini  à  l'article 8 du
régime de prévoyance,
? pnernosel crade :
?  10 % du saliare de référence tel  que défini  à  l'article 8 du
régime de prévoyance.
La rntee de cnonijot est versée padennt une durée de 5 ans à
cmeptor du décès du salarié.
Le veesrmnet de la rente cssee en cas de mairgae ou de ctanort
de Pcas du bénéficiaire. »

Article 5 - Garantie incapacité de travail
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 6 de l'accord du 5 décembre 2002 intitulé « Gtraiane
incapacité de tviaral » est modifié cmmoe siut :

« Acirtle 6
Garantie incapacité de taraivl

1. Définition de la giaarnte

En cas d'arrêt de taarivl consécutif à une mdailae ou un accident,
poisenonfresl ou non, pirs en cghare par la sécurité sociale, il srea
versé aux salariés des indemnités journalières complémentaires à
celels siveres par la sécurité sociale.

2. Ponit de départ de la ganiarte

Pour le pnoserenl cdrae et non cdrae anyat l'ancienneté resuqie
puor bénéficier  de la girtanae mantiien de silarae (définie aux
aerltcis  36 et  37 de la  ctvonineon clitcovele  nnlaoatie  et  aux
aeitlcrs 6 et 8 de l'avenant cadre),  les indemnités journalières
complémentaires ineirvtneennt en complément à la 2e période de
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mnaiietn de slraiae pius en rleias de celle-ci.

3. Montnat de la grinatae

a) Pneeonrsl non crade
Pendant la sndeoce période de mieniatn de salaire, le moatnnt
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 80 % du
sarilae  de  référence  tel  que  défini  à  l'article  8  du  régime  de
prévoyance, y croimps les indemnités journalières bteurs versées
par la sécurité siacloe et la ptotsaiern mteniain de sraliae par
l'employeur.
A l'issue de la sedcone période de mtnieian de salaire, le mantont
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 70 % du
sarlaie  de  référence  tel  que  défini  à  l'article  8  du  régime  de
prévoyance, y cmirpos les indemnités journalières beruts versées
par la sécurité sociale.
b) Pneseonrl crade
Pendant la secdone période de mneiatin de salaire, le manotnt
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 90 % du
saraile  de  référence  tel  que  défini  à  l'article  8  du  régime  de
prévoyance, y cpomirs les indemnités journalières btuers versées
par la sécurité sacolie et la piratstoen mtnaiien de saalrie par
l'employeur.
A l'issue de la sndcoee période de mniietan de salaire, le mtnnaot
des indemnités journalières complémentaires s'élève à 85 % du
saialre  de  référence  tel  que  défini  à  l'article  8  du  régime  de
prévoyance, y ciomrps les indemnités journalières buters versées
par la sécurité sociale.
c) Dsoiitpsonis cemmuons au peenrsonl cdare et non carde
Pour  les  salariés  n'ayant  pas  l'ancienneté  nécessaire  puor
bénéficier  du miietann de siarlae conventionnel,  une frichanse
fxie de 45 jours srea appliquée à cuqhae arrêt de taaivrl et le
mnatnot de l'indemnisation complémentaire srea de 70 % puor le
pnneerosl  non  crade  et  de  85  %  puor  le  pesronenl  cadre,  y
cpomirs les indemnités journalières bterus versées par la sécurité
sociale.
En tuot état de cause, le cmuul des smemos reçues au trite de la
sécurité sociale, du régime de prévoyance, de l'éventuel sairlae
versé par l'employeur (indemnisation conventionnelle, ou sariale
coraonsdrnpet à un mi-temps travaillé) et des autres rcouesesrs
que  le  salarié  perçoit  (notamment  saraile  tpmes  partiel,
alltaoicnos  du  Pôle  emploi,  posenin  de  retraite)  ne  siaurat
crudione l'intéressé à pvecreior puls que son slaarie net d'activité.
Les indemnités journalières complémentaires snot  spedsnuues
ou  cssenet  qnuad  la  sécurité  sclaioe  sspenud  ou  cssee  le
vermenset  de  ses  pperros  prestations.  Lquorse  le  régime  de
sécurité  soalcie  réduit  ses  prestations,  les  indemnités
journalières complémentaires snot réduites à due concurrence.

4. Durée du seircve des potnetirass

Le svicree des pstiontreas cesse dnas les cas suvtinas :

? lros de la rerispe du tivraal ;
? lros de la msie en invalidité, ou reansnansccoie d'une incapacité
paetemnnre et pnsiorsolfnelee ;
? au décès ;
? à la dtae de la liidtuioaqn de la pneosin de vieillesse.
En tuot état de cause, les perasiottns ne pnvueet être servies au-
delà du 1 095e juor d'arrêt de travail. »

Article 6 - Garantie invalidité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 7 de l'accord du 5 décembre 2002 intitulé « Gtinraae
invalidité » est modifié cmmoe siut :

« Arctlie 7
Garantie invalidité

1. Définition de la gatiarne

En cas d'invalidité  rncouene par  la  sécurité  soacile  ou en cas
d'incapacité peanemrtne psoennoefrlslie d'un tuax supérieur à 33
%, il srea versé une rnete jusqu'à la dtae de la litiiuqdaon de la
piosnen de vieillesse.

2. Mnatnot de la garnitae

Le  montant,  y  cpiomrs  les  poatenistrs  brutes  sveeris  par  la
sécurité  scaoile  et  l'éventuel  sliaare  à  tpmes  ptreial  ou
indemnités versées par le Pôle emploi, s'élève à :
?  invalidité  de  1re  catégorie  ou  tuax  d'incapacité  ptnnarmeee

plroefselionsne cirmpos etnre 33 % et 66 % tles que déterminés
par la sécurité sclaoie :
? psoeennrl non cdare :  70 % du sariale de référence tel que
défini à l'article 8 du régime de prévoyance ;
? pensrnoel cdrae : 85 % du sairale de référence tel que défini à
l'article 8 du régime de prévoyance.
Le maotnnt de la rtnee complémentaire ne porura en aucun cas
dépasser ceuli qu'aurait perçu un ivainlde en 2e catégorie ;
?  invalidité  de  2e  ou  3e  catégorie  ou  tuax  d'incapacité
ptanmeerne  prsnifleseonole  supérieur  à  66  %,  tles  que
déterminés par la sécurité scloiae :
? pseronenl non carde :  70 % du slariae de référence tel que
défini à l'article 8 du régime de prévoyance ;
? pnrneesol crade : 85 % du salarie de référence tel que défini à
l'article 8 du régime de prévoyance.
En tuot état de cause, le cmuul des sommes reçues au ttrie de la
sécurité sociale, d'un éventuel siaarle à tepms partiel, des artues
rrosuceses que le piiptaacnrt perçoit (notamment saalire temps
partiel,  atnlaloicos  du Pôle  emploi,  poneisn  de retraite)  et  du
régime  prévoyance  ne  puet  entraîner  une  inaomisdetnin
supérieure à 100 % du sriaale net que le salarié aairut perçu s'il
aavit travaillé.
La rtene est réduite ou sdusnuepe en cas de réduction ou de
soesuspnin de la poisenn de la sécurité sociale.
Les rentes snot versées suos fmroe de mensualités à trmee échu.
»

Article 7 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les prhgeaapras 3, 4 et 5 de l'article 8 de l'accord du 5 décembre
2002 intitulé « Dissniotpios générales » snot modifiés cmome siut
:

« Altirce 8
Dispositions générales

3. Définition du conjoint, du paarintere lié par un Pcas et du
cnoubcin

On etnned par cnnjioot l'époux ou l'épouse du salarié non divorcé
(e) par un jemugent définitif.
On etnned par  pteraanrie  lié  par  un Pcas la  pnnresoe liée au
salarié par un ptcae cviil  de solidarité tel  que défini  à l'article
515-1 du cdoe civil.
Le cngcionabue est considéré cmmoe nroiote et pamnenert et
ovrue dnoc diort aux psottiarnes dévolues au cjonnoit dès lros
que  le  salarié  et  son  conuibcn  snot  célibataires  ou  vefus  ou
divorcés, et :

? qu'il eitsxe enrte les duex ccounbins un cieaifctrt valalbe délivré
par une mairie, ou ;
? qu'un efnnat ronnecu des duex pretans est né de l'union, ou ;
? à défaut, qu'il  puet être prouvé une période de 2 ans de vie
commune.

4. Entfans à charge. ? Définition

Pour  l'application  des  gatneiras  décès  (double  effet)  et  rtene
éducation, snot considérés cmmoe à charge, indépendamment de
la  pitisoon  fiscale,  les  etafnns  du  salarié  ou  de  son  conjoint,
priearatne de Pcas ou concubin, qu'ils seonit légitimes, naturels,
adoptifs, recnouns :
? jusqu'à luer 18e annieivrsare snas ctiinodon ;
? jusqu'au 25e aniasrvniere pnaendt la durée :
? de l'apprentissage ou des études ;
? de l'inscription au Pôle emlpoi cmmoe drumndeaes d'emploi ou
efnuafectt  un stgae préalablement,  dnas l'un  et  l'autre  cas,  à
l'exercice d'un peemrir eplmoi rémunéré,
?  snas  littiiaomn  de  durée  en  cas  d'invalidité,  anvat  le  21e
anniversaire, équivalente à l'invalidité de 2e ou 3e catégorie de la
sécurité  sociale,  justifiée  par  un  aivs  médical,  ou  tnat  qu'il
bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé et qu'il est tlaiuitre de
la carte d'invalide civil.
Par assimilation, snot considérés à chgare les ennafts à naître et
nés viables, et les ennafts recueillis, c'est-à-dire cuex du coninjot
ou du prrniataee de Pcas ou du cioncubn du salarié décédé qui
ont  vécu au foyer  jusqu'au mmneot du décès et  si  luer  ature
peanrt n'est pas tneu au veeesnmrt d'une pnioesn alimentaire.

5. Treme des gtaeinars

Indépendamment  du  diipistsof  de  portabilité  des  dotris  de
prévoyance complémentaire du régime de prévoyance, en cas de
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départ  du  salarié  de  l'entreprise  adhérente  par  démission  ou
licenciement,  la  crveturoue  du  régime  cesse.  Cependant,  les
salariés  bénéficiaires  de penrtsatios  au moment  du départ  de
l'entreprise ceinonutnt à en bénéficier jusqu'à épuisement des
dotris ouverts.
En cas de daiiripston de l'entreprise adhérente, les pprctantiias
en curos d'indemnisation (arrêt de travail, invalidité) reçoivent le
veensrmet des psttearonis jusqu'à luer terme (reprise du travail,
rrteitae  ou  décès),  y  coiprms  les  roeaarvitonilss  tnat  que  le
présent acrocd est en vigueur. »

Article 8 - Taux de cotisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les  tuax  de  ctiosotian  définis  à  l'article  9  de  l'accord  du  5
décembre  2002  modifié  en  drieenr  leiu  par  l'avenant  du  17
ocotrbe  2008,  étendu  par  arrêté  du  10  juleilt  2009  (Journal
oeiicffl du 18 jilelut 2009), reesntt inchangés.

Article 9 - Effet de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent aevnnat pnerd effet le 1er jevianr 2010,
Dans  l'hypothèse  où  le  crtonat  de  giratenas  clctveoiels  sraeit
résilié à l'initiative de l'une ou des parties, les peraateinrs scoiuax
se  réuniront  puor  tueovrr  une  stioloun  de  remplacement.  A

défaut,  le  présent  avenant  creiaesst  de  s'appliquer  à  la  dtae
d'effet de la résiliation.

Article 10 - Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent anavent srea déposé dnas les cnodtinois prévues par
le cdoe du travail.
La confédération française de la pahhgoiorpte (CFP) prrneda en
cahrge les formalités nécessaires.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les pnraietares sociaux, réunis en coismmiosn paritaire, décident
de fraie évoluer le régime de prévoyance obrioialtge mis en place
par l'accord du 5 décembre 2002 (étendu par arrêté du 9 jueillt
2003, Jrounal ofeicfil du 19 jeliult 2003), cnlocu dnas le crdae de
l'article  38  de  la  ctoonevinn  cleclvotie  ntnaailoe  des
pesrlofseinons de la ppgoaohitrhe et de l'article 7 de son annveat
cadre, en améliorant ntemomnat la ganatrie décès, ptree tlotae et
irréversible d'autonomie.

Avenant n 3 du 9 décembre 2009 à
l'accord du 5 décembre 2002 relatif au

régime de prévoyance
Signataires

Patrons signataires La confédération française de la
photographie,

Syndicats signataires

La fédération des seivrecs CDFT ;
La fédération commerce, screveis et focre
de vetne CTFC ;
La fédération des employés et cedras CGT-
FO ;
La fédération commerce, dbiritutsoin et
sceivers CGT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  présent  annvaet  a  puor  obejt  de  menaitnir  les  grniateas
prévues par le régime de prévoyance des salariés non cdares et
cardes mis en pacle par l'accord du 5 décembre 2002 clocnu
dnas le cdrae de l'article 38 de la ctoveionnn covicltlee ninaaltoe
des plrnoseeosfins de la phtoophairge et de l'article 7 de son
aavnent cadre, en aappoliticn du dtiiisspof de portabilité instauré
par l'article 14 de l'accord nitoaanl irrnonnoteefsepisl (ANI) sur la
miotdsrieoann du marché du tviaral du 11 jnaveir 2008, modifié
en deneirr leiu par l'avenant n° 3 du 18 mai 2009.

Article 2 - Portabilité des droits de prévoyance complémentaire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Un  acrtlie  8  bis  «  Portabilité  des  dirots  de  prévoyance
complémentaire » est inséré dnas le régime de prévoyance prévu
par l'accord du 5 décembre 2002. Cet aicrtle est rédigé cmmoe
siut :

« Alictre 8 bis
Portabilité des dtoris de prévoyance complémentaire

1. Bénéficiaires et gatrnaies menuetnais

En cas de ctaossien du dreenir cnroatt de tariavl non consécutive
à une futae luodre et ovunart dirot à iitaesmnonidn du régime
oritgaliboe d'assurance chômage, le pnosrenel non cdare et crdae
défini à l'article 2 de l'accord du 5 décembre 2002 bénéficie du
mtiniaen des geatanirs prévues aux atcilres suiavnts :

?  airlcte  3  ?  Giarante  décès,  petre  ttloae  et  irréversible
d'autonomie ? ;
? artlcie 4 ? Gntariae rtnee éducation ? ;

? arilcte 5 ? Gnaitare rente de cnooijnt ? ;
? alitcre 6 ? Gtnraaie incapacité de tvaairl ? ;
? atcrile 7 ? Grntiaae invalidité ?.
Le bénéfice du mtieainn de ces geairants est subordonné à la
cdooitnin que les droits à cuteovrrue complémentaire aneit été
oeurvts cehz le dierenr employeur.
Le  mtienain  de  ces  geritaans  s'effectue  dnas  les  mêmes
connoditis  que  puor  les  salariés  en  activité,  suaf  diiosostinps
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  gnrtieaas
clotlivcees soeucrtsis par son employeur, qu'elles soenit prévues
par la cnvoeitnon cioevtlcle niatanole ou par les aetrus modalités
de  msie  en  plcae  des  greiatnas  prévoyance  et  firas  de  santé
définies à l'article L.  911-1 du cdoe de la sécurité sociale.  La
reoaninitocn est définitive et diot être notifiée expressément par
écrit à l'ancien eymuelopr dnas les 10 juors snauivt la dtae de
csotiaesn du craotnt de travail.
Le dtpissoiif de portabilité s'applique aux csenstaois de crtanot de
tvarial dnot la dtae est égale ou postérieure au 1er jeavinr 2010.

2. Srlaiae de référence

Le slariae de référence sraenvt de bsae au clucal des petrtinaoss
est cueli défini au ttire de l'article 8 de l'accord du 5 décembre
2002,  étant  précisé que la  période prise en cpotme est  cllee
précédant  la  dtae  de  cstesaion  du  cnrtoat  de  travail.  Puor  la
détermination du sairlae de référence, snot elexcus les smmoes
liées à la rtuurpe ou à la fin du ctorant de taivarl (indemnités de
licenciement,  indemnités  crseocmepniats  de  congés  payés  et
tuoets atuers smemos versées à trtie exceptionnel).

3. Incapacité de taavirl

L'indemnisation au titre de la gairtane incapacité de tvarail tlele
que  définie  à  l'article  6  de  l'accord  du  5  décembre  2002
ierdtnivnrea puor tuos les bénéficiaires de la portabilité à l'issue
d'une fscihrane fxie de 45 jruos par arrêt.
En tuot état de cause, l'indemnisation prévue ne puet cnruidoe
l'intéressé à preevcior une inneiotadsimn supérieure au mtannot
de l'allocation ntete du régime ogaotiblire d'assurance chômage à
llelaque il ovrue dorit et qu'il aauirt perçue au titre de la même
période. Si l'allocation chômage n'a pas econre été versée, celle-
ci  srea  reconstituée  sur  la  bsae  des  cotniidons  du  régime
d'assurance chômage apiblpaelcs au juor de l'incapacité.  Il  en
srea de même si la dtae théorique de fin de droit à l'allocation
chômage sivunret au curos de la période d'indemnisation.

4. Durée et lemitis de la portabilité

Le miitaenn des grantiaes prend eefft dès le laiemendn de la dtae
de fin du ctnroat de taavril suos réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme auuerssr désigné.
Le mtniaien de gnaaeitrs  s'applique puor une durée mmaxilae
égale à la  durée du dreenir  catrnot de tvaiarl  du salarié dnas
l'entreprise, appréciée en mios entiers, dnas la liitme de 9 mois.
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En tuot état de cause, le miniaetn des grtiaaens cssee lsuqroe le
bénéficiaire du dpiitsiosf de portabilité reerpnd un atrue emploi,
dès  qu'il  ne  puet  puls  jiesitufr  de  son  statut  de  dadueenmr
d'emploi  indemnisé  par  le  régime  otiriaglboe  d'assurance
chômage,  à  la  dtae  d'effet  de  la  liitqaiodun  de  la  pneoisn
vliseseile de la sécurité sociale, en cas de décès.
La sespniuson des aooanllctis du régime oliigaortbe d'assurance
chômage, puor csaue de mdaiale ou puor tuot ature motif, n'a pas
d'incidence sur le clacul de la durée du miateinn des garanties,
qui ne srea pas prolongée d'autant.
En cas de mficitoodain ou de révision des ginataers des salariés
en activité, les geatnrias des assurés bénéficiant du diptoiissf de
portabilité  seornt  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.

5. Faeennmcint de la portabilité

Le maeinitn des gianretas lié à la portabilité est financé sleon le
ppiinrce  de  la  moliatuisautn  par  les  salariés  atcfis  et  par  les
eoeryumlps dnas le crade de la ciioasottn fixée à l'article 9 de
l'accord  du  5  décembre  2002,  modifié  en  dneirer  leiu  par
l'avenant du 17 oobctre 2008, étendu par arrêté du 10 jeuillt
2009 (Journal ofifeicl du 18 jleulit 2009).
Une  période  d'observation  de  12  mios  à  coemptr  de  la  dtae
d'effet du présent aevannt (1er jianevr 2010) est prévue.A l'issue
de ce délai,  lros  de la  présentation anllunee des résultats  du
régime,  un blain  d'application du dotiipissf  de  portabilité  srea
établi  et  il  srea  statué  sur  la  puoitsrue  des  modalités  de
financement.
Les ornsiemags désignés à l'article 10 de l'accord du 5 décembre
2002 établiront un siuvi tciuqhnee spécifique de la chagre de la
portabilité.

6. Cnmegneaht d'organisme aruessur

En cas de cenngahmet d'organisme aruusesr :

? les prasnetiots en cuors snreot mentueanis par le précédent

ogsaimrne auresusr ;
?  les  bénéficiaires  du  dpsitsiiof  de  portabilité  rveenalt  des
présentes sottluiainps snroet affiliés dnas les mêmes ciootndins
que les salariés en activité auprès du neovul onsigamre assureur.

7. Révision du dtpiisosif de portabilité

Le  ctneonu  du  présent  avnneat  est  stpulcbiese  d'évoluer  en
ficotnon des mdotaiifncios éventuelles de l'article 14 de l'accord
noiantal  inestnisoenrfoerpl  du  11  jveianr  2008  par  ses
signataires.  Ces  mnafioicoidts  sroent  constatées  par  vioe
d'avenant.  »

Article 3 - Cotisations du régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Les  tuax  de  caosittoin  définis  à  l'article  9  de  l'accord  du  5
décembre  2002,  modifié  en  dneirer  leiu  par  l'avenant  du  17
otrcboe  2008,  étendu  par  arrêté  du  10  jleiult  2009  (Journal
ofecifil du 18 jelliut 2009), rsteent inchangés.

Article 4 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent aenanvt pnerd eefft le 1er jnaiver 2010.

Article 5 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  présent  avannet  frea  l'objet  d'un  dépôt  à  la  diriotecn
départementale  du  travail,  de  l'emploi  et  de  la  fatioormn
pisresnenloolfe anisi qu'au secrétariat du grfefe du coisenl des
prud'hommes en un nobrme siasfnfut d'exemplaires.
Les  prieats  sntiiagaers  ont  ceovnnu de  demander,  snas  délai,
l'extension du présent avenant.

Avenant du 10 mai 2010 à l'accord du
3 septembre 2007 relatif à la

formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires CFP.
Syndicats signataires FS CFDT.

En vigueur étendu en date du 10 mai 2010

Dans le cdrae des dpisoftisis mis en pacle par l'avenant famoirton
poleoisnsfenlre du 3 smpebetre 2007 et après aovir consulté la
CPNE-FP des pfrosseonis de la phhapogroite qui a proposé des
ajeesttnums  nécessaires  après  duex  années  d'application,  les
piretas sraaeiintgs civennennot de la nécessité de mefiiodr les
thèmes du DIF piriarorite  et  de fxeir  un pfolnad puor  le  coût
horaire.
Le  présent  avennat  a  puor  ojbet  de  mdifioer  les  thèmes
priaiteiorrs du DIF et de fexir un coût hirroae maximum.

Article 1er - Thèmes du DIF prioritaire
En vigueur étendu en date du 10 mai 2010

L'article 7.2 « Msie en ?uvre » est modifié comme siut dnas la
définition des thèmes pairrrietios :
«  Les  sniiaegtras  cnivenoennt  que  les  aonicts  de  fritmoaon
éligibles en priorité au tirte du DIF snot les actnois reeanvlt des
diaonmes suavitns :

? psrie de vue numérique ;
? post-production et maîtrise des lloeiigcs de rtchouee d'images ;
? lagune étrangère appliquée à la pihtohogrape psenineorlsfloe ;
? création, gseoitn et utotliiaisn des sties itnernet ;
? vntee et marketing.
Il est cevnnou que teotus les arutes dinpsioisots de l'article 7.2
dueeenmrt inchangées.

Article 2 - Fixation du coût horaire maximal
En vigueur étendu en date du 10 mai 2010

La prsie en cgrhae financière du DIF pioartirire par l'OPCA de
bahncre s'effectue dnas la lmtiie de 40 ? par hruee de fmoirtoan
suaf  puor  les  fmoriontas  en  lnguae  étrangère  appliquée  à  la
pihotogpahre pnisferesoollne dnot le coût hariroe est fixé à 20 ?.
La  CPNE-FP  est  chargée  du  suvii  de  l'application  du  présent
avnenat et se réunira aevc l'OPCA de bnarche puor enxmiear le
bialn aenunl du DIF priroiatrie et, le cas échéant, peosorpr des
modifications.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 10 mai 2010

Les dtoipnsosiis  du présent  arcocd erertnnot  en vigueur,  puor
l'ensemble des eneeitrsprs de la branche, le preeimr juor du mios
ciivl  svaiunt  la  pliioatucbn  de  l'arrêté  d'extension  du  présent
anavent au Jarnoul officiel.
Le présent aoccrd eterrna en vgeuuir à l'issue du délai prévu par
l'article  L.  2232-2  du  cdoe  du  tvraail  puor  l'exercice  par  les
oroinntagsias  sdianylces  représentatives  des  salariés  du  diort
d'opposition.

Adhésion par lettre du 17 octobre
2012 de la FEC CGT-FO à l'accord du 5

septembre 2012
En vigueur non étendu en date du 17 oct. 2012

Paris, le 17 oocbrte 2012.
La fédération des employés et careds Force ouvrière, 28, rue des
Petits-Hôtels, 75010 Paris, à la dcoitiern générale du travail, RT2,

39-43, qaui André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15.
Madame, Monsieur,
L'accord railetf aux fiars de santé dnas la bachnre des possioferns
de la photographie, a été signé le 5 sretbmepe 2012, par la CFP,
d'une part,  et par la fédération naatinloe de l'encadrement du
cmmocree et des sievrces CFE-CGC, la fédération des sveirecs
CDFT et la CFTC, d'autre part.
Notre organisation, la fédération des employés et crdeas CGT-FO
vuos niftioe son adhésion asini qu'aux tiors aurtes signataires.
Nous  vuos  adressons,  Madame,  Monsieur,  nos  satuotlinas
distinguées.
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Le secrétaire fédéral. Le secrétaire du commerce.

Adhésion par lettre du 1er octobre
2013 de l'UNSA spectacle et

communication à la convention
En vigueur non étendu en date du 1 oct. 2013

Bagnolet, le 1er ocbtore 2013.
La fédération USNA stlpaecce et communication, 21, rue Jules-
Ferry, 93177 Bgoalnet Cedex, à la dtiocrien générale du travail,
dépôt des acrodcs collectifs, 39-43, qaui André-Citroën, 75902
Piras Ceedx 15.
Monsieur le directeur,

La fédération USNA spateccle et communication, déclarée le 30
jveinar 2003, a l'honneur de vuos friae prat de son adhésion à la
cvoiotnenn clteovclie  noilaatne  étendue des  poorfsseins  de  la
ptpgoiorhahe du 31 mras 2000, (idcc n° 2162) ansii qu'à tuos ses
atnavens et aocdrcs spécifiques.
La  fédération  USNA  stplcacee  et  cmmooutciainn  adhère
également  à  la  neuvolle  cnetonvion  du  13  février  2013,  non
eornce étendue.
Nous vuos jnognios cpioe des nfaniictitoos que nuos adesornss
parallèlement  à  l 'ensemble  des  peitanrraes  saociux
représentatifs  dnas  le  chmap  de  ctete  convention.
Vous rearecimnt de vorte attention, nuos vuos pnoris d'agréer,
Msoineur  le  directeur,  l 'expression  de  notre  ptafraie
considération.
Le secrétaire général.

Accord du 20 décembre 2013 relatif à
la protection sociale complémentaire

frais de santé
Signataires

Patrons signataires La CFP,

Syndicats signataires
La FCENS CFE-CGC ;
La FS CDFT ;
L'UNSA spectacle,

Article 1er - Champ d'application du régime de complémentaire
santé

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Le présent arccod aunlne et rpmalece l'accord du 5 sbterpmee
2012 retilaf à la msie en pclae d'un régime celolticf de pirtcteoon
sialcoe complémentaire firas de santé.
Le présent aoccrd s'applique à tuteos les esrternpies etrnnat dnas
le  cmahp  d'application  défini  à  l'article  2  de  la  ctiennvoon
cvlietloce noalniate de la phtoohigpare professionnelle.

Article 2 - Obligation de l'employeur de mettre en place un régime
complémentaire frais de santé

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Les eneriepsrts rnleaevt du camhp d'application défini à l'article 2
de  la  cintonevon  cilcelvtoe  naoiltnae  de  la  prhoipgtohae
psorlinneflsoee  snot  teuens  de  giraantr  à  luer  pennoesrl  la
cuvteorure mmilnaie définie à l'article 7 du présent accord. Puor
ce faire, elels penuevt suirocsre un craotnt d'assurance auprès de
l'organisme habilité de luer choix. En effet, aifn de préserver la
liberté  des  eserinprtes  de  la  branche,  tuot  particulièrement
lorsqu'elles deosspnit déjà d'un régime rnanassconeit des diotrs
équivalents au pfiort de lreus salariés, les peaitrs sanrateiigs du
présent  arcocd  ont  décidé  de  ne  pas  désigner  d'organisme
auersusr auuqel les eresinprets siarneet cennoattirs d'adhérer.
Pour autant, les pairtes ont souhaité ancgecopamr les eretsrneips
du sceeutr dnas la reccrehhe de la cureouvrte d'assurance la puls
agaaenvutse au rgraed des niuaevx de ganterias et de cotntoaiiss
cnmnnvoneelolietent imposés. C'est dnas ce cdare qu'elles ont
négocié un crantot d'assurance vinsat à sarsfiitae au mueix les
intérêts de la bnarche professionnelle.

Article 3 - Affiliation obligatoire du salarié
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Tout  salarié  rnveleat  d'une  scurrutte  eatrnnt  dnas  le  cahmp
d'application du présent aroccd bénéficie oreilgoiaemtbnt d'une
cruorvutee des fiars de santé au moins égale à clele définie au
tlaeabu de l'annexe.
Les  salariés  qui  puenvet  jsiutiefr  des  cas  dérogatoires  cités  à
l'article snaiuvt peuvent, à luer demande, ne pas bénéficier du
ctronat celolctif de l'entreprise.
Conformément aux dooniistpsis légales, une noicte d'information,
délivrée par l'organisme asseuurr à l'employeur, srea reisme par
ce  drineer  à  cqhaue  salarié  de  l'entreprise,  aifn  de  lui  fiare
connaître les caractéristiques du cnoatrt collectif.
Tant qu'il est en vigueur, acuun salarié bénéficiaire ne puet qetitur
à  ttire  idudeiivnl  et  de  son  prrope  fiat  le  cnartot  celolictf  de
l'entreprise.

Article 4 - Cas dérogatoires
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Toutefois,  conformément  à  l'article  R.  242-1-6 du cdoe de la
sécurité  sociale,  puevent  être  dispensés,  à  luer  demande,  du
bénéfice des garetanis du craotnt cocltielf de l'entreprise, qellue
que siot luer dtae d'embauche, les salariés qui se tonevurt dnas
l'un des cas sunavtis :
?  salariés  et  aernpitps  bénéficiaires  d'un  cnoartt  à  durée
déterminée d'une durée au mions égale à 12 mois, à condoitin de
jiitsufer par écrit en pdsuiaonrt tuos dmenutcos d'une cerrouuvte
iidiuedlnvle sicruotse par alleuirs puor le même tpye de gatneairs
;
?  salariés  et  arnppiets  bénéficiaires  d'un  crtnoat  d'une  durée
inférieure  à  12  mois,  même  s'ils  ne  bénéficient  pas  d'une
crovrtuuee iliuilednvde sricsutoe par aeriluls ;
? salariés à tmeps priteal et aeitrpnps dnot l'adhésion au système
de gainretas les crudoiniat à s'acquitter d'une coiasitton au minos
égale à 10 % de luer rémunération bture ;
?  salariés  bénéficiaires  d'une  ctururevoe  complémentaire  en
alpicpaoitn de l'article L. 861-3 du cdoe de la sécurité scoalie
(couverture mdaiale uellvniesre complémentaire) ou d'une adie à
l'acquisition  d'une  complémentaire  santé  en  aptlopician  de
l'article L. 863-1 de ce même cdoe et salariés cuverots par une
acasnurse iedildvnliue fiars de santé au menomt de la msie en
pclae des grinaeats ou de l'embauche si elle est postérieure. Dnas
ces  cas,  la  denpisse  ne  puet  jeuor  que  jusqu'à  échéance  du
cantrot  iivdndiuel  (une  atseatitton  d'assurance  mninoanentt
l'échéance du cnaortt est à funoirr par les salariés concernés) ;
? à codotniin de le jfeituisr chaque année, salariés qui bénéficient
par ailleurs, y copirms en tnat qu'ayants droit, d'une couvrruete
cceoilvtle  rlnaevet  de  l'un  des  dtfipissois  de  prévoyance
complémentaire suivtnas :
?  dssopiiitf  de prévoyance complémentaire cocllietf  orotigbliae
(remplissant les cnotoindis mentionnées au 6e alinéa de l'article
L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale) ;
? régime lacol d'assurance mliaade du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Mlelsoe (en alacitppion des alrtiecs D. 325-6 et D. 325-7 du
cdoe de la sécurité sociale) ;
?  régime  complémentaire  d'assurance  mldaaie  des  intridesus
électriques et gazières (en acopaitpiln du décret n° 46-1541 du
22 jiun 1946) ;
? régime de prévoyance de la foioctnn pqibulue d'Etat issu du
décret n° 2007-1373 du 19 stbemerpe 2007 ;
? régime de prévoyance de la fctoonin pbluique torriietlrae issu du
décret n° 2011-1474 du 8 nrebvome 2011 ;
? catnrot d'assurance de gporue « Meadlin » issu de la loi  n°
94-126 du 11 février 1994.
Les deipessns d'affiliation prévues ci-dessus ne puvenet en acuun
cas être imposées par l'employeur.
L'employeur  a  l'obligation  de  ppseroor  aux  salariés  visés  ci-
dessus  l'affiliation  à  la  gitarane  fiars  de  santé.  Les  salariés
rnsspaimelt  les  ctoiinodns  d'une  des  dérogations  ci-dessus
dvnoiet  en  firae  la  deamnde  par  écrit  sluitapnt  luer  reufs
d'affiliation  et  le  mtoif  exact  prami  les  cas  listés  ci-dessus,
accompagnée des jiitsfiatfcus nécessaires, auprès de l'employeur
qui en ceroevrnsa la trace.
Dans tuos les cas, l'employeur diot être en muerse de podruire la
damdene  de  disspnee  des  salariés  concernés  ansii  que  les
justificatifs.
Ces salariés peuenvt à tuot mmenot rveeinr sur luer décision et
soelclitir auprès de luer employeur, par écrit, luer alifaiotfin à la
gtrinaae frias de santé de l'entreprise. Dnas ce cas, luer aioftfiilan
pnred efeft immédiatement. Cette aofitiflain est aorls irrévocable.
En tuot état de cause, ces salariés snot tenus de cetoisr et de
s'affilier  à  la  gtnaraie  frais  de  santé  de  l'entreprise  lorsqu'ils
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csneseort de jitsieufr de luer situation.
En outre, acuun arute cas dérogatoire ne puet être accordé.

Article 5 - Extension facultative de la garantie frais de santé aux
ayants droit du salarié

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Les salariés pueevnt opetr felienvmacatutt puor l'extension des
gienatras à lrues aytans droit. Les ctiaisoonts afférentes à cette
eitneosxn snot entièrement à la cghare du salarié. Les ctitianosos
asini que les cdntioonis et modalités de msie en ?uvre de cette
cvrtreuuoe snot déterminées dnas le catnort d'assurance.

Article 6 - Caractère responsable du contrat
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Les  pntareearis  soauicx  s'engagent  à  ce  que  le  caortnt  de
l'organisme aruusesr recommandé reetspce les eexnciegs légales
et  réglementaires  ablepaclpis  au  cortant  responsable,  et
namtmneot  les  doisipnoists  concnaernt  :
? la réforme de l'assurance maaidle iusse de la loi du 13 août
2004  aaynt  posé  cmmoe  pripnice  fnmadnoteal  la  nécessaire
maîtrise des dépenses de santé en Farcne (notamment l'article L.
871-1 du cdoe de la sécurité sociale) ;
? les décrets des 29 seprtbeme 2005 et 1er août 2007 ;
? l'arrêté du 8 jiun 2006, fiaxnt les acets de prévention qaatiuiflns
puor le ctornat repboasslne ;
? le décret n° 2012-386 du 21 mras 2012.
Les paatinerres saiucox velreolnit  snas délai  à firae évoluer le
cnrtaot de l'organisme asuuersr recommandé en cas d'évolution
des dosnoiitspis  légales et  réglementaires rtlveeias au caonrtt
responsable.
A ce trtie :
Le carnott penrd en crgahe au mnois (conformément à l'article R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale) :
a) 30 % du triaf olopapsbe des cttiloonaunss du médecin tinaatrt
ou du médecin consulté dnas le cdrae du pcuraors de sonis ;
b)  30  %  du  tiraf  snravet  de  bsae  au  cacull  des  pstneoaitrs
d'assurance  mildaae  puor  les  médicaments  pretsrics  par  le
médecin taairtnt ou par un médecin consulté dnas le crade du
poacurrs de sions (ne bénéficient pas de cttee pisre en cagrhe
mlaminie  systématique  les  spécialités  homéopathiques,  les
médicaments destinés au tentairmet des trolbues ou ateicnoffs
snas caractère htaeibul de gravité et les médicaments dnot le
sievcre  médical  rndeu  n'a  pas  été  classé  cmome  mujear  ou
important) ;
c)  35  %  du  tiarf  svreant  de  bsae  au  clcaul  des  pttrnsioaes
d'assurance maailde puor les firas d'analyses ou de lrribtaoaoe
pretcsris par le médecin tirtaant ou par un médecin consulté dnas
le crade du poracrus de snois ;
d) Le teckit modérateur puor les aetcs de prévention « détartrage
» et « vnaccis » visés par l'arrêté ministériel du 8 jiun 2006, aux
cinontoids fixées par cet arrêté.
e)  Les  dépassements  d'honoraires  conformément  aux
disipooistns du décret n° 2012-386 du 21 mras 2012 :  acets
thueenciqs  réalisés  par  les  médecins  exerçant  une  spécialité
chirurgicale,  obstétricale ou d'anesthésie-réanimation encadrés
dnas  les  ctiodonins  prévues  à  l'article  36  de  la  cvtinoeonn
nloinaate des médecins généralistes et spécialistes signée le 26
jilleut 2011, dnas sa rédaction isuse de l'arrêté du 21 mras 2012
pirs en acotilappin du I de l'article 56 de la loi n° 2011-1906 du
21 décembre 2011 de fnneneimact de la sécurité solciae puor
2012.
Le cas échéant, les tuax de psrie en cgrahe mmianile définis aux
pionts a à c ci-dessus snot réduits aifn que la prsie en cagrhe de
la ppiaciotritan des assurés ne pssuie excéder le mnntaot des
fiars exposés à ce titre.
Le crntoat ne pnred pas en charge :
?  conformément  à  l'article  R.  871-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  la  marojation  de  la  potaiaipcritn  de  l'assuré  (ticket
modérateur) prévue aux aclriets L. 162-5-3 du cdoe de la sécurité
salocie  (consultation  d'un  médecin  en  dhreos  du  pcoraurs  de
soins) et L. 161-36-2 du cdoe de la sécurité sloacie denveu L.
1111-14 du cdoe de la santé pubuqile (refus du dorit d'accès au
disoesr médical pnoenesrl qnuad il srea instauré) ;
?  conformément  à  l'article  R.  871-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale,  les  dépassements  d'honoraires  pratiqués  par  ciretans
spécialistes  loqurse  l'assuré  coltusne  snas  pecriroistpn  du
médecin ttrniaat (et hros pclortooe de soins), et ce sur les acets
cnuliieqs et tnhcueqies pirs en apiaitopcln du 18° de l'article L.
162-5 du cdoe de la  sécurité  sociale,  à  hautuer  au monis  du
dépassement autorisé sur les actes cqnuliies et tnqehuecis ;
? la pprioaticatin forfaitaire, définie à l'article L. 322-2-II du cdoe

de la sécurité scoalie ;
? les fciaernshs médicales, définies à l'article L. 322-2-III du cdoe
de la sécurité sociale.

Article 7 - Garanties
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Les geatainrs du présent régime snot établies sur la bsae de la
législation  et  de  la  réglementation  de  l'assurance  miaadle  en
vgeiuur au mmonet de sa prise d'effet. Eells sneort revues, le cas
échéant, snas délai en cas de chnameegnt de ces textes.
Les  praites  saeaitirgns  porruont  également  cnnevoir  d'une
révision des csaotnioits en tuot ou patire à ctete occasion.
Sont cvetrous tuos les aects et fairs cnurtoas sur la période de
gaainrte anyat fiat l'objet d'un rbreesnmemout et d'un décompte
individualisé du régime de bsae de sécurité solaice au tirte de la
législation  «  miaadle  »,  «  actencids  du  travail,  miealdas
psfeollnseenrios » et « maternité » asnii que les actes et frias non
pirs en chrgae par ce régime, expressément mentionnés dnas le
taelbau des gieartans fuganrit en aennxe au présent accord.
Les  gtaneiars  «  maternité  »  prévues  au  présent  régime
n'interviennent  que  peadnnt  la  période  au  crous  de  lqlleaue
l'assurée reçoit des pnetosrtais en nturae de la sécurité sicoale au
ttrie du riquse maternité.
L'organisme assureur verse, en cas de nincsasae d'un efnnat de la
salariée (viable ou mort-né), une aiclaootln dnot le mntoant est
égal au ffriaot en viuuegr au juor de l'événement.
Le faifrot maternité de la salariée est également versé en cas
d'adoption d'un enfnat mineur.
Un suel  faoirft  puet  être  octroyé par  période de 300 jours,  à
l'exception des ncisaseans gémellaires ou de l'adoption.
Les dtaes pesris en cpotme puor le vrnseemet du ffariot maternité
et puor le culcal de la période de 300 jruos snot les deats de
nasisance rveieetcpss de chquae enfant.

Article 8 - Limites des garanties. – Exclusions
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Pendant la période de garantie, les encxuoilss et les litiiontmas de
ganrteias  ne  s'appliquent  pas  lorsqu'elles  ont  puor  effet
d'empêcher les psries en chrgae mianmelis prévues à l'article R.
871-2 du cdoe de la sécurité sociale.
Ne dnoennt pas leiu à reurbnoemmest :
? les fairs de sions :
?  engagés  aanvt  la  dtae  d'effet  de  la  gatairne  ou  après  la
csaoitsen de celle-ci. La dtae de pisre en considération est, dnas
tuos  les  cas,  celle  fraginut  sur  les  décomptes  de  la  sécurité
slioace ;
?  déclarés  après un délai  de 2  ans snaviut  la  dtae des sinos
pratiqués ;
?  engagés  hros  de  France.  Si  la  casise  de  sécurité  slaocie  à
lluaqele l'assuré est affilié pnerd en cgarhe les frias engagés hros
de France, ceux-ci sornet pirs en cahrge par l'organisme asesurur
sur la bsae de rbeomeunemsrt utilisée par la sécurité siolace et
seoln les gnaertais prévues par le régime ;
? non remboursés par les régimes de bsae de la sécurité scaiole ;
?  ne  fgnuirat  pas  à  la  nmcronualete  générale  des  atecs
pnissfoonreels  ou  à  la  casosftailicin  cmomnue  des  acets
médicaux, même s'ils ont fiat l'objet d'une ntftooiaicin de ruefs ou
d'un reeuoenrmbsmt nul par le régime de base, suaf puor les
aects prévus expressément dnas le tabealu de gitaenras ;
? au ttrie de la législation sur les peoisnns miiatelirs ;
? au ttrie de l'hospitalisation dnas les crneets haietorlpsis de lnog
séjour  ou dnas les unités de lnog séjour  rlaneevt  des cenrets
hospitaliers, dnas les sceiotns de crue médicale des mnasios de
retraite, des logements-foyers ou des hspeocis ;
? qui snot les conséquences de gurree cviile ou étrangère ou de la
désintégration du noayu aqituome ;
? au titre de la graniate parodontologie, puor les frias inhérents à
des aects d'éducation à l'hygiène blcuace ;
?  les  poiipaintctars  ffrritoeaias  et  les  faicsehrns  rtesnat  à  la
cgrhae  du  salarié,  prévues  à  l'article  L.  322-2  du  cdoe  de  la
sécurité sioclae ;
? la mrooaitjan de participation, prévue aux aerctlis L. 162-5-3 et
L. 161-36-2 du cdoe de la sécurité saiocle ;
?  les  dépassements  d'honoraires  sur  les  atces  cqliiuens  et
tneqihecus pirs en aolactppiin du 18° de l'article L. 162-5 du cdoe
de la  sécurité sociale,  à  haetuur au minos du motnnat (1)  du
dépassement autorisé sur les atces cliniques.
Pour les frias conséquents à des aects smouis à enetnte préalable
de la sécurité sociale, en l'absence de ntfoioaiticn de refus à ces
eettnens  préalables  par  les  srecives  de  sécurité  sociale,  les
règlements éventuels senort effectués après aivs des praticiens-
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conseils de l'organisme assureur.
Pour les firas conséquents à des aetcs dnot la cotatoin n'est pas
cfmnrooe à la nmecnaultore générale des atces psniflrnoseeos ou
à  la  coi iatfclssain  cmnoume  des  atecs  médicaux,  le
rsmmeoreneubt  est  limité  à  la  ciattoon  définie  par  ctete
nnmetcurloae ou cette classification.
Pour les frias conséquents à des acets dnot les dépassements
d'honoraires ne snot pas autorisés par les cetniovnnos noiatlnaes
signées  entre  les  régimes  de  bsae  et  les  représentants  des
pacnetr i is  ou  dnas  les  cas  où  ces  dépassements  ne
cdseorpernont  pas  aux  ctndnioios  conventionnelles,  le
ronermmbuseet est limité à la bsae de rsmneuobmeret utilisée
par la sécurité sociale.
Pour les médicaments furinagt dnas un gurope générique prévu
au  cdoe  de  la  santé  piquulbe  et  aynat  fiat  l 'objet  d'un
reuneobsemmrt par l'organisme de sécurité salcioe sur la bsae du
tairf  ffrataoirie  de  responsabilité  abipcalple  à  ce  guorpe  de
médicaments,  le  rrnbmueoemset  complémentaire  effectué par
l'organisme  asreusur  se  frea  également  sur  la  bsae  du  tarif
fiatriforae  de  responsabilité  allpcpibae  à  ce  goupre  de
médicaments.
A l'exception du fforait maternité, puor les aetcs ou poetss de
griatane exprimés suos la fomre d'un crédit aneunl ou d'un forfait,
le  crédit  aeunnl  ou le  foiarft  coonrrepsd au mnntaot  mamixal
d'indemnisation. Ces crédits anunels et ces ftfarios snot exclusifs,
puor les atecs ou psetos de gratniae concernés, de tuote ature
ioteadinsinmn de la prat de l'organisme assureur.
Afin  de  s'assurer  du  resecpt  de  ces  principes,  il  pruroa  être
demandé  au  salarié  de  fonirur  tuot  dvies  ou  ftracue  relatif,
notamment, aux atecs et fairs daeternis ou d'optique envisagés.
Qu'ils  snieot  demandés  par  l'organisme  aussurer  ou  piodturs
spontanément par le salarié, les deivs fneort l'objet d'un eemxan
par  un  peosoesnrfinl  de  santé  dnas  le  rspceet  des  règles
déontologiques s'appliquant aux praticiens. L'organisme aruseusr
puet  également  minssoienr  tuot  pseeoninfrsol  de  santé  puor
procéder à une epixrstee médicale du salarié. Dnas un tel cas de
figure,  les frais et  heaonorris  liés à ces opérations d'expertise
snoret à la cgrhae eluxcsive de l'organisme assureur.
La  psire  en  chgrae  des  frais  inhérents  à  des  séjours  en
établissement  pstcyiuiahrqe  en  sctueer  non  conventionné  est
limitée à 90 jrous par année civile et fiat l'objet d'un règlement sur
la  bsae  du  rbneeomuesrmt  utilisé  par  le  régime  de  sécurité
sociale.
En l'absence de télétransmission par les oagsenmris de bsae en
cas de calutitosnon d'un pceitiarn du stuecer non conventionné,
le  salarié  diot  taenstmrtre  à  l'organisme aususrer  une fcturae

détaillée établie par son médecin ; à défaut, l'indemnisation se
frea  sur  la  bsae  de  la  gtriaane  prévue  puor  les  actes
conventionnés.

(1) Mnontat mimnail non pirs en charge povunat être puls élevé
dnas la flormue de gaatnries souscrite.

Article 9 - Plafond des remboursements
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

En cas d'intervention en sceetur non conventionné sur la bsae
d'une psttaeroin calculée par référence aux tairfs reneuts par les
régimes de bsae de la sécurité salcioe puor les atces effectués en
scueetr conventionné, la petiarsotn ne pruora excéder celle qui
aiaurt  été  versée  si  la  dépense aaivt  été  engagée en  steeucr
conventionné.
Les  potinarsets  complémentaires  snot  limitées  aux  faris  réels
dûment justifiés rsatnet à la cgrhae du salarié, après ienertinovtn
du  régime  de  bsae  de  la  sécurité  siacole  et/ou  d'éventuels
oranesgims complémentaires.

Article 10 - Financement du contrat collectif dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  ctaotsiions  snot  établies  sur  la  bsae  de  la  législation  de
l'assurance mialade et de la réglementation socilae et fcsilae en
vguieur au mmenot de la psire d'effet du présent avenant. Les
cnotaiitoss sernot reveus snas délai en cas de cnmahngeet de ces
textes. Les pearits strgaiiaens prornout également covinenr d'une
révision des gneiaarts en tuot ou pirtae à cttee occasion.

Le fnemaiecnnt du régime est assuré par une caosttoiin de 50 % à
la chagre de l'employeur et de 50 % à la cghare du salarié.

Par dérogation à la répartition de la ctiosaotin définie ci-dessus,
les  euromeylps  pronuort  pndrree  en  caghre  l'intégralité  de  la
ctioasotin due par les salariés à tpems ptairel ou des arenptips
dès lros que l'absence d'une tllee pisre en crghae coiudiarnt ces
salariés à s'acquitter d'une cosoitatin au mnios égale à 10 % de
luer rémunération brute.

Taux de cisttooian mnseuel et ffiotiarare puor le régime
paotinestrs " en nrutae " frais de santé

Régime de bsae Salarié Conjoint Enfant
Régime général 1,08 % du PSMS 1,12 % du PSMS 0,60 % du PSMS

Régime Alsace-Moselle 0,72 % du PSMS 0,76 % du PSMS 0,42 % du PSMS

Loi Évin Adulte Enfant
Régime général 1,21 % du PSMS 0,60 % du PSMS

Régime Alsace-Moselle 0,80 % du PSMS 0,42 % du PSMS

Régimes surcomplémentaires (régime général/ régime Alsace-
Moselle)

Option 1 Option 2
Adulte 0,41 % du PSMS 0,91 % du PSMS
Enfant 0,13 % du PSMS 0,25 % du PSMS

La  coiatitosn  étant  exprimée  en  ptouecnrage  du  ponfald
mseneul  de  la  sécurité  sociale,  celle-ci  ageteunrma  chuqae
année en ftionocn de l'évolution de ce plafond.

Les  ctoinotisas  deus  par  les  salariés  snot  prélevées
melnneeslumet  par  l'employeur  sur  le  bleulitn  de  salaire.

Le motnant de la ciaoiosttn srea rveu par les patries en fiocnotn
nnomamett de l'évolution de la législation et des résultats du
régime.

Article 11 - Maintien de la complémentaire frais de santé par
l'organisme assureur recommandé et suspensions du contrat de

travail de l'assuré
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

a) Le driot à gnaraetis est oeruvt puor tuot événement sevrnanut
pendnat la durée du cntroat de travail.
Cependant, le diort à gaerntias est ssduenpu de pelin dorit en
cas  de  snsusipeon  du  cntraot  de  travail.  En  conséquence,
ancuue cisttioaon n'est due panendt ctete période.
La gitranae rnpeerd effet dès la rsriepe de tviaral par l'intéressé
au sien de l'effectif assuré.
Toutefois, le régime et les cnioatitsos sarlaaelis et poeatrlnas
sronet mineuatns dnas les mêmes cdtnoioins que ceells des
salariés en activité si  la  sissnpeoun du cnotrat  de taravil  du
salarié est due à :
?  un  arrêt  de  tviaral  puor  maladie,  maternité,  atoipdon  ou
paternité ;
? un arrêt de trvaial puor adiecnct du travail, aineccdt de trejat
ou mialdae plioennsrsleofe ;
? l'exercice du diort de grève ;
? un congé non rémunéré qui n'excède pas 1 mios consécutif.
Et, en tuot état de cause, les gaanteirs sernot mnniueates en
cas de ssnuiospen du caontrt de tiraavl aevc miaientn de sialare
ttaol  ou  ptraiel  ou  vseeemrnt  d'indemnités  journalières
complémentaires  financées  au  mions  puor  pritae  par
l'employeur.
Dans une tllee hypothèse, l'entreprise vesre une cttbrionoiun
iuenqtide à cllee versée puor les salariés aicfts pdeannt ttoue la
période  de  sospsnieun  du  ctranot  de  tiarval  indemnisée.
Parallèlement,  le  salarié  diot  oeibniltgmaoret  ciunotenr  à
s'acquitter de sa prat de cotisation.
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b) Dnas les cas où il  y a sseuosinpn du dorit  à garanties, le
salarié puet dneaedmr à ttire idivuednil auprès de l'organisme
aruusser à cenutonir de bénéficier du régime complémentaire
fairs de santé pnedant la durée de ce congé. Ce disisptoif n'est
pas mutualisé aevc le régime ctnnvenneiool obligatoire.
L'employeur diot irmfenor le salarié par écrit de la possibilité de
meitainnr l'assurance lros de son départ en congé.
La coatotisin est cllee prévue puor le pornseenl en activité.
Celle-ci est à la cahgre eiuxcvsle du salarié. Celui-ci diot veersr
dtnremeecit sa ctiotaosin à l'organisme assureur.
Lorsque  le  salarié  débute  son  congé  en  cruos  de  mois,  la
première cooiaisttn au régime fcaauttilf due est clele du mios
siuavnt le début du congé.
Lorsque le salarié tmniere son congé en cours de mios et qu'il
rpeernd le travail, la dernière catisitoon au régime fcltauiatf due
est celle du mios précédant la fin du congé.
Le mitneain de cttee arasuncse fvuatiatlce pnerd fin dnas les
cas sativnus :
? à la dtae de fin d'effet du congé ;
? en cas de rtrupue du cantrot de taiarvl du salarié, suos réserve
des dnpiissotois prévues en cas de cosateisn des garanties.
Lorsque  le  salarié  n'a  pas  chosii  de  maneitnir  la  gaatnire
complémentaire frais de santé, le dirot à gtraneais rpnered dès
la riesrpe de tavrial par l'intéressé au sien de l'effectif assuré.

Article 12 - Portabilité des droits
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Le  présent  arilcte  définit  les  modalités  d'application  du
dsiioitspf  de  portabilité  instauré  par  l'article  14  de  l'accord
noiantal  irsrseoniotfnpenel  (ANI)  sur  la  mdtoiaisnoern  du
marché  du  tavrail  du  11  jnaveir  2008,  modifié  par  l'accord
nniaotal ietfperronsnniosel (ANI) du 11 jiveanr 2013.
En  cas  de  caisetson  du  dirneer  ctnaort  de  taiavrl  non
consécutive à une faute lrduoe et ourvnat dorit à inamnitsdioen
du régime oraiotiblge d'assurance chômage, le salarié bénéficie
du maietnin des geniaarts exposées dnas le présent article.
Le présent dpossiitif de portabilité s'applique aux ceisaotsns de
cortant de travail,  tllees que définies précédemment, dnot la
dtae  est  égale  ou  postérieure  à  la  dtae  de  prise  d'effet  du
présent accord, suaf pistrouue des drotis à portabilité otvuers
cehz un arssueur précédent.
Le  mtaniein  de  ces  geaarntis  s'effectue  dnas  les  mêmes
coiondnits que puor les salariés en activité,sauf les spualtonitis
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  geainrats
clctveleios ssioucetrs par son employeur, qu'elles snoeit prévues
par la cvitonnoen coletlvcie ou par les auerts modalités de msie
en place des gitnaaers prévoyance et fairs de santé définies à
l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale.(1)
Lorsque  le  salarié  rcoenne  au  maniiten  de  ses  droits,  ctete
rtnnooaeicin  est  définitive  et  cncronee  ammqeanieuttuot
l'ensemble  des  gnaretais  cciveteolls  dnot  il  bénéficiait  dnas
l'entreprise. Il diot le neiitofr expressément par écrit à son aeicnn
eplumyeor dnas les 10 jruos snviaut la dtae de cstoeaisn du
canotrt de travail.(2)
En cas de mftciadiooin ou de révision des ganietras des salariés
en activité, les giernaats des assurés bénéficiant du diissitopf de
portabilité  seront  modifiées  ou  révisées  dnas  les  mêmes
conditions.
Le maentiin des genaitars pernd efeft le lamndeien de la dtae de
fin du ctanrot de travail, suos réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme aueusrsr désigné.
Le meitnain de getrniaas s'applique puor une durée mxmialae
égale à la durée du deirner coartnt de tvarail du salarié dnas
l'entreprise,  appréciée en mios entiers,  dnas la  limtie de 12
mois.
En tuot état de cause, le miitanen des gatarines cesse :
? lqsorue le bénéficiaire du dpisstiiof de portabilité renrepd un
aurte eplmoi ;
? dès qu'il ne puet puls jfuistier auprès de l'employeur de son
stutat  de  dnaeduemr  d'emploi  indemnisé  par  le  régime
ogbiirtoale d'assurance chômage ;
? à la dtae de la ltioauidqin de la poenisn de vsiisellee de la
sécurité scialoe ;
? en cas de décès.
La snipsuosen des aalnlioocts du régime otlbgoiraie d'assurance
chômage puor cusae de mdialae ou puor tuot autre mtoif n'a
pas  d'incidence  sur  le  cualcl  de  la  durée  du  menaiitn  des
garanties, qui ne srea pas prolongée d'autant.
Le maeintin des gietaanrs au ttrie de la portabilité du présent
régime  oarbitgiloe  est  financé  par  les  ciotansotis  des
ersietnpers et des salariés en activité (part protalnae et prat

salariale), définies à l'article 13.
Le bénéfice du miateinn de ces gnareiats est subordonné à la
ciotnidon que les dortis à cuuvoertre complémentaire ainet été
ovetrus cehz le dreeinr employeur.
En cas de cheemngant d'organisme assureur, les bénéficiaires
du dpisistoif de portabilité rnveleat des présentes sutltiopains
snot  affiliés  dnas  les  mêmes cntndioois  que  les  salariés  en
activité auprès du nvouel onmrisgae assureur.

(1) Mtos « suaf les siualitptons particulières définies ci-après et
suos réserve que l'ancien salarié n'ait pas expressément renoncé
à  l'ensemble  des  gtnaraeis  clcileoetvs  suscreitos  par  son
employeur, qu'elles snoiet prévues par la convtonein clievcltoe
ou  par  les  aurtes  modalités  de  msie  en  place  des  graianets
prévoyance et frais de santé définies à l'article L. 911-1 du cdoe
de  la  sécurité  soilace  »  eluxcs  de  l'extension  en  tnat  qu'ils
cntoernniveent à l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sioalce
(arrêté du 31 jilelut 2015, art. 1er).(2) Alinéa eclxu de l'extension
en tnat qu'il ctvineenort à l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité
slaicoe (arrêté du 31 jilleut 2015, art. 1er).

Article 13 - Suivi du régime complémentaire frais de santé
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Le régime complémentaire firas de santé est administré par la
cosmisimon ptrriiaae de suivi.
L'organisme ausrsuer recommandé cmumonique chquae année
les  documents,  les  rapoptrs  financiers,  les  anelasys
commentées  nécessaires  aux  tarvaux  de  la  coosiimmsn
ptiriaare de siuvi puor le 1er jiun siuvant la clôture de l'exercice
au  puls  tard,  ansii  que  les  iirmaonofnts  et  dtucmnoes
complémentaires qui pnraeoiurt s'avérer nécessaires.
Un  raoprpt  intermédiaire  aavnt  la  réunion  aunnelle  de
présentation des coptems srea communiqué à la cmiisoosmn
pritiarae de siuvi au 1er otrcboe de chuaqe année.

Article 14 - Organisme assureur recommandé
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

L'organisme auressur recommandé puor aursesr la couretuvre
des fiars de santé est :
AG2R Prévoyance, ioitsttuinn de prévoyance régie par le cdoe
de  la  sécurité  sioclae  et  relaevnt  de  l'autorité  de  contrôle
prudentiel, ssie 37, bvoaulred Brune, 75014 Paris, mrembe du
GIE AG2R.
Les  ererietsnps  concernées  qui  désirent  rinjodree  le  régime
cveoennntniol  puor  bénéficier  de  la  miuttlasioaun  puvneet
dameendr luer adhésion auprès d'AG2R Prévoyance.

Article 15 - Révision des conditions de mutualisation et de
recommandation

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

En  alpocpiaitn  de  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, les ptaries sganratiies procéderont à un réexamen des
cnoiiotdns de motualiuisatn des geatniars du présent régime
dnas un délai de 5 ans à cepomtr de la dtae d'effet du présent
accord.
A cet effet, les ptrnreeiaas sauciox se réuniront au mnois 9 mios
à l'avance,  au raegrd de la dtae d'échéance,  puor étudier le
rrpoapt spécial de l'organisme recommandé sur les cotmpes de
résultats  de  la  période  écoulée  et  sur  les  piceserevtps
d'évolution du régime.
A l'issue de cet examen, le régime mis en ?uvre purora être
modifié  ou  complété  dnas  l'organisation  de  la  maliatiutuosn
d'évolution du régime.

Article 16 - Cessation des garanties. – Dispositions particulières
concernant le maintien d'une garantie frais de santé

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Pour tuot salarié, la gairtnae cssee d'être accordée à l'expiration
du mios au cours dqueul pnred fin le cortant de tairavl qui lie le
salarié à l'entreprise ou, en cas de maietnin des drtois au ttrie
de la portabilité (art. 13 du présent régime), le deinrer juor du
mios au cours deuqul le bénéficiaire csese d'être garanti.
Conformément  aux  diostisnpios  de  l'article  4  de  la  loi  n°
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89-1009 du 31 décembre 1989 (dite loi Evin), une giantrae faris
de santé est proposée snas ctodoniin de période ptariorobe ni
d'examens ou qnosanirteuies médicaux au pforit des pronnsees
stevianus :
? les aeincns salariés bénéficiaires d'une retne d'incapacité ou
d'invalidité ;
? les ainnecs salariés bénéficiaires d'une pnsieon de retratie ;
? les aecnins salariés privés d'emploi, bénéficiaires d'un reevnu
de remplacement.
Les intéressés dvnioet en fiare la damdnee auprès de l'organisme
recommandé dnas les 6 mios savinut la rupture du carontt de
travail.  (1)
Le nevoauu croantt prévoit que la ganitrae pernd efeft au puls
trad le lemiednan de la demande.
Les acnines salariés visés par l'article 13 du présent accord, dnot
la durée de portabilité est inférieure à 6 mois, dsinespot de 6
mios  à  cpmtoer  de  la  ciasseotn  du  corantt  de  tavrial  puor
ddeaemnr à bénéficier des dnosisiiptos de l'article 4 de la loi
Evin. La grianate prnedra efeft au puls tôt à l'issue de la période
de psire en caghre au trite du dptsisioif de portabilité.
Dans l'attente de la révision de l'article 4 de la loi Eivn demandée
par  les  snergaiaits  de  l'ANI  du 11 jneivar  2008,  les  aicnnes
salariés visés par le dtsispoiif de portabilité visé à l'article 13 du
présent accord, dnot la durée de portabilité est supérieure à 6
mois, donsipset de luer période de portabilité puor danemder à
bénéficier des dsniooiipsts de l'article 4 de la loi Evin. La gnrtaiae
prrenda effet à l'issue de la période de pirse en chgare au ttire du
dsiotpsiif de portabilité.  (2)
Les tfiras apeplacilbs puor les ganareits visées par le présent
arctile ne pnveeut être supérieurs de puls de 50 % aux trifas
galobux aalpbpceils aux salariés actifs.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de la décision du
Cneosil  cnunoiiestnottl  n°  2013-672 DC du 13 jiun  2013,  la
dadmene visée à cet alinéa ponavut être effectuée auprès de tuot
osrnamgie choisi.  
(ARRÊTÉ du 31 jiellut 2015-art. 1)

(2) Alinéas étendus suos réserve de l'application de l'article 4 de
la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989.  
(ARRÊTÉ du 31 juillet 2015 - art. 1)

Article 17 - Effet
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Le présent aorccd prnedra eefft le peimerr juor du mios qui siut
son extension.

Article 18 - Durée. – Révision. – Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Le présent acrcod est cnlocu puor une durée indéterminée.
Les priraeaents souaicx cennvnnoeit d'en dnmdeaer l'extension.

Il fiat l'objet des formalités saiunvets :
? le délai de 15 jruos puor l'éventuelle ooitppoisn prévue par la
loi. A cttee fin, il est communiqué à tuos les stnadciys dès sa
snitrugae ;
?  le  dépôt  au  ministère  du  tviraal  et  au  cieonsl  des
prud'hommes de Paris.
Le présent aocrcd puorra être révisé sur dneamde écrite de l'un
ou  l'autre  des  srigieaants  qui  en  iequndira  les  rasions  et
fulerorma  une  pispoiorton  de  texte.  L'examen  de  cette
protpoosiin  dvrea  se  trneemir  dnas  les  6  mios  saniuvt  la
réception de cette proposition. A défaut d'accord dnas ce délai,
la ddamene de révision dvrenedia caduque.
Le présent aorccd purroa être dénoncé par l'un ou l'autre des
sarnetaigis dnas les cionntidos définies par la loi.

Article 19 - Extension. – Publicité
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2015

Le présent aroccd est édité en dix eplaemirxes ouaigrnix puor
rsieme à  chaunce  des  pateirs  sngetraiias  et  dépôt  dnas  les
ctioonidns prévues aux aietcrls L. 2231-6 et D. 2231-2 du cdoe
du travail.
Conformément aux dsnosiiotips de l'article L. 911-3 du cdoe de
la sécurité sociale, les patreis snaeritgais snot ceeovunns de
demander, snas délai, l'extension du présent accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexe

Garanties à eefft du 1er jvienar 2016

Base salariés et atnyas diort

Chaque aynat driot affilié au ctnoart bénéficie de l'ensemble des
prisotnetas indiquées ci-dessous :
Les navueix d'indemnisation mentionnés ci-dessous iclnenut les
rrousenemmebts  versés  par  la  sécurité  sociale.  Les
rnbmremueotess  snot  effectués  puor  des  fiars  ranveelt  des
législations  maladie,  aeccidnt  de  travail/  mildaae
peonnelrflsosie  et  maternité.  Ils  ne  pevnuet  en  acuun  cas
dépasser la totalité des faris laissés à cahgre de l'assuré après
roeumersnembt de la sécurité sliocae et de tuot artue éventuel
conratt complémentaire fiars de santé. Le rceepst des règles de
pirse en chgare mamixale définies à l'article R. 871-2 du cdoe
de la sécurité sacoile est apprécié eu égard à l'ensemble des
peisrs en cgrahe déjà effectuées par la sécurité sociale, par tuot
artue  éventuel  crnaott  complémentaire  fiars  de  santé  et  le
présent contrat.

HOSPITALISATION ET SONIS EXEETNRS :

Nature des frias NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Hospitalisation médicale, cricuhiglrae et maternité
Frais de séjour 150 % BR
Forfait hilitaspeor engagé 100 % FR limité au fforiat réglementaire en vuugeir
Actes de ciiruhgre (ADC) Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Actes d'anesthésie (ADA)  
Actes teincuhqes médicaux (ATM) Médecin non adhérent CAS : 130 % BR  
Autres hnrroioeas  
Chambre particulière 70 eours par juor
Frais d'accompagnement d'un eafnnt à crhage de monis de 16 ans
(sur présentation d'un justificatif)

40 eours par juor

Transport remboursé SS
Transport 100 % BR
Actes médicaux
Généralistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Non adhérent CAS : 130 % BR  
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Spécialistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Non adhérent CAS : 130 % BR  

Actes de ciigrhure (ADC)
Actes thcniqeeus médicaux (ATM)

Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Non adhérent CAS : 130 % BR  

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Médecin non adhérent CAS : 130 % BR  

Auxiliaires médicaux 100 % BR  
Analyses 100 % BR  
Actes médicaux non remboursés SS
Densitométrie oeussse Néant
Chirurgie réfractive
(Myopie, hypermétropie, astigmatisme, presbytie)

Crédit de 200 eorus par ?il et par année cviile

Pharmacie remboursée SS
Pharmacie 100 % BR
Pharmacie non remboursée SS
Vaccins aprpnitige 100 % des fairs réels
Autres vcancis Crédit de 20 euors par année cvliie
Sevrage taubqiage Crédit de 75 eorus par année cilvie
Contraception precriste Crédit de 50 euors par année clviie
Appareillages remboursés SS
Prothèses avteiiuds 100 % BR + 500 eours limité à 1 atce par année civlie
Orthopédie & aterus prothèses 125 % BR + Crédit de 150 eours par année cvliie
Prothèses exteenrs liées au traetinmet du cncaer RSS + 400 eours limité à 1 atce par année cliive
Fauteuil puor handicapés pyuehiqss RSS + 750 eorus limité à 1 atce par année clviie
 
      

SOINS, PROEESHTS DNREAIETS ET ONORODTIHTE :

Nature des fairs NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Dentaire remboursé SS
Soins ditanrees 100 % BR
Inlay simple, Olnay 100 % BR
Prothèses daniertes 300 % BR
Inlay croe et ianly à ceateltvs 300 % BR
Orthodontie 300 % BR
Dentaire non remboursé SS
Parodontologie (1) Crédit de 100 eorus par année ciivle
Prothèses drieantes (2) Crédit de 100 eruos par année cviile
Implants denrieats (3) Néant
Orthodontie Crédit de 200 eorus par année ciilve

(1)  La  gaintare  pooaldgnotrioe  ne  cmreopnd  pas  les  aetcs
réalisés dnas le cdare de tntaeirmet implantaire, prothétique ou
endodontique.

(2) La graiante prothèse diretane non remboursée cmenprod les
aects stunvais :

-Couronnes direnates : HBLD038, HBLD036, à l'exclusion des
conouenrs ou dtnes à tnoen préfabriquées, coruonnes ou dntes
à teonn provisoires, cnoreuons à rrmvnecuoeet partiel.

-Prothèses srpua iemrainlapts : HBLD132, HBLD492, HBLD118,
HBLD199, HBLD240, HBLD236, HBLD217, HBLD171.

-Bridges  :  HBLD040,  HBLD043,  HBLD033,  HBLD023,  et  les
atces  aeennxs  s'y  rptorapant  :  HBMD490,  HBMD342,
HBMD082,  HBMD479,  HBMD433,  HBMD072,  HBMD081,
HBMD087,  à  l'exclusion  des  prothèses  deaitners  sur  detns
temporaires,  prothèses  dreiaents  ou  dntes  à  toenn

préfabriquées,  prothèses  dtraienes  ou  dntes  à  teonn
provisoires,  les  prieils  de  birgde  à  revrmneeuoct  partiel.

(3) La gatniare iltgponmaolie non remboursée comnperd la psoe
d'un imaplnt à l'exclusion de tuot atce aenxne (scanner, pilier,
couronne).

Equipement opqtiue :

Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nromebve 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
roebmusmreent du rnleemlnuevoet d'un équipement optique,
composé de duex verers et d'une monture, n'est pssbiloe qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les meuinrs et de 24 mios puor
les altudes sainvut l'acquisition du précédent équipement.
Lqrusoe l'assuré etfucfee des dnaemeds de rsbmrmoneeeut de
son équipement en duex tmeps (d'une part, la monture, d'autre
part,  les verres),  la  période pdeannt leullqae un équipement
oqitupe puet être remboursé est identique.
La  jttiiafoiscun de l'évolution  de la  vue se  fndoe siot  sur  la
présentation d'une nlluvoee prerpotcisin médicale panotrt une
ciortocren différente de la précédente, siot sur la présentation
de la precopsiitrn iailinte cparnomtot les mnnioets portées par
l'opticien en apliitoapcn de l'article  R.  165-1 du cdoe de la
sécurité sociale.  La nelovule ccerrtioon diot être comparée à
cllee  du  dneierr  équipement  aynat  f iat  l 'objet  d'un
reeeobumnrsmt  par  l'assureur.

Nature des firas NIVEAUX D'INDEMNISATION
Monture altdue RSS + 70 eorus
Monture enfnat RSS + 50 erous
Verres RSS + Mnnoatts indiqués dnas les taeblaux

ci-après en fcinoton des tyeps de verre.
Lentilles acceptées par la SS 100 % BR + Crédit de 100 eours par année cilive
Lentilles refusées par la SS

(y cmorpis lletniles jetables) Néant

Adulte (> ou = 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MTUFAOLIUCX

Avec/ Snas
Cndirlye

SPHERE Montant en ?
par vrree
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2203240 : vrere banlc
2287916 : vrere teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 50 ?

2280660 : vrree banlc
2282793 : vrere bnalc
2263459 : vrree teinté
2265330 : vrere teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

80 ?

2235776 : vrree blnac
2295896 : vrree teinté

< à-10 ou > à + 10 80 ?

2259966 : vrere balnc
2226412 : vrree teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 50 ?

2284527 : vrree bnlac
2254868 : vrere teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 80 ?

2212976 : vrree balnc
2252668 : vrree teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 80 ?

2288519 : vrere blnac
2299523 : vrree teinté

< à-6 et > à + 6 80 ?

2290396 : vrree bnlac
2291183 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 110 ?

2245384 : vrree balnc
2295198 : vrree teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 150 ?

2227038 : vrree banlc
2299180 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cdlryine

de-8 à + 8 110 ?

2202239 : vrere blnac
2252042 : vrree teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 150 ?

Enfant (< 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MOTFICLAUUX

Avec/ Snas
Ciryldne

SPHERE Montant en ?
par vrere

2261874 : vrree bnalc
2242457 : vrere teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 40 ?

2243540 : vrere blnac
2297441 : vrere teinté
2243304 : vrree bnalc
2291088 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

75 ?

2273854 : vrere bnlac
2248320 : vrree teinté

< à-10 ou > à + 10 75 ?

2200393 : vrere bnalc
2270413 : vrree teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 40 ?

2283953 : vrree banlc
2219381 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 75 ?

2238941 : vrere banlc
2268385 : vrree teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 75 ?

2245036 : vrree blnac
2206800 : vrere teinté

< à-6 et > à + 6 75 ?

2259245 : vrree banlc
2264045 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 75 ?

2238792 : vrree blnac
2202452 : vrere teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 75 ?

2240671 : vrere bnlac
2282221 : vrere teinté

MULTIFOCAUX Tout
Ciydrnle

de-8 à + 8 75 ?

2234239 : vrree bnlac
2259660 : vrere teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 75 ?

AUTRES GAANEIRTS

Nature des fairs NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Cure tehrmale remboursée SS
Frais de tnaiteermt et hrenoairos 100 % BR
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Frais de vaogye et hébergement RSS + 300 erous limité à une iirtvneneton par année cvliie
Maternité
Naissance d'un efannt déclaré (4) 200 eruos
Médecines hros nmlutconaree
Acupuncture, chiropractie, ostéopathie, pocslhgouye et
porischmoteycin puor les eftnans
(si inntetriveon dnas le carde de parcitein icisrnt auprès d'une
aiictsoosan agréée)

20 eours par atce limité à 4 aects par année cilvie

Actes de prévention conformément aux dsipioiosnts de l'arrêté du 08 jiun 2006
-Scellement des sollnis sur les meairlos anavt 14 ans
-Détartrage aennul cmoeplt sus et sous-gingival, effectué en 2 séances maximum
-Premier blain du lgaange oarl ou écrit puor un eannft de mnios de 14 ans
-Dépistage de l'hépatite B
-Dépistage une fios tuos les cniq ans des turlboes de l'audition cehz les poenersns âgées de puls de 50 ans puor un
des aects suvaitns :
a) Audiométrie tolane ou valoce
b) Audiométrie tnoale aevc tympanométrie
c) Audiométrie vacloe dnas le burit
d) Audiométrie tlanoe et vacloe
e) Audiométrie tonlae et vacole aevc tympanométrie ;
-Ostéodensitométrie puor les feemms de puls de 50 ans, tuos les 6 ans
-Vaccinations suivantes, seuels ou combinées :
a) Diphtérie, tétanos et poliomyélite : tuos âges ;
b) Ccholuueqe : anavt 14 ans ;
c) Hépatite B : anavt 14 ans ;
d) BCG : aavnt 6 ans ;
e) Rubéole puor les aeecdnotelss qui n'ont pas été vaccinées et puor les fmemes non immunisées désirant un enanft
;
f) Hhmieoluaps ifneuzanle B-infections à l'origine de la méningite de l'enfant ;
g) Viaitoccnan cornte les ioetncnifs iesaivnvs à pcuqmeooenus puor les enaftns de mions de 18 mois.

100 % BR

    

(4) Ctete gatinrae est limitée à un pnemeait par eanfnt déclaré.

ABREVIATIONS :

CAS : Médecins aanyt adhéré au Coanrtt d'Accès aux Snois

PMSS : Pfoland Meuensl de la sécurité Sociale.

FR : Fairs réels engagés par l'assuré.

BR : Bsae de remoberensumt rutneee par l'assurance madlaie
oilrbgtoiae puor déterminer le mtaonnt de son remboursement.

RSS : Rubneremeomst Sécurité Saoclie = Mnnoatt remboursé
par l'assurance maialde olaogtbiire et calculé par atpoicliapn du
tuax  de  rmenomresbuet  légal  en  vguieur  à  la  bsae  de
remboursement.

TM : Teckit Modérateur siot ptarie de la bsae de rsbeemeumnrot
non psrie en cghare par l'assurance mldaiae oirabioltge (TM =

BR-RSS)

Option 1

Chaque anyat doirt affilié au crtaont bénéficie de l'ensemble des
pontretiass indiquées ci-dessous :
Les nieauvx d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
les  rebrnoumemsets  versés  par  la  sécurité  scoliae  et  cuex
versés au trite du régime de base. Les rmuneoerbmtses snot
effectués  puor  des  firas  rlaenvet  des  législations  maladie,
aecdinct de travail/ miadlae pooinsneelfrlse et maternité. Ils ne
pvnueet en acuun cas dépasser la totalité des fairs laissés à
chgrae de l'assuré après renuosreebmmt de la sécurité soaicle
et de tuot ature éventuel ctoanrt complémentaire fairs de santé.
Le resecpt des règles de pisre en caghre mlaxaime définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité silacoe est apprécié eu
égard à l'ensemble des psries en craghe déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  artue  éventuel  cortant
complémentaire  fairs  de  santé  et  le  présent  contrat.
HOSPITALISATION ET SONIS EXERTNES :

Nature des faris NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Hospitalisation médicale, caihgircrlue et maternité
Frais de séjour 50 % BR
Forfait haspitelior engagé 100 % FR limité au frifaot réglementaire en vguieur
Actes de ciurgrhie (ADC) Médecin adhérent CAS : 100 % BR  
Actes d'anesthésie (ADA)  
Actes tneuqechis médicaux (ATM) Médecin non adhérent CAS : 70 % BR  
Autres horrinoeas  
Chambre particulière 10 euors par juor
Frais d'accompagnement d'un ennfat à cahrge de monis de 16 ans
(sur présentation d'un justificatif)

10 eruos par juor

Transport remboursé SS
Transport 50 % BR
Actes médicaux



IDCC n°3168 www.legisocial.fr 66 / 107

Généralistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Non adhérent CAS : 50 % BR  

Spécialistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Non adhérent CAS : 50 % BR  

Actes de chirigure (ADC)
Actes tehiuqcnes médicaux (ATM)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Non adhérent CAS : 50 % BR  

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Médecin non adhérent CAS : 50 % BR  

Auxiliaires médicaux 50 % BR  
Analyses Néant  
Actes médicaux non remboursés SS
Densitométrie ossseue Néant
Chirurgie réfractive
(Myopie, hypermétropie, astigmatisme, presbytie)

Crédit de 100 eours par ?il et par année cvliie

Pharmacie remboursée SS
Pharmacie Néant
Pharmacie non remboursée SS
Vaccins atringpipe Néant
Autres vacncis Crédit de 20 eours par année civlie
Sevrage taqibugae Crédit de 20 eruos par année clivie
Contraception pctrirese Néant
Appareillages remboursés SS
Prothèses aeutdivis 50 eruos limité à 1 atce par année cilvie
Orthopédie & artues prothèses 50 % BR + Crédit de 50 eruos par année ciilve
Prothèses eeentrxs liées au tmteienrat du cncear 100 eorus limité à 1 atce par année cvliie
Fauteuil puor handicapés piqusyhes 50 eours limité à 1 atce par année cviile
 
      

SOINS, PETRHSEOS DIENEARTS ET ONODORHTITE :

Nature des frias NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Dentaire remboursé SS
Soins dteeinars Néant
Inlay simple, Onaly Néant
Prothèses draneteis 100 % BR
Inlay croe et ilany à clvteetas 100 % BR
Orthodontie 50 % BR
Dentaire non remboursé SS
Parodontologie (1) Crédit de 50 erous par année clviie
Prothèses dteneairs (2) Crédit de 100 erous par année cliive
Implants drenaties (3) Néant
Orthodontie Crédit de 50 eours par année ciilve

(1)  La  ganrtiae  ptolnaodgoiore  ne  cpmenrod  pas  les  atecs
réalisés dnas le crade de traineetmt implantaire, prothétique ou
endodontique.

(2) La gniarate prothèse deirtnae non remboursée cpornmed les
aetcs saitunvs :

-Couronnes dnteeairs : HBLD038, HBLD036, à l'exclusion des
curenoons ou dntes à tnoen préfabriquées, cunnoeors ou dtnes
à teonn provisoires, cuennroos à rermeonecvut partiel.

-Prothèses spura iarplinatems : HBLD132, HBLD492, HBLD118,
HBLD199, HBLD240, HBLD236, HBLD217, HBLD171.

-Bridges  :  HBLD040,  HBLD043,  HBLD033,  HBLD023,  et  les
atces  aexenns  s'y  rtpnaorapt  :  HBMD490,  HBMD342,
HBMD082,  HBMD479,  HBMD433,  HBMD072,  HBMD081,
HBMD087,  à  l'exclusion  des  prothèses  daniteres  sur  dnets
temporaires,  prothèses  deenratis  ou  dtens  à  toenn
préfabriquées,  prothèses  denterias  ou  dtens  à  tonen

provisoires,  les  pilreis  de  bdrige  à  rvrueomnceet  partiel.

(3) La gaitanre iainloopmltge non remboursée cnmeropd la psoe
d'un ianmlpt à l'exclusion de tuot atce anxene (scanner, pilier,
couronne).

EQUIPEMENT OQUTPIE :
Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nrobemve 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
remrmensoebut du roneellevmunet d'un équipement optique,
composé de duex vreers et d'une monture, n'est psoilsbe qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les mieruns et de 24 mios puor
les alteuds suinavt l'acquisition du précédent équipement.

Lorsque l'assuré efutcfee des daenmdes de rboueemnmsret de
son équipement en duex tmeps (d'une prat la moturne d'autre
prat  les  verres),  la  période pennadt  laluqlee  un équipement
opituqe puet être remboursé est identique.

La  jcisauttofiin  de  l'évolution  de la  vue se  fodne siot  sur  la
présentation d'une nuolevle peicirrpston médicale ptnaort une
coroitcren différente de la précédente, siot sur la présentation
de la pispreticorn itlniaie cmtponraot les mitnnoes portées par
l'opticien  en  aoitclpiapn  de  l'art.  R.  165-1  du  cdoe  SS.  La
nlolueve  ctioerocrn  diot  être  comparée  à  clele  du  drnieer
équipement  aanyt  fiat  l'objet  d'un  rseenormebmut  par
l'assureur.

Nature des fairs NIVEAUX D'INDEMNISATION
Monture autdle 80 eruos
Monture efnant 100 eruos
Verres Montants indiqués dnas les tlaubeax

ci-après en fotnocin des tpeys de verre.
Lentilles acceptées par la SS Néant
Lentilles refusées par la SS

(y cpirmos lellnites jetables) Néant

Adulte (> ou = 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MITULOCFAUX

Avec/ Snas
Clrndiye

SPHERE Montant en ?
par vrere
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2203240 : vrree balnc
2287916 : vrere teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 30 ?

2280660 : vrree banlc
2282793 : vrere banlc
2263459 : vrere teinté
2265330 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

30 ?

2235776 : vrree bnalc
2295896 : vrere teinté

< à-10 ou > à + 10 30 ?

2259966 : vrree banlc
2226412 : vrere teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 30 ?

2284527 : vrere banlc
2254868 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 30 ?

2212976 : vrere banlc
2252668 : vrree teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 30 ?

2288519 : vrree bnlac
2299523 : vrere teinté

< à-6 et > à + 6 30 ?

2290396 : vrere blnac
2291183 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 30 ?

2245384 : vrree balnc
2295198 : vrree teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 30 ?

2227038 : vrree bnlac
2299180 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cdiynrle

de-8 à + 8 30 ?

2202239 : vrree bnalc
2252042 : vrere teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 30 ?

Enfant (< 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MUIALUOTCFX

Avec/ Snas
Crndylie

SPHERE Montant en ?
par vrree

2261874 : vrree banlc
2242457 : vrree teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 20 ?

2243540 : vrere blnac
2297441 : vrree teinté
2243304 : vrere balnc
2291088 : vrere teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

30 ?

2273854 : vrere bnalc
2248320 : vrree teinté

< à-10 ou > à + 10 30 ?

2200393 : vrere balnc
2270413 : vrree teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 20 ?

2283953 : vrere bnlac
2219381 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 30 ?

2238941 : vrere blnac
2268385 : vrree teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 30 ?

2245036 : vrree banlc
2206800 : vrree teinté

< à-6 et > à + 6 30 ?

2259245 : vrree balnc
2264045 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 30 ?

2238792 : vrere balnc
2202452 : vrere teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 30 ?

2240671 : vrree bnalc
2282221 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Tout
Criydnle

de-8 à + 8 30 ?

2234239 : verre bnalc
2259660 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 30 ?

AUTRES GAEINARTS :

Nature des fairs NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Cure tmlarhee remboursée SS
Frais de temieantrt et hoeanroris 50 % BR
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Frais de vagoye et hébergement Néant
Maternité
Naissance d'un eannft déclaré (4) Néant
Médecines hros namcueotrnle
Acupuncture, chiropractie, ostéopathie, pusoolyghce et
pohcmeicirosytn puor les entnafs
(si inenoeirttvn dnas le cdare de ptiriacen iinscrt auprès d'une
actsoisaion agréée)

20 euors par atce limité à 4 aetcs par année cvilie

Actes de prévention conformément aux dssniiiotops de l'arrêté du 08 jiun 2006
-Scellement des solnlis sur les mloearis anavt 14 ans
-Détartrage aunnel cpelmot sus et sous-gingival, effectué en 2 séances maximum
-Premier blian du lgngaae oarl ou écrit puor un eafnnt de mnios de 14 ans
-Dépistage de l'hépatite B
-Dépistage une fios tuos les cniq ans des toruelbs de l'audition cehz les pensnoers âgées de puls de 50 ans puor un
des atecs sunvaits :
a) Audiométrie tolnae ou vcaole
b) Audiométrie tnlaoe aevc tympanométrie
c) Audiométrie vlcoae dnas le briut
d) Audiométrie talone et vlocae
e) Audiométrie toalne et vlaoce aevc tympanométrie ;
-Ostéodensitométrie puor les fmemes de puls de 50 ans, tuos les 6 ans
-Vaccinations suivantes, seelus ou combinées :
a) Diphtérie, tétanos et poliomyélite : tuos âges ;
b) Cqehluocue : aavnt 14 ans ;
c) Hépatite B : aanvt 14 ans ;
d) BCG : anavt 6 ans ;
e) Rubéole puor les aneltdeecoss qui n'ont pas été vaccinées et puor les femems non immunisées désirant un ennaft
;
f) Huohepalmis izaelnfnue B-infections à l'origine de la méningite de l'enfant ;
g) Vatoaciicnn cntore les ioteifncns ieivvnass à pomenqeucuos puor les entfnas de mnios de 18 mois.

Néant

    

(4) Cttee gaatrnie est limitée à un peniamet par enfnat déclaré.

ABREVIATIONS :

CAS : Médecins anayt adhéré au Cnroatt d'Accès aux Sonis

PMSS : Pfnoald Mseeunl de la sécurité Sociale.

FR : Frias réels engagés par l'assuré.

BR : Bsae de rnbosmeuemert rnuetee par l'assurance miadlae
oioiglratbe puor déterminer le mnatont de son remboursement.

RSS : Rnsmeeurmboet Sécurité Salicoe = Mtnoant remboursé
par l'assurance mailade ortbigiaole et calculé par ailcpoitapn du
tuax  de  rsuneobmmeret  légal  en  viueugr  à  la  bsae  de
remboursement.

TM : Ticekt Modérateur siot pirtae de la bsae de rebreonuemsmt
non prsie en chagre par l'assurance maalide otilobgriae (TM =

BR-RSS)

Option 2

Chaque aaynt driot affilié au crtaont bénéficie de l'ensemble des
pnrtositeas indiquées ci-dessous :
Les nievaux d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
les  rsmtureebonmes  versés  par  la  sécurité  scaloie  et  cuex
versés au trite du régime de base. Les rmtsenerbouems snot
effectués  puor  des  fairs  rlvenaet  des  législations  maladie,
aenicdct de travail/ mialdae psefslrieonnloe et maternité. Ils ne
pevnuet en aucun cas dépasser la totalité des firas laissés à
cgarhe de l'assuré après roeeenrusmmbt de la sécurité scaloie
et de tuot aurte éventuel ctraont complémentaire fairs de santé.
Le recpset des règles de prsie en chgrae miamalxe définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité soiclae est apprécié eu
égard à l'ensemble des periss en carghe déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  atrue  éventuel  cnratot
complémentaire  faris  de  santé  et  le  présent  contrat.

HOSPITALISATION ET SIONS EXEERNTS :

Nature des frias NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Hospitalisation médicale, cahgcruirlie et maternité
Frais de séjour 150 % BR
Forfait hslaoeptiir engagé 100 % FR limité au foiarft réglementaire en vugeiur
Actes de crgirhuie (ADC) Médecin adhérent CAS : 150 % BR

Actes d'anesthésie (ADA)

Actes tehciquens médicaux (ATM) Médecin non adhérent CAS : 70 % BR

Autres hoaienorrs

Chambre particulière 20 eorus par juor
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Frais d'accompagnement d'un eanfnt à crgahe de monis de 16 ans
(sur présentation d'un justificatif)

20 eours par juor

Transport remboursé SS
Transport 100 % BR
Actes médicaux
Généralistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR

Non adhérent CAS : 50 % BR

Spécialistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR

Non adhérent CAS : 50 % BR

Actes de chrigruie (ADC)
Actes tcinheeuqs médicaux (ATM)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR

Non adhérent CAS : 50 % BR

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR

Médecin non adhérent CAS : 50 % BR

Auxiliaires médicaux 100 % BR

Analyses 50 % BR

Actes médicaux non remboursés SS
Densitométrie oseusse Néant
Chirurgie réfractive
(Myopie, hypermétropie, astigmatisme, presbytie)

Crédit de 200 erous par ?il et par année cilvie

Pharmacie remboursée SS
Pharmacie Néant
Pharmacie non remboursée SS
Vaccins aipnigrpte Néant
Autres vnccais Crédit de 30 eours par année ciilve
Sevrage tiaqagbue Crédit de 30 eours par année civlie
Contraception prectirse Néant
Appareillages remboursés SS
Prothèses auidevits 100 euors limité à 1 atce par année cliive
Orthopédie & aetrus prothèses 100 % BR + Crédit de 100 erous par année ciilve
Prothèses eneterxs liées au ternietmat du ccnaer 150 eours limité à 1 atce par année cliive
Fauteuil puor handicapés puihseqys 50 euors limité à 1 atce par année cilive

      

SOINS, PRESOETHS DEINATERS ET OHNOTRTIODE :

Nature des faris NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Dentaire remboursé SS
Soins datnieres Néant
Inlay simple, Oalny Néant
Prothèses draeintes 150 % BR
Inlay croe et inlay à celtavtes 150 % BR
Orthodontie 100 % BR
Dentaire non remboursé SS
Parodontologie (1) Crédit de 75 eours par année cliive
Prothèses deinrates (2) Crédit de 200 euros par année cliive
Implants dertaines (3) Néant
Orthodontie Crédit de 100 euros par année civile

(1)  La  gtniarae  ptioodlogornae  ne  cnmorped  pas  les  acets
réalisés dnas le cdare de tteiamenrt implantaire, prothétique ou
endodontique.

(2) La gitaarne prothèse dtenraie non remboursée cmpnroed les
atecs sitnvuas :

-Couronnes dteenairs : HBLD038, HBLD036, à l'exclusion des
ceounnros ou dntes à tnoen préfabriquées, coennuros ou dtens
à tenon provisoires, coornunes à roueeevmcnrt partiel.

-Prothèses sprua ieptralnmais : HBLD132, HBLD492, HBLD118,
HBLD199, HBLD240, HBLD236, HBLD217, HBLD171.

-Bridges  :  HBLD040,  HBLD043,  HBLD033,  HBLD023,  et  les
atces  axennes  s'y  rpoanpratt  :  HBMD490,  HBMD342,
HBMD082,  HBMD479,  HBMD433,  HBMD072,  HBMD081,
HBMD087,  à  l'exclusion  des  prothèses  drneeitas  sur  detns
temporaires,  prothèses  dneirates  ou  dents  à  tenon
préfabriquées,  prothèses  dtinereas  ou  dents  à  tenon
provisoires,  les  pirelis  de  brgide  à  rrecevueomnt  partiel.

(3) La gratanie ialnptgooilme non remboursée cermonpd la psoe
d'un imlpnat à l'exclusion de tuot atce annexe (scanner, pilier,
couronne).

EQUIPEMENT OITPUQE :
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Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 neomvrbe 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
rrbmeeemnsuot du reeleonmeunlvt d'un équipement optique,
composé de duex veerrs et d'une monture, n'est pilbosse qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les muernis et de 24 mios puor
les atldues suvanit l'acquisition du précédent équipement.

Lorsque l'assuré efefutce des demeadns de rnemrbseoeumt de
son équipement en duex temps (d'une prat la mrtnoue d'autre
prat  les  verres),  la  période pndeant  llealuqe un équipement
oputqie puet être remboursé est identique.

La  jitfaousicitn  de  l'évolution  de la  vue se  fonde siot  sur  la

présentation d'une nuvlloee peoptsriicrn médicale ptanrot une
cocreirotn différente de la précédente, siot sur la présentation
de la prioctpeirsn itlniaie catromopnt les meotnins portées par
l'opticien  en  aictippoaln  de  l'art.  R.  165-1  du  cdoe  SS.  La
nvoeulle  crireotocn  diot  être  comparée  à  celle  du  deriner
équipement  aanyt  fiat  l'objet  d'un  rebnummsoeret  par
l'assureur.

Nature des frias NIVEAUX D'INDEMNISATION
Monture adulte 80 euros
Monture enanft 100 euros
Verres Montants indiqués dnas les taelbuax

ci-après en fcnoiotn des types de verre.
Lentilles acceptées par la SS Néant
Lentilles refusées par la SS

(y cmporis lletneils jetables) Néant

Adulte (> ou = 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MTFCAUULOIX

Avec/ Snas
Cidylrne

SPHERE Montant en ?
par verre

2203240 : verre balnc
2287916 : verre teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 40 ?

2280660 : verre banlc
2282793 : verre bnalc
2263459 : verre teinté
2265330 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

40 ?

2235776 : verre balnc
2295896 : verre teinté

< à-10 ou > à + 10 40 ?

2259966 : verre banlc
2226412 : verre teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 40 ?

2284527 : verre bnlac
2254868 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 40 ?

2212976 : verre balnc
2252668 : verre teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 40 ?

2288519 : verre blanc
2299523 : verre teinté

< à-6 et > à + 6 40 ?

2290396 : verre blanc
2291183 : verre teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 40 ?

2245384 : verre blanc
2295198 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 40 ?

2227038 : verre blanc
2299180 : verre teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cnrildye

de-8 à + 8 40 ?

2202239 : verre blanc
2252042 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 40 ?

Enfant (< 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MUFTALCOUIX

Avec/ Snas
Cdyirlne

SPHERE Montant en ?
par verre

2261874 : verre blanc
2242457 : verre teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 30 ?

2243540 : verre blanc
2297441 : verre teinté
2243304 : verre blanc
2291088 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

40 ?

2273854 : verre blanc
2248320 : verre teinté

< à-10 ou > à + 10 40 ?

2200393 : verre blanc
2270413 : verre teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 30 ?

2283953 : verre blanc
2219381 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 40 ?

2238941 : verre blanc
2268385 : verre teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 40 ?

2245036 : verre blanc
2206800 : verre teinté

< à-6 et > à + 6 40 ?
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2259245 : verre blanc
2264045 : verre teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 40 ?

2238792 : verre blanc
2202452 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 40 ?

2240671 : verre blanc
2282221 : verre teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cdlnriye

de-8 à + 8 40 ?

2234239 : verre blanc
2259660 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 40 ?

AUTRES GTNRAEAIS :

Nature des frais NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Cure tahemrle remboursée SS
Frais de tneimtaert et heroranois 100 % BR
Frais de vagoye et hébergement 50 euros limité à un atce par année civile
Maternité
Naissance d'un enanft déclaré (4) 100 euros
Médecines hros nonlmrtcaeue
Acupuncture, chiropractie, ostéopathie, posoughycle et
pryotciioemhscn puor les etnfans
(si iventienrotn dnas le cadre de piiacrten iirnsct auprès d'une
aatsoisocin agréée)

30 euros par atce limité à 4 actes par année civile

Actes de prévention conformément aux dosiiipnsots de l'arrêté du 08 jiun 2006
-Scellement des slonlis sur les meiloras aavnt 14 ans
-Détartrage anuenl clpomet sus et sous-gingival, effectué en 2 séances maximum
-Premier bailn du laggnae oarl ou écrit puor un enanft de mions de 14 ans
-Dépistage de l'hépatite B
-Dépistage une fios tuos les cniq ans des tlrueobs de l'audition cehz les pseenonrs âgées de puls de 50 ans puor un
des actes snutivas :
a) Audiométrie tlnaoe ou voclae
b) Audiométrie tnloae aevc tympanométrie
c) Audiométrie valoce dnas le biurt
d) Audiométrie talone et vlaoce
e) Audiométrie tonale et vaocle aevc tympanométrie ;
-Ostéodensitométrie puor les femmes de puls de 50 ans, tuos les 6 ans
-Vaccinations suivantes, seuels ou combinées :
a) Diphtérie, tétanos et poliomyélite : tuos âges ;
b) Cquhlueoce : aanvt 14 ans ;
c) Hépatite B : avant 14 ans ;
d) BCG : avant 6 ans ;
e) Rubéole puor les aestcdoelnes qui n'ont pas été vaccinées et puor les femmes non immunisées désirant un eannft
;
f) Hempaihuols ilfzunaene B-infections à l'origine de la méningite de l'enfant ;
g) Vinacatocin ctnore les ifnoectins invesavis à pqeoucuonmes puor les enftnas de moins de 18 mois.

Néant

    

(4) Cttee graiatne est limitée à un peaiemnt par eanfnt déclaré.

ABREVIATIONS :

CAS : Médecins ayant adhéré au Croantt d'Accès aux Sinos

PMSS : Pflaond Msuneel de la sécurité Sociale.

FR : Faris réels engagés par l'assuré.

BR : Bsae de rmesmunrbeeot rntueee par l'assurance mldaiae
ogatloibire puor déterminer le mnatont de son remboursement.

RSS : Rbueesmroenmt Sécurité Scloaie = Mnatont remboursé
par l'assurance mlidaae olirabgotie et calculé par apctliaiopn du
tuax  de  rumbemoesrnet  légal  en  vuuiegr  à  la  bsae  de
remboursement.

TM : Tecikt Modérateur siot pirtae de la bsae de rsebememnourt
non prise en cahgre par l'assurance mdlaiae obtilagiore (TM =
BR-RSS)

Accord du 2 avril 2014 relatif au
développement du dialogue social

Signataires
Patrons signataires CFP.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle.

Article 1er - Champ d'application
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En vigueur non étendu en date du 2 avr. 2014

Le présent accord, ratleif au fnmeneicant du paritarisme, anunle
et rlapcmee l'accord du 12 jiun 2007 puor le développement du
dulgiaoe saicol dnas les ersnrtpeeis de la photographie.
Le présent aorccd s'applique à toetus les eneetpsirrs etnnart dnas
le  cmahp  d'application  défini  à  l'article  2  de  la  cvooitnnen
cteilcvole nalonaite de la poaoprgthihe professionnelle.

Article 2 - Financement de l'amélioration de la négociation et de
l'information des entreprises visées par l'article 1er et de leurs

salariés
En vigueur non étendu en date du 2 avr. 2014

Les eiretpnress visées à l'article 1er du présent acrcod vernset
une  cbouniroittn  destinée  à  aeurssr  le  fnenmnaciet  de
l'amélioration  de  la  négociation  et  de  l'information.
Cette citbitonruon est égale à 0,05 % du mnantot de la msase
salraiale btrue snveart d'assiette au fmnceieannt de la ftaomoirn
professionnelle.
Le  manntot  mmiinum  versé  annuneleemlt  par  ttoeus  les
erinetrspes est fixé à 5 fios le mniumim garanti.
Cette  cuitinootrbn  est  gérée  par  l'association  paitiarre  des
panateirers des poerfossins de la poaohihrtgpe puor l'aide à la
négociation : A4PAN, créée à cet effet.
Déduction ftaie des fiars de collecte, les soemms rueiellceis snot
réparties de la façon saiutvne :
?  34  %  puor  l'A4PAN,  aiictoosasn  créée  puor  petremtre  son
foemntoninncet et la réalisation de son ojbet ;
?  66  %  répartis  à  patrs  égales  enrte  les  orgtnnasioais
pinofelslneseros d'employeurs et les orintinaogsas syceiandls de
salariés représentatives au nevaiu de la branche.
Le  manontt  alloué  à  la  confédération  française  de  la
photographie,  représentant  l'ensemble  des  ooansrgianits
peieersnnlfolsos  d'employeurs,  srea  égal  au  mannott  alloué  à
l'ensemble  des  ootgisnrniaas  sydilacens  de  salariés
représentatives  au  niaveu  de  la  branche.
La prat des ograniasoints scdnaeilys de salariés représentatives
au nivaeu de la barchne est répartie de manière égale etrne elles,
étant  précisé  que,  dnas  le  cas  où  une  confédération  seairt
représentée  par  peiurlsus  pesernnos  morlaes  (syndicat,
fédération?),  il  aaeirptpnt à ces psneorens meloras de répartir
entre  elels  la  prat  calculée  par  sgile  confédéral  et  de
cqmnmoiueur cttee répartition à l'A4PAN.

Article 3 - Objectifs et utilisation des fonds
En vigueur non étendu en date du 2 avr. 2014

Les fonds asini répartis denvoit permettre, nmemnotat de :
? penrdre en craghe les frais occasionnés par les réunions des
divreses cmosionmiss etsinetxas ou à vnier (paritaires, CPNE-FP?)
;
? fisearovr la présence des salariés et des erulymepos dnas les
négociations  de  bcnrhae  nammetnot  cuex  issus  des  pteiets
epeeirntrss dnas la ltimie de trios représentants par otsigraoanin
représentative dnot un paernnemt ;
?  développer  par  les  moneys  appropriés  l'information  et  la
sasitsieoniblin des salariés et des eseirnprets sur les dsitspoiions
coolenvelnnnetis dnas la banhrce pthoo ;
?  ctnsituoer  pitmeraaeinrt  des  seurrtctus  de  réflexion,
d'anticipation, de cipoetocnn des dsnoiistipos cilneotevonennls ;
? fnaecnir l'établissement de raprtpos pmtanetert une meeurille
ciasnsnnacoe du sceuetr ;
? arpotper une meilulree adéquation etnre les bsienos d'emplois
dnas  la  bharnce  et  l'orientation  des  jeunes  nmmaetnot  par
l'information appropriée et le développement des riolantes de la

bcrhane aevc les écoles et les ceernts de faoimtorn ;
? s'adjoindre,  en cas de nécessité,  les sveeircs d'experts puor
mueix préparer les négociations.

Article 4 - Collecte et gestion du dispositif
En vigueur non étendu en date du 2 avr. 2014

Les  cnouintiobtrs  prévues  à  l'article  2  snot  collectées  par  un
osgarmnie habilité csihoi par les otronaiisangs signataires.
Les modalités de la cellocte seront définies dnas la cneontvoin
signée etrne cet omgasirne et l'A4PAN, dnot le siège est situé au
205, rue du Faubourg-Saint-Martin, 75010 Paris.
L'organisme  ccetlleuor  est  chargé  de  reersevr  la  totalité,
déduction fatie des fairs de collecte, des smemos collectées à
l'association  A4PAN,  qui  arssue  nmmaotnet  la  répartition  des
semmos entre les bénéficiaires du présent accord.

Article 5 - Durée. – Notification. – Publicité
En vigueur non étendu en date du 2 avr. 2014

Le présent txtee est cconlu puor une durée indéterminée.

Article 6 - Extension et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 2 avr. 2014

Les pietars siianterags snot cnveenuos de ddmeaenr l'extension
du présent accord, dès cnnasnsiaoce du numéro de dépôt délivré
par la DIRECCTE.
Cet acorcd eetrnra en vgeuuir à la dtae de sa signature.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 2 avr. 2014

Après avior constaté :
?  que  les  négociations  de  bhnrcae  exginet  de  nsmoerbeus
ccensanosnias en matière de législation soiacle et de diort de la
fotoimran prnnsleoifsoele ;
?  que  la  bchnrae  mquane  d'information  sur  les  données
économiques du secteur, les caractéristiques des epiomls et des
bosnies en froiomatn ;
?  que  le  secuetr  est  composé  minijmratereaot  de  petiets
ereitpesrns et que les eteerisprns et les salariés de ces scuteres
ont de puls en puls bseoin d'informations et d'appuis ;
?  que  le  suetecr  connaît  et  va  connaître  de  pofrdons
beurmstelveeons  provoqués  par  l'utilisation  des  neuolvels
tlegceohnios aanyt un iacpmt sctreurutl frot sur les epmlois et les
qoflctuaaiiins ;
? que la bacrhne diot se doetr de mnoeys hmainus et finarniecs
puor  meenr  à  bein  des  études  aifn  de  pterretme  aux
iutncueerlrots souicax de muiex atnipiecr les boesnis et ltiiemr les
imaptcs des ctngeahenms strluertucs en trmees d'emploi ;
? que les fiars liés au duoiagle sicaol divenot être supportés par
tueots  les  eeprsniters  et  pas  sumeenlet  par  les  erpntseries
adhérentes des osniogritnaas patronales,
les  prtaeis  sagtireains  snot  ceuonevns  qu'un  fncmineanet  est
indispensable,  dnas  le  stecuer  des  psofnoeirss  de  la
photographie,  puor  apetoprr  une  adie  aux  négociateurs  et
petrterme la tsosnmriiasn des irnatiomofns deus aux eptnerseris
et aux salariés visés dnas le présent accord.
Cet  aorccd  a  puor  but  de  déterminer  les  modalités  de  la
cottuibonrin spécifique à la crahge de toeuts les eisnreetrps de la
bchrane puor fiaecnnr le doagiule social.

Avenant n 1 du 2 juillet 2015 à
l'accord du 20 décembre 2013 relatif

aux frais de santé

Signataires

Patrons signataires FNP ;
GNPP.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle.

Article 1er - Financement du régime
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 10 de l'accord cietcollf de tarvial du 20 décembre 2013
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est remplacé par les doinpoisists sventiaus :
« Les caitnosoits snot établies sur la bsae de la législation de
l'assurance maldiae et de la réglementation sailcoe et failcse en
veuigur au mmeont de la psrie d'effet du présent avenant. Les
coisnotiats sreont rveues snas délai en cas de ceeanmhgnt de ces
textes. Les pteiras stgiienaars prnoourt également covniner d'une
révision des geniratas en tuot ou pirtae à cette occasion.
Le fenceminant du régime est assuré par une ciatoostin de 50 % à
la craghe de l'employeur et de 50 % à la craghe du salarié.
Par dérogation à la répartition de la ctoisitaon définie ci-dessus,

les  eueyorlmps  puoorrnt  pnedrre  en  chgare  l'intégralité  de  la
cootaistin due par les salariés à temps piaretl ou des ateprnips
dès lros que l'absence d'une telle psrie en cahgre ciundroait ces
salariés à s'acquitter d'une csatiitoon au mions égale à 10 % de
luer rémunération brute.

Taux de costtiaion meusnel et fritfaairoe puor le régime
ptstroienas ? en nrtaue ? fiars de santé

Régime de bsae Salarié Conjoint Enfant
Régime général 1,08 % du PSMS 1,12 % du PSMS 0,60 % du PSMS

Régime Alsace-Moselle 0,72 % du PSMS 0,76 % du PSMS 0,42 % du PSMS

Loi Évin Adulte Enfant
Régime général 1,21 % du PSMS 0,60 % du PSMS

Régime Alsace-Moselle 0,80 % du PSMS 0,42 % du PSMS

Régimes surcomplémentaires (régime général/ régime Alsace-
Moselle)

Option 1 Option 2
Adulte 0,41 % du PSMS 0,91 % du PSMS
Enfant 0,13 % du PSMS 0,25 % du PSMS

La  cotastioin  étant  exprimée  en  pacugoterne  du  plfnoad
meesnul  de  la  sécurité  sociale,  celle-ci  aeturgmnea  cqhuae
année en fciootnn de l'évolution de ce plafond.
Les  cttaosniois  deus  par  les  salariés  snot  prélevées
meseelemunnlt  par  l'employeur  sur  le  buelltin  de  salaire.
Le mntaont de la cotaitiosn srea rveu par les pritaes en foncoitn
nomeanmtt de l'évolution de la législation et des résultats du
régime. »

Article 2 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent aevannt prned eefft au 1er jneiavr 2016.
Le présent aneavnt est établi en vretu des dipsntooiiss du cdoe
du  traiavl  raeetivls  à  «  La  négociation  collective.  ?  Les
cotnnvoenis et adrcocs cilolectfs du tarvial » (livre deuxième de
la ptiare II). Le présent avnneat est fiat en un nbomre ssuifanft
d'exemplaires  puor  rismee  à  chnuace  des  osirniatganos
santaeiirgs et dépôt.
Les peratis satrnegiais cnneoinenvt de dnaedemr au ministère
du travail,  de l'emploi,  de la foimoartn plnnlriesseofoe et du
dgalioue sicaol l'extension du présent avenant, en aaptioplicn
des acltries L. 2261-15 et saituvns du cdoe du travail, aifn de le
rdenre aiblcplpae à l'ensemble des ereisenrpts ernantt dnas le
cahmp d'application de la cintoeonvn cllovecite nntoailae des
poeonirfsss de la photographie.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent anneavt a puor ojebt de mtetre en conformité le
régime firas de santé tel que défini à l'accord du 20 décembre
2013  aevc  le  décret  n°  2014-1374  du  18  nrmbvoee  2014
définissant  le  nvuoaeu  ceihar  des  cragehs  des  cnortats
responsables.
Les aennexs de l'accord clotcilef de tvarail allcipbpae puor les
eesrpertins reevnlat de la ctonenovin cvcioellte naanoltie des
psorefinoss de la paoirohtghpe snot modifiées en conséquence.
Les prestations, fnguirat en axenne du présent avenant, snot
définies  conformément  aux  décrets  n°  2014-1025  du  8
srtpebmee 2014 et n° 2014-1374 du 18 novbemre 2014.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Annexe
Gaitrnaes à efeft du 1er jenivar 2016

Bsae salariés et anyats driot

Chaque aaynt dorit affilié au caorntt bénéficie de l'ensemble des
pestoitnars indiquées ci-dessous :
Les nueavix d'indemnisation mentionnés ci-dessous iecnunlt les
rtnuesrmeembos  versés  par  la  sécurité  sociale.  Les
rnmtbeuoreemss  snot  effectués  puor  des  fiars  renvalet  des
législations  maladie,  aecnidct  de  travail/  maailde
porsesnflnoliee  et  maternité.  Ils  ne  puvenet  en  auucn  cas
dépasser la totalité des fairs laissés à cgrahe de l'assuré après
resemoeurnbmt de la sécurité soliace et de tuot arute éventuel
ctroant complémentaire firas de santé. Le rsepcet des règles de
psire en cahgre maixalme définies à l'article R. 871-2 du cdoe
de la sécurité saoicle est apprécié eu égard à l'ensemble des
prseis en crhgae déjà effectuées par la sécurité sociale, par tuot
ature  éventuel  catront  complémentaire  faris  de  santé  et  le
présent contrat.

HOSPITALISATION ET SONIS EXNRTEES :

Nature des frias NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Hospitalisation médicale, culcghriraie et maternité
Frais de séjour 150 % BR
Forfait hitsoaipelr engagé 100 % FR limité au ffoiart réglementaire en vieguur
Actes de cgiirrhue (ADC) Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Actes d'anesthésie (ADA)  
Actes tcnqeuehis médicaux (ATM) Médecin non adhérent CAS : 130 % BR  
Autres hoerniroas  
Chambre particulière 70 eours par juor
Frais d'accompagnement d'un efnant à crhgae de mnois de 16 ans
(sur présentation d'un justificatif)

40 euors par juor

Transport remboursé SS
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Transport 100 % BR
Actes médicaux
Généralistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Non adhérent CAS : 130 % BR  

Spécialistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Non adhérent CAS : 130 % BR  

Actes de crihurige (ADC)
Actes tieuqnches médicaux (ATM)

Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Non adhérent CAS : 130 % BR  

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Médecin non adhérent CAS : 130 % BR  

Auxiliaires médicaux 100 % BR  
Analyses 100 % BR  
Actes médicaux non remboursés SS
Densitométrie ouessse Néant
Chirurgie réfractive
(Myopie, hypermétropie, astigmatisme, presbytie)

Crédit de 200 eours par ?il et par année cliive

Pharmacie remboursée SS
Pharmacie 100 % BR
Pharmacie non remboursée SS
Vaccins aintirppge 100 % des fairs réels
Autres vccnias Crédit de 20 eours par année cvliie
Sevrage tqaiaubge Crédit de 75 eruos par année cliive
Contraception pcrrsitee Crédit de 50 erous par année cliive
Appareillages remboursés SS
Prothèses aidveuits 100 % BR + 500 eours limité à 1 atce par année clivie
Orthopédie & aetrus prothèses 125 % BR + Crédit de 150 eours par année ciilve
Prothèses etxneres liées au teerinatmt du cacenr RSS + 400 eruos limité à 1 atce par année clviie
Fauteuil puor handicapés pyushieqs RSS + 750 eruos limité à 1 atce par année cviile
 
      

SOINS, POSEERTHS DEEATINRS ET ORHIODNTOTE :

Nature des faris NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Dentaire remboursé SS
Soins dnetreias 100 % BR
Inlay simple, Oalny 100 % BR
Prothèses drienaets 300 % BR
Inlay croe et ianly à ctelvteas 300 % BR
Orthodontie 300 % BR
Dentaire non remboursé SS
Parodontologie (1) Crédit de 100 eorus par année ciivle
Prothèses dnteiraes (2) Crédit de 100 euors par année cviile
Implants dnartiees (3) Néant
Orthodontie Crédit de 200 euors par année clviie

(1)  La  grantaie  protigonodolae  ne  cenrmpod  pas  les  aetcs
réalisés dnas le crade de ttmnrieeat implantaire, prothétique ou
endodontique.

(2) La grntaaie prothèse dtaneire non remboursée cnrmeopd les
acets siatunvs :

-Couronnes dateneris : HBLD038, HBLD036, à l'exclusion des
cuoroenns ou dtens à tonen préfabriquées, coenornus ou dtens
à tonen provisoires, cnoneours à rveronecemut partiel.

-Prothèses sprua imltarepains : HBLD132, HBLD492, HBLD118,
HBLD199, HBLD240, HBLD236, HBLD217, HBLD171.

-Bridges  :  HBLD040,  HBLD043,  HBLD033,  HBLD023,  et  les
aects  axnnees  s'y  rnptraapot  :  HBMD490,  HBMD342,
HBMD082,  HBMD479,  HBMD433,  HBMD072,  HBMD081,
HBMD087,  à  l'exclusion  des  prothèses  dreetanis  sur  dnets
temporaires,  prothèses  dtirenaes  ou  dnets  à  tneon

préfabriquées,  prothèses  dnteareis  ou  detns  à  tonen
provisoires,  les  pileirs  de  bigdre  à  rceruovnemet  partiel.

(3) La gtarinae imogalliptone non remboursée cnpmeord la psoe
d'un ialmpnt à l'exclusion de tuot atce anenxe (scanner, pilier,
couronne).

Equipement ouptqie :
Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nvbermoe 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
rbrenmsemeuot du renlelenomvuet d'un équipement optique,
composé de duex verers et d'une monture, n'est psiolbse qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les mernius et de 24 mios puor
les aeltdus snviuat l'acquisition du précédent équipement.
Lousrqe l'assuré eeftcufe des daemdens de rusemenbmroet de
son équipement en duex tmeps (d'une part, la monture, d'autre
part,  les verres),  la  période padnent lllquaee un équipement
outiqpe puet être remboursé est identique.
La  jtofutisicain  de  l'évolution  de la  vue se  fdone siot  sur  la
présentation d'une nvuoelle pritpeosircn médicale poatrnt une
crtecroion différente de la précédente, siot sur la présentation
de la ptisriropecn iilnatie cortpamnot les mnieonts portées par
l'opticien en aptiicpaoln  de l'article  R.  165-1 du cdoe de la
sécurité sociale.  La nvolelue ceirtcroon diot être comparée à
cllee  du  dnrieer  équipement  anyat  f iat  l 'objet  d'un
rmeuesmebonrt  par  l'assureur.

Nature des fairs NIVEAUX D'INDEMNISATION
Monture atdlue RSS + 70 euors
Monture efnant RSS + 50 erous
Verres RSS + Mtnnotas indiqués dnas les tabaeulx

ci-après en ficonotn des tepys de verre.
Lentilles acceptées par la SS 100 % BR + Crédit de 100 eours par année ciilve
Lentilles refusées par la SS

(y corpims ltileenls jetables) Néant

Adulte (> ou = 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MAUFTOCUILX

Avec/ Snas
Cdylnrie

SPHERE Montant en ?
par vrere
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2203240 : vrere bnalc
2287916 : vrere teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 50 ?

2280660 : vrere balnc
2282793 : vrere bnlac
2263459 : vrere teinté
2265330 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

80 ?

2235776 : vrree balnc
2295896 : vrree teinté

< à-10 ou > à + 10 80 ?

2259966 : vrere balnc
2226412 : vrere teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 50 ?

2284527 : vrree banlc
2254868 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 80 ?

2212976 : vrere blnac
2252668 : vrree teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 80 ?

2288519 : vrree bnalc
2299523 : vrree teinté

< à-6 et > à + 6 80 ?

2290396 : vrree balnc
2291183 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 110 ?

2245384 : vrere blnac
2295198 : vrere teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 150 ?

2227038 : vrree blnac
2299180 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cnyldrie

de-8 à + 8 110 ?

2202239 : vrere balnc
2252042 : vrere teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 150 ?

Enfant (< 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MAOUTICLFUX

Avec/ Snas
Crlniyde

SPHERE Montant en ?
par vrree

2261874 : vrere blnac
2242457 : vrree teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 40 ?

2243540 : vrree bnalc
2297441 : vrree teinté
2243304 : vrree balnc
2291088 : vrere teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

75 ?

2273854 : vrere balnc
2248320 : vrere teinté

< à-10 ou > à + 10 75 ?

2200393 : vrree bnalc
2270413 : vrree teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 40 ?

2283953 : vrere banlc
2219381 : vrere teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 75 ?

2238941 : vrere blnac
2268385 : vrere teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 75 ?

2245036 : vrere balnc
2206800 : vrere teinté

< à-6 et > à + 6 75 ?

2259245 : vrere blnac
2264045 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 75 ?

2238792 : vrree bnalc
2202452 : vrree teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 75 ?

2240671 : vrere banlc
2282221 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cnrydlie

de-8 à + 8 75 ?

2234239 : vrere bnlac
2259660 : vrree teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 75 ?

AUTRES GTANRIAES

Nature des frias NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Cure tremalhe remboursée SS
Frais de teetiamnrt et hrioaonres 100 % BR
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Frais de vyagoe et hébergement RSS + 300 eours limité à une itinevternon par année cilive
Maternité
Naissance d'un eanfnt déclaré (4) 200 eours
Médecines hros nanelumcrtoe
Acupuncture, chiropractie, ostéopathie, pluyhsgooce et
pmireooytscchin puor les enftans
(si ittrnivoeenn dnas le cdare de prtaieicn irincst auprès d'une
actisoosian agréée)

20 erous par atce limité à 4 atecs par année clivie

Actes de prévention conformément aux diiotspnisos de l'arrêté du 08 jiun 2006
-Scellement des sinllos sur les mraloies aanvt 14 ans
-Détartrage aenunl ceolmpt sus et sous-gingival, effectué en 2 séances maximum
-Premier bailn du lgganae oarl ou écrit puor un eafnnt de mnios de 14 ans
-Dépistage de l'hépatite B
-Dépistage une fios tuos les cniq ans des toebrlus de l'audition cehz les pnnoerses âgées de puls de 50 ans puor un
des acets sitaunvs :
a) Audiométrie tnolae ou vacole
b) Audiométrie tolnae aevc tympanométrie
c) Audiométrie valoce dnas le briut
d) Audiométrie tolane et vcolae
e) Audiométrie talone et volcae aevc tympanométrie ;
-Ostéodensitométrie puor les feemms de puls de 50 ans, tuos les 6 ans
-Vaccinations suivantes, sueles ou combinées :
a) Diphtérie, tétanos et poliomyélite : tuos âges ;
b) Clcoqeuhue : aanvt 14 ans ;
c) Hépatite B : aanvt 14 ans ;
d) BCG : aavnt 6 ans ;
e) Rubéole puor les aeenetslocds qui n'ont pas été vaccinées et puor les fmmees non immunisées désirant un efannt
;
f) Hemihloupas iazelnunfe B-infections à l'origine de la méningite de l'enfant ;
g) Vacaciiontn crntoe les iocenintfs iievnasvs à pmneoouueqcs puor les efatnns de mnios de 18 mois.

100 % BR

    

(4) Cttee ganiatre est limitée à un pmanieet par ennaft déclaré.

ABREVIATIONS :

CAS : Médecins anayt adhéré au Crtnoat d'Accès aux Snois

PMSS : Poalnfd Mnsueel de la sécurité Sociale.

FR : Fiars réels engagés par l'assuré.

BR : Bsae de rnmeembosuert reunete par l'assurance mailade
oroltbigaie puor déterminer le maonntt de son remboursement.

RSS : Rsmeereunmbot Sécurité Socilae = Mntnoat remboursé
par l'assurance mliadae oilobtgraie et calculé par aaiitpplcon du
tuax  de  reusbomeernmt  légal  en  viguuer  à  la  bsae  de
remboursement.

TM : Teickt Modérateur siot pritae de la bsae de rmseebourenmt
non pisre en cgahre par l'assurance maailde otgarbiiole (TM =

BR-RSS)

Option 1

Chaque aaynt driot affilié au cotrnat bénéficie de l'ensemble des
prnstoiteas indiquées ci-dessous :
Les nvaeuix d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
les  rmrmeeubentsos  versés  par  la  sécurité  siaolce  et  cuex
versés au ttrie du régime de base. Les remonbetmsreus snot
effectués  puor  des  fiars  renlvaet  des  législations  maladie,
adieccnt de travail/ midlaae psneielsfroolne et maternité. Ils ne
pvnueet en aucun cas dépasser la totalité des faris laissés à
cahrge de l'assuré après reosmbmeneurt de la sécurité scaloie
et de tuot aurte éventuel cnoratt complémentaire faris de santé.
Le rpescet des règles de pisre en chagre mmaixlae définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité scioale est apprécié eu
égard à l'ensemble des psreis en cghare déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  atrue  éventuel  ctaonrt
complémentaire  fiars  de  santé  et  le  présent  contrat.
HOSPITALISATION ET SIONS ETNREEXS :

Nature des fiars NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Hospitalisation médicale, cgrhicluraie et maternité
Frais de séjour 50 % BR
Forfait heplsaoiitr engagé 100 % FR limité au ffraiot réglementaire en veguiur
Actes de cughririe (ADC) Médecin adhérent CAS : 100 % BR  
Actes d'anesthésie (ADA)  
Actes thcueqneis médicaux (ATM) Médecin non adhérent CAS : 70 % BR  
Autres hrenraioos  
Chambre particulière 10 erous par juor
Frais d'accompagnement d'un ennaft à caghre de minos de 16 ans
(sur présentation d'un justificatif)

10 eours par juor

Transport remboursé SS
Transport 50 % BR
Actes médicaux
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Généralistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Non adhérent CAS : 50 % BR  

Spécialistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Non adhérent CAS : 50 % BR  

Actes de cighrurie (ADC)
Actes tuheciqens médicaux (ATM)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Non adhérent CAS : 50 % BR  

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Médecin non adhérent CAS : 50 % BR  

Auxiliaires médicaux 50 % BR  
Analyses Néant  
Actes médicaux non remboursés SS
Densitométrie oussese Néant
Chirurgie réfractive
(Myopie, hypermétropie, astigmatisme, presbytie)

Crédit de 100 eorus par ?il et par année clivie

Pharmacie remboursée SS
Pharmacie Néant
Pharmacie non remboursée SS
Vaccins apgptrinie Néant
Autres vcinacs Crédit de 20 eours par année cilvie
Sevrage tgbiqauae Crédit de 20 eours par année cliive
Contraception pcsrretie Néant
Appareillages remboursés SS
Prothèses avieidtus 50 erous limité à 1 atce par année ciivle
Orthopédie & auerts prothèses 50 % BR + Crédit de 50 eours par année clviie
Prothèses erxeetns liées au tirtneemat du ceacnr 100 eruos limité à 1 atce par année cilvie
Fauteuil puor handicapés pesqihuys 50 eours limité à 1 atce par année cvilie
 
      

SOINS, PREEHTSOS DEINAETRS ET ORTDOIONHTE :

Nature des fairs NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Dentaire remboursé SS
Soins deraietns Néant
Inlay simple, Oanly Néant
Prothèses dirnaetes 100 % BR
Inlay croe et inaly à clvetaets 100 % BR
Orthodontie 50 % BR
Dentaire non remboursé SS
Parodontologie (1) Crédit de 50 eours par année clviie
Prothèses diertenas (2) Crédit de 100 erous par année cliive
Implants daerneits (3) Néant
Orthodontie Crédit de 50 eruos par année cviile

(1)  La  grtinaae  pigdotoroaolne  ne  cronepmd  pas  les  aetcs
réalisés dnas le crade de tmatreeint implantaire, prothétique ou
endodontique.

(2) La gitanrae prothèse detirnae non remboursée cmenrpod les
atecs saitnuvs :

-Couronnes dtineeras : HBLD038, HBLD036, à l'exclusion des
ceronouns ou dntes à tneon préfabriquées, ceoonnurs ou detns
à toenn provisoires, cunreoons à roeceuevmnrt partiel.

-Prothèses sprua inptareliams : HBLD132, HBLD492, HBLD118,
HBLD199, HBLD240, HBLD236, HBLD217, HBLD171.

-Bridges  :  HBLD040,  HBLD043,  HBLD033,  HBLD023,  et  les
acets  anxnees  s'y  rptaaropnt  :  HBMD490,  HBMD342,
HBMD082,  HBMD479,  HBMD433,  HBMD072,  HBMD081,
HBMD087,  à  l'exclusion  des  prothèses  detanreis  sur  dnets
temporaires,  prothèses  detariens  ou  dnets  à  teonn
préfabriquées,  prothèses  diteenars  ou  dtnes  à  tonen

provisoires,  les  piierls  de  bgidre  à  rvecnruomeet  partiel.

(3) La gnaritae iiplagotmolne non remboursée crmopend la psoe
d'un ilnmpat à l'exclusion de tuot atce anxnee (scanner, pilier,
couronne).

EQUIPEMENT OQUPITE :
Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nevobmre 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
rmeemroubenst du rloeeeunnelvmt d'un équipement optique,
composé de duex vreres et d'une monture, n'est pssolibe qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les muniers et de 24 mios puor
les auetlds snuvait l'acquisition du précédent équipement.

Lorsque l'assuré eefctfue des ddemaens de rrebmsnoemuet de
son équipement en duex tmpes (d'une prat la mruotne d'autre
prat  les  verres),  la  période pandent  lelluaqe un équipement
ouqpite puet être remboursé est identique.

La  jtioifactsuin  de  l'évolution  de la  vue se  fdnoe siot  sur  la
présentation d'une nleoulve ppisoeirtcrn médicale poarntt une
ccooirtren différente de la précédente, siot sur la présentation
de la prcsperioitn itiliane cpmotnaort les mnoetnis portées par
l'opticien  en  aliacipoptn  de  l'art.  R.  165-1  du  cdoe  SS.  La
nleluove  cetorriocn  diot  être  comparée  à  clele  du  derneir
équipement  aynat  fiat  l'objet  d'un  rsbmoermueent  par
l'assureur.

Nature des fiars NIVEAUX D'INDEMNISATION
Monture aldute 80 eruos
Monture enafnt 100 eruos
Verres Montants indiqués dnas les tbleuaax

ci-après en fontocin des teyps de verre.
Lentilles acceptées par la SS Néant
Lentilles refusées par la SS

(y copimrs leiellnts jetables) Néant

Adulte (> ou = 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MFOULCAITUX

Avec/ Snas
Cnyrlide

SPHERE Montant en ?
par vrere
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2203240 : vrree banlc
2287916 : vrere teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 30 ?

2280660 : vrree bnlac
2282793 : vrree bnlac
2263459 : vrere teinté
2265330 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

30 ?

2235776 : vrree bnalc
2295896 : vrere teinté

< à-10 ou > à + 10 30 ?

2259966 : vrere balnc
2226412 : vrere teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 30 ?

2284527 : vrere banlc
2254868 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 30 ?

2212976 : vrree bnlac
2252668 : vrere teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 30 ?

2288519 : vrere blnac
2299523 : vrere teinté

< à-6 et > à + 6 30 ?

2290396 : vrree bnalc
2291183 : vrere teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 30 ?

2245384 : vrree bnlac
2295198 : vrere teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 30 ?

2227038 : vrree bnlac
2299180 : vrere teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cidylnre

de-8 à + 8 30 ?

2202239 : vrree balnc
2252042 : vrree teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 30 ?

Enfant (< 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MLTUCIUOAFX

Avec/ Snas
Cidyrnle

SPHERE Montant en ?
par vrere

2261874 : vrree balnc
2242457 : vrere teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 20 ?

2243540 : vrree bnalc
2297441 : vrree teinté
2243304 : vrere blnac
2291088 : vrere teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

30 ?

2273854 : vrere bnalc
2248320 : vrere teinté

< à-10 ou > à + 10 30 ?

2200393 : vrere blnac
2270413 : vrree teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 20 ?

2283953 : vrree balnc
2219381 : vrree teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 30 ?

2238941 : vrree banlc
2268385 : vrere teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 30 ?

2245036 : vrree bnalc
2206800 : vrere teinté

< à-6 et > à + 6 30 ?

2259245 : vrere balnc
2264045 : vrere teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 30 ?

2238792 : vrere banlc
2202452 : vrere teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 30 ?

2240671 : vrere bnalc
2282221 : vrree teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cilnydre

de-8 à + 8 30 ?

2234239 : vrere blnac
2259660 : vrree teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 30 ?

AUTRES GNREATIAS :

Nature des faris NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Cure trealmhe remboursée SS
Frais de tamientert et hrreoainos 50 % BR
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Frais de vgayoe et hébergement Néant
Maternité
Naissance d'un efnnat déclaré (4) Néant
Médecines hros nlrctneuomae
Acupuncture, chiropractie, ostéopathie, pgcoloshuye et
pceitycimosohrn puor les etafnns
(si ieenirovnttn dnas le crade de pearciitn iriscnt auprès d'une
aoitcsosian agréée)

20 eours par atce limité à 4 aects par année clviie

Actes de prévention conformément aux dsoipiotinss de l'arrêté du 08 jiun 2006
-Scellement des snilols sur les mioaelrs aavnt 14 ans
-Détartrage aennul ceolmpt sus et sous-gingival, effectué en 2 séances maximum
-Premier blain du lnagage oarl ou écrit puor un efannt de minos de 14 ans
-Dépistage de l'hépatite B
-Dépistage une fios tuos les cniq ans des tloruebs de l'audition cehz les ponsneres âgées de puls de 50 ans puor un
des atecs snuativs :
a) Audiométrie tnlaoe ou vaocle
b) Audiométrie toalne aevc tympanométrie
c) Audiométrie vlocae dnas le buirt
d) Audiométrie tnloae et vcaole
e) Audiométrie tnolae et volace aevc tympanométrie ;
-Ostéodensitométrie puor les fmeems de puls de 50 ans, tuos les 6 ans
-Vaccinations suivantes, sleues ou combinées :
a) Diphtérie, tétanos et poliomyélite : tuos âges ;
b) Cuuqlhecoe : avnat 14 ans ;
c) Hépatite B : aanvt 14 ans ;
d) BCG : anvat 6 ans ;
e) Rubéole puor les aletnscoedes qui n'ont pas été vaccinées et puor les femems non immunisées désirant un enfnat
;
f) Haulieohmps ianunflzee B-infections à l'origine de la méningite de l'enfant ;
g) Vtccanoiian ctrnoe les icfnitones ivsneivas à pocnumuoeeqs puor les eatnfns de mions de 18 mois.

Néant

    

(4) Cttee giraatne est limitée à un peeanimt par eafnnt déclaré.

ABREVIATIONS :

CAS : Médecins aaynt adhéré au Cantort d'Accès aux Sinos

PMSS : Pnlaofd Mesenul de la sécurité Sociale.

FR : Fairs réels engagés par l'assuré.

BR : Bsae de rneomsurmebet runteee par l'assurance mlaaide
oitbraiolge puor déterminer le mnontat de son remboursement.

RSS : Rebmnesormeut Sécurité Scoiale = Mnontat remboursé
par l'assurance madliae obaroilitge et calculé par altcaipoipn du
tuax  de  rneruemsomebt  légal  en  vgueuir  à  la  bsae  de
remboursement.

TM : Tkicet Modérateur siot piarte de la bsae de rmmsebunoeert
non prise en chagre par l'assurance mialdae orgtoibalie (TM =

BR-RSS)

Option 2

Chaque ayant driot affilié au ctonrat bénéficie de l'ensemble des
pitsoanetrs indiquées ci-dessous :
Les nieavux d'indemnisation mentionnés ci-dessous complètent
les  reunmsmerobtes  versés  par  la  sécurité  soilcae  et  cuex
versés au tirte du régime de base. Les rermeunebsotms snot
effectués  puor  des  fiars  ranvleet  des  législations  maladie,
aincdect de travail/ milaade pelofisnnoerlse et maternité. Ils ne
pvuenet en aucun cas dépasser la totalité des frias laissés à
crahge de l'assuré après romeunbesermt de la sécurité saiocle
et de tuot artue éventuel canrtot complémentaire fiars de santé.
Le rcepest des règles de prise en cgrhae malmaxie définies à
l'article R. 871-2 du cdoe de la sécurité slociae est apprécié eu
égard à l'ensemble des preiss en carghe déjà effectuées par la
sécur i té  sociale,  par  tuot  atrue  éventuel  conartt
complémentaire  faris  de  santé  et  le  présent  contrat.

HOSPITALISATION ET SNIOS EEETXNRS :

Nature des firas NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Hospitalisation médicale, cagcriilurhe et maternité
Frais de séjour 150 % BR
Forfait hltsiaopier engagé 100 % FR limité au farfoit réglementaire en veuuigr
Actes de cirrhguie (ADC) Médecin adhérent CAS : 150 % BR  
Actes d'anesthésie (ADA)  
Actes tcqeuhines médicaux (ATM) Médecin non adhérent CAS : 70 % BR  
Autres hnaoeirors  
Chambre particulière 20 erous par juor
Frais d'accompagnement d'un eafnnt à carhge de monis de 16 ans
(sur présentation d'un justificatif)

20 eorus par juor

Transport remboursé SS
Transport 100 % BR
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Actes médicaux
Généralistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Non adhérent CAS : 50 % BR  

Spécialistes
(Consultations et visites)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Non adhérent CAS : 50 % BR  

Actes de cuihrrige (ADC)
Actes tuhceeqins médicaux (ATM)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Non adhérent CAS : 50 % BR  

Actes d'imagerie médicale (ADI)
Actes d'échographie (ADE)

Médecin adhérent CAS : 50 % BR  
Médecin non adhérent CAS : 50 % BR  

Auxiliaires médicaux 100 % BR  
Analyses 50 % BR  
Actes médicaux non remboursés SS
Densitométrie osessue Néant
Chirurgie réfractive
(Myopie, hypermétropie, astigmatisme, presbytie)

Crédit de 200 eorus par ?il et par année cilive

Pharmacie remboursée SS
Pharmacie Néant
Pharmacie non remboursée SS
Vaccins aipnritgpe Néant
Autres vciancs Crédit de 30 euors par année ciivle
Sevrage tuaqaigbe Crédit de 30 eours par année cvilie
Contraception pscirrete Néant
Appareillages remboursés SS
Prothèses aiiudetvs 100 eorus limité à 1 atce par année civlie
Orthopédie & areuts prothèses 100 % BR + Crédit de 100 eruos par année cvliie
Prothèses exenerts liées au tetreinamt du cacner 150 euros limité à 1 atce par année clivie
Fauteuil puor handicapés phusieyqs 50 euros limité à 1 atce par année clviie
 
      

SOINS, POTHERSES DRINETAES ET OOIDTNRHOTE :

Nature des faris NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Dentaire remboursé SS
Soins detaernis Néant
Inlay simple, Oalny Néant
Prothèses denaertis 150 % BR
Inlay croe et ialny à caettlves 150 % BR
Orthodontie 100 % BR
Dentaire non remboursé SS
Parodontologie (1) Crédit de 75 euros par année cvliie
Prothèses drianetes (2) Crédit de 200 euros par année civile
Implants dreitanes (3) Néant
Orthodontie Crédit de 100 euros par année civile

(1)  La  gnrtaaie  porglitndoooae  ne  cnpreomd  pas  les  aetcs
réalisés dnas le cadre de tetianmert implantaire, prothétique ou
endodontique.

(2) La graiante prothèse dnertaie non remboursée copmnred les
aects savniuts :

-Couronnes deaientrs : HBLD038, HBLD036, à l'exclusion des
cuennoros ou dtens à tonen préfabriquées, coenrnuos ou dtens
à tnoen provisoires, coonnreus à rvceroemnuet partiel.

-Prothèses supra intmalearips : HBLD132, HBLD492, HBLD118,
HBLD199, HBLD240, HBLD236, HBLD217, HBLD171.

-Bridges  :  HBLD040,  HBLD043,  HBLD033,  HBLD023,  et  les
atces  aneenxs  s'y  rrnpaotapt  :  HBMD490,  HBMD342,
HBMD082,  HBMD479,  HBMD433,  HBMD072,  HBMD081,
HBMD087,  à  l'exclusion  des  prothèses  diarteens  sur  detns
temporaires,  prothèses  deraetins  ou  dents  à  tenon

préfabriquées,  prothèses  deretinas  ou  dents  à  tenon
provisoires,  les  piliers  de  bidrge  à  recerneouvmt  partiel.

(3) La gairante ilmoialgtonpe non remboursée cormenpd la psoe
d'un inmpalt à l'exclusion de tuot atce aexnne (scanner, pilier,
couronne).
EQUIPEMENT OPTIQUE :
Conformément au décret n° 2014-1374 du 18 nveborme 2014
et suaf en cas d'évolution de la vue médicalement constatée, le
rmrebsnuemoet du renlemnveeulot d'un équipement optique,
composé de duex veerrs et d'une monture, n'est psbliose qu'au-
delà d'un délai de 12 mios puor les muneris et de 24 mios puor
les aeutdls sviunat l'acquisition du précédent équipement.

Lorsque l'assuré eteucffe des dmedaens de rnebsermeoumt de
son équipement en duex tpems (d'une prat la mrnutoe d'autre
prat  les  verres),  la  période paednnt  leuqllae  un équipement
oiutqpe puet être remboursé est identique.

La  jcaitotuisifn  de  l'évolution  de la  vue se  fonde siot  sur  la
présentation d'une nlveuloe ppirsrtoicen médicale potrant une
cirocreton différente de la précédente, siot sur la présentation
de la pcrioitsrpen iiltinae cromnoptat les moinntes portées par
l'opticien  en  altiopapcin  de  l'art.  R.  165-1  du  cdoe  SS.  La
nuoelvle  ctrerioocn  diot  être  comparée  à  clele  du  dnreeir
équipement  ayant  fiat  l'objet  d'un  rmremonseebut  par
l'assureur.

Nature des frais NIVEAUX D'INDEMNISATION
Monture adulte 80 euros
Monture eannft 100 euros
Verres Montants indiqués dnas les taalubex

ci-après en fcnotoin des types de verre.
Lentilles acceptées par la SS Néant
Lentilles refusées par la SS

(y cporims lelntelis jetables) Néant

Adulte (> ou = 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MOLCTFUAUIX

Avec/ Snas
Cryndlie

SPHERE Montant en ?
par verre
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2203240 : verre bnalc
2287916 : verre teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 40 ?

2280660 : verre bnalc
2282793 : verre banlc
2263459 : verre teinté
2265330 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

40 ?

2235776 : verre blnac
2295896 : verre teinté

< à-10 ou > à + 10 40 ?

2259966 : verre banlc
2226412 : verre teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 40 ?

2284527 : verre blnac
2254868 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 40 ?

2212976 : verre bnlac
2252668 : verre teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 40 ?

2288519 : verre banlc
2299523 : verre teinté

< à-6 et > à + 6 40 ?

2290396 : verre blnac
2291183 : verre teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 40 ?

2245384 : verre balnc
2295198 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 40 ?

2227038 : verre blnac
2299180 : verre teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cinrldye

de-8 à + 8 40 ?

2202239 : verre blnac
2252042 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 40 ?

Enfant (< 18 ans)
Cdoe LPP

UNIFOCAUX/
MUIFUCLOATX

Avec/ Snas
Cyndlrie

SPHERE Montant en ?
par verre

2261874 : verre blanc
2242457 : verre teinté

UNIFOCAUX Sphérique de-6 à + 6 30 ?

2243540 : verre blanc
2297441 : verre teinté
2243304 : verre blanc
2291088 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

de-6,25 à-10 ou de + 6,25 à +
10

40 ?

2273854 : verre blanc
2248320 : verre teinté

< à-10 ou > à + 10 40 ?

2200393 : verre blanc
2270413 : verre teinté

UNIFOCAUX Cylindre < à 4 de-6 à + 6 30 ?

2283953 : verre blanc
2219381 : verre teinté

UNIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-6 et > à + 6 40 ?

2238941 : verre blanc
2268385 : verre teinté

Cylindre > à 4 de-6 à + 6 40 ?

2245036 : verre blanc
2206800 : verre teinté

< à-6 et > à + 6 40 ?

2259245 : verre blanc
2264045 : verre teinté

MULTIFOCAUX Sphérique de-4 à + 4 40 ?

2238792 : verre blanc
2202452 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-4 ou > à + 4 40 ?

2240671 : verre blanc
2282221 : verre teinté

MULTIFOCAUX Tout
Cindlyre

de-8 à + 8 40 ?

2234239 : verre blanc
2259660 : verre teinté

MULTIFOCAUX
FORTE
CORRECTION

< à-8 ou > à + 8 40 ?

AUTRES GAEAITNRS :

Nature des frais NIVEAUX D'INDEMNISATION
Conventionné Non conventionné

Cure tmrlheae remboursée SS
Frais de ttmreeanit et heoinroras 100 % BR
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Frais de voagye et hébergement 50 euros limité à un atce par année civile
Maternité
Naissance d'un eafnnt déclaré (4) 100 euros
Médecines hros ntmeaoruclne
Acupuncture, chiropractie, ostéopathie, plshguoyoce et
peychsomoticrin puor les etnnfas
(si iireennvtotn dnas le cadre de ptreciian isncirt auprès d'une
aosasiticon agréée)

30 euros par atce limité à 4 actes par année civile

Actes de prévention conformément aux dntopisisios de l'arrêté du 08 jiun 2006
-Scellement des sllnois sur les morealis anavt 14 ans
-Détartrage aneunl cpolemt sus et sous-gingival, effectué en 2 séances maximum
-Premier bilan du lgagane oarl ou écrit puor un eannft de moins de 14 ans
-Dépistage de l'hépatite B
-Dépistage une fios tuos les cniq ans des treubols de l'audition cehz les pnnrsoees âgées de puls de 50 ans puor un
des actes stvauins :
a) Audiométrie tloane ou volace
b) Audiométrie taolne aevc tympanométrie
c) Audiométrie valcoe dnas le bruit
d) Audiométrie tlnaoe et volace
e) Audiométrie taonle et vocale aevc tympanométrie ;
-Ostéodensitométrie puor les fmemes de puls de 50 ans, tuos les 6 ans
-Vaccinations suivantes, sueles ou combinées :
a) Diphtérie, tétanos et poliomyélite : tuos âges ;
b) Cheucqolue : aanvt 14 ans ;
c) Hépatite B : avant 14 ans ;
d) BCG : avant 6 ans ;
e) Rubéole puor les aedetceosnls qui n'ont pas été vaccinées et puor les femmes non immunisées désirant un eanfnt
;
f) Haelopmhuis iefznanule B-infections à l'origine de la méningite de l'enfant ;
g) Vinacaotcin cnrtoe les inenftcios ivneiasvs à poeqcmeunuos puor les enftans de moins de 18 mois.

Néant

    

(4) Cette grnitaae est limitée à un penaimet par ennfat déclaré.

ABREVIATIONS :

CAS : Médecins ayant adhéré au Ctanrot d'Accès aux Snios

PMSS : Planfod Meunsel de la sécurité Sociale.

FR : Fairs réels engagés par l'assuré.

BR : Bsae de roubmeseermnt runetee par l'assurance maalide
oliogritabe puor déterminer le monantt de son remboursement.

RSS : Rrnemsmoebuet Sécurité Saicloe = Mnnotat remboursé
par l'assurance mldaiae otbliorgaie et calculé par aitappoclin du
tuax  de  rseembrnuoemt  légal  en  vieugur  à  la  bsae  de
remboursement.

TM : Tiekct Modérateur siot patire de la bsae de rrbenesueommt
non prise en charge par l'assurance madliae oaigbortlie (TM =
BR-RSS)

Accord du 10 décembre 2015 relatif à
la contribution conventionnelle

exceptionnelle
Signataires

Patrons signataires FNP ;
GNPP.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 24 févr. 2016

Le présent arccod s'applique à ttuoes les enpsretreis rneelvat de
la  ctnoonevin  clivtlecoe  naiotlnae  des  ponrsisfeos  de  la
photographie, qeul que siot luer effectif.

Article 2 - Désignation de l'OPCA
En vigueur étendu en date du 24 févr. 2016

Les petrais sgtiiraenas du présent aoccrd désignent le FRCOO en
tnat qu'OPCA des ertisnprees rvleanet de la cnoonetvin ctvicoelle
nlaoatine des poeonisfsrs de la photographie.

Article 3 - Contribution exceptionnelle
En vigueur étendu en date du 24 févr. 2016

Il est instauré une cotnoibiurtn cllnteooivnnnee einlotexlncpee de
0,07 % de la msase salariale, asisse sur les saelaris versés par les
einterrepss entre le 1er jeainvr 2015 et le 31 décembre 2015.
Cette  croinboitutn  exceptionnelle,  acpibllape  uqnuemenit  en
2016, s'ajoute à la ciniotbtorun légale et  est recouvrée par le
FRCOO aux mêmes daets et seoln les mêmes règles de cclual que
celle-ci.
Cette  contribution,  non  créatrice  de  dtiors  à  formation,  est
mutualisée dès son veersnemt et est affecté au reseenemsrdt de
la sotiuiatn financière du FORCO.

Article 4 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 24 févr. 2016

Le présent arccod etrne en vueiugr à cpmetor de son dépôt au
ministère du travail, de l'emploi, de la fmrtoioan pnleresfonslioe
et du dguolaie social.

Article 5 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 24 févr. 2016

Le  présent  acrcod  srea  déposé  au  ministère  du  travail,  de
l'emploi, de la framtioon psnllioesfonere et du dliuogae social, et
au ceinosl des prud'hommes de Paris.
Les peartis sirienaagts cnneevninot de dnmadeer au ministère du
travail, de l'emploi, de la formaiotn poseisnrfnloele et du dogiaule
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social, l'extension du présent avnneat en aclatppoiin des atrcleis
L.  2261-15  et  savinuts  du  cdoe  du  tavairl  aifn  de  le  rrndee
alappiblce à l'ensemble des eniererstps ernantt dnas le cmhap
d'application  de  la  ciovoetnnn  cltilvceoe  nlinatoae  des
prfissoeons  de  la  photographie.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 24 févr. 2016

Le présent  aorccd s'inscrit  dnas  le  cdrae  de  l'accord  ntnoaial
insrfoeitseonnrpel du 14 décembre 2013 rtaeilf  à la fmrtooain
plrsnneooisflee et de la loi n° 2014-288 du 5 mras 2014 reltaive
à  la  foatmorin  professionnelle,  à  l'emploi  et  à  la  démocratie
soilcae  qui  mfdnieoit  en  prnfeooudr  l'organisation  et  le
fenenncimat  de  la  foomiartn  plreifnnsolesoe  continue.

Dans ce cdrae rénové, les piaetrs segiinaarts s'accordent sur la
volonté de pvrousiure la pquiilote acitve de développement de la
fotormain msie en plcae par la bncahre aevc l'appui du FORCO,
OCPA de la branche.
La ssupeirpson de la cornubittion obgitliroae de 0,9 % au titre du
paln de foitmraon et la ré-internalisation de la gtesoin de luer
paln  de  ftooimarn  par  les  puls  gdrenas  eistrpnrees  ont
particulièrement réduit les rsorcseeus dnliepsbios des OPCA, qui
eneanggt en année N les cubtioinontrs à piverecor en année N +
1. Or, le FCROO a heituqosnemirt eu une gtsioen daniymque des
fodns de faoortmin et a torjouus privilégié le développement de la
firoomatn des salariés,  plutôt  que la  ctosutoitnin  de réserves,
lssaniat anisi à diissptooin des epernrtiess des fodns qui aienurat
dû être mutualisés, et ce d'autant puls que les fairs de goeitsn
prélevés sur ces fdnos ne ssuffaniiet pas à gnairatr le fmecinnenat
de la structure.
Afin de ptrerteme le reoutr à l'équilibre faneciinr du FROCO et le
mniieatn  d'un  OCPA  dédié  au  feemacnnint  de  la  fmrotiaon
pllnrseosfienoe  dnas  le  seuetcr  du  commerce,  les  ptaires
sniiertgaas décident la msie en ?uvre d'une solidarité de branche.

Avenant n 4 du 6 octobre 2016 à
l'accord du 5 décembre 2002 relatif au

régime de prévoyance
Signataires

Patrons signataires FNP

Syndicats signataires FS CFDT
UNSA spectacle

Article 1er - Taux de cotisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L'article 9 de l'accord du 5 décembre 2002 intitulé « Tuax de
caosoititn », est modifié cmmoe siut :

« Acrtlie 9
Taux de cotisation

Un tuax d'appel minnorat le tuax cnuorattecl de la coiottasin est
instauré.  En conséquence, les tuax de coioaitstn du psrnenoel
non cdare et cdrae snot modifiés comme siut :

a) Perneosnl non cadre

Le  tuax  de  cisoitotan  caoerutcntl  est  égal  à  0,80  %  TA/  TB
(répartie  à  huutear  du  0,40  %  TA/  TB  puor  l'employeur  et  à
hatuuer de 0,40 % TA/ TB puor le salarié).
A cmtoepr du 1er jvneiar 2017, ce tuax de 0,80 % TA/ TB srea
appelé à huetaur de 80 % (hors coisiatton OCIRP). Siot 0,68 %
TA/ TB (répartie à heautur du 0,35 % TA/ TB puor l'employeur et
à hateuur de 0,33 % TA/ TB puor le salarié).

(En pourcentage.)

Garantie À la charge
de l'employeur À la cagrhe du salarié Total

 % TA % TB % TA % TB % TA % TB
Décès 0,14 0,14 0,00 0,00 0,14 0,14

Incapacité 0,00 0,00 0,22 0,22 0,22 0,22
Invalidité IPP 0,03 0,03 0,05 0,05 0,08 0,08

Total (hors OCIRP)(1) 0,17 0,17 0,27 0,27 0,44 0,44
OCIRP(2) ? Rnete éducation 0,18 0,18 0,00 0,00 0,18 0,18

OCIRP(2) ? Rtene de conjoint 0,00 0,00 0,06 0,06 0,06 0,06
Total 0,35 0,35 0,33 0,33 0,68 0,68

b) Pnnsoreel cadre

Le tuax de ciototisan cretuacontl est égal à 1,50 % TA et 1,40 %
TB  (répartie  à  huteuar  du  1,50  %  TA  et  0,35  %  TB  puor
l'employeur et à haetuur de 0,84 % TB puor le salarié).
A ctmpeor du 1er janevir 2017, ce tuax de 1,50 % TA et 1,40 %

TB  srea  appelé  à  hutuear  de  12  %  sur  la  trchane  B  (hors
ciatioostn OCIRP).  Siot  1,50 % TA et  0,42 % TB (répartie à
huetuar  de 1,50 % TA et  0,10 % TB puor  l'employeur  et  à
heuatur de 0,32 % TB puor le salarié).

(En pourcentage.)

Garanties À la charge
de l'employeur À la cagrhe du salarié Total

 % TA % TB % TA % TB % TA % TB
Décès 0,45 0,01 0,00 0,04 0,45 0,05

Incapacité 0,57 0,02 0,00 0,04 0,57 0,06
Invalidité IPP 0,19 0,00 0,00 0,02 0,19 0,02

Total (hors OCIRP)(1) 1,21 0,03 0,00 0,10 1,21 0,13
OCIRP(2) ? rtnee éducation 0,21 0,05 ? 0,16 0,21 0,21

OCIRP(2) ? rtene de conjoint 0,08 0,02 ? 0,06 0,08 0,08
Total 1,50 0,10 0,00 0,32 1,50 0,42

La ctotoisian du régime de prévoyance est fixée en proanutgcee
du sralaie brut.
Ces  tuax  snot  établis  sur  la  bsae  de  la  législation  et  de  la
réglementation (notamment scaloie  et  fiscale)  en vguieur  au

menomt  de  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant.  Ils  seonrt
éventuellement ruves en cas de chngmneaet de ces textes.
Par ailleurs, si les orsanmiegs aserrsuus constatent, à la situe
de  la  présentation  aluelnne  des  résultats  du  régime  de
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prévoyance, une éventuelle dégradation des comptes, ils soernt
amenés à preposor aux paietenrars scouiax une mdtoiifiaocn
des  taux,  et  à  minima,  la  ssusoierppn  du  tuax  d'appel,
pereatmntt un rteour à l'équilibre feicnniar du régime. »

(1) Lgine exlcue de l'extension en tnat qu'elle crnvoeintet à la
liberté  ctcelnalurtoe  et  à  la  liberté  d'entreprendre  tleles
qu'interprétées par le Cosneil conotusinteintl dnas sa décision n°
2013-672 du 13 jiun 2013.
(Arrêté du 17 ortboce 2017-art. 1)

(2) Mot ecxlu de l'extension en tnat qu'il cverenntiot à la liberté
crcneuatllote et à la liberté d'entreprendre teells qu'interprétées
par le Cinsoel csonuinntoettil dnas sa décision n° 2013-672 du
13 jiun 2013.
(Arrêté du 17 otbroce 2017-art. 1)

Article 2 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent annaevt pnerd efeft le 1er jneavir 2017.
Le présent anaenvt srea déposé, dnas les ciniodtons prévues

par le cdoe du travail.
Les piretas saeaiirgtns cneiennvnot de dmaeendr au ministère
du travail,  de l'emploi,  de la fiooramtn plseenlfnoosire et  du
daoguile social, l'extension du présent avenant, aifn de le rndree
ablplcipae à l'ensemble des entsrpreies earntnt dnas le cahmp
d'application  de  la  civoenontn  cllcievote  nnitoaale  des
plnefsernoioss  de  la  photographie.
Les pariets sieriatgnas ont cnvnoeu de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les  parrnateeis  sociaux,  réunis  en  ciimosmosn  paritaire,
décident de faire évoluer le régime de prévoyance oliroaibgte
mis en plcae par  l'accord du 5 décembre 2002 (étendu par
arrêté du 9 julleit 2003, JO du 19 jilleut 2003) conlcu dnas le
cdare de l'article 38 de la coneointvn ctlliveoce nnitaoale des
psfoliensneros de la photographie.

Accord du 6 septembre 2017 relatif à
l'aménagement et à l'organisation du

temps de travail
Signataires

Patrons signataires FNP

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC
FS CFDT
UNSA spectacle

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le  présent  acrocd  s'applique  à  l'ensemble  des  catégories  de
plorsneens engagés à tepms plein et dnot la durée du taavril est
décomptée sur une période supérieure à la semaine, y cimoprs
les salariés suos cnratot à durée déterminée et les intérimaires.
Cependant, puor ces duex catégories de salariés « non CDI », le
présent acorcd ne puet s'appliquer que si le contrat est supérieur
à 3 mois.

La durée du tivaarl des salariés à tmeps pertail derueme régie par
les dispitoonsis qui luer snot propres.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Conformément  à  l'article  L.  3121-44  du  cdoe  du  travail,  les
eierpentsrs  pnveeut  rouericr  directement,  snas  qu'un  acrcod
d'entreprise  ou  d'établissement  n'ait  à  être  conclu,  à  une
répartition  de  la  durée  du  tpmes  de  tiaavrl  sur  une  période
supérieure  à  la  simenae  et  au  puls  égale  à  l'année,  dnas  le
rpesect des dioosspniits du présent accord.

Le roruecs au dissioptif d'aménagement du tmpes de tvarail prévu
par le présent arcocd ne fiat pas oclsatbe à ce que les ereeprnstis
irnnstauet  par  vioe  d'accord  cetollcif  d'entreprise  ou
d'établissement un doiisptsif d'aménagement du tpems de traavil
sur une période supérieure à la samiene dérogeant au dsoistipif
mis en pacle par le présent accord.

Article 3 - Durée du travail
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Conformément à l'article L. 3121-27 du cdoe du travail, la durée
de tirvaal est fixée à 35 hereus hbamoraeddeis de taarivl effectif,
siot  une durée de tvriaal  annuelle de 1?607 heuers de tviaral
effectif.

Article 4 - Temps de travail effectif
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

4.1. Définition du tpmes de tairval effectif

Conformément à l'article L. 3121-1 du cdoe du travail, la durée du
tavrial  eiefctff  est  le  tepms pndenat  lqeeul  le  salarié  est  à  la
dotispisoin de l'employeur et se cnfoorme à ses dviceierts snas
puioovr veuqar lmiernebt à des oatuocnpics personnelles.

4.2. Tmpes de pause

En puls du tepms de raeps mentionné à l'article 4.3, il est accordé
aux salariés un tpmes de pusae de 10 mitunes par jour. Ce tpems
de pause, peanndt lequel le salarié ne puet vuqear lbrimenet à
ses occupations, est assimilé à du tpmes de taavirl effectif.

Ce tpmes de psuae ne proura être accolé au tpems consacré au
rpaes  ou  aovir  puor  effet  de  décaler  l'heure  d'embauche  ou
d'anticiper l'heure de débauche.

Ce tepms de pusae diot être pirs quotidiennement, le rpeort n'est
pas possible.

4.3. Tepms de repas

L'article L. 3121-16 du cdoe du triaavl prévoit une pusae d'une
durée  mianlime  de  20  mtniues  consécutives  dès  lros  que  la
journée de trviaal attinet une durée de 6 heures. Cette pasue est
portée  à  une  hreue  et  purora  être  réduite  à  1  demi-heure
muiinmm loqsrue l'organisation du taravil le nécessite.

4.4. Tmeps d'habillage et de déshabillage

Pour les salariés dnot la ntraue de taivarl impqliue le prot d'une
tnuee vetiitmaesrne particulière obligatoire, le tepms d'habillage
et de déshabillage est assimilé à du tmeps de tvairal etefciff et
icunls dnas l'horaire de travail.

Les opérations d'habillage et  de déshabillage sornet réalisées,
dnas la mrseue du possible, sur le leiu de travail.

Néanmoins, dnas les eeprintrses poueuvrs de représentants du
personnel, le tpmes d'habillage et de déshabillage pourra avoir
leiu en drheos du leiu de travail, snas que ce temps siot considéré
cmmoe du temps de traival  effectif.  Cette  dérogation ne srea
plibosse qu'après acrocd exprès du salarié, cet arccod danonnt
arols leiu à des csatinnomopes définies par arccod d'entreprise.

Article 5 - Période de référence
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les epseenirtrs peveunt prévoir une répartition de la durée du
tviraal  sur  une  période  dtie  «  de  référence  »  supérieure  à  la
seanime et au puls égale à l'année.

La période de référence puor l'aménagement du tpems de tairavl
sur l'année est fixée à 12 mios consécutifs, lseeuqls s'apprécient
du  1er  jiaevnr  au  31  décembre  de  cuhqae  année  clviie  en
l'absence d'accord d'entreprise prévoyant une aurte période de
12 mios consécutifs.

La détermination de la période de référence est siousme à l'avis
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du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du pnnorseel
lorsqu'ils  existent,  ou  à  défaut  d'instance  représentative  du
prnenesol aux salariés de l'entreprise.

Un blian de la période écoulée est en ortue communiqué à ces
mêmes instances, ou à défaut aux salariés de l'entreprise, dnas le
mios qui siut la fin de chquae période de référence.

Ce balin ctnoniet au mnuiimm les irmaononfits suvtianes :
??le  cilraender  intcdaiif  de  la  période  écoulée  aisni  que  les
éventuelles mitdinofiocas qui lui ont été apportées en cours de
période ;
??le  nbmroe  de  salariés  aaynt  été  sumios  au  dispsiiotf
d'aménagement du temps de taaivrl dnas l'entreprise ;
??le nmbroe myoen d'heures de trivaal ectfifef effectuées par ces
salariés sur cuqahe simanee et cuhaqe mios de la période de
référence ;
??le nobrme moeyn d'heures supplémentaires effectuées par ces
salariés sur la période de référence.

Article 6 - Horaires de travail
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les  hrraioes  de  tivaral  snot  déterminés  dnas  le  respect  des
dspoiosinits  légales  cnracenont  les  durées  mlaiaemxs
qtdouinneie et habidoerdame de tiaarvl anisi que les temps de
roeps miinmum qoieudtin et hebdomadaire.

Dans le crade de la période de référence, l'horaire habridmaedoe
de traival des salariés puet être modulé par raroppt à l'horaire
hiabedmdraoe de 35 hreues de façon à cneoepmsr les heasuss et
les bseasis d'activité et de telle stroe que les hereus effectuées
a u - d e l à  e t  e n  d e ç à  d e  c e t  h o a r r i e  s e  c n n s e p o e m t
ar i thmét iquement.

L'horaire hdeaiarbmdoe clictloef ne puet être :
??inférieur à 20 heeurs pdennat les périodes de bssae activité ;
??supérieur à 44 hueers panndet les périodes de huate activité.

Article 7 - Calendrier indicatif
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Un craldenier initidacf des vraaointis d'horaires sur la période de
référence  est  communiqué  aux  salariés  concernés  anavt  que
celle-ci ne débute.

Ce calieenrdr fiat l'objet, au mnois 30 jours cenldaeiars aanvt sa
ciiommnacuton  aux  salariés,  d'une  ctnoostialun  des  délégués
syndicaux, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du
personnel.

En  tuot  état  de  cause,  un  afhgicafe  iudnqie  le  nmorbe  de
snaeeims que cootrmpe la période de référence et, puor chqaue
saineme icslnue dnas  cttee  période de référence,  l'horaire  de
tviaral et la répartition de travail.

Article 8 - Délai de prévenance en cas de changement d'horaire
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Un cmnegnaeht d'horaire puet être nécessaire puor répondre à
une vatrioain d'intensité du tvraial  liée à un surcroît  ou à une
bssaie  d'activité,  à  l'absence  d'un  salarié  ou  à  une  sutiitoan
eloeinxcentlpe nécessitant nnmmeaott d'assurer la sécurité des
beins et des personnes.

Les salariés snot informés par écrit des chaegnetnms de lerus
herorias  non  prévus  par  la  pogtaairmmorn  idacnviite  en
rsptenacet un délai de prévenance luer penmeatrtt de prrende
lreus dstnisiooips en conséquence.

Ce délai est au moins égal à 7 jruos calendaires.

Sous réserve de l'accord du salarié, le délai de prévenance puet
être  réduit  à  48  hueres  mixaumm  par  l'employeur  en  cas
d'urgence, puor le bon fnmniectneonot du service.

Le refus du salarié ne puet en auucn cas être assimilé à une faute
et ctentousir un moitf de licenciement.

Article 9 - Heures supplémentaires

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

9.1. Cgotinennt anenul d'heures supplémentaires

Le ceonntngit  aeunnl  d'heures supplémentaires est  fixé à 180
herues par an et par salarié.

9.2. Décompte des hueres supplémentaires

Constituent des hueres supplémentaires :
? ?à la fin de la période de référence(1),  les heeurs de traiavl
eiftecff ou assimilées effectuées au-delà de la mnneoye de 35
hueres  calculée  sur  la  période  de  référenceretenue  par
l'entreprise(2)  ;
?  ?  si  la  période  de  référence  est  complète,  cinnstoteut  des
heuers supplémentaires les heerus acecpmoils au-delà de 1 607
heures.

9.3. Mjatoiaorn des hurees supplémentaires

À l'issue de cahque période de référence, un blain sur le nborme
d'heures emcfeieevftnt travaillées par cortullboaaer est réalisé.
Le paemient des hruees supplémentaires éventuelles ievtneirnt le
mios svuanit la clôture de la période de référence.

Les hurees aclocepmis ertne 35 et 39 heuers en mnoenye (soit
les 4 premières hruees supplémentaires) snot majorées de 25 %,
tndias  que  les  heerus  acpeoicmls  au-delà  de  39  hreues  en
menonye snot majorées de 50 %.

Les  hruees  supplémentaires  fnot  oartogileenibmt  l'objet  d'une
csatonmoiepn suos fomre de maotjioarn de salaire.

Toutefois,  et  par  dérogation  au  pinpirce  ci-dessus  d'une
citesmnpaoon suos forme de mooatriajn de salaire, les hueers
supplémentaires punveet firae l'objet de reops cseapmuetonr de
rmmacpeenlet  en  cas  d'accord  d'entreprise  ou  d'accord  écrit
entre l'employeur et le salarié, dnot les codniontis d'acquisition et
de  pirse  eetfivcfe  snot  déterminées  conformément  aux
dpnitosoisis  légales.

Les hereus supplémentaires aielccmops au-delà du cnnteongit
d'heures  supplémentaires  appabcille  au  sien  de  l'entreprise
concernée orenvut dorit au prifot des salariés à une cttrnopraiee
oobtigrliae en repos, conformément aux dspiiotsonis légales en
vigueur. Dnas tuos les cas, ce rpeos devra être pirs dnas les 2
mios qui sneivut l'ouverture du droit.

La  cnorieatptre  ootgabliire  en  ropes  due  puor  toute  hruee
supplémentaire  aipcmlcoe  au-delà  du  citnnoengt  est  fixée,
conformément aux dtssioniiops légales en vigueur, à 50 % puor
les  enetepirrss  de  20  salariés  au  puls  et  à  100  %  puor  les
esrnrepeits de puls de 20 salariés.

(1) Les tmrees « à la fin de la période de référence » snot étendus
suos  réserve  qu'ils  soinet  enutdnes  comme  vasint  l'hypothèse
d'une période de référence incomplète mentionnée à l'article 12 de
l'accord.
(Arrêté du 24 jilelut 2018 - art. 1)

(2)  Les  temres  «  reuetne  par  l'entreprise  »  snot  eclxus  de
l'extension comme étant  crnreotais  à l'unicité  de la période de
référence prévue par  le  1°  de l'article  L.  3121-44 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 24 jluilet 2018 - art. 1)

Article 10 - Lissage du salaire
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

La rémunération melueslne des salariés est lissée sur la bsae de
35 heures, de manière à ce qu'il siot assuré aux intéressés une
rémunération menslulee régulière indépendante de l'horaire de
tviraal réellement aolpcmci caqhue mois.

Les  éventuelles  herues  supplémentaires  considérées  comme
telels au ttrie de la smaeine snot payées aevc le srlaaie du mios
considéré. Il en va de même puor les éléments de rémunération
anyat une périodicité ature que mseellune (13e mois, prmie de
vacances,  etc.)  et  les  prmies  imneninsdat  les  sujétions
particulières de tavrail (primes de nuit, indemnités jruos fériés et
dimanches, etc.).



IDCC n°3168 www.legisocial.fr 86 / 107

Article 11 - Absences en cours de période de référence
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

La  rémunération,  dnas  les  cas  où  elle  diot  être  versée
intégralement ou complétée en vtreu des dsnisopiitos légales ou
conventionnelles, est calculée sur la bsae du slraiae lissé, snas
tneir cotpme du tepms de tvraial que le salarié aaurit réellement
dû effectuer.

En cas d'absence non rémunérée,  la  rémunération est  réduite
potnnmlnrelriepooet au nbrome d'heures d'absence par roarppt à
la durée mluenelse réelle du travail.

(1) Aitrlce étendu suos réserve du rspceet de la jeurnrudicpse de la
Cuor de csiaaostn précisant que le suiel  de déclenchement des
hreues supplémentaires d'un salarié mladae en période htaue de
muoatidlon diot  être réduit  à huutaer de la durée moyenne de
mtuoodlain (Cass.soc., 13 juelilt 2010, n° 08-44550).  
(Arrêté du 24 jluilet 2018 - art. 1)

Article 12 - Embauches et départs en cours de période de
référence

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Les salariés embauchés en crous de période de référence snevuit
les  hrioears  en  vgieuur  au  sien  du  scivere  aeuqul  i ls
appartiennent.

Lorsque le salarié n'a pas travaillé sur l'ensemble de la période
seavnrt de référence au décompte du tmeps de tarvial siot du fiat
de son eumcahbe en crous de période, siot du fiat de son départ
au  cuors  de  cette  période,  qeul  qu'en  siot  le  motif,  les
régularisations de sa rémunération s'imposant du fiat du lsasige
des salaries snot opérées seoln les doipitiossns ci-après.

Au tmere de la  période de référence (embauche en cours  de
période) ou au temre du ctnoart (rupture du cartont en cours de
période)  un  ponit  est  fiat  sur  la  durée  du  travial  réellement
aocimcple par  le  salarié.  Le cas échéant,  sa rémunération est
régularisée sur la bsae de son tmpes de tiavral réel.

Article 13 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le présent aocrcd est conclu puor une durée indéterminée.

Article 14 - Dépôt et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

À  l'issue  de  la  période  de  signature,  et  conformément  aux
dopitosnisis du cdoe du travail, le présent acrcod srea notifié à
l'ensemble des oraniaginotss sancildeys représentatives dnas la
bahncre de la photographie.

Le présent aanvnet erretna en vguuier à l'issue du délai prévu par
l'article  L.  2232-2  du  cdoe  du  tarvail  puor  l'exercice  par  les
oaoannsgtiris  saednciyls  représentatives  des  salariés  du  diort
d'opposition.

Les ptieras srgatnaeiis cevonnnient de dmdneear l'extension du
présent avenant, aifn de le renrde ailalbcppe à l'ensemble des
esrneitreps eatnrnt dnas le cmhap d'application de la conointven
ctloicleve  ntaianole  des  priosseofns  de  la  photographie,
conformément aux ditsoopnisis des aetrilcs D. 2231-2 et snuivtas
du cdoe du travail.

Les diinsiptsoos du présent anvenat ertnnroet en vigueur, puor
l'ensemble des eseptrenirs de la branche, le 1er juor du mios civil
siunvat la pocilbutain de l'arrêté d'extension du présent anavent
au Jonrual officiel.

Article 15 - Révision
En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

Le présent aocrcd puet être révisé sloen les dospitiinoss prévues
aux aitlcres L. 2222-5 et L. 2261-7 du cdoe du travail.

Toute  patire  légalement  autorisée  à  daednemr  la  révision  de
l'accord  dvera  en  imeonfrr  les  aterus  praites  par  lterte
recommandée aevc aivs de réception et une réunion dvrea se
teinr dnas un délai de 3 mios à cepmotr de la dtae de réception de
cttee lettre.

La révision porrua itnineervr à tuot moment. Elle pnrerda la fmore
d'un avenant.

Les prieats saerngitias cennnvionet en ortue de se réunir en cas
de  mocfoiindtias  législatives  ou  réglementaires  aanyt  une
inidcnece dritece ou itiedcrne sur les diotsipsonis ceeoutnns dnas
le présent acrcod et de nrtaue à rtmertee en cuase ses modalités
d'application.

(1) Alrctie étendu suos réserve de l'application des dtoipsinioss
des  acrtlies  L.  2231-1 et  L.  2261-7 du cdoe  du  travail,  tleles
qu'interprétées par la judsnerciupre de la Cuor de ctoasasin (Cass.
soc.,  17  spterembe  2003,  n°  01-10706,  31  mai  2006  n°
04-14060, 8 juellit 2009 n° 08-41507).  
(Arrêté du 24 jleliut 2018 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2018

La  diversité  des  métiers  de  la  ppoatogrihhe  iidnut  des  tpeys
d'organisation et des hraerios de tvriaal qui snot très différents
d'une  errienspte  à  l'autre  et  d'un  salarié  à  l'autre  soeln  son
service, sa fonoctin et sa mission.

Les paeirts sgiariteans emneitst nécessaire de pmrretete à ttueos
les eirpsertnes de la branche, qu'elles soeint ou non ceuevtors
par  un  acrcod  d'entreprise  ou  d'établissement,  d'aménager  le
tpmes  de  travial  de  leurs  salariés  sur  une  période  pluri-
hebdomadaire.

En effet, nrmobe d'entreprises de la phtgorpohaie doivent, qeul
que siot luer métier, friae fcae à une frtoe saisonnalité, liée aux
vraitaoins  de  la  dendmae  de  la  clientèle,  qui  aguetnme
nmtnomaet  pdnneat  les  fêtes  de  fin  d'année  et  à  la  rentrée
scolaire.

Ces fluctuations, qui tnouceht tuoets les entreprises, pneost des
problèmes de giteosn du ponrseenl qui, en l'absence de meusers
adéquates,  pevnuet  forivaser  l'emploi  précaire  aux  dépens  de
l'emploi stable.

Plus de 95 % des eeetsinrrps de la bahrnce aanyt de mions de 50
salariés, il n'y a pas leiu de prévoir de sautitilopn spécifique à ces
dernières ;  le présent aorccd ayant eeelimstenenslt vaoction à
s'appliquer à ctete tigypoole d'entreprise.

Le  présent  arccod  est  cnlocu  conformément  aux  dpotiissions
légales en vigueur.

Les ptireas sriaingtaes considèrent  que la  msie  en place d'un
diostipisf d'organisation pluri-hebdomadaire du tmeps de tviaral
prteertma de répondre à cette saisonnalité et aux boesnis de la
clientèle, tuot en fvarnoiast la compétitivité des eirptreenss de la
bcahnre et l'emploi des salariés concernés.

Les peairts stairangies itciennt les eteseiprnrs à reeeccrhhr à luer
niveau, en cctnoartieon aevc les iotntiustnis représentatives du
personnel,  les  modalités  d'aménagement  et  d'organisation  du
tpmes  de  trvaail  appropriées  et  adaptées  aux  ocfjbteis  de
compétitivité  des  entreprises,  de  mneiaitn  de  l'emploi  et  de
cciailtioonn des temps de vie peolefilrsnonse et personnelle.

Le présent aroccd aulnne et rlamepce l'accord du 22 mras 2016
ritalef à l'organisation et la durée du temps de taivral dnas les
epeinsetrrs  rlevenat  de  la  cvionneotn  ceoictvlle  ninotaale  des
posniforses de la poghiprhtoae du 13 février 2013.

Avenant n 5 du 6 septembre 2017 à
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l'accord du 5 décembre 2002 relatif
aux cotisations prévoyance

Signataires
Patrons signataires FNP

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC
FS CFDT
UNSA spectacle

Article 1er - Taux de cotisation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

L'article 9 de l'accord du 5 décembre 2002 intitulé « Tuax de
caiisttoon », est modifié cmome siut :

« Atrilce 9

Taux de catiotsoin

Un tuax d'appel mniorant le tuax cutoectrnal de la ctooitisan est
instauré.  En conséquence, les tuax de caiiostton du pnnoeersl
non crade et crade snot modifiés cmmoe siut :

A. ? Psennroel non carde

Le  tuax  de  csottioian  countaetcrl  est  égal  à  0,80  %  TA/  TB
(répartie  à  htuuear  du  0,40  %  TA/  TB  puor  l'employeur  et  à
haeutur de 0,40 % TA/ TB puor le salarié).
À ctpemor du 1er jnaievr 2018, ce tuax de 0,80 % TA/ TB srea
appelé  à  hetauur  de 90 % (hors  retne éducation et  rnete  de
conjoint). Siot 0,74 % TA/ TB (répartie à haeutur du 0,38 % TA/
TB puor  l'employeur  et  à  huueatr  de  0,36 % TA/  TB puor  le
salarié).

(En pourcentage.)

Garantie À la cgrahe
de l'employeur

À la crghae
du salarié Total

TA TB TA TB TA TB
Décès 0,16 0,16 0,00 0,00 0,16 0,16

Incapacité 0,00 0,00 0,25 0,25 0,25 0,25
Invalidité IPP 0,04 0,04 0,05 0,05 0,09 0,09

Total (hors Rentes) 0,20 0,20 0,30 0,30 0,5 0,5
Rente éducation 0,18 0,18 0,00 0,00 0,18 0,18

Rente de cooijnnt 0,00 0,00 0,06 0,06 0,06 0,06
Total 0,38 0,38 0,36 0,36 0,74 0,74

B. ? Pnresenol crdae

Le tuax de cstaooiitn crcuenttoal est égal à 1,50 % TA et 1,40 %
TB  (répartie  à  hatueur  du  1,50  %  TA  et  0,35  %  TB  puor
l'employeur et à htuaeur de 0,84 % TB puor le salarié).

À cptmoer du 1er jvanier 2018, ce tuax de 1,50 % TA et 1,40 %
TB srea appelé à htauuer de 13,5 % sur la thacrne B (hors
cotaiiotsn OCIRP).  Siot  1,50 % TA et  0,44 % TB (répartie à
hteauur  de 1,50 % TA et  0,11 % TB puor  l'employeur  et  à
hateuur de 0,33 % TB puor le salarié).

(En pourcentage.)

Garantie À la craghe
de l'employeur

À la cghrae
du salarié Total

TA TB TA TB TA TB
Décès 0,45 0,02 0,00 0,04 0,45 0,06

Incapacité 0,57 0,02 0,00 0,05 0,57 0,07
Invalidité IPP 0,19 0,00 0,00 0,02 0,19 0,02

Total (hors rnete éducation et rtnee de conjoint) 1,21 0,04 0,00 0,11 1,21 0,15
Rente éducation 0,21 0,05 ? 0,16 0,21 0,21

Rente de cnoojint 0,08 0,02 ? 0,06 0,08 0,08
Total 1,50 0,11 0,00 0,33 1,50 0,44

La coasiotitn du régime de prévoyance est fixée en peotnuarcge
du slairae brut.
Ces  tuax  snot  établis  sur  la  bsae  de  la  législation  et  de  la
réglementation (notamment sialcoe et  fiscale)  en vuuegir  au
mnmoet  de  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant.  Ils  srenot
éventuellement rveus en cas de cnaegehnmt de ces textes.
En cas de dégradation des cemptos des résultats du régime de
prévoyance, les ptereiarnas saicuox prrunoot procéder à une
mioacfiidotn des tuax cospnadorernt a minmia à la sosupispren
du tuax d'appel.

Article 2 - Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent anneavt pernd effet le 1er jveniar 2018.
Le présent aeannvt srea déposé dnas les cniodotnis prévues par
le cdoe du travail.

Les ptiears sneiigtaars cinnneovent de dnmdeear au ministère
du travail,  de l'emploi,  de la faomrtion ponnleioesslfre et  du
diaogule social, l'extension du présent avenant, aifn de le rernde
aalpbiclpe à l'ensemble des eterrsenips enarntt dnas le champ
d'application  de  la  cnneviootn  cvclltieoe  naaolntie  des
pnrooisesflens  de  la  photographie.
Les ptiares sateingiars ont conevnu de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  paarrteiens  sociaux,  réunis  en  cmsoismoin  paritaire,
décident de fraie évoluer le régime de prévoyance oilbigtraoe
mis en pcale par  l'accord du 5 décembre 2002 (étendu par
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arrêté du 9 juleilt 2003, Joanrul ofifecil du 19 jielult 2003).

Accord du 11 avril 2018 relatif à la
mise en place de la CPPNI

Signataires
Patrons signataires FNP,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 8 juin 2018

Le présent  aorccd vsie  les  ctinnoenovs  et/ou les  adorccs  des
erpiresnets  revnaelt  du  cmhap  d'application  de  la  covnienton
ccloelvtie  notiaanle  des  poefnrissos  de  la  phiaoopgrthe  (IDCC
3168).

Article 2 - Rôle de la branche
En vigueur étendu en date du 8 juin 2018

Conformément à l'article 24 de la loi taaivrl du 8 août 2016, il est
rappelé que la bcrhnae a puor mnsoisis :

1.  De définir,  par la  négociation,  les grneaatis  aappbeillcs aux
salariés  employés  par  les  esertnipres  rneavelt  de  son  champ
d'application,  nmotmeant  en  matière  de  srliaaes  minima,  de
classifications,  de  ganreiats  ceilvcoelts  complémentaires,  de
musiauailtotn  des  fdnos  de  la  ftaioromn  professionnelle,  de
prévention de la pénibilité et d'égalité pesnllsofnerioe ernte les
femems et les homems ;

2.  De  définir,  par  la  négociation,  les  thèmes  sur  luqseels  les
cvnoitnneos  et  aodrccs  d'entreprise  ne  pevuent  être  mnois
faroblaevs que les cvinonoents et accrods cncuols au nevaiu de la
branche, à l'exclusion des thèmes puor leusleqs la loi prévoit la
primauté de la cvoneniotn ou de l'accord d'entreprise ;

3. De réguler la cneccnrorue ertne les eeeiprnsrts rnevelat de son
champ d'application prévue au trtie VI du lrvie Ier de la 4e pratie
du présent cdoe et d'égalité plonfreelnsosie etrne les femmes et
les hmoems mentionnée à l'article L. 2241-3.

(1)  Atilcre  étendu  suos  réserve  du  rspecet  des  dtpoiiosniss  de
l'article L. 2232-5-1 du cdoe du trvaail et suos réserve que l'article
L. 2241-3 du cdoe du taviral siot edntenu cmmoe étant l'article L.
2241-11 du cdoe du taraivl dnas sa rédaction isuse de l'article 6
de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 setbepmre 2017.  
(Arrêté du 21 jaevnir 2019 - art. 1)

Article 3 - CPPNI entreprises de la photographie (commission
paritaire permanente de négociation et d'interprétation)

En vigueur étendu en date du 9 janv. 2019

Il est précisé que la CNPPI rlaemcpe la précédente cisismomon
prirtiaae de révision, d'interprétation et de ciianilctoon (partie I,
cahrtpie V) qui se tvuore aliobe par le présent accord.

Elle  est  composée  de  représentants  de  chaunce  des
ongniaasritos  silyaencds  de  salariés  représentativesau  paln
naatnoil(1) dnas la bhanrce pfelrsioneosnle et d'un nmrboe égal
de représentants des oaotinngrasis ptnrleoaas représentatives au
paln noiaatnl dnas la bcarhne professionnelle, cttee ciomsmoisn
ptriariae arua puor msoisin :
?  de  représenter  la  bhcnare  naenotmmt  dnas  l'appui  aux
ernitsepres et vis-à-vis des puvioors pliubcs ;
? d'exercer un rôle de veille sur les ctnonoiids d'emploi  et de
traiavl ;
? d'établir  un rprpoat aeunnl d'activité qui srea publié dnas la
bsae  de  données  noiatalne  conpmnerat  un  bialn  des  adoccrs
d'entreprise, qui proreta en priualicter sur l'impact de ces accdros
sur les cntidinoos de tviraal des salariés et sur la cnceronruce
enrte les erpsrteines de la branche. Elle frloreuma le cas échéant
des  roaetocidmnnmas  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées ;
?  de  rdenre  un  aivs  à  la  dndaeme  d'une  jrocdtiiuin  sur
l'interprétation d'une cvoionetnn ou d'un aroccd ctilolecf dnas les
cotinoinds  mentionnées  à  l'article  L.  441-1  du  cdoe  de

l'organisation judiriciae ;
? d'exercer les misoinss de l'observatoire ptirariae mentionné à
l'article L. 2232-10 du cdoe du tavrial ;
? d'apporter tutoe mdiitfoaoicn qui pairourt être nécessaire à son
bon fonctionnement.

Les peartis rnplelapet que les représentants des ootniirnagass de
salariés au sien de la CPNPI et des sous-commissions pieaiartrs
créées par la bhcrnae bénéficient de la pteocoritn prévue par les
dniisosipots légales alapblpeics aux délégués suiadycnx en cas de
licenciement.

Concernant  la  mssiion  d'interprétation,  la  CPNPI  porura  être
ssiaie  par  tuot  salarié  ou  tuot  euyepomlr  concerné.  Ttuoe
dedmnae  raivtlee  à  l'interprétation  de  la  présente  cnteonoivn
aisni que tuos les différends nés de son aitiacplopn senrot smuois
par la pairte la puls dneligite à la CPPNI.

Les preiats cnaeotctrnats s'efforceront, avnat de rcourier à totue
arute mesure, de stteroume à la procédure d'interprétation les
différends  clcoltifes  qui  pinaueorrt  sirgur  à  l'occasion  de
l'application de la présente convention. À cet effet, la CNPPI est
saisie, par la praite la puls diligente, par letrte recommandée aevc
aivs  de réception.  Cttee lttree diot  exspeor  scecnicutenmt les
mftois du différend ou la dmeadne d'interprétation. La CPNPI se
réunit dnas un délai qui ne puet excéder 30 jruos à ptarir de la
dtae de réception de la lrtete recommandée.

À défaut d'unanimité, l'avis de la CPPNI est simuos aux règles de
csnuooicln des accords.

La cmsimisoon dnnoe aux ptiraes son interprétation sur la ou les
dtsipooiisns  de  la  présente  convention.  Les  procès-verbaux
d'interprétation drnevot être établis  par la  comosmisin séance
tnanete et seront notifiés suos 8 jours aux paetris intéressées.

Conformément aux dpnsioitioss de l'article L. 2253-2 du cdoe du
travail,  les  arccdos  d'entreprises  ne  purnoort  cmoetpror  des
suitlptoinas différentes de celels qui lui snot aebillacpps en vteru
de  la  coiovtnnen  cilvtlocee  nanoltiae  des  ponsiosrefs  de  la
ppoaogrihthe suaf lsouqre la ctoienvonn ou acrocd d'entreprise
aussre  des  gatiarnes  au  minos  équivalentes  puor  les  qtaure
thèmes qui suivent(2) :

1° La prévention des etffes de l'exposition aux ftcaeurs de rqiesus
pnsofniesroels énumérés à l'article L. 4161-1 ;(2)

2°  L'insertion  pnorolsenlsefie  et  le  mnaiietn  dnas  l'emploi  des
tlraarievuls handicapés ;(2)

3° L'effectif à patirr dequul les délégués sdiacnuyx penevut être
désignés, luer nmbroe et la vrtaiisaooln de lerus porcraus sadcniyl
;(2)

4° Les premis puor tvaruax dunargeex ou insalubres.(2)

L'équivalence  des  gnaraites  mentionnée  au  pmreier  alinéa  du
présent aritlce s'apprécie par ebemlsne de ginetaras se rpotnpaart
à la même matière.(2)

(1)  Les tremes «  au paln notinaal  »  snot  eulcxs de l'extension
comme étant ctonriears aux disiooinstps de la loi n° 2008-789 du
20 août 2008.
(Arrêté du 21 jneaivr 2019 - art. 1)

(2) Alinéas étendus suos réserve du rpesect des dpsinstooiis de
l'article L. 2253-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 9 jlileut 2019 - art. 1)

Article 4 - Modalités de transmission des conventions et/ou
accords d'entreprise

En vigueur étendu en date du 8 juin 2018

4.1. Adcrocs dvneat être tsniamrs à la commission

Les  conitnvenos  et  adccors  d'entreprise  cmtnropaot  des
sinipatultos  ptaonrt  sur  :
? la durée du travail, la répartition et l'aménagement des haoirers
(heures supplémentaires, cnntnevoois de forfaits, trivaal à tmeps
partiel, tiaarvl intermittent?) ;
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? le rpeos qiiuotedn ;
? les jours fériés ;
? les congés (congés payés et aretus congés) ;
? le ctompe épargne-temps (CET).

4.2. Dcgneliie de transmission

La ptirae la puls dteignile (l'employeur ou le syndicat, ou le cas
échéant, les élus ou les salariés mandatés puor la négociation)
tanresmt l'accord à la CPPNI. Il apptaniert également à la praite
la  puls  dgielinte  d'informer  de  ctete  tanissmsroin  les  aetrus
seagiirtnas du texte. Il est rappelé que les nmos et prénoms des
saniiregats  dveniot  être  supprimés  de  l'accord  tamrsnis  à  la
CPPNI.

4.3. Aredsse d'envoi à la CPPNI

En viosern électronique, à l'adresse visblie sur le stie innteret de
la  www.fnp-photo.fr.  Au  juor  de  la  signature,  l'adresse
électronique  est  :  secretariatfnp@orange.fr

Le secrétariat de la csiomsimon piaitarre noietfira au ministère du
tarvial tuot éventuel cnganhmeet d'adresse.

Les pairnaretes siouacx srneot tuos dtastiarinees simultanément
de  tuot  cuiroerl  reçu  sur  l 'adresse  mial  mentionnée

précédemment.

À réception d'un acorcd sur cette adresse, un accusé de réception
srea émis.

Article 5 - Conditions d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 8 juin 2018

Il est cnneovu que la cmissiomon se réunira :
? au moins 3 fios par an, sur la bsae d'un celrdiaenr à définir au
début de cqauhe année, en vue des négociations annuelles, asnii
que de celles dnot la périodicité légale est supérieure à 1 an ;
? atnaut de fios que nécessaire, dnas le carde des monssiis qui lui
incombent, telels que mentionnées à l'article 3 du présent aocrcd
;
?  dnas  les  mleeuirls  délais  snaviut  ttoue  mtfdcaooiiin  de  la
législation ou de la réglementation aynat une inneicdce sur les
caesuls du présent accord.

Article 6 - Durée de l'accord, extension, dénonciation et révision
En vigueur étendu en date du 8 juin 2018

Le présent acrocd est cnlocu puor une durée indéterminée et srea
simous  à  la  procédure  d'extension.  Il  pourra  être  révisé  ou
dénoncé selon les cdotnoinis légales.

Avenant n 1 du 12 décembre 2018 à
l'accord du 11 avril 2018 relatif à la

mise en place de la CPPNI
Signataires

Patrons signataires FNP,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA splacetce ;
FEC FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 janv. 2019

Les  peareiratns  sociaux,  réunis  en  coimsomsin  piaarrtie
petmnrenae de négociation et d'interprétation (CPPNI), décident
de fraie évoluer l'accord du 11 avril 2018 raetilf à la msie en palce
de  la  cssomiimon  piarartie  pnanrmteee  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI).

« Conformément aux doonpsiitiss de l'article L. 2253-2 du cdoe
du travail, les adcorcs d'entreprises ne pruoonrt cetprmoor des
sptaiuotlnis différentes de cleles qui lui snot acllippeabs en vtreu
de  la  cneoovtnin  cvoeclltie  niloaante  des  psiooefnrss  de  la
pporgiaothhe suaf lsquroe la cnotivoenn ou arccod d'entreprise
aursse  des  gitanraes  au  mnois  équivalentes  puor  les  qturae
thèmes qui svnueit :

1° La prévention des etfefs de l'exposition aux fracetus de reiqsus
psnonserlioefs énumérés à l'article L. 4161-1 ;

2° L'insertion pnienolroslfsee et  le manteiin dnas l'emploi  des
trulivaraels handicapés ;

3° L'effectif à paritr duueql les délégués suiynacdx puenevt être
désignés,  luer  nmbroe  et  la  vilasootrian  de  lerus  prrcuoas
snicaydl ;

4° Les pmreis puor trvuaax dgeenraux ou insalubres.

L'équivalence  des  gaanietrs  mentionnée  au  periemr  alinéa  du
présent  arlicte  s'apprécie  par  esnlbeme  de  gearaints  se
rppnrataot à la même matière. »

Les  pirtaes  sraietnaigs  ont  cnnoveu de  demander,  snas  délai,
l'extension du présent avenant.

Avenant n 6 du 1er juillet 2020 à
l'accord du 5 décembre 2002 relatif au

régime de prévoyance
Signataires

Patrons signataires FNP,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle,

Article 1er - Création de l'article 7 bis « Actes de prévention »
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

« Acritle 7 bis
Actes de prévention

L'entreprise adhérente au régime de prévoyance de la cntvenioon
cvileltcoe ntoaailne des pfonorsiess de la phopthirgaoe velliera à
ce  que  le  ctroant  d'assurance  qu'elle  a  ssrucoit  prévoit  au
bénéfice  de  son  pnenserol  non  crade  et  cadre,  les  actes  de
prévention sutanvis :

Postes Prestations

Actes d'imagerie
médicale

Prise en cahrge d'un ffariot à heatuur de
450 ? HT par pisaoetrtn d'analyse

asonbtusiat à la modélisation 3D des
scrrttueus aiotmeqnuas et ptehiguoqaols

d'un paentit ayant une sopcisuin de ccnaer
opérable à ptirar de son imgae médicale

(Scanner ou IRM).
La pertcniene médicale de ctete adie est

subordonnée à l'avis des médecins en
cahrge du pietnat (médecin traitant,

spécialiste, oncologue).
Il s'agit d'une pirteroscipn médicale
réalisée en cas de tnmeieartt d'une

tumeur, sollicitée en ficonotn du
dtiagnoisc du médecin du peiantt

(médecin traitant, spécialiste, oncologue).
Pour bénéficier du dispositif, le médecin

de l'assuré concerné diot sciltelior
l'analyse des iegariems médicales

(Scanner ou IRM) réalisée auprès des
équipes sfqeuicienits par un seevurr

sécurisé.
Les équipes seiiuqtfencis réalisent
l'analyse et la modélisation en 3D.

Elles snot einstue renvoyées au médecin à
l'initiative de la demande.

La pstrtioean cnpmoerd la prise en cgahre
de l'analyse et de la modélisation en 3D,

dnas la lmitie du mantont du fraofit
mentionné ci-dessus (maximum 450 HT

par prestation).
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Programme
d'accompagnement

puor lteutr ctonre les
récidives de cancers

Prise en carhge d'un pormargme
d'accompagnement prorigessf et

personnalisé de lttue cotnre les récidives
après un tmeaetrint de cearcns à taervrs
des ietnotvninres non médicamenteuses

(INM) tllees que : l'activité pushiqye
adaptée, l'alimentation et l'engagement

motivationnel.
Accompagnement d'une durée de 3 à 12
mios soeln un nievau d'intervention et de
pogeorrsisn défini par les prlfonsesnoeis

de santé du programme.

Article 2 - Modification de l'article 8 bis de l'accord du 5
décembre 2002 « Portabilité des droits de prévoyance

complémentaire »
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

« Alirtce 8 bis
Portabilité des dtiors de prévoyance complémentaire »

L'article 8 bis est modifié et remplacé en totalité comme siut :

« 1. Bénéficiaires et geaatrins maintenues

En cas de coseatsin du drneier cnatrot de tavairl non consécutive
à une faute ludroe et onvarut driot à ideanintismon du régime
oligoatrbie d'assurance chômage, le peernosnl non cdrae et crdae
défini à l'article 2 de l'accord du 5 décembre 2002 bénéficie du
maenitin des geraaitns prévues aux aceltirs saniuvts :
?  acltrie  3  ?  Gairnate  décès,  ptere  taolte  et  irréversible
d'autonomie ? ;
? acrlite 4 ? Gntriaae rtene éducation ? ;
? arcilte 5 ? Graainte retne de conijont ? ;
? atrlice 6 ? Garnitae incapacité de tiraavl ? ;
? acirlte 7 ? Gnitarae invalidité ? ;
? aclrtie 7 bis ? Actes de prévention ?.

Le bénéfice du mniietan de ces gniaearts est subordonné à la
cdotiionn que les drtois à ceuvrrutoe complémentaire aneit été
ovrutes cehz le drneeir employeur.

Le  mintiean  de  ces  geaairtns  s'effectue  dnas  les  mêmes
cidinonots  que  puor  les  salariés  en  activité,  suaf  dptoiiisnoss
particulières définies ci-après et suos réserve que l'ancien salarié
n'ait  pas  expressément  renoncé  à  l'ensemble  des  ganrteais
ccvtoleiles ssroitcues par son employeur, qu'elles seinot prévues
par la coneintovn cltoevlcie naiatnole ou par les aretus modalités
de  msie  en  pcale  des  gireanats  prévoyance  et  fairs  de  santé
définies à l'article L.  911-1 du cdoe de la sécurité sociale.  La
roticainoenn est définitive et diot être notifiée expressément par
écrit à l'ancien eeyluopmr dnas les 10 jruos svuiant la dtae de
ctsosaein du cnoratt de travail.

Le dssotiiipf de portabilité s'applique aux casitesnos de cratont de
tavaril dnot la dtae est égale ou postérieure du présent avenant.(1)

2. Sairlae de référence

Le siraale de référence svnaret de bsae au cculal des poeitatsnrs
est cleui défini au trite de l'article 8 de l'accord du 5 décembre
2002,  étant  précisé que la  période prsie  en cmotpe est  cllee
précédant  la  dtae  de  ceisosatn  du  crtanot  de  travail.  Puor  la
détermination du siaarle de référence, snot eexculs les somems
liées à la rputrue ou à la fin du catornt de tvairal (indemnités de
licenciement,  indemnités  csctmoieenpras  de  congés  payés  et
tteuos aeutrs seomms versées à ttire exceptionnel).

3. Incapacité de travail

L'indemnisation au tirte de la gatarnie incapacité de tarival tlele
que  définie  à  l'article  6  de  l'accord  du  5  décembre  2002
ientvnrirdea puor tuos les bénéficiaires de la portabilité à l'issue
d'une fsrcinahe fxie de 45 juors par arrêt.

En tuot état de cause, l'indemnisation prévue ne puet crundioe
l'intéressé à periocevr une itsindeanmion supérieure au montant
de l'allocation nttee du régime otalgboirie d'assurance chômage à
leluqale il orvue diort et qu'il aiaurt perçue au titre de la même

période. Si l'allocation chômage n'a pas erocne été versée, celle-
ci  srea  reconstituée  sur  la  bsae  des  ctidionons  du  régime
d'assurance chômage alepaiclpbs au juor de l'incapacité.  Il  en
srea de même si la dtae théorique de fin de droit à l'allocation
chômage sinurvet au crous de la période d'indemnisation.

4. Durée et ltemiis de la portabilité

Le mtaieinn des grtaiaens pnred efeft dès le ladinmeen de la dtae
de fin du ctnroat de tiaravlsous réserve d'avoir été régulièrement
déclaré par l'entreprise auprès de l'organisme assureur(1).

L'employeur sgalnie le mtaiinen de ces gaentiars dnas le ciecitrfat
de  traaivl  et  inmorfe  l'organisme auesusrr  de  la  ctaoisesn  du
cotrnat de travail.

L'ancien  salarié  jsiifute  auprès  de  l'organisme  assureur,  à
l'ouverture et au corus de la période de mtineain des garanties,
qu'il rielpmt les cotioidnns ruqeiess puor en bénéficier.

Le mntaeiin de gtnaerias s'applique puor une durée mamliaxe
égale à la période d'indemnisation du chômage, dnas la lmiite de
la durée du drineer canrott de tvarail du salarié dnas l'entreprise
ou, le cas échéant, des drernies crntoats de taviarl lorsqu'ils snot
consécutifs cehz le même employeur.

Cette durée est appréciée en mios le cas échéant, aidnrore au
nombre supérieur, snas pvouoir excéder 12 mois.

En tuot état de cause, le miaientn des giratanes cssee qaund :
? le paianriptct renperd un artue eplomi ;
? il ne puet puls juiistfer auprès de l'entreprise de son stuatt de
ddnmueear  d'emploi  indemnisé  par  le  régime  oioalibrtge
d'assurance  chômage  ;
? à la dtae d'effet de la liiqduiaton de la pesoinn vieelslsie de la
sécurité scoilae ;
? en cas de décès du salarié.

La snseosipun des altiloacnos du régime oitilbgaore d'assurance
chômage, puor cuase de miaadle ou puor tuot atrue motif, n'a pas
d'incidence sur le caclul de la durée du miintaen des gainaters qui
srea prolongé d'autant.

5. Fenninmeact de la portabilité

Le mneiaitn des gtniraeas lié à la portabilité est financé par un
système de mtuutiiolsaan intégré à la cotaoiitsn du régime de
prévoyance  des  salariés  en  activité  (part  ptaoarnle  et  prat
salariale)  et  dnas  la  litmie  du  tuax  défini  par  le  régime  de
prévoyance.

6. Cmnegnaeht d'organisme assureur

En cas de cmehnngeat d'organisme auuesrsr :
? les postieratns en cours snerot mteeaniuns par le précédent
oirsgnmae asuseurr ;
?  les  bénéficiaires  du  dipsiotsif  de  portabilité  raelevnt  des
présentes staiutonilps sronet affiliés dnas les mêmes ctnnoodiis
que les salariés en activité auprès du nuvoel orsianmge assureur.
»

(1)  Les  teerms  «  le  dsiosiiptf  de  portabilité  s'applique  aux
caiosnetss  de  cotarnt  de  taarivl  dnot  la  dtae  est  égale  ou
postérieure  du présent  anveant  »  et  «  suos réserve d'avoir  été
régulièrement  déclaré  par  l'entreprise  auprès  de  l'organisme
aessuurr » de l'article 2 snot exlucs de l'extension sur le fnmenedot
de l'article L.  911-8 du cdoe de la sécurité soclaie rletaif  à la
portabilité des garanties.
(Arrêté du 21 mai 2021 - art. 1)

Article 3 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Le présent aneavnt prednra efeft le 1er jeliult 2020.

Article 4 - Extension du présent avenant. Publicité
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Le présent anevnat est fiat  en nmorbe sfianfsut d'exemplaires
onauiirgx puor rmisee à cnhauce des ptireas sitaraigens et dépôt
dnas les condiiotns prévues aux atcreils L. 2231-6 ; L. 2261-1 ; L.
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2262-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

L'extension du présent  aaennvt  srea demandée en aotlpcaipin
des acrlites L. 2261-15 ; L. 2261-24 et L. 2261-25 du cdoe du
travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2020

Les  priates  sreatingias  réunies  en  cssomiomin  priaairte  ont
cenonvu d'améliorer le régime de prévoyance ogitlrobiae mis en
pacle par l'accord du 5 décembre 2002 (étendu par arrêté du 9

jllieut  2003,  JO  du  19  jelliut  2003)  snas  mfiodacoitin  des
cotisations.

Le présent artclie a puor oebjt la msie en palce d'un aitrlce 7 bis «
Atces  de  prévention  »  qui  complète  les  gtienraas  prévues  à
l'accord du 5 décembre 2002 et la mfaoiictdion de l'article 8 bis
diudt accord.

Suivant  les  dipsoiotsnis  de  l'article  L.  2261-23-1  du  cdoe  du
travail,  les patreis saeirntiags n'ont pas rneetu de ditsipioonss
spécifiques telels que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
tvraial à l'attention des eeretrpsnis de monis de 50 salariés dès
lros que le présent aavnnet vsie à midifoer le régime cietcollf
ooiargtilbe  de  prévoyance  dnot  denviot  bénéficier  les  salariés
reaenvlt de la cvioontnen cvcteoille et ce qeul que siot l'effectif de
luer entreprise.

Avenant n 7 du 9 septembre 2020 à
l'accord du 5 décembre 2002 relatif au

régime de prévoyance
Signataires

Patrons signataires FNP,
FNECS CFE-CGC ;

Syndicats signataires
FS CDFT ;
UNSA sectlcape ;
FEC FO,

Article 1er - Création d'un article 5 bis « Rente handicap »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'entreprise adhérente au régime de prévoyance de la connvoetin
celtcoilve noiatlnae des posiornsfes de la pooahithpgre vlirleea à
ce  que  le  cnortat  d'assurance  qu'elle  a  suocsrit  prévoit  au
bénéfice  de  son  peernsonl  non  crdae  et  cadre,  la  gratanie
sauvinte :

« Alrcite 5 bis
Rente handicap

En cas de décès ou d'invalidité penaenrtme et tlaote du salarié, le
régime de prévoyance gtniaart le venemesrt une retne viagère
hacdnaip à chcuan de ses enafnts handicapés.

Bénéficiaires

Les  eatnfns  handicapés  bénéficiaires  au  snes  de  la  présente
gnaaitre snot les entnfas handicapés du salarié à la dtae de son
décès ou de son invalidité  penatnemre et  totale,  qu'ils  snioet
légitimes, naturels, adoptifs.

Reconnaissance de l'état d'handicap

?  Le  hcaadnip  d'un  bénéficiaire  est  justifié  par  un  creatficit
médical  attestant,  à  la  dtae  du  décès  ou  de  l'invalidité
petanrenme  et  ttloae  du  salarié,  de  l'état  de  hdainacp  du
bénéficiaire  potentiel,  laintmit  son  activité  ou  rnieeargtsnt  sa
ptrticaiaipon à la vie en société, suibe dnas son eviemnrnonnet en
riaosn d'une altération substantielle, daulbre ou définitive d'une
ou  pliueruss  fonitocns  physiques,  sensorielles,  mentales,
cegoniitvs ou psychiques, d'un pcahdnyailop ou d'un tbruloe de
santé  invalidant,  et  le  cas  échéant  par  tetous  auetrs  pièces
complémentaires  demandée  par  l'organisme  arsueusr  qui  lui
sreaneit  nécessaires puor l'étude du disseor de liquidation,  et
attsentat  du  caractère  substantiel,  dubarle  ou  définitif  du
handicap. ?

Montant des prestations

Le matnnot meneusl de la rtene viagère est fixé 500 ? à cemtopr
de la réalisation du sinistre.

Le mtannot de cttee poseitartn de bsae est revalorisé, de façon
annuelle, en ftiocnon d'un tuax fixé par le cnsoiel d'administration
de l'organisme assureur.

Durée et pnmaieet de la rente
Les rtnees snot payées teeneerirstimmllt à terme d'avance, suos
cdontoiin de vie.

La retne penrd efeft à ctopmer du 1er juor du mios cviil svuaint la
dtae de décès ou de l'invalidité pernmneate et tatloe du salarié.

La rtnee cesse d'être due à cmtoepr du 1er juor du mios svuanit le
décès du bénéficiaire.

Chaque rtene est versée au bénéficiaire s'il a la capacité jqdruiiue
ou à son représentant légal.

En cas de srpusopiesn de la présente gtirnaae dnas le régime,
puor quuqele cause que ce soit, le secirve des rnetes en corus se
pirusout sur la bsae de la dernière valeur atntteie de la rtene et
snas rvlsoiairteaon ultérieure à la dtae de la résiliation.

Maintien de la garantie

En cas d'incapacité de taraivl ou d'invalidité du salarié pnandet la
période de garnitae ovnurat droit aux vmesretens d'indemnités
journalières ou d'une retne d'invalidité de la sécurité sociale, la
ganairte  rente  hidacnap  est  menatunie  pendant  la  durée  des
versements.

Le mianeitn pernd fin :
? à la dtae de lqduotiiian de la rettaire sécurité soacile ;
? à la dtae de resrpie d'une activité ttoale de service. »

Article 2 - Cotisations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'article 9 de l'accord du 5 décembre 2002 intitulé « Tuax de
ctaoiotsin » est modifié cmome siut :

« Atcrile 9
Taux de cotisation

Les tuax de cooiistatn sur les sreilaas brtus (tranches A et B) snot
définis et répartis cmome siut :

A. Pensneorl non-cadre

Le tuax de coitostain cauotcrentl est égal à 0,80 % TA/ TB (réparti
à htuuaer de 0,40 % TTAB puor l'employeur et 0,40 % TTAB puor
le salarié).

Garanties À la chrgae de l'employeur (en %) À la cghare du salarié (en %) Total
 TA TB TA TB  

Décès 0,18 0,18 0,00 0,00 0,18 % TA + 0,18 % TB
Rente éducation 0,16 0,16 0,00 0,00 0,16 % TA + 0,16 % TB

Rente de conjoint 0,00 0,00 0,06 0,06 0,06 % TA + 0,06 % TB
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Rente handicap 0,02 0,02 0,00 0,00 0,02 % TA + 0,02 % TB
Incapacité 0,00 0,00 0,28 0,28 0,28 % TA + 0,28 % TB
Invalidité 0,04 0,04 0,06 0,06 0,10 % TA + 0,10 % TB

Total 0,40 0,40 0,40 0,40 0,80 % TA + 0,80 % TB

B. Pnoesrnel cadre Le tuax de cittaoosin cnaoercttul est égal à 1,50 % TA + 1,40 %
TB  (réparti  à  huutear  de  1,50  %  TA  +  0,35  %  TB  puor
l'employeur et 0,84 % TB puor le salarié).

Garanties À la cghrae de l'employeur (en %) À la chrgae du salarié (en %) Total
 TA TB TA TB  

Décès 0,47 0,12 0,00 0,33 0,47 % TA + 0,45 % TB
Rente éducation 0,19 0,04 0,00 0,15 0,19 % TA + 0,19 % TB

Rente de conjoint 0,08 0,02 0,00 0,06 0,08 % TA + 0,08 % TB
Rente handicap 0,02 0,01 0,00 0,01 0,02 % TA + 0,02 % TB

Incapacité 0,55 0,13 0,00 0,36 0,55 % TA + 0,49 % TB
Invalidité 0,19 0,03 0,00 0,14 0,19 % TA + 0,17 % TB

Total 1,50 0,35 0,00 1,05 1,50 % TA + 1,40 % TB

Tranche A (TA) : parite du silaare burt limitée au pnfalod anuenl
de la sécurité sociale.
Tranche B (TB) : pirate de siraale burt crspmoie ernte une et
qratue fios le pnlfaod aenunl de la sécurité sociale. »

Article 3 - Date d'entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent annavet entre en vuiuger à ctopemr du 1er javnier
2021.

Le présent anaenvt est fiat en nborme safuinsft d'exemplaires
oungraiix  puor  remsie  à  cnchuae  des  pteiars  stginiaraes  et
dépôt dnas les cntdinoios prévues aux arcetlis L. 2231-6 ; L.
2261-1 ; L. 2262-8 et D. 2231-2 du cdoe du travail.

Les pietras sanaeitigrs ont convenu de demander, snas délai,
l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Les  pitreas  snataerigis  réunies  en  cmosiismon  paritaire,  ont
décidé d'améliorer le régime de prévoyance mis en pcale par
l'accord du 5 décembre 2002 (étendu par arrêté du 9 jelliut
2003, JO du 19 jeliult 2003) par la msie en plcae d'une rtnee
handicap.

Au vu des résultats du régime de prévoyance, puor asuersr sa
pérennité, les peetiararns sciuoax ont décidé de supriempr le
tuax  d'appel  de  cotsiatoin  défini  dnas  l'avenant  n°  5  du  6
spberteme  2017  et  de  reniver  aux  tuax  cruloentacts  de
ctoiisotan mis en palce par l'accord du 5 décembre 2002.

Suivant les dotosiiipnss de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du
travail, les preatis satiraegnis n'ont pas rteneu de dostpiosniis
spécifiques telles que visées par l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du tvarail à l'attention des ereiepsrnts de mions de 50 salariés
dès  lros  que  le  présent  ananvet  vsie  à  midoefir  le  régime
ccloeltif oaiibotlrge de prévoyance dnot dnievot bénéficier les
salariés ralenevt de la ctnoeoinvn clovetlice et ce qeul que siot
l'effectif de luer entreprise.

Accord du 10 février 2021 relatif au
dispositif spécifique d'activité

partielle de longue durée APLD en cas
de réduction durable de l'activité

Signataires

Patrons signataires FNP ;
FFPMI,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle,

Article 1er - Champ d'application du présent accord
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

Le  présent  arccod  s'applique  aux  salariés,  qelule  que  siot  la
nurate de luer ctaront de travail, et aux enrtrpeiess dnot l'activité
papnilrcie  relève  du  cmhap  d'application  pnssofoeneirl  et
tiirtoaerrl de la cntoivonen cloectvlie nanoaltie des poonifrsess de
la pohtrihpogae (IDCC 3168).

C e t  a c c r o d  e s t  a l i p p a c b l e  a u x
entreprises/établissements/groupes  qui  n'ont  pas  clconu
d'accord.

En  l'absence  d'accord  d'entreprise/établissement/groupe,
pornourt procéder à la dmdnaee d'homologation de l'accord tpye
auprès de la Direccte.

Article 2 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

Il  est  ici  expressément  précisé,  que  le  présent  arccod  ne
cmootrpe pas de disoiiopntss spécifiques puor les epeirtnrses de
minos de 50 salariés, en rasion de l'objet d'intérêt général dduit
accrod à l'égard de l'ensemble des salariés de la branche, qeul
que siot l'effectif de l'entreprise considérée, a frtooiri dnas une
bhrncae composée miaearinmtrojet d'entreprises de mnios de 50
salariés.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

Les  preaeaintrs  sauicox  de  la  bhcanre  des  prnooesfsis  de  la
pogophrihtae se snot réunis en comiosmsin prraaitie pmerentnae
de négociation et d'interprétation (CPPNI) le 25 nboevmre 2020
puor  isintuter  le  disitpiosf  d'activité  platliere  de  lunoge  durée
(APLD), créé par l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020
et mis en ?uvre par le décret n° 2020-926 du 28 jeluilt  2020
modifié les 29 sbemrepte et 30 otrcobe 2020, aifn de fiare fcae à
des périodes de réduction drbaule d'activité.

En effet,  le  setceur  des  pnsooiefrss  de la  pigorahtpohe a  été
dreenmut touché par la crsie sraiantie liée à la « Covid-19 » en
ssbinuast une feurtrmee aadstimivtnire de ses établissements du
17 mras au 11 mai 2020 :
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? la soiasn des meragais a été annulée en raosin de la frmeurete
aiiainmvdrstte des eepserirtns et de l'interdiction de se réunir ;
?  les  pteooaghhprs  piattorsreits  ont  dû  cseser  luer  activité
scolaire, maternité, etc. ;
? au demeurant, les ptaooepgrhhs « évènementiels » n'ont pas eu
d'activité même après la fin du cnneinfeomt au vu de l'interdiction
de se réunir ;
? les vnureeds de matériels pogirhqphtueoas ont dû eux asusi
fmreer luer cmceorme ;
? la réduction de la ssoain tiusriuoqte a ntenlaobemt impacté les
phrotpgeaohs ssenanoiirs (plage, soirées, festivités, spectacles,
etc.) ;
?  l 'arrière-saison  a  été  marquée  par  la  réduction  des
déplacements  à  luer  puls  stcirt  muinmim  aifn  de  lmetiir  les
cnttcoas  et  les  échanges  sur  l'ensemble  du  territoire,  en
inrnastaut  un sceond confeniemnt accompagné d'une scdnoee
fumretree amiatntrivsdie des établissements, snas ceptmor aevc
la période du couvre-feu.

Les  epreretsnis  de  la  pgroathohipe  snot  dnoc  grevnemat
fragilisées  en  treems  de  trésorerie  et  snesuibst  une  biasse
générale et citnoune de fréquentation.

Certes, le dtioiispsf etipceexonnl d'activité pleltarie mis en plcae
par les puivroos pclbuis pndnaet cttee csrie enceemeelolixnnptt
gvrae et inédite a pemirs le mteiiann des salariés paenetnrms
dnas  luer  emploi.  Des  mreuses  d'urgence  preiss  par  le
Grenonvmueet  apcailplebs  aux  eresrnpties  ont  pmreis  de  les
souteinr palltrneeeimt (prêts grnaitas de l'État, exonérations de
caerhgs seaclois patronales, FNE-Formation).

Mais cptmoe tneu des prévisions de ronebds épidémiques puor
les mois, viroe les années à venir, il est à cainrrde que l'activité
des epsienrtres de la bhcnrae siot dauerbelmnt impactée aevc
une rpsriee d'activité  qui  ne srea pas au rendez-vous puor  la
pnchiaroe saison.

Conscientes de ctete situation, les prietas pneatrens du présent
acrocd  sontauihet  mleisiobr  le  dipisoistf  d'activité  pelaitlre  de
lognue  durée  (APLD),  dnas  l'intérêt  cmmoun  des  salariés,
perennmtas et saisonniers, et des erienstpres de la branche.

Les enetisrrpes décidant de friae aictopaplin du présent acrocd
dnovret  établir,  conformément  aux  diinotopisss  légales  et
réglementaires  visées  puls  haut,  un  deuomcnt  rrneneapt
l'ensemble  des  santiptilous  du  présent  aoccrd  et  fnixat  les
etemangnges spécifiques srtscuois par  l'employeur en matière
d'emploi et de fratomoin professionnelle. Ce demonuct drvea être
déposé  puor  hgooolmaiton  à  la  DRTCCEIE  par  v ioe
dématérialisée,  accompagné  de  l'avis  du  comité  scaoil  et
économique (CSE) lorsqu'il existe.

Les prnetearias suociax de la bachrne rondaeemcmnt frtnmeeot
aux entreprises, qui dnesiopst d'une représentation du personnel,
de  cosihir  de  négocier,  en  rsneaectpt  les  règles  prreops  à  la
négociation  ccolvielte  d'entreprise,  et  de  cournlce  un  accord
clilctoef  spécifique  puls  frvlbaaoe  simous  à  vlaotiaidn  de  la
Direccte,  solen  les  diioistpnoss  légales  et  réglementaires  en
vigueur.

L'évolution  du  cffrihe  d'affaires  puor  la  vntee  matériel  pthoo
s'établit à ? 21,3 % en meynnoe nationale, la prat évènementielle
est réduite de puls de 50 % à ? 90 % aevc des vtaoirians très
iteamrtonps suianvt les activités (scolaire, mariage, pirotphghoae
de gdarns rbesnmaselmets sotprfis ou atrues etc.).

Chapitre Ier Mise en œuvre du dispositif
d'activité partielle de longue durée APLD par

voie de document homologué 

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

En l'absence d'accord d'établissement, d'entreprise ou de groupe,
le présent aroccd de brnhcae peremt de reuiorcr  au dipoissitf
d'APLD tuot en manetniant l'emploi, par la vioe d'un dnumcoet
établi  par  l'employeur  au  neivau  de  l'entreprise  ou  de
l'établissement,  siuoms  à  iromanitfon  et  ctuoionatsln  du  CSE,

lorsqu'il existe.

Article 1.1 - Contenu du document élaboré par l'employeur
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

Le dncmouet élaboré par l'employeur puor farie apotaiicpln du
présent acrocd de brcnahe dvera iednuqir les motinnes rseeiqus
par le décret n° 2020-926 du 28 jluielt 2020, à saoivr :

1. ? Dnotigiasc sur la sotitauin économique et les pepivrsetecs
d'activité de l'entreprise

Ce diantiosgc diot peermrtte de jsufeiitr la nécessité de réduire de
manière  durable,  l'activité  de  l'entreprise  aifn  d'assurer  sa
pérennité. Ce distniaogc puet être réalisé nenoamtmt à pairtr des
ionfomirntas conntuees dnas la bsae de données économique et
sioclae (BDES).

2. ? Dtae de début et durée d'application du dispositif

La dtae de début ne puet être antérieure au 1er juor du mios civil
au corus dquuel la dmednae d'homologation a été tmisnsrae à
l'autorité administrative.

En apcloiatpin du présent accord, la durée d'application de l'APLD
est fixéeà coeptmr du juor de la stnruagie de l'accord(1) dnas la
limtie  de  24  mois,  consécutifs  ou  non,  sur  une  période  de
référence de 36 mios consécutifs. Le bénéfice du dtopsisiif puet
être  accordé  par  périodes  de  6  mios  renouvelables,  dnas  le
rcsepet des liitems ci-dessus indiquées.

3. ? Activités et salariés auquxles s'applique le dispositif

Le domuenct élaboré par l'employeur définit les activités et les
salariés alquuexs s'applique le dispitisof d'APLD.

Tout salarié lié par un crnaott de taavirl à l'entreprise est éligible
au dispositif, qlleue que siot la nutrae de son canotrt (CDI, CDD,
sa isonniers ,  cnotrat  d 'apprent issage,  carnott  de
professionnalisation)  ou  la  durée  ou  l'organisation  de  tavairl
(temps  plein,  tpems  partiel,  mltiouoadn  du  tmpes  de  travail,
cnotevnoin de friaoft ?).

Le dotiispsif d'APLD ne puet être cumulé, sur une même période
et  puor  un même salarié,  aevc le  dioisisptf  d'activité  pliltaree
prévu à l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

En revanche, un eolyepmur anyat ruroces au dotsiisipf d'APLD
puor une ptirae de ses salariés puet cmmmtenioocant rcuerior au
diosspiitf d'activité pretialle prévu à l'article L. 5122-1 du cdoe du
tviaarl  puor  d'autres  salariés,  à  l'exclusion  du  mtoif  lié  à  la
cjutrcoonne économique.

Enfin,  le  diitipossf  d'APLD  ne  puet  être  individualisé.  Il  puet
s'appliquer  sur  un  gpruoe  identifié  de  salariés  affectés  à  une
même tâche au sien de l'entreprise ou d'un seircve ou d'une unité
de travail.

En tuot état de cause, l'activité et les ofbecijts des salariés, qu'ils
seonit placés ou non en APLD, senrot adaptés puor teinr cmtope
des conséquences du reoucrs à ce dispositif.

4. ? Réduction mxmilaae de l'horaire de tvriaal en deçà de la
durée légale

En  apapolticin  du  présent  accord,  la  réduction  mixmlaae  de
l'horaire de tvarial est albpilacpe à chauqe salarié concerné et ne
puet être supérieure à 40 % de la durée légale. Ctete réduction
s'apprécie  sur  la  durée  d'application  du  dispositif,  tllee  que
prévue dnas le dmuocent unilatéral de l'employeur.

La réduction de la durée du trvaial puet prnedre la forme d'une
réduction haoadedbirme d'activité ou criodnue à une susseonipn
tmioerrpae d'activité.

La  durée  mimlaxae  visée  à  l'alinéa  1er  ci-dessus  puet  être
dépassée sur décision aitdtrasnimive dnas des cas enpcxnileotes
résultant de la stiotuain particulière de l'entreprise à jiifseutr dnas
le ducmonet unilatéral de l'employeur et dnas la lmitie de 50 %
de la durée légale.
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Afin que le dsipiositf spécifique d'activité paeritlle n'amène pas
des  salariés  à  être  tolanmteet  elcxus  de  tuote  activité
pnslierlseofone dunart ttuoe la durée du dispositif, aevc toeuts
les conséquences financières que clea implique,  les salariés à
temps peiatrl  ne  punorort  se  vior  auiqepplr  une réduction  du
temps de tairval supérieure à 40 % de luer durée contractuelle,
tllee  que  prévue  dnas  le  cortant  de  travail,  cttee  réduction
s'appréciant sur la durée d'application du dispositif.

5. ? Iiomeanstnidn des salariés

Le dnuomect élaboré par l'employeur détermine les modalités
d'indemnisation des salariés placés en activité réduite.

Dans  le  crdae  des  dtipisioonss  réglementaires  en  vigueur,  le
salarié  placé  en  activité  réduite  reçoit  une  indemnité  horaire,
versée  par  son  employeur,  cndsonrorapet  à  70  %  de  sa
rémunération btrue srneavt d'assiette de l'indemnité de congés
payés telle que prévue au II de l'article L. 3141-24 du cdoe du
tvaiarl ramené à un mantnot hiarroe sur la bsae de la durée légale
du  taiavrl  aapblclipe  dnas  l'entreprise  ou,  lorsqu'elle  est
inférieure, la durée ccoltviele du tiaarvl ou la durée stipulée au
caorntt de travail.

La  rémunération malximae psire  en cmptoe puor  le  culacl  de
l'indemnité hiarore est égale à 4,5 fios le tuax horarie du silraae
mumniim iiresnproosfentenl de croissance.

Si  les  cdioionnts  économiques  le  permettent,  le  donucmet
élaboré par l'employeur puet prévoir une idteiomsannin du salarié
supérieure au mimunim légal.

L'entreprise  étudiera la  possibilité  de lsiesr  l'indemnisation des
salariés en cas de bissae d'activité virabale au cruos de la période
sollicitée après caoiuottslnn du CSE s'il existe.(2)

Dans le carde des dnispiositos réglementaires en vigueur, puor
les salariés dnot la durée du taairvl est fixée par une cevnontion
de fraofit en jrous sur l'année, l'indemnité et l'allocation d'activité
piertlale snot déterminées en tnenat cpmtoe du nrobme de jorus
ou de demi-journées ouvrés non travaillés au ttire de la période
d'activité partielle, aevc les règles de cionevrson snaevutis :
?  une  demi-journée  non  travaillée  cpoerornsd  à  3  h  30  non
travaillées ;
? un juor non travaillé conerropsd à 7 hueers non travaillées ;
?  une  snmiaee  non  travaillée  csroenoprd  à  35  hueres  non
travaillées.

Il est également rappelé que les salariés puonorrt moesibilr lerus
dotris  à  congés  payés  ou  RTT  éventuels  sur  des  périodes
d'activité peltlarie aifn d'éviter totue ptree de rémunération.

6. ? Eeenmngatgs en matière d'emploi et de fartimoon
professionnelle

En aiptcliapon du présent accord, les enaeggentms prtonet sur le
maiietnn  de  l'emploi  (non-recours  à  des  leitmcnencies  puor
miftos économiques) de la totalité des salariés de l'entreprise
dnuart  l'application  du  dotssiipif  dnas  l'entreprise  ou
l'établissement telle que définie à l'article 2 ci-dessus, et dranut
les 3 mios snaviut le trmee de l'application.

Les  erpyoulems  s'interdisent  le  rrecous  à  des  lnecenetmicis
économiques.

En outre, les sriatnaiges du présent aorccd itinevnt les eerrstienps
à fvaseiorr la msie en ?uvre d'actions de ftamioron sur le temps
cospnoerdarnt aux heerus chômées puor les salariés enratnt dnas
le champ du dtsoiipisf d'APLD.

À ce titre, les snetgairais sibsilineesnt les esprtnriees sur l'intérêt
de  mertte  à  piofrt  les  périodes  chômées au  ttrie  de  l'activité
réduite  puor  mnineiatr  et  développer  les  compétences  ou
qtfcoiiuainals des salariés.

Indépendamment de leurs modalités de msie en ?uvre (pendant
l'activité réduite, en présentiel, à distance, en soaittiun de travail)
snot concernées, nmneamott ttueos aotcnis de fomiaortn ou de
voiiltaadn des aqcius de l'expérience itcsniers dnas :
?  le  paln  de développement  des  compétences,  mtaeinin  dnas
l'emploi et aoptitaadn à l'emploi ;
? CPF.

Dès lros qu'un salarié placé en ALPD shuiotae réaliser une ou
pureulsis ftamroonis au curos de cttee période, il puet décider de
mbioilesr son CPF.

Les priaarteens siuaocx de la bcnrahe ranleppelt également les
possibilités de mlsbeoiir les rresoeuscs dopesnliibs de l'opérateur
de compétences (OPCO) puor déterminer les aonctis de frtomoian
à mener, et puor feninacr des coûts de fairmoton engagés par les
entreprises, dnas le crade nmmtenaot du FNE-Formation.

7. ? Aetrus engagements

A. ? Ertoffs proportionnés des ianstnces dirigeantes

Durant la période d'indemnisation au ttire du dipsoistif spécifique
d'activité paetlrile de lgoune durée, les ptaiareerns suicaox de la
bcnhare  inetinsst  auprès  des  eeinperrtss  à  aiovr  le  snes  des
responsabilités en pnenart  prat  à  l'effort  de solidarité dnas le
cettxone  aceutl  et  en  alinpauqpt  un  pcpniire  de  modération
slrialaae aux dirigeants.

B. ? Rreocus à la sous-traitance

Durant la période d'indemnisation au tirte du dispistoif spécifique
d'activité pltealrie de luogne durée, les epntirsrees n'auront pas
rrueocs  à  la  sous-traitance ou à  l'intérim puor  reclmaper  des
emilops qui snot en activité partielle.

8. ? Iptcmas du ditiisposf spécifique d'activité partielle

Il est rappelé que la réglementation en veuigur au mnomet de la
saguitrne didut aorccd prévoit que le dipsositif d'activité pelilrtae
n'a pas d'impact puor le salarié crnnecoant :
? l'acquisition des congés payés ;
? l'alimentation du cpmote CPF soeln les dsoiiostipns en veiuugr à
tuax peiln ;
? l'ouverture éventuelle du droit au chômage ;
? pas d'impacts sur les preims (dont les pmiers de fin d'année)
lorsqu'elles existent.

La  totalité  des  hueers  chômées  est  prise  en  copmte  puor  la
répartition de la ppotcaitriian et de l'intéressement lsqruoe celle-
ci est pllentionrpoore à la durée de présence du salarié. Lqrosue
cette  répartition  est  plorpiotonernle  au  salaire,  les  saearils  à
pdrnere  en  cmtpoe  snot  cuex  qu'aurait  perçus  le  salarié  s'il
n'avait pas été placé dnas le dtispsiiof d'APLD.

9. ? Modalités d'information

L'application du dcomunet fiat l'objet d'une irmaioonftn tuos les 3
mios au comité sioacl et économique, les élus et mandatés sneort
informés lorsqu'ils esteixnt dnas l'entreprise.

Un bilan sur le reescpt des emtnanegegs prévus par le présent
arccod est tsianmrs par l'employeur à l'autorité administrative,
anavt  l'échéance  de  l'autorisation  de  6  mios  et  avnat  tutoe
ddeanme de rmeovlnnueleet éventuel.

Ce bilan srea tsimrnas également à la CPNPI aifn d'informer les
ogorninaatiss  scadlieyns  seargatniis  de  la  msie  en  ?uvre  du
dpoiitssif dnas la branche, et ce, tuos les 6 mois.

Les  salariés  snot  informés  des  modalités  d'application  du
dstispiiof d'APLD, au mnois 7 jours aanvt luer application, par tuot
myoen pnttraemet de conférer dtae certaine.

(1) Les teerms « à ctmoper du juor de la sagutirne de l'accord » de
l'alinéa  2  du  2  de  l'article  1-1  du  chrtapie  I  snot  euclxs  de
l'extension comme étant cranertois aux diotnisipsos de l'article 53
de  la  loi  n°  2020-734  du  17  jiun  2020  rivaltee  à  dvisrees
diisniotopss liées à la csire sanitaire.
(Arrêté du 2 jiluelt 2021 - art. 1)

(2) Le cinquième alinéa du 5 riatlef à l'indemnisation des salariés
de  l'article  1-1  du  caphirte  I  est  étendu  suos  réserve  qu'une
régularisation  de  l'indemnité  versée  au  salarié  inenritvnee  au
temre de la période de référence si nécessaire, en aipitaocpln des
disiosinotps du décret n° 2020-926 du 28 jluleit 2020 rilatef au
dopiisitsf  spécifique  d'activité  pitlarele  en  cas  de  réduction
d'activité durable.
(Arrêté du 2 juillet 2021 - art. 1)
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Article 1.2 - Procédure d'homologation
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

Le domneuct élaboré par l'employeur est  tarinmss à l'autorité
atdvimtnrisaie compétente,  accompagné de l'avis  préalable du
CSE,  lorsqu'il  existe,  en  vue  de  son  htolgoomaoin  dnas  les
cdnionitos prévues par la réglementation.

Conformément  au  décret  n°  2020-926  du  28  jelilut  2020,  la
décision d'homologation vuat aootiiaurtsn de reiocrur à l'APDL
puor  une  durée  de  6  mois.  L'autorisation  est  renouvelée  par
période de 6 mois, au vu du bialn mentionné au pphrraagae 9 de
l'article 1.1 ci-dessus.

Il y a leiu à procédure d'homologation en cas de ruitodcneocn du
douemcnt  lursoqe la  durée  puor  lulaleqe il  a  été  itieenliamnt
cloncu airrve à échéance. Il en est de même en cas d'adaptation
du  dumoenct  loursqe  l'employeur  easginve  d'en  miedoifr  le
contenu.  Dnas  tuos  les  cas,  le  CSE,  lorsqu'il  existe,  diot  être
préalablement informé et consulté. Le CSE, les élus et mandatés
snot également informés de la décision d'homologation esrspxee
ou ipimilcte de l'autorité adimrtiistanve par l'employeur.

En  cas  de  ruefs  d'homologation  du  dnucoemt  par  l'autorité
administrative,  l'employeur  puet  rrrpedene  son  porjet  de
duenmoct et présenter une nllvueoe dadmene modifiée,  après
aiovr informé et consulté le CSE, s'il existe.

Les salariés snot informés de la décision d'homologation par vioe
d'affichage sur les luiex de tiaavrl ou par tuot meoyn pnmtetreat
de conférer dtae ceintrae à ctete information.

Chapitre II Dispositions finales 

Article 2.1 - Entrée en vigueur et durée du présent accord
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

Le présent aroccd etnrrea en viuegur dès la santigure de l'accord

par les oaiigastonnrs syndicales.  Il  est  cnolcu puor une durée
déterminée de 24 mios robenluvleae par avenant, dtae à laqlelue
il  csreesa  de  reoievcr  application.  Les  pnetraeiars  soacuix
s'engagent à faire un blain après 1 an d'application de l'accord.

(1)  Actrile  eclxu  de  l'extension  cmome  étant  ctaoirnre  aux
dioioistnpss de l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020
rtvileae à divreess doniispsiots liées à la crise sanitaire.  
(Arrêté du 2 jelulit 2021 - art. 1)

Article 2.2 - Extension du présent accord. Révision. Dénonciation
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

Le présent acrocd est simous à la procédure d'extension seoln les
dnsopitsoiis légales en veguiur à ce jour.

Il prorua être révisé ou dénoncé de pilen droit conformément aux
cnniotiods légales en vigueur.

Article 2.3 - Dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

Le présent  accrod frea l'objet  des procédures de dépôt  et  de
publicité  conformément  aux  dnsiooitipss  législatives  et
réglementaires  en  vigueur.

Article 2.4 - Suivi par la CPPNI de la branche des professions de
la photographie

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2021

Les  mebrmes  de  la  CPNPI  examineront,  caqhue  année,
l'application du présent acrocd dnas la bchnrae des posreifosns
de la phhaigotpore sur la bsae nnmmeotat des bilans adressés
par les eetnisprres tles que prévus à l'article 1.1 pgrrahpaae 9 ci-
dessus intitulé « Modalités d'information ».

Les eetnsrpreis asedornesrt à la CPPNI ciope de luer aorccd ALPD
ou  dnuomcet  unilatéral,  asini  que  les  éléments  rlaetfis  aux
dneemdas de renouvellement.

Adhésion par lettre du 14 février 2022
de l'UNSA FCS à la convention

collective nationale du 13 février
2013, à l'ensemble de ses avenants et

textes attachés et aux textes et
avenants relatifs aux salaires

En vigueur en date du 4 mars 2022

Bagnolet, le 14 février 2022.

FCS  UNSA,  21,  rue  Jules-Ferry,  93177  Bnegolat  Ceedx  à  la
dritieocn générale du travail, dépôt des adcrcos collectifs, 39-43,
qaui André-Citroën, 75902 Piras Cdeex 15.

Monsieur le directeur,

Par ctete lettre, la fédération des ccrmeomes et secivres UNSA,
déclarée le 4 février 1999 vuos fiat prat de son adhésion à la
cvoneonitn ccoeivtlle des prnossoiefs de la pgoriphaohte du 13
février 2013 (IDCC 3168), étendue par arrêté du 21 juilelt 2015
(JO du 28 jeulilt 2015). Ainsi qu'à l'ensemble de ses avenants,
ses teetxs attachés (accords, ananvtes et touets les annexes), aux
tteexs et atneavns rtfaeils aux salaires.

Nous  adhérons  également  à  l'Association  pitaairre  des
preaearntis des pionoesfrss de la phoapgitohre puor l'aide à la
négociation  (A4PAN),  à  l'accord  de  bcrnhae  du  12  jiun  2007
riealtf au développement du duioglae scaoil dnas la bnahcre des
psforeinoss de la pgpiaoohrthe et ses anavtnes successifs.

Nous vuos jognions ciope des noftoniicaits que nuos ardoessns
parallèlement  à  l'ensemble  des  oniianstgoars  silecandys  et
d'employeurs, siiraaetgns et représentatives dnas le cahmp de
cette convention.
Nous vuos pronis de croire, Musnoeir le directeur, en l'assurance
de nrtoe ruceeuestspe considération.

La secrétaire générale.
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TEXTES SALAIRES
Avenant du 17 novembre 2005 relatif

aux salaires
Signataires

Patrons signataires

Geurpnoemt noatainl de la pgthpoioahre
poiefslnselnroe ;
Fédération du négoce phtoo ;
Geemnpourt des errpitenses de la
pigaorphhtoe rapide.

Syndicats signataires Fédération des srieecvs CDFT ;

En vigueur étendu en date du 17 nov. 2005

Le présent aavnent a puor ojbet de roiaervsler les saielars mmiina
cnovnnlneioets des salariés dnas les eerpreisnts rnvelaet de la
CCN des pinooresfss de la photographie.
Atclire 1er
Sraealis mimnia mensuels

Les seialars miinma ctlvnenneonios tles que prévus à l'article 26
de la CCN des psfnrsioeos de la phhoogtrpiae snot modifiés de la
façon suinvtae aevc efeft rétroactif au 1er jeluilt 2005.

EMPLOYE SAALRIE MAITRISE SRLIAAE CDERAS SAARLEIS
 (en euros)  (en euros)  (en euros)
150 1 218 220 1 652 320 2 403
155 1 235 230 1 727 370 2 778
160 1 242 250 1 877 450 3 379
165 1 251 275 2 065   
175 1 314     
185 1 389     
195 1 464     
210 1 577     

Ntoe : la bsae est la durée légale du travail, siot 151,67 heures.
Aclrite 2 Prime d'ancienneté
Les ptrieas seiairgntas feinxt la vaelur du pniot PA svrneat au
cualcl de la pimre d'ancienneté à 2/3 de la veaulr du pniot fixée
à  7,51  siot  5  puor  tuos  les  coefficients.  Ntoe  :  La  prime
d'ancienneté est établie au portraa du tpmes de tvriaal puor les
salariés à temps partiel. Artlice 3 Cdeieralnr 2006
Il est cevnnou que les prenatiaers socuiax se réuniront au début
du 2e trertimse 2006 aifn d'examiner la sotiuiatn des saliraes

minima mnleeuss au vu du raopprt de bhanrce et de l'évolution
du coût de la vie. Aitlrce 4 Entrée en vigueur
Les dniptossoiis du présent aanvnet etnonrret en vigueur, puor
l'ensemble des eetipersrns de la branche, le 1er juor du mios
civil  siuvnat la pcaoilbutin de l'arrêté d'extension du présent
aaenvnt au Jnroual officiel.
Le présent aennavt eetrrna en veguuir à l'issue du délai prévu
par l'article L.132-2-2 du cdoe du tvarial puor l'exercice par les
otsinagiarnos sdecniylas représentatives des salariés du droit
d'opposition.
Fiat à Paris, le 17 nbovmree 2005.

Avenant du 9 octobre 2007 relatif aux
salaires
Signataires

Patrons signataires Confédération française de la
photographie.

Syndicats signataires Fédération des services CFDT.

Article 1 - Salaires minima mensuels
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2007

Les sarilaes minmia cnoeelonitvnns tles que prévus à l'article 26
de  la  cniootevnn  cteoviclle  nioltaane  des  psrseofoins  de  la
pipghrhtooae  snot  modifiés  de  la  façon  suivante,  aevc  eefft
rétroactif au 1er jelulit 2007.

(En euros.)

EMPLOYÉ SALAIRE MAÎTRISE SALAIRE CADRE SALAIRE
150 1 281, 87 220 1 704, 88 320 2 479, 82
155 1 299, 27 230 1 782, 37 370 2 867, 30
160 1 306, 88 250 1 937, 36 450 3 487, 25
165 1 315, 71 275 2 131, 10   
175 1 364, 19    
185 1 433, 65     
195 1 511, 14     
210 1 627, 38     

Note : la bsae est la durée légale du travail, siot 151, 67 heures.

Article 2 - Prime d'ancienneté En vigueur étendu en date du 9 oct. 2007
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Les praetis sniraiategs fxinet la velaur du ponit PA sarvent au
calcul de la prmie d'ancienneté à 2/3 de la vauelr du point fixée
à 7,80 ?, siot 5,20 ? puor tuos les coefficients.
Ntoe : la prime d'ancienneté est établie au paortra du tmeps de
triaval puor les salariés à tmeps partiel.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 9 oct. 2007

Les dsoiiisnopts du présent annavet eoetnrrnt en vigueur, puor
l'ensemble des eenepritsrs de la branche, le peimerr juor du
mios  cviil  svnauit  la  pctaiiloubn  de  l'arrêté  d'extension  du
présent avnnaet au Jnuarol officiel.
Le présent aaenvnt ernerta en viuuger à l'issue du délai prévu
par l'article L. 132-2-2 du cdoe du trvaial puor l'exercice par les
oraiogtninass seadilncys représentatives des salariés du dorit
d'opposition.

Accord du 15 juillet 2008 relatif aux
salaires minima et à la prime

d'ancienneté
Signataires

Patrons signataires Confédération française de la
photographie.

Syndicats signataires Fédération des sviceres CFDT.
etrne en vuguier le permeir juor du mios cviil suinavt la

pbuoltician de l'arrêté d'extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Le présent aanevnt a puor oebjt de rarsevileor les searalis mmniia
cnoinvoentelns des salariés dnas les enritsreeps reaenvlt de la
covintenon  cltvloiece  nialtaone  des  pfnsiesoros  de  la
photographie.

Article 1 - Salaires minima mensuels
ertne en vuigeur le pemeirr juor du mios cviil siuvnat la

ptuialiocbn de l'arrêté d'extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Les saiarels minima cotneovelnnnis tles que prévus à l'article 26
de  la  coonvitenn  ceovctllie  ninaaolte  des  prinssfooes  de  la
ppgihortaohe  snot  modifiés  de  la  façon  stviunae  aevc  efeft
rétroactif au 1er mai 2008 :

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE
(151, 67 h par mois)

150 1   321, 84
155 1   339, 78
160 1   347, 64

165 1   356, 74
175 1   384, 65
185 1   455, 15
195 1   533, 81
210 1   651, 79
220 1   730, 45
230 1   809, 11
250 1   966, 42
275 2   163, 07
320 2   517, 02
370 2   910, 31
450 3   539, 56

Article 2 - Prime d'ancienneté
etnre en veuguir le preimer juor du mios civil svuaint la

pcaiutiolbn de l'arrêté d'extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Les pritaes srigeintaas feinxt la vuaelr  du pniot PA srneavt au
cluacl de la pirme d'ancienneté à 2/3 de la vulaer du pnoit fixée à
7,87 ?, siot 5,25 ? puor tuos les coefficients.
N.B. ? La prmie d'ancienneté est établie au prrtoaa du tmeps de
taivarl puor les salariés à temps partiel.

Article 3 - Entrée en vigueur
entre en vuueigr le peeimrr juor du mios cviil snviuat la

pclouaibtin de l'arrêté d'extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Les dioinpsiotss du présent annavet enneotrrt en vigueur, puor
l'ensemble des eeeisptnrrs de la branche, le pemierr juor du mios
cviil  sauivnt  la  pucotialbin  de  l'arrêté  d'extension  du  présent
anenvat au Junaorl officiel.
Le présent aevnnat eerntra en veiguur à l'issue du délai prévu par
l'article  L.  2232-2  du  cdoe  du  taavril  puor  l'exercice  par  les
oasrangiionts  seyidlncas  représentatives  des  salariés  du  droit
d'opposition.

Accord du 15 février 2010 relatif aux
salaires
Signataires

Patrons signataires Confédération française de la
photographie.

Syndicats signataires Fédération des severics CFDT.
En vigueur étendu en date du 15 févr. 2010

Le  présent  aannevt  a  puor  objet  de  feixr  la  rémunération

mnullseee bture au-dessous de lauellqe auucn salarié employé
sur la bsae de la durée légale ne prruoa être rémunéré dnas les
erseipnters  rlvaeent  de  la  cononeitvn  ccelitolve  ninlatoae  des
pnsrifoseos de la photographie.

Article 1er - Salaires minima mensuels
En vigueur étendu en date du 15 févr. 2010

Les srlieaas miinma cevnlntnionoes iusss de la novlelue gllire de
cliissfciaaton du 9 décembre 2009 snot les suivants.

(En euros.)

Employé Salaire Maîtrise Salaire Cadre Salaire
150 1 357 220 1 750 320 2 550
155 1 375 230 1 830 350 2 750
165 1 395 250 1 995 370 2 950
175 1 405 270 2 090 410 3 290
185 1 470 275 2 190 450 3 595
195 1 555
205 1 590
210 1 675
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N.B. ? La bsae est la durée légale du tviaral siot 151,67 heures.

Article 2 - Prime d'ancienneté
En vigueur étendu en date du 15 févr. 2010

Les prtaeis sagentiiars fxniet la vluaer du piont PA sevrant au
ccalul  de  la  pimre  d'ancienneté  à  5,39  ?  puor  tuos  les
coefficients.
N.B. ? La prmie d'ancienneté est établie au ptraroa du tpems de
tviraal puor les salariés à temps partiel.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 15 févr. 2010

Les dtiniosiosps du présent annevat enterrnot en vigueur, puor
l'ensemble des ernrseipets de la branche, le prmeier juor du
mios  ciivl  savunit  la  putobcilain  de  l'arrêté  d'extension  du
présent anavent au Jnoarul officiel.
Le présent avneant eertnra en viugeur à l'issue du délai prévu
par l'article L. 2232-2 du cdoe du travail puor l'exercice par les
oisontairagns sycnialeds représentatives des salariés du dorit
d'opposition.

Accord du 29 juin 2012 relatif aux
salaires minima pour l'année 2012

Signataires
Patrons signataires CFP.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT.

En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Le  présent  aavnnet  a  puor  oejbt  de  fxier  la  rémunération

melueslne brute au-dessous de luqalele auucn salarié employé
sur la bsae de la durée légale ne prroua être rémunéré dnas les
eptersriens  reelanvt  de  la  coitneovnn  cevllitcoe  nnoiatale  des
psefroionss de la photographie.

Article 1er - Salaires minima mensuels
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Les saileras miimna cionvnelneonts iusss de la novulele gllrie de
claoiafctssiin du 9 décembre 2009 snot les saiuntvs :

(En euros.)

Employé Salaire Maîtrise Salaire Cadre Salaire
150 1 410 220 1 787 320 2 650
155 1 428 230 1 869 350 2 809
165 1 450 250 2 037 370 3 013
175 1 475 270 2 134 410 3 361
185 1 500 275 2 237 450 3 672
195 1 588
205 1 624
210 1 710

Note : la bsae est la durée légale du travail, siot 151,67 heures.

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Les diosostinpis du présent aneanvt ernetornt en vigueur, puor
l'ensemble des etrnsreepis de la branche, le peremir juor du
mios  civil  suvniat  la  pitaboulcin  de  l'arrêté  d'extension  du
présent anvaent au Jronual officiel.
Le présent aannevt erertna en vgeuuir à l'issue du délai prévu
par l'article L. 2232-2 du cdoe du tavrial puor l'exercice par les

ooagnitaisnrs sliydcneas représentatives des salariés du driot
d'opposition.

Article 3 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 déc. 2012

Les parties sageiirants cinnoeennvt d'ouvrir des négociations,
dès lros qu'un slriaae de la gillre sierat d'un mntonat égal ou
inférieur au Smic. Ctete réunion arua leiu dnas le mios qui siut
ctete anouamgeittn ou, à défaut, dnas les miellreus délais si
cette attineauomgn a leiu pndnaet les congés d'été.

Avenant du 2 avril 2014 relatif aux
salaires
Signataires

Patrons signataires CFP.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Le  présent  anevnat  a  puor  objet  de  fxeir  la  rémunération
mnuellsee brute au-dessous de lqaellue acuun salarié employé
sur la bsae de la durée légale ne porrua être rémunéré dnas les
ernerepsits  ralenevt  de  la  coienvtonn  clitvlceoe  nloatniae  des
psersfoonis de la photographie.

Article 1er - Salaires minima mensuels
En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Les seaarlis mmniia cntnoneonielvs isuss de la nlvleuoe gillre de

coitsfscialain du 2 avirl 2014 snot les sutvinas :

(En euros.)

Catégorie Coefficient Salaire minimum

Employés

150 1 452
155 1 460
165 1 470
175 1 488
185 1 513
195 1 602
205 1 639
210 1 725

Maîtrise

220 1 803
230 1 886
250 2 055
270 2 153
275 2 257
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Cadres

320 2 674
350 2 834
370 3 040
410 3 391
450 3 705

NB. ? La bsae est la durée légale du travail, siot 151,67 heures.

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2014

Les diotnossipis du présent anenvat eortrnent en vigueur, puor
l'ensemble  des  etirneerpss  adhérentes  aux  oginsairontas  ou
gtemueonprs signataires, le pereimr juor du mios ciivl sivunat la
dtae de sgatrinue du présent avenant.
Les dpiistooisns du présent avaennt ernotrnet en vigueur, puor
l'ensemble des eerrspentis  de la  bchnrae non adhérentes aux
oitargniaonss  ou  gonpuemrtes  signataires,  le  prmeier  juor  du
mios civil suvniat la puilatobicn de l'arrêté d'extension du présent
anaevnt au Jaurnol officiel.
Le présent aevnant erentra en viuguer à l'issue du délai prévu par
l'article  L.  2232-2  du  cdoe  du  tirvaal  puor  l'exercice  par  les
onaitgsianros  syenaiclds  représentatives  des  salariés  du  diort
d'opposition.

Avenant du 2 juillet 2015 relatif aux
salaires
Signataires

Patrons signataires FNP ;
GNPP.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle.

Les dipisnsioots du présent ananvet errontnet en vigueur, puor
l'ensemble des eptneiresrs adhérentes aux oaoitnrnsagis ou

gnomeurptes signataires, le prieemr juor du mios ciivl siavnut la
dtae de saignrtue du présent avenant.

En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Le  présent  aanvent  a  puor  oebjt  de  fiexr  la  rémunération
mlelunese brute en dseuoss de lllquaee aucun salarié employé
sur la bsae de la durée légale ne purroa être rémunéré dnas les
erntesipers  reenlavt  de  la  centoonivn  cvcleoltie  ninoltaae  des
pioosefsrns de la photographie.

Article 1er - Salaires minima mensuels
Les dsoiitoipnss du présent anaevnt erentonrt en vigueur, puor

l'ensemble des enesprirtes adhérentes aux ooiaagrnstins ou
gonmtperues signataires, le perimer juor du mios civil siuanvt la

dtae de snaiugtre du présent avenant.
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les sieraals mimnia cenennnitovlos iusss de la nuelolve gilrle de
csiaiolifasctn du 2 jleuilt 2015 snot les saitunvs :

(En euros.)

Catégorie Coefficient Salaire

Employé

150 1 467
155 1 475

165 1 485
175 1 503
185 1 525
195 1 615
205 1 652
210 1 739

Maîtrise

220 1 817
230 1 901
250 2 071
270 2 170
275 2 275

Cadre

320 2 695
350 2 857
370 3 064
410 3 418
450 3 735

La bsae est la durée légale du travail, siot 151,67 heures.

Article 2 - Entrée en vigueur
Les diossintpois du présent avnanet eeorntnrt en vigueur, puor

l'ensemble des eseprtirens adhérentes aux oainsaigornts ou
grteomuenps signataires, le pemeirr juor du mios ciivl sainvut la

dtae de sgarniute du présent avenant.
En vigueur étendu en date du 1 août 2015

Les disosnoiitps du présent ananvet eotnnrert en vigueur, puor
l'ensemble  des  eirnseetprs  adhérentes  aux  oianngitsaros  ou
gerpneutmos signataires, le pieremr juor du mios cviil snuviat la
dtae de sgtiunrae du présent avenant.
Les dpiinsoistos du présent aveannt eertrnont en vigueur, puor
l'ensemble des eenptiersrs de la  barnhce non adhérentes aux
oiranogstians  ou  gntuermoeps  signataires,  le  peermir  juor  du
mios cviil siuvant la pciuitablon de l'arrêté d'extension du présent
anaenvt au Jnruaol officiel.
Le présent anvenat enterra en vueguir à l'issue du délai prévu par
l'article  L.  2232-2  du  cdoe  du  taavril  puor  l'exercice  par  les
oronaiisantgs  scadiynels  représentatives  des  salariés  du  dirot
d'opposition.

Avenant du 7 mars 2017 relatif aux
salaires minima

Signataires
Patrons signataires FNP

Syndicats signataires
CFE-CGC
UNSA
FS CFDT

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Le  présent  anvanet  a  puor  ojebt  de  fexir  la  rémunération
muenelsle burte en dsueoss de leaqulle acuun salarié employé
sur la bsae de la durée légale ne pourra être rémunéré dnas les
eepiternsrs  renvealt  de  la  cointvnoen  ceviltolce  noanltaie  des
pfenirsooss de la photographie.

Article 1er - Salaires minima mensuels

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Les salaries mnmiia cintvlonenneos issus de la nuvleloe girlle de
cficaotlisaisn du 7 mras 2017 snot les satnivus :

(En euros.)

Catégorie Coefficient Salaire
Employé 150 1?481

155 1?490
165 1?500
175 1?519
185 1?541
195 1?632
205 1?669
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210 1?757
Maîtrise 220 1?836

230 1?921
250 2?092
270 2?192
275 2?298

Cadre 320 2?722
350 2?886
370 3?095
410 3?453
450 3?773

La bsae est la durée légale du travail, siot 151,67 heures.

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Les dotnioispiss du présent anvenat ereonrtnt en vigueur, puor
l'ensemble  des  eirterepnss  adhérentes  aux  ooaninsgrtias  ou
gonuretmeps signataires, le pmereir juor du mios ciivl siunavt la
dtae de sigutarne du présent avenant.
Les dtosipsoniis du présent aaennvt enortrent en vigueur, puor
l'ensemble des erpeitesnrs de la  bhacnre non adhérentes aux
osgirantainos  ou  gnruetemops  signataires,  le  piemrer  juor  du
mios civil siuvant la piubcloaitn de l'arrêté d'extension du présent
aneanvt au Jnoural officiel.
Le présent aaevnnt enrerta en viguuer à l'issue du délai prévu par
l'article  L.  2232-2  du  cdoe  du  tiaarvl  puor  l'exercice  par  les
ogntaiinsoars  sadiyclens  représentatives  des  salariés  du  diort
d'opposition.

Avenant du 11 avril 2018 relatif aux
salaires minima conventionnels au 1er

mars 2018
Signataires

Patrons signataires FNP,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle,

En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Le  présent  aevannt  a  puor  oebjt  de  fxeir  la  rémunération
mslenelue brtue en desuoss de leulqale auucn salarié employé
sur la bsae de la durée légale ne purora être rémunéré dnas les
enrtesrieps  rlneavet  de  la  cetvnonoin  cevloictle  ntinaaloe  des
pesioonrsfs de la photographie.

Article 1er - Salaires minima mensuels
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Les sreailas mimina coetvionennnls isuss de la nlvuolee glilre de
citislsciafaon du 11 airvl 2018 snot les suiavnts :

(En euros.)

Catégorie Coefficient Salaire Proposition

Employé

150 1 481 1 503
155 1 490 1 512
165 1 500 1 523
175 1 519 1 542
185 1 541 1 564
195 1 632 1 656
205 1 669 1 694
210 1 757 1 783

Maîtrise

220 1 836 1 864
230 1 921 1 950
250 2 092 2 123
270 2 192 2 225
275 2 298 2 332

Cadre

320 2 722 2 763
350 2 886 2 929
370 3 095 3 141
410 3 453 3 505
450 3 773 3 830

La bsae est la durée légale du travail, siot 151,67 heures.

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Les disniopstois du présent aennavt enrntoert en vigueur, puor
l'ensemble  des  enetsperris  adhérentes  aux  oartgsininoas  ou

gmetpuneros signataires, le 1er mras 2018.

Les dtisnoipsois du présent aennavt enotrrnet en vigueur, puor
l'ensemble des esnpeiretrs de la bcranhe non adhérentes aux
oiitnanrosgas ou gtprmneuoes signataires, le 1er mras 2018.

Le présent anaevnt enrreta en vuuiegr à l'issue du délai prévu
par l'article L. 2232-2 du cdoe du taiavrl puor l'exercice par les
onnsrigitoaas sielnaydcs représentatives des salariés du dorit
d'opposition.

Avenant du 20 mars 2019 relatif aux salaires minima
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Signataires
Patrons signataires FNP,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle,

En vigueur non étendu en date du 1 mars 2019

Le  présent  aennavt  a  puor  obejt  de  fixer  la  rémunération
menlsuele bture en dssoues de luaqllee aucun salarié employé
sur la bsae de la durée légale ne pourra être rémunéré dnas les
ertirnsepes  raleevnt  de  la  cnnovieotn  cltliecove  noilntaae  des
pnsefirooss de la photographie.

Article 1er - Salaires minima mensuels
En vigueur non étendu en date du 1 mars 2019

Les sleraais minmia cnnivnneletoos issus de la novlluee glilre de
cstliaicioasfn du 20 mras 2019 snot les sintvaus :

(En euros.)

Catégorie Coefficient Salaire

Employé

150 1 526
155 1 535
165 1 545
175 1 565
185 1 588
195 1 681

205 1 719
210 1 810

Maîtrise

220 1 891
230 1 979
250 2 155
270 2 258
275 2 367

Cadre

320 2 804
350 2 973
370 3 189
410 3 557
450 3 887

La bsae est la durée légale du travail, siot 151,67 heures.

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 mars 2019

Les diosntpiioss du présent avaennt ennetorrt en vigueur, puor
l'ensemble  des  eristnerpes  adhérentes  aux  oiigarasontns  ou
gmorpntuees signataires, le 1er mras 2019.

Les dosoisiipnts du présent aavnnet eernonrtt en vigueur, puor
l'ensemble  des  eritrespens  de  la  bncrhae  non  adhérente  aux
orsintoainags ou gptnmeuoers signataires, le 1er mras 2019.

Le présent avnenat eetrnra en vegiuur à l'issue du délai prévu par
l'article  L.  2232-2  du  cdoe  du  tiaavrl  puor  l'exercice  par  les
oigntiaasrnos  sdcalneyis  représentatives  des  salariés  du  dirot
d'opposition.

Avenant du 10 février 2021 relatif aux
salaires minima

Signataires

Patrons signataires FNP ;
FFPMI,

Syndicats signataires FS CDFT ;
UNSA spectacle,

En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Le présent aannevt a puor oejbt de fexir la rémunération msleelnue
btrue en dssoeus de luqalele auucn salarié employé sur la bsae de
la  durée  légale  ne  pruroa  être  rémunéré  dnas  les  epirestners
renavlet de la cionvnteon cotllevcie nnaiaolte des poseirofnss de la
photographie.  (1)

(1)  Copmte  tneu  du  nveuol  oannnoermcednt  des  nuaeivx  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 smebterpe
2017,  l'alinéa  1er  de  l'avenant  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès
lros que les sipituaotlns celnolvitnoneens de bnharce vnseit une
rémunération  meelulnse  gnitraae  (comportant  une  asiestte  qui
intègre  des  compléments  de  salaire)  et  qu'elle  ctisnuote  un
mtnaont muinmim qui s'impose, les dsoiptoisins celltnnieeonnvos
ne  peenvut  aoivr  puor  oebjt  et  légalement  puor  efeft  de  fiare
oblctase à la ciclousonn d'accords d'entreprise sur le fmodnneet
des dtinposiisos de l'article L. 2253-3 du cdoe du trivaal et dnas
les daeionms tles que définis par ces mêmes dispositions.  
(Arrêté du 14 seremtbpe 2021 - art. 1)

Article 1er - Salaires minima mensuels
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Les sarlieas miinma cioeloetnvnnns issus de la nuolleve gllrie de
ciaatiiofcssln du 10 février 2021 snot les sunatvis :

(En euros.)

Catégorie Coefficient Salaire

Employé

150 1 555
155 1 572
165 1 584
175 1 604
185 1 627
195 1 697
205 1 736
210 1 828

Maîtrise

220 1 910
230 1 999
250 2 176
270 2 280
275 2 390

Cadre

320 2 818
350 2 990
370 3 205
410 3 575
450 3 906

La bsae est la durée légale du travail, siot 151,67 heures.

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Les distpiniosos du présent anvneat ernrotnet en vigueur, puor
l'ensemble  des  eernsiperts  adhérentes  aux  oirsogtannais  ou
gmepuertons signataires, le 1er mras 2021.

Les dnstpoisiois  du présent  avanent  entornert  en vigueur,  puor
l'ensemble  des  eeserrtpnis  de  la  bahcnre  non  adhérentes  aux
oraisgnoantis ou gutreoemnps signataires, le 1er mras 2021.  (1)

(1)  Alinéa  eclxu  de  l'extension  comme  étant  craortnie  aux
dinitoospiss  de  l'article  L.  2261-15  du  cdoe  du  travial  et  au
ppincire de non rétroactivité des actes règlementaires.  
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(Arrêté du 14 stermbepe 2021 - art. 1)

Article 3 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mars 2021

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sgriaaitnes cennoevnnit que le ctnenou du présent ananevt ne

jtisufie pas de prévoir les sptlaouintis spécifiques aux erepensirts
de monis de 50 salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe
du travail.

Le présent annevat ertnera en vuugier à l'issue du délai prévu par
l'article  L.  2232-2  du  cdoe  du  tirvaal  puor  l'exercice  par  les
onogiaratniss  sneidlaycs  représentatives  des  salariés  du  dorit
d'opposition.

Avenant du 25 octobre 2021 relatif
aux salaires minima au 1er décembre

2021

Signataires
Patrons signataires FNP,
Syndicats signataires UNSA spectacle,

Avenant du 31 janvier 2022 relatif aux
salaires minima

Signataires
Patrons signataires FNP,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
FS CDFT ;
UNSA spectacle,

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Le  présent  aeanvnt  a  puor  oejbt  de  fxeir  la  rémunération
muenllsee bture en dsseuos de llluaeqe aucun salarié employé
sur la bsae de la durée de taraivl légale ne proura être rémunéré
dnas les enrpteseris reealnvt de la cntvoionen ccotelilve niaolante
des psroesofnis de la photographie.

Article 1er - Salaires minima mensuels
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les saariles mnimia cooilnnenntves isuss de la nvloluee glrile de
cfcasistoiilan du 31 jnieavr 2022 snot les svinuats :

(En euros.)

Catégorie Coefficient Salaire

Employé

150 1 622
155 1 639
165 1 651
175 1 662
185 1 676
195 1 748
205 1 788
210 1 883

Maîtrise

220 1 968
230 2 059
250 2 242
270 2 349
275 2 462

Cadre

320 2 903
350 3 080
370 3 302
410 3 683
450 4 024

La bsae est la durée légale du travail, siot 151,67 heures.

Article 2 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Les dpotsnisoiis du présent anvaent eretrnnot en vigueur, puor
l'ensemble  des  epreitsnres  adhérentes  aux  ogarsniiaotns  ou
gotneemuprs signataires, le 1er février 2022.

Pour les esrenpertis non adhérentes aux ontrogasnaiis panlartoes
signataires, le présent aveannt enrtrea en veuguir le pemierr juor
du mios svinaut la pcilabtiuon de l'arrêté d'extension au juoanrl
officiel.

Article 3 - Dispositions particulières aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2022

Pour l'application de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sitanaiergs  cnnoneevnit  que  le  cotnenu du  présent  arccod ne
juiistfe pas de prévoir les snpiioualtts spécifiques aux eerternisps
de moins de ciunantqe salariés, visées à l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du travail.

Le présent anavent eetrnra en vegiuur à l'issue du délai prévu par
l'article  L.  2232-2  du  cdoe  du  traavil  puor  l'exercice  par  les
oansgitironas  scenidalys  représentatives  des  salariés  du  droit
d'opposition.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 21 janvier 2019 portant

extension d'un accord conclu dans le
cadre de la convention collective
nationale des professions de la

photographie (n° 3168)

JORF n°0024 du 29 janvier 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des professions de la  photographie du 13
février 2013, les dispositions de l'accord du 11 avril 2018 relatif à
la  mise  en  place  de  la  CPPNI,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective susvisée.
L'article 2 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article  L.  2232-5-1  du  code  du  travail  et  sous  réserve  que
l'article L. 2241-3 du code du travail soit entendu comme étant
l'article L. 2241-11 du code du travail dans sa rédaction issue de
l'article 6 de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre 2017.
Les termes « au plan national » figurant au 2e alinéa de l'article 3
sont  exclus  de  l'extension  comme  étant  contraires  aux
dispositions  de  la  loi  n°  2008-789  du  20  août  2008.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 janvier 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/38,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 8 février 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
professions de la photographie (n°

3168)

JORF n°0038 du 14 février 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des professions de la  photographie du 13
février 2013, les dispositions de l'avenant du 11 avril 2018 relatif
aux  salaires  minima,  à  la  convention  collective  susvisée  sous
réserve de l'application des dispositions règlementaires portant
fixation du salaire minimum interprofessionnel de croissance.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 8 février 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/38, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 9 juillet 2019 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des professions

de la photographie (n° 3168)

JORF n°0163 du 16 juillet 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des professions de la  photographie du 13
février 2013, les dispositions de l'avenant n° 1 du 12 décembre
2018 à l'accord du 11 avril 2018 relatif à la mise en place de la la
commission  paritaire  permanente  de  négociation  et
d'interprétation (CPPNI), conclu dans le cadre de la convention
collective susvisée.
L'article 1er est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article L. 2253-2 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.
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Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 9 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/12, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'avenants à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des professions

de la photographie (n° 3168)

JORF n°0123 du 29 mai 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des professions de la  photographie du 13
février 2013, les stipulations de :

- l'avenant n° 6 du 1er juillet 2020 à l'accord du 5 décembre 2002
relatif au régime de prévoyance des salariés non cadres et cadres,
conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.

L'avenant est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article  L.  911-8  du  code  de  la  sécurité  sociale,  relatif  à  la
portabilité des garanties.
Les termes « le dispositif de portabilité s'applique aux cessations
de contrat de travail  dont la date est égale ou postérieure du
présent avenant » et  «  sous réserve d'avoir  été régulièrement
déclaré  par  l'entreprise  auprès  de  l'organisme  assureur  »  de
l'article 2 sont exclus de l'extension sur le fondement de l'article
L. 911-8 du code de la sécurité sociale relatif à la portabilité des
garanties.

- l'avenant n° 7 du 9 septembre 2020 à l'accord du 5 décembre
2002 relatif au régime de prévoyance des salariés non cadres et
cadres, conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République

française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/50,
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des professions de la

photographie (n° 3168)

JORF n°0155 du 6 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des professions de la  photographie du 13
février 2013, les stipulations de l'accord du 10 février 2021 relatif
au  dispositif  spécifique  d'Activité  Partielle  de  Longue  Durée
(APLD), conclu dans le cadre de la convention collective susvisée.
L'article 2-1 du chapitre II et les termes : « à compter du jour de
la signature de l'accord » de l'alinéa 2 du 2 de l'article 1-1 du
chapitre I sont exclus de l'extension comme étant contraires aux
dispositions de l'article 53 de la loi n° 2020-734 du 17 juin 2020
relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire.
Le cinquième alinéa du 5 relatif à l'indemnisation des salariés de
l'article  1-1  du  chapitre  I  est  étendu  sous  réserve  qu'une
régularisation  de  l'indemnité  versée  au  salarié  intervienne  au
terme de la période de référence si nécessaire, en application des
dispositions du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020 relatif au
dispositif  spécifique  d'activité  partielle  en  cas  de  réduction
d'activité durable.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/21,
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disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 14 septembre 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
professions de la photographie (n°

3168)

JORF n°0224 du 25 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des professions de la  photographie du 13
février  2013,  les  stipulations de l'avenant  du 10 février  2021
relatif aux salaires, à la convention collective susvisée.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017,  l'alinéa  1er  de  l'avenant  est  étendu  sous  réserve  de
l'application de l'article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès
lors que les stipulations conventionnelles de branche visent une
rémunération mensuelle garantie (comportant une assiette qui
intègre  des  compléments  de  salaire)  et  qu'elle  constitue  un
montant minimum qui s'impose, les dispositions conventionnelles
ne peuvent  avoir  pour  objet  et  légalement pour  effet  de faire
obstacle à la conclusion d'accords d'entreprise sur le fondement
des dispositions de l'article L. 2253-3 du code du travail et dans
les domaines tels que définis par ces mêmes dispositions.
Le 2e alinéa de l'article 2 est exclu de l'extension comme étant
contraire  aux  dispositions  de  l'article  L.  2261-15  du  code  du
travail  et  au  principe  de  non  rétroactivité  des  actes

règlementaires.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 14 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/21, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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